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QUESTIONS EC R ITES

Aide sociale (conditions d 'attribution).

35955. - 25 juillet 1983. - M. Jean-Pierre Balligand souhaite
obtenir de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale des précisions sur les modalités de récupération des prestations
d ' aide ménagère et de l ' allocation supplémentaire du Fends national de
solidarité, en cas de vente par l ' allocataire d 'un de ses biens immobiliers . Il
désire en particulier savoir de quelle manière est comptabilisé le produit de
la vente dans l 'évaluation des ressources de ce dernier ainsi que les autorités
habilitées à opérer une éventuelle récupération ; il semblerait que des règles
différentes s 'appliquent pour l ' aide sociale et le F .N .S.

lntpnts et taxes (politique fiscale).

35956. - 25 juillet 1983 . - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
pertes de recettes pour le budget de l ' Etat que représentent les dégrèvements
d'impôts dont bénéficient nombre de contribuables, et notamment,
certaines entreprises . commerçants et artisans . il arrive fréquemment que ce
dégrèvement s 'applique à des redressements d ' impôts suite à des contrôles
fiscaux . Cette pratique peut être assimilée à un encouragement à la fraude
fiscale et place les contribuables devant des situations inégales face à
l ' impôt . Il lui demande en conséquence : I° de bien vouloir faire ccnnaitre
au parlement les sommes qui, ainsi au niveau de chaque département,
échappent au budget de l'Etat ; 2° s' il ne juge pas utile de faire connaitre la
liste des secteurs d ' activité bénéficiaires pas une annexe à la loi de finances.

Assuran e maladie maternité (prestations en nature'.

35957. -- 25 juillet 1983 . - M . Gilbert Bonnemaison demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de bien vouloir lui préciser les perspectives et échéances de publication de
l'arrêté fixant le plafond des ressources annuelles donnant droit à la prise en
charge des frais d 'hébergement et de Transport auxquels sont exposés les
assurés subissant une cure thermale.

Postes : ministère f personnel).

35969. - 25 juillet 1983 . - M . Albert Chaubard appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé des P .T .T. sur la situation
catégorielle des vérificateurs P .T .T . Sept ans après le début de l ' intégration
en catégorie A des vérificateurs des P .T .T., une partie de ce corps de
maitrise reste encore classée en catégorie B pour des tâches et des
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . Les mesures de 1977
concernant le contingent de I ' /Jlier (120 emplois d ' inspecteurs avec les
premières facilités d ' accès au grade d ' inspecteur central et passage de 33 à
50 p. 100 du nombre de vérificateurs principaux) ne constituent pas une
amélioration pour la majorité du corps. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Bourses et allocations d'études (conditions d'attribution).

35969 . - 25 juillet 1983. - M . Guy-Michel Chauveau attire
l'attention de M . .1e secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur la situation des élèves aides soignantes . En effet, alors que les élèves
infirmières et les élèves puéricultrices peuvent bénéficier d'aides financières,
notamment de bourses, les élèves aides soignantes ne peuvent prétendre à
aucune aide . Il lui demande donc si des mesures ne pourraient pas être
prises pour combler cette lacune et obtenir la parité avec les aides octt'oyées
aux élèves infirmières et puéricultrices .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

35960. - 25 juillet 1983 . - M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conséquences de la loi n° 83-25 du 19 janvier
1983 instaurant le forfait journalier . La dite loi met à la charge des assurés,
un forfait journalier de 20 francs quel que soit leur taux de prise en charge.
En sont exonérés toutefois : l' les personnes admises en hôpital de jour;
2° les personnes prises en charge au titre du risque accident du travail et
maladie professionnelle ; 3' les bénéficiaires de l'article L 115 (pensionnés
militaires) ; 4° les bénéficiaires de l ' aide médicale (totale ou partielle) . Il lui
demande s'il nt serait pas souhaitable de faire bénéficier également de
l ' exonération les malades hospitalisés pour une longue durée ou hospitalisés
pour une durée supérieure à un minimum réglementairement fixé.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

35981 . - 25 juillet 1983 . - M. Dominique Dupilet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des familles dont un enfant est hospitalisé à
l ' Institut Calmette de Carniers . Bon nombre de ces familles doivent par
application de la loi 83-25 du 19 janvier 1983 acquitter un forfait journalier
de 20 francs . Ce qui représente une charge importante pour certaines
familles modestes étant donné que les familles hospitalisés à l'Institut
Calmette de Carniers le sont pour la plupart jusqu ' à leur majorité . C'est la
raison pour laquelle il lui demande s ' il envisage d ' étendre le bénéfice de
l ' exonération aux familles dont les enfants sont hospitalisés voire placés
pour une longue durée.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

35962 . -- 25 juillet 1983. M . Jacques Fioch appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des jeunes chômeurs n ' ayant effectué que des emplois
précaires. C 'es personnes peuvent-elles bénéficier d ' une protection sociale
gratuite, alors qu ' elles sont à la recherche de leur premier emploi ou qu 'elles
ont effectué des travaux précaires pour moins de 200 heures dans un
trimestre . Afin de remédier à la situation dramatique de ces jeunes
chômeurs . il lui demande la possibilité d 'étudier une modification des textes
législatifs pour leur assurer une couverture sociale.

Transports routiers (transports scolaires).

36963. -- 25 juillet 1983 . -- M . Jacques Floch attire l'attention de
M . le ministre des transports sur la situation des jeunes scolaires qui
résident à moins de 5 kilomètres de leur établissement scolaire . En effet,
seuls les enfants et adolescents effectuant quotidiennement un parcours de
plus de 5 kilomètres, entre le lieu de résidence et leur établissement scolaire,
peuvent bénéficier des transports scolaires subventionnés . N 'est-il pas
envisageable que cette discrimination disparaisse et que l'ensemble des
scolaires puissent percevoir une indemnité pour leur transfert scolaire ?
Aussi, il lui demande s'il envisage une réforme de l 'aide a . .. transports
scolaires qui ne tienne pas seulement compte de la distance effectuée, mais
également des revenus des familles?

Arts et spectacles (propriété artistique et littéraire).

35964. - 25 juillet 1983 . - M . Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre délégué é la culture sur l'importance des redevances
exigées par la S.A .C . E . M . pour toute manifestation musicale . En effet, de
nombreuses communes rurales et de nombreuses Associations renoncent
actuellement à animer la vie locale sachant la part considérable qu'il faudra
réserver dans leurs budgets à la S . A . C . E . M . Cette situation va à l'encontre
du projet culturel du gouvernement qui se trouve contrecarré par la fixation
d'un tarif unique de redevance, applicable même aux manifestations
musicales à but non lucratif. II lui demande en conséquence, ce qu'il compte
faire pour permettre des exonérations même partielles de la redevance
S.A.C . E . M . . suivant le type de prestation musicale réalisée .
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( 'oinnteree et urinai .! son/wrt .s de enntmert unh et d 'or'

35965. -- 25 juillet 1983. M . Gérard Houteer appelle l ' attention
de M.le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
mécontentement que manifeste la Fédération nationale des Associations de
conjoints de travailleurs indépendants de France . un seul décret
d ' application sur quatre ayant été pris (avec effet rétroactif au 3 décembre
1982) . Le lei en faveur des conjoints d ' artisans et de commerçants a etc
sottie le IO juillet 1982 et ils attendent impatiemment l ' amélioration dont ils
clonent bénéficier . C ' est pourquoi il lui demande si les décisions
susceptibles de satisfaire cette catégorie professionnelle seront prises dans
un proche avenir

Impôt sur le revenu (e/iarges dr'ductibles (.

35966 . - 25 juillet 1983 . -- Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des conjoints ou descendants qui prennent en charge les frais
d ' hospitalisation d ' un des leur au titre de l 'obligation alimentaire . Ces
personnes voient leurs revenus considérablement amputés . En conséquence.
elle lui demande quelles dispositions sont prises ou pourraient être prises
pour prende en compte cette situation au nom du calcul de l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques.

( « tnmieree el artisanal etii/tint( de ionnner('unl .s e1 d 'arliSulis1

35967 . -- 25 juillet 1983 . - M . Marcel Join attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
conjoints d 'artisans et de commerçants travaillant dans l ' entreprise
familiale et concernés par la loi adoptée en juillet 1982 portant réforme du
statut de conjoints d ' artisans et commerçants . Les organisations
représentatives des conjoints d 'artisans et de commerçants sont toujours
dans l ' attente de la publication des décrets d ' application de cette loi . Il lui
demande s' il n 'envisage pas de publier le plus rapidement possible les
décrets d ' application manquants pour rendre tout à fait effective
l ' amélioration du statut des conjoints d 'artisans et de commerçants .

Pusles nn,ii (tri' - personnel '

35970 . 25 juillet 1983. M . Pierre Lagorce expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, que l'arrêt
Koenig du Conseil d ' Etat . rebut' aux rappel et bonifications pour service
militaire aux fnctionnaires . a une application abusive dans certains
ministères . ( " est ainsi que les pratiques du ministère des P .T .T . ont permis
depuis des décennies de rappeler jusqu ' à six fois le service militaire au même
agent . s ' il passe six concours successivement : préposé, agent d ' exploitation.
contrôleur, inspecteur, inspecteur principal, administrateur ou ingénieur . Il
en résulte un décalage de carrière entre hommes et femmes pouxant dépasser
dix ans . Manifestement, cette manière de procéder n ' a pas respecté les
principes d ' égalité de carrière et de rémunération entre les hommes et les
femmes, agents des P .T .T . et contresient aux nombreuses conventions
internationales signées dont certaines remontent aux années 1950 . lI lui
demande si pour rétablir l ' égalité entre les carrières féminines et masculines
il ne pourrait déposer un projet de loi aux ternies duquel le service militaire
(et les bonifications

	

afférentes) ne seraient pris en compte qu ' une seule
fns . ai l ' entrée du fonctionnaire dans l ' administration.

Arride'nts du travail et maladies peuie•s iumu'(les i rotisutions1.

35971 ._5 juillet 1983 . - M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les sanctions apparemment sévères qui frappent d ' amendes, relativement
élevées (I 000 . 1 500 et 5 000 francs) certains membres et le Président du
syndicat national des vétérinaires praticiens pour s ' être étonnés de
l ' augmentation du taux de cotisations accidents du trasail et avoir sollicité
les modalités de calcul de cet accroissement . Les intéressés considèrent
avoir exercé en l 'espèce leurs droits syndicaux de manière légitime . alors que
l ' instruction de l ' affaire a qualifié leur action de o manoeuvre collective et
systématique dirigée contre le fractionnement du régime de tarification
d ' accidents du travail et considéré les recours individuels présentés comme
abusifs . II lui demande s ' il ne lui semblerait pas normal et opportun au cas
ou la loi sur l ' amnistie ne couvrirait pas ce type d ' infraction à la législation
sociale de lever ces santions ou à tout le moins de prescrire par décision
gracieuse le non-recousrenient des amendes considérées.

l'ro/s'ssions el activités sociales (auxiliaires de riel.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions e! iihsruliés!.

35968 . -- 25 juillet 1983 . - M . Georges Labazee appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' agrément prévu aux articles 2_65 et 266 de l ' annexe III du code général des
impôts et relatif à la réduction des droits de mutation . Actuellement ces
dispositions législatives .se s ' appliquent qu ' aux seules entreprises
industrielles . Or, dans beaucoup de zones rurales dépourvues de tout tissu
industriel seule l 'actisité hôtelière est pourvoyeuse d ' emploi et favorise le
développement local . En conséquence, il lui demande s ' il compte prendre
des mesures pour que le champ d'application des dispositions législatives
susvisées soit étendu à l 'activité hôtelière.

Agrieullure (associés d 'exploitation/.

35969 . 2 juillet 1983 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l'agriculture que la loi du 4 juillet 1980, dite a loi

d ' orientation agricole si a modifié le calcul des créances de salaire différé en
indiquant que le taux de ce salaire serait désormais ee égal pour chacune des
années de participation à la valeur des deux tiers de la somme
correspondant à 2 080 fois le taux du salaire minimum de croissance en
vigueur » . Dans les débats préalables au vote de cette loi, le chiffre de 2 080
avait été retenu comme représentant une durée de travail annuel
correspondant è cinquante-deux semaines de 40 heures de travail chacune.
S'il semble juste que les bénéficiaires des créances de salaire différé voient
leur travail récompensé par une indexation de leurs créances sur le
S .M .I .C ., n 'est-il pas inéquitable pour leurs co-héritiers de retenir encore
actuellement un coefficient de 2 080 ne correspondant plus à la réalité, la
durée du travail hebdomadaire ayant été réduite à 39 heures par la loi 82-3
du 6janvier 1982, et les ordonnances du 16 janvier suivant . La logique
voudrait en conséquence qu'un nouveau coefficient soit fixé . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment à ce sujet .

35972 . 25 juillet 1983 . M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la demande formulée par le service d 'aide à domicile en milieur rural du
département de l ' Orne, pour l ' obtention d ' un quota d ' heures de formation
pour ses auxiliaires de vie . II lui demande quelle décision il envisage de
prendre pour répondre à ce besoin.

Professions et activités sociales (auxiliaires de riel.

35973 . 25 juillet 1983 . M. Michel Lambert attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que le personnel 0 auxiliaires de sic ss ne bénéficie d ' aucune
consention collective . II lui demande s ' il envisage de remédier à cette
situation .

	

Pro/e's .sions e! ue/n' ;;ees sueialea t,,'usiiiuires de me,

35974 .

	

25 juillet 1983 .

	

M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrées par les ser vices employeurs d ' auxiliaire de vie
en ce qui concerne l 'application de la circulaire D .A .S . n° 03 83 . Ces
services souhaiteraient qu'un examen contradictoire des nécessités du
financement des services auxiliaire de vie ait lieu périodiquement comme
cela se pratique déjà en ce qui concerne les services d 'aide ménagère . II lui
demande ce qu ' il envisage de faire pour développer la concertation avec ces
sers lues .

Edilion, imprmierie et presse (lirre.v.

	

35975 .

	

25 juillet 1983 . - M . Louis Le Pensec attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur le problème qui se pose aux

	

éditeurs de

	

livres et de relues en langues dites s' régionales

	

parlées en
France . En effet, il semble que les aides du Centre national des lettres sont
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réservées surtout aux auteurs et aux éditeurs d ' expression française, ce qui
exclut les intéressés à l ' exception des dictionnaires ou des manuels
d 'enseignement . Au moment où existe une volonté de préserver et
d 'encourager les langues et cultures régionales, il lui demande quelles
mesures il envisage pour que le Centre national des lettres puisse accorder
aussi des bourses de création à des jeunes écrivains s ' exprimant en langue
régionale et aider leurs éditeurs . Il lui demande, d'autre part, s' il n ' envisage
pas un : déconcentration d ' une partie de ce budget dans les régions où
existent des langues et cultures régionales.

Pro/es .siuns et activités suciulrs
/unnetnnn prole .reiarntells Cl pronkrtion .rurials'I

35976. - 25 juillet 1983 . -- M . Louis Le Pensec appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que son ministère a annoncé la publication d ' une
circulaire lisant d ' une part les modalités d ' agrément des Centres de
formation en économie sociale et familiale, d 'autre part l ' attribution aux
organismes employeurs d ' un quota d ' heures des formations par aide
ménagère et auxiliaire de sic . Des Centres de formation ont donc investi
dans la préparation des formateurs et avancé dans les préparatifs
nécessaires à la mise en place de cette formation . II lui demande en
conséquence, compte tenu du caractère urgent de ce problème . à quelle
échéance il compte publier cet agrément par circulaire.

Enseignement , personne!

35977 . 25 juillet 1983 . — M . Main Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' inadaptation de la loi
Roustan . Les difficultés qu ' entraine l 'application de ce texte provoquent
aujourd ' hui dans le corps enseignant des réactions défavorables, compte-
tenu de certaines dispositions qu ' elle contient et qui ne correspondent plus à
la situation présente . Ainsi le fait que cette loi stipule que les enfants de plus
de seize ans ne peuvent pas étre pris en compte pour le classement des
enseignants candidats pour une mutation, est source fréquente d ' anomalies
dans un tel classement . En conséquence . ne convient-il pas de revoir sans
délai ce texte de façon à ce qu ' il puisse être mieux adapté aux conditions
sociales d ' aujourd'hui

Banques et établissements PlIaIrCiCT.,

35978. - 25 juillet 1983. - M . Alain Rodet attire l'attention de

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
textes réglementant la répression des chèques sans provision . Dans un
contexte économique difficile, des personnes de bonne foi se trouvent
interdites de chèques et se voient imposer la fermeture de leur compte . Ne

consient-il pas dans ces conditions de mettre à l ' étude un système moins
pénalisant pour des usagers se trouvant en infraction pour une négligence
momentanée 7 En conséquence . il lui demande si les services du ministère de
l 'économie, des finances et du budget . en concertation avec les professions

bancaires, peuvent envisager une telle adaptation.

Permis de conduire r réglementation).

35979 . — 25 juillet 1983 . --- M . Georges Sarre a pris connaissance
avec intérêt de la réponse apportée par M . le ministre des transports à
la question n° (25543) de M . Adrien Zeller, portant sur la réforme du
permis de conduire catégorie motos. Tout en se félicitant que la
concertation engagée à l ' initiative du ministère des transports ait permis de
dégager des propositions intéressantes, il lui demande s ' il ne conviendrait
pas, au plus vite, de prévoir un calendrier de mise en application des
mesures ainsi dégagées.

Edition, imprimerie et presse /livres).

35980 . — 25 juillet 1983 . -- M . Georges Sarre appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur les infractions répétées et
manifestement délibérées à l ' encontre de la loi du 10 août 1981 relative au
prix du livre, auxquelles s'adonnent quelques grandes surfaces . 11 est effet
patent qu 'au moins deux grandes surfaces, disposant d ' un réseau de vente
sur tout le territoire de notre pays, aient décidé d ' ignorer purement et
simplement la loi du 10 août 1981 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour faire cesser une telle pratique .
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Consommation (in/Ornmtion et protection des consommateurs».

35981 . -- 25 juillet 1983 . — M . Georges Sarre attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, sur le non
respect de l ' arrêté du 10 novembre 1982 rendant obliga•oire l 'affichage du
prix au litre et au kilo . En effet, dans de nombreux cas, la nouvelle
législation n ' est pas appliquée ou les étiquettes sont pratiquement illisibles.
Par conséquent, il lui demande si elle n 'estime pas opportun de prendre des
mesures afin de faire respecter cette réglementation et d ' étendre l ' éventail
des produits qui y sont assujettis.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes : Paris),

35982 . — 25 juillet 1983 . — M . Georges Sarre appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions dans
lesquelles se sont déroulées les épreuves du baccalauréat dans l ' Académie de
Paris . En effet, plusieurs articles parus dans la presse parisienne ont relaté
des faits extravagants qui se seraient produits lors de cet examen . Par
conséquent, il lai demande de bien vouloir faire la part de l 'exploitation
tendancieuse des éventuelles difficultés par la presse d ' opposition et de la
vérité .

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d 'artisans).

35983. - 25 juillet 1983 . -- M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il entend accélérer la sortie
des textes d ' application concernant le statut des conjoints des travailleurs
indépendants . II lui fait observer, notamment, la nécessité de pouvoir
disposer de ces textes pour statuer sur les demandes d ' indemnité de départ.
En effet, grâce à la nouvelle législation . il sera possible de faire l ' addition
des carrières des deux conjoints . Cela permettra de résoudre des cas sociaux
particulièrement douloureux . Il est donc souhaitable que les améliorations
sociales déjà décidées puissent bénéficier, désormais rapidement aux
intéressés.

Pharmacie (produits pharmaceutiques).

35984. - . 25 juillet 1983 . - M . Jacques Barrot attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences que risque d ' avoir le report de la date d ' application de
la prochaine hausse conjoncturelle sur les médicaments . Les entreprises de
fabrication de médicaments sont contraintes par un calendrier contraignant
qui résulte de leurs prévisions financières . Le report d ' une date
d 'application déjà décidée, conduit un certain nombre de responsables de
laboratoires, à différer certains travaux d'investissements et de recherches
pourtant essentiels dans ce domaine en pleine mutation . il lui demande si à
l'avenir, il n'envisage pas de mettre fin à des pratiques administratives, qui
en ce domaine particulièrement, c xtrainent une insécurité pour le fabricant
et . par voie de conséquence, un ralentissement des programmes de
recherches et d ' investissements.

Sécurité sociale (personnel).

35985 . -- 25 juillet 1983 . - M . Paul Pernin expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas du
docteur X qui, après avoir effectué pendant de nombreuses années des
représentations à expertises médicales pour la Caisse primaire centrale
d 'assurance maladie de la région parisienne, se trouve, depuis la
réorganisation de celle-ci, privé de travail dans l ' impossibilité de percevoir
des indemnités de chômage et dans celle d'exercer au bénéfice d ' autres
organismes . Le décret portant réorganisation de la C .P .A . M . R . P.
prévoyant qu ' en cas de litige, entre les différentes Caisses quant à la
répartition de leurs obligations il appartient au ministre de trancher, il lui
demande s ' il n 'estime pas nécessaire de proposer dans les plus brefs délais
une solution mettant fin à cette situation inacceptable et si cette solution ne
lui parait pas résider dans la prise en charge du contrat du docteur par l'une
des Caisses .
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Sécurité .suriale (personnel,.

35986 . -- 25juillet 1983 . - M . Paul Pernin expose ai M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas du
docteur X qui . après avoir effectué pendant de nombreuses années des
représentations à expertises médicales pour la Caisse primaire centrale
d ' assurance maladie de la région parisienne, se trouve, depuis la
réorganisation de celle-ci, prisé de travail . dans l ' impossibilité de percevoir
des indemnités de chômage et dans celle d ' exercer au bénéfice d ' autres
organismes . Le docteur X travaillait en effet depuis juillet 1968, soit depuis
14 ans . en tant que médecin salarié pour le service contentieux de la
C . P . C . A . M . R . P. Son contrat était un contrat de salarié à temps partiel.
réglé à l ' heure (article 71 mals est desenu mes rapidement de fait un contrat
de salarié à plein temps : à tel point d ' ailleurs que la caisse a dû embaucher
un second médecin . ils a 7 ou 8 ans . Le docteur X . diplômé entre autres
d ' études relatives a la réparation juridique du dommage corporel . défendait
les interéts de la Caisse aux expertises médico-Icgales des affaires judiciaires
opposant la dite caisse à des tiers, en particulier des compagnies
d 'assurances . rôle majeur puisque consistant ,i faire entrer de l ' argent dans
les Caisses . II a ainsi pu agir dans entiron 14 000 cas . A la suite du décret
du 10 juillet 1981 créant les 7 Caisses départementales aux lieu et place de la
C . P . C A NI . R . P . le docteur X a écrit à 4 reprises au service du
contentieux de la C . P . C' A . M . R . P pour ,noir des précisions quant à son
usenir . II n ' a jamais eu de réponse a ses lettre, . II n 'a jamais été avisé par
son employeur de la disparition de celui-ci . Il a également pris contact avec
les nouvelles caisses crée Durant le premier semestre 1982 . le docteur X a
continué à assurer les expertise pour la C P . C . A . M . P . R . qui, à cette
époque . ne faisait que liquider les dossiers en cours . A compter du
1 " septembre I95 22 . Il eut la surprise de ne plus mecs ou de mission sans que
personne n ' ait songé à l ' ascrtir de cet arrét brutal de ses fonctions et
revenus . C'est dans ces conditions que le docteur X . de septembre à
décembre 1982 n ' a perçu que 2 317,70 francs pour le travail accompli
durant cette période . Dés le 21 septembre 1982, cependant . l ' inspection du
travail a enjoint aux 7 nouvelles caisses de régulariser la situation du
docteur X tant au plan financier depuis septembre 1982 qu ' au plan du
travail pour Fasenir se basant sur le fait indiscutable que celui-ci était
salarié à plein temps depuis des années par la C . P .C . A .M.P . R . et que le
décret du I0 juillet 1981 prescrit aux nouvelles caisses de reprendre à leur
charge les obligations de la Caisses centrale . L ' article L 122 12 du code du
'rasait leur en fait d ' ailleurs également obligation . La situation de
l ' intéressé est a ce four la s'usante il ne gagne que 10 à 20 p . 100 de son
salaire antérieur, les Caisses n'ayant toujours pas répondu aux injonctions
de l'inspection du 'rasait d'avoir a régulariser sa situation . l ' éclatement
territorial de la caisse centrale. ancien seul employeur du docteur X, en sept
nouseaux employeurs ne leur facilitant pas la triche . Au surplus . l ' une des
Caisses refuse purement et simplement de faire trasailler le docteur X
passant ainsi outre le décret et au code de travail . Il sa sans dire que cette
situation qui dure maintenant depuis plus de six mois a mis ce médecin dans
une situation financière et patrimoniale catastrophique qui ne saurait
s 'éterniser . Au surplus . d ' une part son contrat lui interdit d ' utiliser pour le
compte d ' autres organismes la spécialité qu ' il exerce depuis 14 ans . et
d 'autre part, bien que cotisant aux Assedies depuis toujours comme tout
salarié, il ne peut en bénéficier n ' étant ni licencié, ni démissionnaire mais
toujours titulaire d ' un emploi qu ' il ne peut exercer . II doit attendre un
salaire des caisses ainsi que l ' affirme l ' inspection du travail . Une telle
situation aussi exemplairement facheuse n ' a, à coup sûr . jamais été prévue.
ni soulue par la décision de départementisation dont il a toujours été
affirmé qu ' elle ne nuirait en aucun cas aux intérêts des salariés . Le décret
portant réorganisation de la C . P . A .M . P . R . prévoyant qu 'en cas de litige,
entre les différentes Caisses quant à la répartition de leurs obligations il
appartient au ministre de trancher, il lui demande s ' il n ' estime pas
nécessaire de proposer dans les plus brefs délais une solution mettant fin à
cette situation inacceptable et si cette solution ne lui parait pas résider dans
la prise en charge du contrat du docteur par l ' une des Caisses.

Luit et produits laitiers /lait .tlanchr ;.

35987. - 25 juillet 1983 . - M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre de l ' agriculture que dans le département de la Manche
2 000 exploitants de moins de 65 ans ont de I à 6 saches laitières . sans autre
ressource que la production du lait . Considérant un tel problème social,
ainsi que le fait que les retraités agricoles ne bénéficient que d ' une faible
retraite et donc poursuivent une petite production laitière . Or, les
entreprises laitières estiment que la collecte du lait des petits producteurs
leur pose des problèmes économiques, et cette situation conduit à des
primes de quantité, directes et indirectes, que la plupart des agriculteurs
réprouvent . C'est pourquoi . dés le 2 octobre 1981, la Chambre d ' agriculture
de la Manche avait demandé des mesures spécifiques en faveur des petits
producteurs de lais, afin de leur assurer un revenu minimum et une retraite
convenable au delà de 65 ans, et de diminuer Ics charges de gestion des
entreprises laitières . II le prie donc de lui indiquer les raisons pour lesquelles
depuis bientôt 2 ans, et malgré les promesses faites aux organisations

professionnelles . le gouvernement n ' a pas donné suite aux projets qu ' elles
avaient soumis au ministère de l ' agriculture, et de lui confirmer
l ' engagement de ce département ministériel d 'entreprendre dans les plus
brefs délais cette politique sociale dans la Manche, en concertation avec les
représentants des producteurs et des transformateurs de lait.

Politique e .vlérieure !RépubliqueFédérale il ''lllemagnel.

35988 . -- 25 juillet 1983 . -- M. Germain Gengenwin attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' accord
franco-allemand de 1966 régissant l ' enseignement precose de l ' allemand en
France et du français en R . F . A . D'après les renseignements qui lui ont été
communiqués . le nombre des instituteurs échangés, détachés du ministère de
l 'éducation nationale afin d ' assurer l ' enseignement du français en R . F .A.
passerait de 90 à 35 . Réduction unilatérale qui entrainera vraissemblable-
ment une décision analogue de la part des allemands . Les conséquences
d ' une telle mesure sont graves : I ° 13 000 éléves du primaire seront privés de
l 'enseignement précose de l ' allemand : 2° à moyen terme . il y aura réduction
d ' une centaine de postes dans les collèges : 3° la position du français en
R . F .A . sera nettement affaiblie . C ' est pourquoi, conscient de l ' importance
de cet échange culturel, il lui demande que :les mesures rapides il entend
prendre pour que cessent ces mesures discriminatoires.

Ensri,rtnenunt ( personnel t .

35989 . 25 juillet 1983 . - M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la manière dont se sont
opérées cette année les mutations . II souhaiterait savoir, en particulier,
pourquoi alors mérite qu ' ils existent, un certain nombre de postes n ' ont pas
été mis au moudement par l 'éducation nationale.

Impril sur le retenu yuutdent /untiliall.

35990 . 25 juillet 1983. M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget le cas de Mmc L . seuve qui a un enfant, adopté en bas àgc du
sisant de son mari . Il lui demande si . cette seuse a droit à deux parts et
demie au titre de l ' impôt sur le revenu, comme si l'enfant était issu du
mariage . seule solution qui reconnuit la parfaite assimilation, entre un
enfant adopté . et un enfant ne du mariage''

Pruduth agricoles et alimentaires Ialinlen[ .s du bétail,.

35991 . 25 juillet 1983 . M . Jean Rigal attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la situation actuelle de la culture du lupin
en France . Alors que la culture de cette plante pour l ' alimentation du bétail
s ' est développée dans certains pays étrangers aussi différents que la Hongrie
ou les Pays-Bas, il apparait que l ' administration et 1'1 . N . R . A . soit
réticentes à sa production en France . II lui demande donc de lui indique' s 'il
compte permettre et encourager la production de cette plante plus riche de
25 p . 100 en protéines que le soja, et dont le prix de revient de
transformation est 40 p . 100 inférieur au soja . car la culture ne nécessite pas
en outre d ' engrais par un apport élevé d ' autre mais permet d 'autres cultures
après deux ans de culture de lupin . contribuant ainsi par ces divers aspects à
l ' amélioration de la productivité de notre agriculture nationale . et de notre
balance du commerce extérieur.

Taxe sur la valeur ajoutée , taux 1.

35992 . -- 25 juillet 1983 . M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
que depuis l ' application de la loi n° 76- I I du 4 j .invier 1978 . les frais de séjour
dans les établissements médicaux de long séjour comme par exemple le
C ' hàteau de Malnouc à Fmerainsille Marne-la-Vallée toujours très élevés par
rapport aux revenus des personnes concernées qui ont cessé leur activité
professionnelle depuis bien longtemps ne sont plus pris en charge par la
sécurité sociale et sont soumis à la T . V . A . au taux de 7 p . 100 . Or, le grand
âge et l 'état de santé des pensionnaires de ces établissements rendent
nécessaire la toilette journalière et ces soins coûteux sont soumis à la taxe de
18 .611 p. 100 . Il estime que taxer lourdement la misère physique de vieillards
grabataires dont les jours sont comptés, est contraire à la solidarité nationale
et il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à cette injustice
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Relations exlérirures : minier: re• /ambassades et consulats).

35993. - 25 juillet 1983. - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des relations extérieures s' il est exact, comme l ' a relaté la
presse . qu ' une ligne téléphonique de notre ambassade à Rome a été
récemment coupée faute d ' avoir été payée à temps . Dans ce cas il lui
demande s'il a donné des instructions pour que pareil incident ne se
reproduise plus . a Rome ou ailleurs.

De'parh9nemf e et territoires d . ollrre-mer I ri•,eionS 1.

35994 . 22 5 juillet 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation à quelle date il
prévoit l ' installation des Chambres régionales des comptes à la Réunion et
aux Antilles .

Marchés public., /réglementation).

35995._5 juillet 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quel est le bilan de
hactisité des comités consultatifs de règlement amiable des litiges nés à
l ' occasion des marchés publics créés par le décret du 18 mars 1981 ?
Comment ces comités ont ils été mis en place et quelle est leur répartition
géographique? Quels sont leurs moyens en personnels et l ' importance de
leur budget '.' Quelles mesures ont été prises pour en faire connaitre
l 'existence aux usagers ? Quelle a été la fréquence des saisines et quelles ont
été les principales administrations concernées ? Quelle est la proportion des
affaires intéressant les collectivités locales?

E.luricnemenl sei Induire 'examens . concours el eliplônie.s : Paris).

35996 . 25 juillet 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il est exact. comme l ' a relaté la
presse . qu ' un professeur spécialiste d ' une autre matière ait été examinateur
en espagnol lors des dernières épreuves orales du baccalauréat au Lycée
Voltaire de Paris .

Eacc'igr °nie n! (fonctiarnle'nteni ).

35999 . — 25 juillet 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale comment ont été mise en place, dans
chacune des académies, les groupes triparties académiques et
départementaux de concertation prévus par une circulaire de décembre
1981 . Quel a été leur objet? Leur champs de compétence? Comment
chacune des parties a-t-elle été désignée dans chaque académie ? Quelle a été
la fréquence de leurs réunions?

Enseignement préscolaire et élémentaire (/onctionnenrent).

36000 . — 25 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quels sont les résultats de l'enquête
effectuée par le S . 1 . G . E . S. évoquée par les cahiers de l ' éducation nationale
In° 16 page 9) en ce qui concerne les objectifs pédagogiques de
l ' enseignement primaire . Quelle était la grille de l 'enquête? Quel était son
champs d 'application ? Quels en sont les enseignements quant à la qualité
du service public d ' enseignement primaire?

Education : mini.siere (publications).

36001 . - 25 juillet 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quel est le cotit de la publication des
cahiers de l 'éducation nationale . Quel est actuellement le nombre des
abonnements ? Quelle est l ' importance des diffusions gratuites et quels en
sont les bénéficiaires"

Recherche .scientifique et technique (politique de la recher che).

36002 . — 25 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quel est le bilan de l'activité
des agences régionales d ' information scientifique et technique depuis leur
création . Quels ont été, par région, leurs moyens tant en matériels qu ' un
personnels '' Quelle a été leur influence sur les milieux industriels locaux

Entreprise• .: (entrepri.se .s narionalisé's).

Enseignement /fonctionnement).

35997. 25 juillet 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si les dispositions de la circulaire du
23 iécembre 1982 relative aux Z .E .P . . selon lesquelles il faudra assurer
d' abord la poursuite et si pns,ible l ' amplification des projets antérieurs
avant les meilleures chances de réussite . avant toute création de nouvelles
zones à la rentrée 1983 ,, ne doivent pas s ' analyser comme la volonté de
mettre fin à cette politique . Il lui demande s ' il faut considérer l ' abandon de
cette priorité définie à la rentrée 1981 comme la conséquence d ' un échec de
l 'expérience.

Assurance dei/lente eéni'ralirés ( calcul de.: pensions).

35998 . -- 25 juillet 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation usé précaire dans laquelle se trouvent les
retraités qui étaient bénéficiaires de la « ganratie de ressources » servie par
les Assedics et qui ont été exclus de ce régime de protection sociale en raison
d ' une possibilité de retraite, car ils totalisent 150 trimestres validables par
partie entre les régimes de salariés liquidables à taux plein à partir de 60 ans
et les régimes non-salariés liquidables à taux plein à l'âge de 65 ans
seulement . Le minimum de pension est prévu par le biais d ' une majoration
disposition qui pourrait apporter une réponse partielle à ce problème
puisqu ' elle est destinée à assurer un minimum de 2 200 francs de retraite
37 ans et demi validés : mais le décret d ' application de cette mesure tarde à
paraitre, si bien que ces retraités qui par ailleurs ne pourront bénéficier
d'aucun des avantages non-contributifs ou allocations prévus par la
législation avant 65 ans (sauf inaptitude ou certains cas d'anticipation de
retraite) se trouvent dans l'incertitude. II lui demande donc s'il ne parait pas
souhaitable que cette disposition entre en application rapidement : et que
des mesures supplémentaires d'extension de certains avantages consentis à
65 ans viennent conforter ce minimum dérisoire sur lequel devront vivre
pendant quelquefois 5 ans ces «exclus » du régime Assedic .

36003 . — 25 juillet 1983. — M Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quelle est actuellement
l ' importance des budgets consacrés à la recherche dans chacune des
entreprises publiques . quels sont les personnels participant à une activité de
recherche au sein de chacune d ' elle et leur proportion par rapport à
l'ensemble des effectifs . II lui demande également quelles sont les
perspectives d ' évolution en ce domaine pour les prochaines années.

Adniini.straiion (rapport.: arec les administrés).

36004 . -- 25 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation dans quelle mesure
les Comités consultatifs de réglement amiable des dommages susceptibles
d ' engager la responsabilité extracontractuelle de l 'Etat et celle de ses
établissements publics n ' ayant pas le caractère industriel et commercial,
créés par le décret du 4 décembre 1980 ont contribué à éviter la naissance de
litiges entre les usagers et les particuliers . Quelles mesures ont été prises
pour la mise en place de ces comités . Quelle est leur répartition ? Quels sont
leurs moyens en personnels et l'importance de leur budget ? Quelles mesures
ont été prises pour les faire connaitre auprès des usagers ? Quelle a été la
fréquence des saisines ? Sur quels dossiers ont ils été amenés à se
prononcer? Quelles ont été les principales administrations concernées?

Justice (tribunaux administratifs).

36005 . — 25 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, s'il est envisagé
pour améliorer le fonctionnement des justices administratives, de créer un
corps d ' attachés auprès des tribunaux administratifs qui seraient chargés de
l'étude préparatoire des dossiers sous l'autorité des membres de la
juridiction .
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Justice tribunaux administratif, t.

36006 . - 25 juillet 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s ' il est envisagé
pour améliorer k fonctionnement des justices administratives, de créer un
corps d ' attachés auprès des tribunaux administratifs qui seraient chargés de
l ' étude préparatoire des dossiers sous l ' autorité des membres de la
juridiction

J ,urn.ru e tv hullrtvn . o//icie l
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36007 . 25 juillet 1 ,183 M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, si . dans le
cadre de l ' amehora'lon des relation, de l ' administration et des administrés.
une publlctc particulière sera faite en v uc de faire connaître aux usagers du
service public l 'existence d ' une brochure du Journal n(licid consacrée au
contentieux administratifs, de façon à leur faciliter leurs démarches auprès
des turidic'lons a l ' occasion des litiges susceptibles de les opposer à
l ' administration

Fmerenenn ru uprnrur et po sthaeealaurtat
r. nlc rwttonulr de la rrigeistraturC,

36008 . 25 Juillet 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de la justice quelle a etc la proportion . depuis cinq ans . des
stagiaires admis au c n cle preparatoire,i l'F 1 M qui ont réussi le concours
de la magistrature dam chacun des ( - entres de Paris et en province.

F.traneers
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M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur ta
situation des ressortissants Amerlc:uns domiciliés en France . Au terme d 'un
communique en date du 14 juin 1983 . ceux-ci sont exonérés d'I .G . F . pour
leurs biens situes hors de France pendant les cinq années qui suivent leur
armer en France . Cette mesure s'appliquant rétroactivement au 1" janvier
1982 On ne peut que regretter une nouvelle fois la diffusion tardive de cette
décision qui n ' a pas permis l ' information des contribuables concernés avant
la date limite de dépôt de la déclaration . Les ressortissants Américains
concernés par cette exonération qui ont déclaré au 15 juin leurs biens situés
hors de France et qui acquittent l ' I . G . F . correspondant vont devoir
déposer une déclaration rectificative et demander simultanément le
remboursement de VI . G . F . correspondant aux biens indûment ' ompris
dans l ' assiette de l ' impôt . En outre . du fait de l 'application rétrvact vc de la
décision au I " janvier 1982 . ceux d 'entre eux qui ont déclaré au 15 octobre
1982 des biens situés à l ' étranger doivent adresser une réclamation au
service des impôts pour obtenir le dégrèvement correspondant . II serait
souhaitable que l ' )n puisse étudier chacun des cas avec beaucoup de
bicmetllance et qu 'éventuellement les services fassent part du caractère
rétroactif de cette mesure aux Intéressés . En outre il demande au ministre
s ' il est envisagé d ' étendre l ' avenant franco-américain aux autres
consentions et de conférer aux avenants ultérieurs un même caractère
rétroactif. II demande au ministre que de telles mesures soient portées a la
connaissance des intéressés dans des délais plus conformes aux pratiques
courantes . l ' information tardive étant source de contestations et de travaux
supplémentaires .

Boissons et alcools teins et ritieultureJ.

36011 . -- 25 juillet 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l ' agriculture à quelle date il compte signer le décret portant
l ' application de la loi du 1" août 1905 sur les fraudes et falsifications en
matière de produits ou de services concernant les vins, vins mousseux, vins
pétillants et vins de liqueur . Ce projet ayant été approuvé par l ' Institut
national des appellations d ' origine en septembre 1981 . sa promulgation ne
devrait pas être retardée.

Boissons et alcools teins et viticulture).

36012. - 25 juillet 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, à quelle date elle compte
signer le décret portant application de la loi du 1 " août 1905 sur les fraudes et
falsifications en matière de produits ou de services concernant les vins, vins
mousseux, vins pétillants et vins de liqueur . Ce projet ayant été approuvé par
l ' Institut national des appellations d ' origine en septembre 1981, sa promulga-
tion ne devrait pas être retardée.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale) .

36013 . — 25 juillet 1983 . — M . Antoine Gissinger s ' inquiète auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale des termes de la circulaire ministérielle de février 1983 visant à
intégrer dans les établissements scolaires ordinaires des enfants et
adolescents handicapés ou en difficulté . L 'ensemble des organisations
professionnelles concernées et comptétentes s ' élève contre ce projet . De ce
fait• il lui demande de bien vouloir revoir cette politique d ' intégration
scolaire .

Ju.nice n tribunaux ale commerce. ).

36014 . - - 25 juillet 1983 — M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de la justice qu 'en réponse à une question orale de M . Robert
Galle} (séance du 22 avril de l ' Assemblée nationale) il disait qu ' il avait
réuni à la Chancellerie de novembre 1981 à mars 1982 une Commission
chargée d ' étudier les problèmes concernant les tribunaux de commerce . II
ajoutait qu ' un avant-projet de loi à ce sujet état en cours d 'élaboration à la
Chancellerie et yu, le gouvernement n 'ayant pas encore arrêté sa position . il
en était toujours au stade de l ' élaboration . Le projet de loi en cause n 'ayant
pas encore été déposé, il appelle son attention sur l ' attachement des
chambres de commerce aux tribunaux de commerce composés
exclusi' ement de juges consulaires élus par leurs pairs et connaissant en
praticiens les mécanismes de la vie économique . Cette justice a d ' évidentes
qualités et leurs jugements sont très peu contestés . Les recours sont peu
nombreux et les infirmations en appel extrêmement faibles. Toute
modification profonde des tribunaux de commerce ne pourrait qu ' entrainer
de graves perturbations dans les procédures judiciaires pour les entreprises
en difficulté. II apparait donc indispensable que le projet de loi à l ' étude ne
remette pas en cause l 'élection des juges par leurs pairs et l ' étendue de leur
compétence . II est également nécessaire que cette réforme tienne compte des
difficultés concrètes des procédures judiciaires et qu 'enfin aucune
modification ne soit arrêtée sans avoir recueilli l ' accord des tribunaux de
commerce et aies chambres de commerce et d ' industrie . Il lui demande de
bien vouloir lui dire où en est l'étude du projet de loi en cause . Il désirerait
savoir su ce texte, au stade où il est parvenu, tient compte des observations
qu ' il vient de lui exposer.

Défense : ministère (personnel)

Impôt sur le revenu (quotient lunuliu/).

36010 . — 25 juillet 1983 . -- M . Antoine Gissinger s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de ce
qu ' aux termes de l ' article 194 du code général des impôts le veuf ayant à sa
charge un ou plusieurs enfants non issus de son mariage avec le conjoint
décédé, soit 'laité comme un célibataire ayant à sa charge le même nombre
d ' enfants . Le nombre de parts à prendre en considération pour la division du
revenu imposable prévue à l 'article 193 du C . G . I . est fixé ainsi à deux parts et
demie pour une veuve ayant un enfant à charge . Par contre, lorsqu'il s ' agit
d ' une veuve ayant un enfant adoptifà charge il n ' est fixé qu' à deux parts . (' et
enfant ne peut en effet, au sens strict du terme selon l ' expression de
l 'article 193 du C . G . I . . être re issu u du mariage avec le conjoint décédé . Il y a
là une inéquité flagrante qu' il lui demande de bien vouloir corriger .

36015 . — 25 juillet 1983 . -- M . Etienne Pinte expose à M . le
ministre de la défense la situation d ' une psychologue titulaire d ' une
maitrise de psychologie et D .E .S . en psychologie et sciences humaines,
recrutée comme vacataire en 1977 . L'intéressée était chaieé de
cinq vacations par semaine d 'abord comme ergothérapeute puis depuis
1980, compte tenu de ses diplômes, comme psychologue dans un pavilinn de
psychiatrie d ' un hôpital militaire . Actuellement il lui est proposé une
nouvelle convention. ('elle-ci vise le décret n° 78-194 du 24 février 1978
relatif aux soins assurés par le service de santé des armées et ()lus
spécialement l ' article 1" de cc décret . Ce dernier prévoit que les prestations
assurées par le service de santé des armées sont dispensés, dans certains cas,
par des praticiens avec lesquels ce service a passé des conventions . Ce texte
ne précise pas la teneur des dites conventions . Or la convention qui vient
d'être proposée cette année à l ' intéressée précise que a le praticien co-
signataire n ' a pas la qualité de salarié de l ' administration . II en est le



25 Juillet 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

3193

prestataire de serstces ,, . Cette modification de situatis n lésé gravement la
psychologue a laquelle la nouselle convention a etc soumise . Si elle accepte
d ,serrer ;i titre userai . elle ne henélicierm plu, nt de congés pisés . ni de
primes de fonction . ni de majoration pour ancien ne te . Ses obligalons
fiscales seront alourdies ainsi que les charges sociales qu ' elle aura ai
supporter . II lui demande les raisons pour lesquelles les sacataires se
(refusant dans le cas qu ' il Gent de lut exposer se soient proposer maintenant
une convention moins intere„ante que celle qui les hait jusqu'Ici au sersice
de sanie des armes,

l:n sr(enrrnrnl sec nnd,rirr ris srit;nrmrnl Ire langur Cl prote ssiooliri:

36016 . 25 tuillet 1983 M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des classes de
L F P qui dussent désormais preparer au hreset des collèges . Afin de
donner ais eleses qui sont candidats à ce hrese' des chances cgales, il lui
demande sil ne luge pas Indispensable «harmoniser les effectifs et l ' horaire
d ' enseignement dans les nrtieres fondamentales entre classes de quatrième
et troisieme des colleges et classes correspondantes des L . E . P.

Jiu the r nruell5 de prud hnrnnirs

	

Alpi•S . 1l anilines

	

36017 .

	

25 juillet 1983

	

Mme Louise Moreau appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur les conditions maenelles déplorables
dans lesquelles les fonctionnaires du Conseil de prud ' hommes de Canne,
donenl travailler

	

Loges dans des locaux d ' une superficie totale de
S métre, carre, . les quatorze fonctionnaires qui } sont en pare ne sauraient

accepter plu, longtemps que leur situatitior particuliers ne soit pas prise en
compie rapidement et ne Lisse pas l'objet de décisions tendant à mettre ai
leur disposition des locaux dune superficie répondant aux normes fixées
par La Chancellerie clic-méme

hile sur 1,1 tuteur al„ulrr prlrnle Cl produit rai!incs ~.

	

36018 .

	

25 juillet 1483

	

M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur le prncipe de la deductihihté de la
T 1 A sur le ga,ole pour les transports internationaux exécuté, par les
entreprises tr.nç,eses L ' arcuggtentation en la matiere s' appuie sur le
principe méme de la taxation site le chiffre d ' afLures Sa deductahihte sur le
prix de tous les biens acquis en amont est la condition de sa neutralité a
regard des actis'tes de production et de prestation de services . La
reglementation europcenne a entenne ce système et l ' assiette de la T . V . A.
fait l ' objet de la sivemr directive du Conseil de la C . F F Le gouvernement
f r .• ,ni', est le seul a ;noir lait louer une clause de sauvegarde qui exclut
dans notre pays la deductihilne de la T A sur les carburants apphquee
dam, tous Ics autres Fiais membres Il en r esuite un renchérissement évident
du coût d ' exploitation des séhiculcs utilitaires du fait du taux de la T . V . A.
118 .5 p lun . un des plus élevé, de la Communauté et de l 'Impossibilité de la
recuperer Le gouvernement a . certes . admis le principe dune déductibilité
Imputée a 5(1 p lun . objectif fixé pour 198h Pour l ' instant . la T . V . A . n 'est
récupérable qu ' a concurrence de 2(1 p 100 Dans l 'ensemble . la fiscalité
spécifique a augmenté de plus de 24 centimes par litre de gazole entre mars
et mai 1983 ce qui éleve encore de 2 centimes la T 1 ' A . non récupérable . Il
comment de rappeler ici que le plan de rigueur mis en place après la
désaluanon de mars 198 ; re devait pas entraîner de charge supplementare
pour les entreprises alors qu ' au contraire . elles subissent de nouveaux
prélesements exhorhttants Les transports Interntionaux exécuté, par les
entreprises françaises connaissent le méme handicap aggrne par la
concurrence etrangere Les augmentations de cuits qu ' elles ont supportées
depuis 1981 sont particulierement sensibles pour les charges sociales et le
carburant Leur sulner l'ilite s' est donc accrue . relegant la participation

française au trafic routie r international a environ 43 p .100 en 1982 alors
que jusqu 'en 14811 . on se rapprochait de la parue (plus de 48 p . 111111 l .a
dégradation se poursuit et +aggrave en 1483 Aussi lui demande-t-il si le
gouvernement entend prendre des mesures pour redresser cette situation et
en particulier si le principe de la déductihilté de la T V ,1 sur le gazole en
trafic intcrnannnal sera retenu

4 si arane r nilladlr nuarnNlr per VUlnrrls t'es nature

36019 . 25 tuillet 1910 M . Pierre Micaux croit devoir ,ippeller
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les modalrtes d -application du Iodait journalier
supporte par le, pc .sonnes admises dans les etahhssemenls hospitaliers et
etahhssement, médico-socueuv A l ' heure ou l'on prime la justice sociale et
la solidarte national( Il lui demande s ' il ne lm semble pas inconresahle
que cc forfait soit applique aux Centres psschotheripiques . donc aux
handicapes physiques et malade s mentaux qui . outre le pnohleme

douloureux qui est le leur et celui de leurs familles, se voient pénaliser
aujourd ' hui d ' un préjudice financier . Beaucoup de ces handicapés sont en

effet à vie dans ce type d ' établissement . II lui demande si le gouvernement
en'.isage de prendre des mesures spécifiques à cette catégorie de malades.

nsparrrnn•lllI r/ Ierriloirs's d 'auto'-nitr
Guude'luupe ' truie, et /i',i unmrs ).

36020 . 25 juillet 1983 . M . Marcel Esdras expose à M . le
Premier ministre que la crise que traverse l ' activité hananiére en
Guadeloupe s 'est considérablement accentuée à la suite de la sécheresse qui

ses i durant les mois de fis rier . mars et avril 1983, affectant gravement les
plantations au point que M . le commissaire de la république a été amené à
prendre un arrcté déclarant zone sinistrée treize communes de la région.
Cependant, les impératifs de la procédure font uu ' à ce jour les planteurs
sinistrés n ' ont pu bénéficier d ' aucune aide effective .,Compte tenu de l ' état
actuel d ' endettement de la profession hananiére, compte tenu également du
fait que la loi sur les calamités agricoles n ' est pas applicable dans les
D .O M . Il .ipparait que la seule possibilité d 'intervenir efficacement en
faneur des planteurs sinistrés est pour le moment le recours au Fonds de
calamité publique . En conséquence. il lui demande s ' il n ' estime pas
Indispensable de décider d ' urgence l'Intervention de ce fonds pour permettre
a la profession hananiére de parer aux effets désastreux de la calamité
sécheresse et sauvegarder ce secteur d ' activttc particulièrement pourvoyeur
d 'emplois .

1/vouas 'emploi et ailirih a Lorrains'

36021 . 25 tuillet 1983 . M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que, lors de la loi de
nationalisation de Sacilor et d ' Usinor, son prédécesseur s' était engagé à

l 'époque. a présenter au Parlement le plan de restructuration de la
siderurgie et des mines de fer . II s' avère malheureusement que ce plan a été
finalement arrcté sans qu ' il s ait eu au préalable un nouveau débat

parlementaire en la matière . Dés a présent, les options retenues ne
correspondent plus aux données économiques . En 1982 . les pouvoirs
publics ont retenu l ' option haute du rapport Jude' avec 24 millions de
tonnes d ' acier par an . Or . les perspectives sont beaucoup plus sombres car
le dernier semestre de 1982 a été très mauvais pour toutes les sidérurgies de
l ' Europe de l ' Ouest et l' année 1483 ne s' annonce pas mieux . La Commission
de Bruxelles a méme fixé pour le second trimestre de 1983 des quotas de
production inférieurs a ceux de 1982 . La production française d'acier a
baissé d ' environ 12 p .100 en 1982 et il est clair qu ' un nouveau plan
industriel desra étre mu sur pied 'rés rapidement . Dans cette hypothése . un

projet de pariage géographique des aetivtés sidérurgiques de Sacilor et
d' Uslnur est de nouveau évoqué par ces sociétés . Or, le regroupement de
toute la sidérurgie lorraine au sein d ' une société unique (Sacilor) conduirait
en l ' état actuel des choses, a un déséquilibre structurel dans la mesure où
cette société aurait des excédents de capacité en produits longs par rapport
aux produits plats . C 'est pourquoi il souhaiterait qu ' il lui précise : 1° si
pour rééquilibrer la sidérurgie lorraine . il accepte de s' engager
définitivement sur la construction d ' un nouveau train de laminoir à froid à
Solide et sur la rénovation des trains à chaud . Si oui . Il souhaiterait
connaitre dans quels délais : 2 ' si l'hypothèse d ' un regroupement

géographique du patrimoine sidérurgique de Sacilor et d 'Usinor est
effectivement envisagée par les pouvoirs publics ou si, au contraire . Il est

hostile à une telle solution . 3 - dans quels délais sera engagée la réalisation
des investissements prévus à l' usine de Sacilor Gandrange qui est l ' unité la

plus performante de Lorraine en mauiére de produits longs : 4° où en est le
projet de réduction directe du minerai de fer annoncé par le Président de la
République lors de sa venue en Lorraine en 1981 : 5° quelles sont les mesures
envisagées par le gouvernement pour sauvegarder l ' existence des mines de
ter de Lorraine

PCUMS peine' elr noir!

36022 . 25 tuillet 1983. M . Jean-Louis Masson attire

solennellement l ' attention de M . le ministre de la justice sur la
multiplication des actes de violence contre des policiers ou des gendarmes.
1 n moins d ' une semaine . deux agressions se sont traduites, l ' une par
deux policiers tués et un bicsse, l ' autre par un policier gravement blessé.
L'assouplissement des sanction, pénale, est Incontestablement un facteur
qui diminue le caraciere dissuasif des sanctions . La dégradation de la
situation osant tendance a s 'accélérer . seules des mesures volontaristes
peuvent enrner cette évolution ( "est la raison pour laquelle il souhaiterait
,,noir sin . afin de dissuader les autres agressions contre des policiers et des
gendarmes. Il ne serait pas possible de rétablir . ai titre exceptionnel la peine
de mort pour des cas tout a faut spécifiques de ce type .
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Charbon ( houillères ) .

36023 . — 25 juillet 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'annonce qui
a été faite récemment d ' un éventuel regroupement des houillères de bassin et
des Charbonnages de France au sein d ' un seul établissement public . La
société formée serait constituée à 99 .9 p . 100 par l ' apport des houilléres de
bassin et à 0 .1 p .100 par l 'apport des Charbonnages de France . Or, la
Lorraine est, à la fois du point de vue de la rentabilité et du point de vue de

l 'importance de la production charbonnière . la première région de France.
Elle fournit ainsi à elle seule 6i) p 100 de la production nationale de charbon
et elle n' utilise par contre que 2' p . 100 des aides $e l'Etat . La création d ' une
société charbonnière nationale unique aurait certainement pour
conséquence une banalisation de la gestion . ce qui présenterait de graves
inconvénients car, en raison des contraintes géologiques, chaque gisement a
ses particularités et il est même très difficile de standardiser le matériel.
L ' importance des mesures envisagées justifierait donc l ' organisation d ' un débat
parlementaire . C 'est pourquoi . il souhaiterait savoir s ' il est favorable à un
tel débat, ou si . par un détournement de la procédure prévue par la loi sur
les nationalisations, il envisage de mettre en œuvre la réorganisation par
voie de décret . Par ailleurs en raison de l ' importance des houillères des
bassins de Lorraine qui représentent à elles-seules environ la moitié du
potentiel économique du nouvel établissement public qui serait créé il
souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible . dès à présent, de choisir la
Lorraine pour y établir le siège social du nouvel établissement.

Armées fanelinnnenient

36024 . — 25 juillet 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l ' annonce récente du transfert de
plusieurs régiments de l ' est vers le nord de la France . Ces mesures ont suscité
une émotion d ' autant plus vive dans la sixième région militaire qu ' elles
s' ajouteraient aux divers projets de réduction des effectifs qui concernent en
premier lieu la Lorraine . Le premier corps d ' armée représente avec ses
78 000 militaires le quart de l ' armée de terre et le transfert ou la suppression de
divisions ou de régiments entiers perturberaient non seulement l ' organisation
de la défense mais également les structures économiques d ' une région qui est
déjà très durement touchée par la crise de ses industries de hase . Il
souhaiterait donc qu ' il lui indique dans quelles conditions il serait possible de
limiter les conséquences des mesures envisagées et si . notamment en compen-
sation . il ne serait pas possible de fixer à Metz . le siège de la division
aéromobile qui doit être créée.

Justice n tribunau.x administratifs Mme/le )

36025 . -- 25 juillet 1983 . -- M . Joan-Louis Masson attire l ' attention
de M . le rinistre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
motion qu ' ont adoptée les avocats du Barreau de Met", sur proposition de
leur hàtonnier. Cette motion demande que le dossier de création d ' un
tribunal administratif à Met" soit réexaminé. A ce sujet . M . Jean-Louis
Masson rappelle qu ' il est déjà intersenu par le biais de plusieurs questions
écrites et que d 'autres démarches ont été entreprises par l ' Association pour
le développement économique culturel et social de la Lorraine du Nord.
Compte tenu de l ' éloignement de Strasbourg et de cc que Metz est le seul
chef-lieu de région à ne pas posséder de tribunal administratif, cette
création est pleinement justifiée . La différence entre le droit administratif
local applicable en Moselle et le droit administratif applicable dans les
3 autres départements lorrains, ne s'oppose pas à la création à Metz, d'un
tribunal ayant compétence sur le seul département de la Moselle . De plus,
compte tenu des mesures récentes de régionalisation et de décentralisation,
de nombreux actes administratifs s'appliquent dans l ' ensemble de la région
de Lorraine . Le partage actuel de la région Lorraine entre les tribunaux
administratifs de Nancy et de Strasbourg implique à chaque fois une saisine
directe du Conseil d ' Etat car lorsqu ' un acte administratif concerne en effet
le ressort de plusieurs tribunaux, la seule instance compétente est le Conseil
d ' Etat . Dans le cas de la création éventuelle d ' un tribunal administratif à
Metz . il serait possible de remédier à cette situation en prévoyant que !a
compétence de ce tribunal s' étendrait d ' une part à tous les actes
administratifs concernant le département de la Moselle et d ' autre part . à
tous les actes régionaux concernant tout ou partie du département de la
Moselle . et tout ou partie du reste de la région Lorraine . L ' argument
avancé dans une réponse à une question écrite selon lequel le rattachement
de la Moselle au tribunal de Strasbourg se justifie par l ' existence du droit
local, est fallacieux car en matière judiciaire, il y a une cour d 'appel pour
l ' Alsace et une cour d ' appel pour la Moselle . De même, la constatation de
ce que le nombre des contentieux en provenance du département de la
Moselle a légèrement baissé au cours de l ' année judiciaire 1981-1982 par
rapport à l'année précédente, n'est pas non plus décisive car il est normal que
d'une année à l'autre, de légéres fluctuations soient enregistrées . En tout état
de cause, la région Corse vient d ' obtenir un tribunal administratif pour

220 000 habitants et ce tribunal traite beaucoup moins d ' affaires que ce que
traitrait

	

un

	

tribunal

	

administratif en

	

Moselle

	

pour

	

plus de
1 000 000 habitants . II souhaiterait donc qu ' il lui indique s ' il ne lui semble pas

judicieux de faire effectuer une enquête objective et publique sur cc sujet et de
consulter les collectivités locales concernées.

S. N . C . F. ( lignes ).

36026 . - 25 juillet 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre des transports sur le fait que le chemin de fer, et
notamment la création de trains à grande vitesse . font partie des nouvelles
priorités gouvernementales . Dans cet ordre d ' idées, il lui rappelle qu ' il est
déjà intersenu à plusieurs reprises pour souligner l ' intérêt du train à grande
vitesse reliant Paris . Reims, Verdun et Metz . II convient de souligner
qu ' actuellement aucune liaison ferroviaire satisfaisante n 'existe entre
Reims, Verdun et Metz alors que ces trois cilles sont manifestement sur un
axe radial par rapport à Paris . Par ailleurs, la ville de Metz pourrait servir
de centre de rayonnement pour des liaisons à destinations de Luxembourg
nord, de Sarrebruck et Francfort au nord-est, de Strasbourg à l ' est et de
Nancy au sud . Or, il s ' avère que les pouvoirs publics ont donné pour
l ' instant une priorité au projet de construction du T .G . V . Atlantique qui
suscite de nombreuses passions sur son tracé fortement contesté . L ' épais
dossier de onze kilos déposé dans les mairies . qui constitue l ' enquête
d ' utilité publique ouverte depuis le 25 mai jusqu'au 6 juillet — est boycotté
par trente-quatre communes du Loir-et-Cher et d ' Indre-et-Loire sur les
cent-dix concernées par le passage du T .G . V . Des manifestations
d ' hostilité, parfois violentes, envers les agents de la S .N .C . F . chargés
d ' effectuer des relevés topométriques ont eu lieu au cours de ces dernières
semaines . principalement en Touraine où les agriculteurs sont les opposants
les plus actifs au T .G . V . Sud-Ouest . Le plus important des Comités anti-
T . G . V . est présidé par un vice-président du Conseil général du Loir-et-
Cher, qui plaide pour le simple renforcement des lignes existant
actuellement . Dans ces conditions, il souhaiterait savoir s ' il ne serait pas
possible d ' inverser les priorités retenues au profit d ' un T.G.V . Paris-
Reims-Verdun-Metz . A ce titre, la programmation dés à présent . d ' une
section Reims-Verdun-Metz constituerait un progrès décisif car les lignes
existant sur les autres sections pourraient être utilisées provisoirement
moyennant quelques améliorations.

Région (élections régionales).

36027 . - 25 juillet 1983 . --- M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' article 59 de la loi n ' 82-213 du 2 mars 1982 . qui pose le principe de
l ' élection des conseillers régionaux au suffrage universel direct. Depuis plus
d ' un an. le gouvernement retarde la mise en oeuvre des dispositions prévues
et récemment encore (réponse du 21 mars 1983 à la question écrite
n ' 26533) . M . le ministre de l ' intérieur se retranchait derrière la nécessité
de fixer au préalable le mode de scrutin applicable . Sans évoquer à nouveau
le problème de la date des futures élections régionales, il est donc nécessaire
d ' engager dès à présent . une réflexion d ' ensemble sur le principe même du
mode de scrutin . En la matière, trois remarques doivent être faites . La
premières concerne la nécessité admise par tous. de ne pas multiplier
abusivement les consultations électorales . Il serait donc souhaitable que les
élections régionales soient couplées avec d ' autres élections. En raison des
rapports évidents qui existent entre les départements et les régions, la
solution la plus satisfaisante serait certainement d ' organiser les élections
régionales le même jour que les élections cantonales . La deuxième remarque
concerne la dimension des circonscriptions . En la matière, l ' expérience des
élections régionales en Corse. a fait apparaitre les inconvénients résultant
du choix de la région comme circonscription électorale unique.
L ' établissement de circonscriptions respectant les limites départementales
permettrait au contraire de rapprocher les élus des préoccupations des
électeurs . Cela éviterait l' anonymat des candidats figurant sur des listes
régionales comportant un trop grand nombre de noms, en limitant
corrélativement la personnalisation excessive des téter de liste . Par ailleurs,
une liste régionale unique pourrait déséquilibrer la représentation des
départements au sein du Conseil régional et parfois même conduire à une
absence totale de représentation de certains arrondissements . La troisième
remarque a trait à la nécessité de dégager une majorité de gestion au sein des
assemblées régionales en évitant l ' émiettement de la représentation qui a été
constaté en Corse et dans les départements d ' outre-mer . Une solution
satisfaisante pourrait être le recours à un scrutin uninominal à deux tours, il
y aurait alors autant de circonscriptions que de sièges à pourvoir.
Toutefois, le gouvernement ayant d ' ores et déjà indiqué sa préférence pour
un scrutin de liste à la plus forte moyenne. il conviendrait alors de prévoir
un seuil d ' au moins 10 p . 100 des suffrages exprimés pour qu ' une liste puisse
accéder à la répartition des sièges . Un système électroral conciliant les trois
éléments qui précèdent, consisterait donc en un mode de scrutin de liste avec
répartition proportionnelle à la plus forte moyenne, étant entendu que
chaque département serait alors divisé en deux circonscriptions, l ' une
constituée par l ' ensemble des cantons du département appartenant à la
série A . l ' autre constituée par l 'ensemble des cantons du département
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appartenant à la série B . Le Conseil régional serait renouvelé par moitié

	

I I mars 1983 . préparée dés novembre 1983 . prévoyait d ' associer les délégués
tous les trois ans (en même temps que les cantons de chaque série), ce qui

	

au C . S . F . E . aux décisions touchant à la vie des communautés françaises.
éviterait en outre une trop grande discontinuité dans la gestion des intérêts

	

Dans ce contexte . il s ' étonne qu ' aucune consultation avec ces élus n ' ait été
de la région . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique s 'il ne pense pas qu' une

	

engagée en ce qui concerne la décision de fermeture de notre consulat à
telle solution serait plus judicieuse que celle adoptée pour la région Corse . Cardiff. laquelle leur a été annoncée après coup suite à une demande

expresse de leur part . Il lui signale que les études ayant conduit à cette
fermeture ont été lancées dès janvier 1982 et que la décision finale n ' a été
prise par les pouvoirs publics qu ' à la fn de mai 1983 . Il lui demande de lui
exposer les motifs pour lesquels les dispositions de la circulaire signée le
I I mars 1983 n 'ont pas été respectées et les raisons pour lesquelles les
mutations intervenues au niveau des responsables des services consulaires et
de notre ambassade n ' ont été portées à leur connaissance qu 'après coup et
suite :i leur demande expresse.

L 'rhuni.çnle r permis de construire r.

36028 . - 2 5 juillet 1983 . — M . Jean-Marie Caro rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que les pouvoirs publics ont
plusieurs fois affirmé que le hàtiment est « la grande affaire du septennat »
et qu ' il constitue une priorité natis . .rale. il lui demande de lui préciser la
suite qu ' il envisage de réserver la récente prise de position de
constructeurs de maisons individuel, - , réunis à Orléans, qui, dans une
motion signée par les représentants de vingt-deux organisations
professionnelles, proposent parmi plusieurs mesures tendant à favoriser le
redémarrage de la construction de logements, la réduction des délais
d 'instruction des permis de construire.

Banques et établis .veneents /inanciers 'épargne logement 1.

36029. - 25 juillet 1983 . — M . Jean-Marie Caro rappelle à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que les pouvoirs publics ont
affirmé à plusieurs reprises que le bâtiment est la giattdc affaire du
septennat et qu' il constitue une priorité nationale . Il lui demande de lui
préciser la suite qu ' il envisage de réserver à la récente prise de position des
constructeurs de maisons indisiduelles, réunis à Orléans. qui . dans une
mot i on signée par Ics représentants de singt-deux organisations
professionnelles. proposent parmi plusieurs mesures tendant à favoriser le
redémarrage de la construction de logements . l ' actualisation du coefficient
de corsersion des intérêts des plans d'épargne-logement et des comptes
épargne-logement.

Britiment et vrai aus publies temploi et activit é '.

36030 . - 25 juillet 1983 . M . Jean-Marie Caro appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
préoccupations des constructeurs de maisons individuelles . qui vienneet
encore d 'être exprimées à Orléans . en présence notamment du directeur de
la programmation de son ministère et du commissaire de la République :1e
la région centre . qui ont pu prendre conscience de l ' urge : .. des décision, à
prendre . Dans cette perspectise . il lui demande de lui in( tquer l 'état actuel
des mesures annoncées par le directeur de la programmai on au ministère de
l ' urbanisme et du logement tendant à la mise en crusre plus efficace du
contrai-cadre déjà passé entre l ' Ftat et le syndicat natiotal de la construction
individuelle .

Logement /politique du logement).

36031 . --_5 juillet 1983 . - M . Jean-Marie Caro demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser . dans le cadre
de la politique de décentralisation, l ' état actuel de mise en place des Comités
départementaux de l 'habitat . et s ' il peut confirmer que l ' U . S . C . M .I.
(syndicat national des constructeurs de maisons individuelles) sera bien
représenté dans chaque Comité départemental de l ' habitat, conformément
aux dispositions prévues dans le contrat-cadre signé avec les pouvoirs
publics le 18 mai 1982.

Entreprise.s (entrepri.ce.s nationali.réesl.

36032 . - 25 juillet 1983 . -- M . Jean-Marie Caro demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
effectivement envisagé . comme l 'indique la < Lettre de l ' Expansion » (lundi
I 1 avril 1983 . n° 659) que « les groupes nationalisés soient mis à
contribution pour financer le paiement des intér~ts des obligations
indemnitaires remises aux actionnaires des sociétés nationalisées » .

Gourernenlent (structure., gourernententale'.r/.

36034 . — 25 juillet 1983 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l' attention de M . le Premier ministre sur la déception du
monde ancien combattants, devant le fait que désormais le ministère des
anciens combattants n ' est plus qu ' un secrétariat d ' Etat auprès du ministère
de la défense . En octobre 1981, le ministère des anciens combattants,
avait publié une note où était déclarée, entre autre . «Ce n ' est plus un
« strapontin » . qui est accordé aux anciens combattants, c ' est là un signe de
reconnaissance du rôle qui doit Mtre accompli . Ce fut le premier souci du
Président de la République. et du Premier ministre, que de modifier cette
appellation » . Et . d'ajouter : « Les anciens combattants pourront mesurer
l ' importance de ce changement, et de la page tournée sur le temps de
l ' indifférence et du manque de considération à leur égard », etc . . . Lors du
congrès national de Brest, le Président adjoint de l ' U . N . C. a déploré ce
changement en affirmant : « Certes, nous savons que le secrétariat d ' Etat au
anciens combattants, est aussi attentif que le ministère des anciens
combattants aux problèmes qui nous préoccupent . Mais . nous posons
une question de principe . Nous estimons, que l ' importance morale du
monde combattants, que la nature de son témoignage, et de son message
exigent que l ' autorité de tutelle qui le concerne soit placée . . . au rang
ministériel sous l ' autorité directe du Premier ministre » . Il lui demande
d ' une part . pour quels motifs, il a cru nécessaire d ' enlever aux anciens
combattants un ministère e plein », et d 'autre part . s ' il est dans ses
intentions. de revenir dans l ' avenir . sur ces dispositions.

Banques et établissements /inuneier.s tcrédit mutuel : Bretagne).

36035. -- 25 juillet 1983. M . Raymond Marcellin appelle
l ' a~tention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la teneur de la résolution adoptée récemment par l 'assemblée
gér!rale de la fédération du Crédit mutuel de Bretagne . Il lui demande
quelles mesures il entend prend-' en vue : I° de la création d ' un compte à
préavis permettant à l ' épargnant de s engager durablement sans risque
excessif . 2° du développement de formules d'épargne-crédit : 3° de
l ' intégration, dans les emplois d ' intérêt général, des crédits à l ' économie
destinés à favoriser l ' investissement productif et présentant un intérêt
régional marqué : 4° du désencadrement des prêts épargne-logement.

C 'hônlage : indemni.sation t allocations t.

36036 . — 25 juillet 1983 . -- M. Charles Millon attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions d ' indemnisation du chômage . I1 lui expose le cas d ' un
jeune homme qui . après avoir travaillé un an dans une entreprise privée, à
trouvé à s ' employer deux mois en qualité de vacataire dans une
administration communale et, de ce fait . ne peut prétendre à une
indemnisation comme chômeur par les Assedic parce que ce dernier emploi
reléve de l ' administration municipale . Cette situation est pour le moins
paradoxale dans la mesure où s ' il n ' avait pas recherché un travail
temporaire l ' intéressé aurait été indemnisé sans difficulté . En conséquence,
il lui demande qui est censé prendre en charge le chômage. en particulier
dans des cas comme celui-ci, et dans l'hypothèse où aucune indemnisation
n ' est prévue . quels sont les projets du gouvernement pour remédier à cette
injustice .

.Sécurisé .sociale r caisses r.

Relations extérieures : ministère /amba.s.sade.c et consulais).

36033 . 25 juillet 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre des relations extérieures
sur la nécessaire consultation des élus des communautés françaises au
C . S . F . E . pour toutes les questions concernant les Français de leur
circonscription électorale . Il lui rappelle qu ' une circulaire ministérielle du

36037. - 25 juillet 1983 . -- M . Adrien Zeller attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur sa circulaire du 17juin 1983 relative aux élections des administrateurs
aux organismes de sécurité sociale . aux maires de France «pour
exécution » . Cette circulaire charge . en conséquence . les communes
d ' établir les listes électorales pour les dites élections . ainsi que d'organiser
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celles-ci le 19 octobre prochain . Or. les projets de listes électorales transmis
aux communes pas l ' Etat . et que les sersices municipaux sont obligés de
contrôler et de meure à jour . recèlent un nombre impressionnant d ' erreurs.
En effet, dans la plupart des communes . les listes électorales transmises par
l'Etat contiennent 20 p . 100 . 30 p . 100 . voire même davantage de quota
d 'erreurs . D'Innombrables listes électorales contiennent des noms de
personnes décédées . dont certaines depuis plus de cinq ans, ou de noms de
personnes inscrites plusieurs fois - dans certains cas plus de 350 fois , de
personnes inscrites plusieurs fois sous des adresses différentes ou pour les
femmes, sous leur nom de jeune fille et sous le nom marital, de personnes
domiciliées dans des communes ayant le même code postal distributeur que
la commune centrale . etc . . . Par ailleurs, différentes catégories d 'électeurs
ont purement et simplement été oubliées . et plus particulièrement des
fonctionnaires . Ainsi . à Strasbourg . les fonctionnaires du ministère de
l ' équipement et du logement ont été oubliés . Dans ces conditions, il lui fait
part du sentiment de désarroi de 'rés nombreux Maires devant l ' ampleur du
travail que l ' on demande aux mairies, et notamment aux plus petites d ' entre
elles . Les listes électorales sont dans la plupart des cas parfaitement
inexploitables, ce qui pose le problème du déroulement honnête de ce
scrutin . Il rappelle à cet e Tard que les communes ont déjà été obligées
d ' organiser ces derniers mo t (' L-ux consultations socio-professionnelles . à savoir
les élections prud ' homales s décembre 1982 . et les élections aux Chambres
d ' agriculture en janvier 1983 . Or . jusqu ' à présent les communes n 'ont
toujours pas été indemnisées pour les frais exposés pour l ' organisation
de ces élections . Et voilà que l ' on redemande aux communes de France dans
les conditions ci-dessus décrites de préparer les élections aux Caisses de
sécurité sociale, sans que l'on sache quelle sera l ' indemnisation que le
gouvernement allouera aux mairies . Ceci est en parfaite contradiction avec
le principe avancé par le gouvernement selon lequel, il n ' y a aucun transfert
de nous elles charges sans transfert correlatif de ressources nouvelles . II lui
est donc demandé de faire part, d ' une part, des mesures que le
gouvernement compte prendre pour alléger l ' énorme charge de trasail des
mairies et d ' autre part . d ' informer les maires dès a présent du montant des
indemnités qui seront versées pour défrayer les communes des dépenses
qu ' elles seront amenées à asancer. une fois encore à la place de l'Etat, pour
l ' organisation de ces élections.

Postes nunistêre ; persmmtell.

36038 . 25 juillet 1983. M. Paul Balmigère attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
gérants(es) d ' agence postale . Ce personnel représente . pour le département
de l ' Hérault . soixante-et-une personnes . dont cinquante-sept dans les
communes rurales . ils sont employés par les P .T .T . et les mairies . Leur
emploi n 'est garanti . ni par l ' une . ni par l ' autre de ces administrations : ne
cotisant pas a l ' Unedic ils peuvent se trouver privés du jour au lendemain de
toutes ressources . Ils ne peuvent bénéficier ni des avantages que perçoivent
les agents des P .T .T . ni de ceux perçus par les agents communaux . Cette
absence de statut se traduit par une disproportion inadmissible entre le fisc
versé par les municipalités (entre 250 et 201) francs selon un recensement
syndical récent) . et pour certains . par l ' absence pure et simple de congés
payés . certaines municipalités utilisant les émoluments correspondants pour
les remplaçants . Il lui demande donc de préciser les perspectises
d 'amélioration de la situation de cette catégorie de personnel dans le cadre
du budget 1984 . et d ' étudier les possibilités d ' amélioration statutaire, en
considérant par exemple, dans un premier temps ce personnel comme des
auxiliaires P .T .T .

Postes ,ninish'rt' personnel,

36039 . 25 juillet 1983 . M. Edmond Garcin attire lattent n de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur sa question rente
n ' 16746 du 5 juillet 1982 relative à la situation catégorielle des
scrifcateurs des P .T T . à laquelle il a bien voulu répondre que des
propositions tendant à régulariser la situation de ces personnels lisaient été
faites dans le cadre de la préparation du budget 1983 II semble qu ' une
grande partie de ces personnels n ' aient toujours pas vu régulariser leur
situation . li lui demande s ' il envisage de prendre de, mesures dans le cadre
de la préparation du budget 1984 pour régler dét :niti .emcnt ces problème,

Assurance maladie nialermle ' prestations en nature ,.

36040. - 25 juillet 1983 M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que les maisons d 'enfants .i caractère sanitaire sont exclue, de
l ' exonération du forfait journalier appliqué dan, les et : i 'lissement,
hospitaliers et médico-sociaux . Cette t ispnsition semble être d'autant plu,
injustifiée que les séjours d ' enfants dans les établissement, de l ' éducation
spéciale et professionnelle sont exonérés de ce forfait . II lui demande de
bien vouloir fournir des précisions nécessaires dan, ce domaine

Hmtdirupa a t'otnmisxums teelutiques si 'urii'nlallon
l'l de n'rlassentent professionnel,.

36041 . 25 juillet 1983 . M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de Mme X qui . àgee de cinquante-cinq ans, atteinte d ' une
affection grave . a déposé fin 1982 une demande de renouvellement
d ' allocation adulte handicapé auprès de la C . O . T . O . R . E . P . : celle-ci a été
repousssée . Mme X a fait appel de cette décision . Mme X n ' a plus aucune
ressource, l ' allocation logement a été suspendue . et sur le plan familial elle
ne peut être aidée par ses enfants . Les délais d'examen des dossiers soumis à
la (' .O. T.O . R . F . P . sont de dix-huit mois, un renouvellement de demande
d ' allocation adulte handicapé est de trois mois . En conséquence, il lui
demande ce qu ' il compte faire pour diminuer les délais d'examen des
dossiers d ' allocation adulte handicapé.

Gendarmerie a casernes, runtp.s et terrants : Gard .

36042 . 25 juillet 1983 . - Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le projet de réinstallation
des unités de gendarmerie d ' Ales . Cette construction qui doit être réalisée
sur les crédits budgétaires de la gendarmerie nationale, ne semble pas faire
l ' objet d ' un prochain financement . La ville d'Ales, propriétaire de la
caserne Toiras, actuellement occupée en partie par les sersices municipaux
et en partie par la gendarmerie, souhaiterait disposer dans les meilleurs
délais de la totalité des locaux . compte tenu de l ' exiguïté dans laquelle se
trouvent certains services . D ' autre part, les unités de gendarmerie
pourraient assurer dans de bien meilleures conditions les sersices dont ils
ont la responsabilité . Elle lui demande en conséquence quelles me.:ures il
compte prendre afin que l ' engagement définitif de l ' opération soit effectué
sans retard.

Commerce et artisanat , run/tinls de commerçants et irurtexansi

36043 . 25 juillet 1983. M. Roland Mazoin attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait suivant . Le
10 juillet 1982, la loi pour les conjoints d ' artisans et commerçants
travaillant dans l 'entreprise familiale était votée . Cette loi devait cire mise
en application par quatre décret, d'application, promis pour le l''' janvier
1983 . t'n seul a vu le jour en Cesrier. avec effet rétroactif au 31 décembre
1982 . Llui demande si maintenant, dans un délai rapproché les trois autres
décrets sont être promulgués afin que la lui entre en application.

Delle publique , emprunts il ' Elul

36044 . 25 juillet 1983. M . Paul Mercieca attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur une
anomalie sérieuse qui lui a été signalée dan, le recouvrement de l 'emprunt
obligatoire . II conviait le cas d ' une personne dont le conjoint était décédé en
septembre 1981 et dont l ' imposition sur le revenu de 1981 était soumise à la
majoration exceptionnelle . Il avait cessé ses activités le 3 septembre 1981 et
vendu son affaire . sente sur laquelle il a été appliqué une plus-value à long
terme . à taux fixe de 10 p . IOO L ' emprunt obligatoire de IO p . 100 sur les
revenus de 1981 a été appliqué sur la totalité de, revenus de la succession du
conjoint (impôt sur revenus pendant huit mots - totalité de la plus-salue) . II
a attire +on attention sur le fait que pour l ' emprunt obligatoire de IO p . IOO
sur les impôts pavés en 1981 . Il se calcule sur la totalité de l ' imposition de 1981

v compris sur la plus-salue a long terme a taux fixe et que pour le I p . 101)
sur les revenus imposables de 1982, il est bien spécifié qu ' Il ne s ' applique pas
sur le, mêmes plus-values a taus fisc et à long ternie . Il lui demande donc, s ' il
n ' entend pas corriger cette discrimination qui constitue à l 'évidence une
injustice .

nepartemenls et territoires (l 'outre-ruer .1 nulles jus lice.
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M . Ernest Moutoussamy informe
M . le ministre de la justice qu ' il estime que c'est à bon droit que M . le
procureur général prit, de la Cour de cassation a communiqué l ' arrêt
Desmares du 21 _juillet 1982 de la deuxième Chambre civile de la Cour de
cassation a tous les chefs de juridiction . Cependant . Il semblerait que la
('our d ' appel de Basse-Terre dans une réunion regroupant tous les
magistrats du siège et du Parquet . aurait décidé de ne pas suivre la
jurisprudence Desmare, . II en serait de même de la Cour de la Martinique.
II lui demande . si de telles prises de position d ' assemblées de Magistrats ne
font pas revenir aux arréts de règlement de, parlements d 'avant 1789 .
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bnpdt sur le rerenu (changes déductibles,.

36046. -- 25 juillet 1983 . — M. Maurice Nilès attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le fait
que les militaires de carrière dans les territoires d'outre-mer n 'ont pas la
possibilité de déduire de la masse d ' imposition sur le revenu les intérêts des
emprunts contractés pour acquérir une maison d ' habitation sur le territoire
métropolitain . II lui demande de bien vouloir lui fournir les raisons pour
justifier cette disposition.

Entants irudiudi/lic .sion et téléri.s,oni.

36047 . 25 juillet 1983 . — M. André Tourné expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' une récente enquête officielle a
fait ressortir, qu ' en France . en moyenne. les enfants d' âge scolaire passent
800 heures par an à l ' école et 1 000 heures devant la télévision . En
conséquence . il lui demande de souligner : 1° si l ' étude ainsi effectuée
corespond ainsi à la réalité : 2° si ce phénomène ne perturbe pas l ' harmonie
des études des élevés des deux sexes du cours préparatoire et au-delà.

Entants i radiodillusion et télévision,.

36048 . 25 juillet 1983. - M. André Tourné rappelle â Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la famille, de la population et
des travailleurs immigrés, que dans la sic familiale du monde
d'aujourd ' hui, la télévision à domicile placée souvent au bord de la table à
manger ou au bord du lit . risque de créer, petit à petit . des perturbations
affectives et morales dont il est difficile d 'en augurer la portée dans les
années à senir . Dés son réveil . le liche qui ne parle pas encore, la télévision.
dans beaucoup de cas, l ' inonde de lumière et de couleurs vives . Tout ce qui
bouge dans la ,i lucarne » familiale, fixe son esprit encore relativement
endormi . Ses premiers réflexes s ' eveillent avec le bruit de la machine . Ainsi
l ' habitude s 'enracine . L 'enfant en grandissant devient un satellite de
l ' appareil d ' animation lumineuse . Les spécialistes de la publicité le savent.
Avant de lancer leur marchandise, ne testent-ils pas chez des enfants, la
musique . les propos et les images les mieux :.ppropriés pour accrocher la
future innocente sictime de la » lucarne » publicitaire . Ce qui fait que de
tous les maux familiaux, celui qu'apporte . du matin jusque tard dans la nuit,
la télés ilion . risque d 'être un des plus difficiles à guérir . En conséquence . il
lui demande . si son ministère et ses services se sont préoccupés des nuisances
que peut apporter dans l ' esprit et les réflexions des enfants . le petits écran
ronronnant en permanence dans les foyers.

Entants (radiodiffusion et télévision).

36049. — 25 juillet 1983. - M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que les soins dont a
besoin l ' enfant passe d ' abord par le prévention . Cette dernière intervient
d ' abord avec l ' accoucheur et l ' obstétricien . Le médecin de famille prend le
relui et si nécessaire, un médecin spécialiste agit à son tour . Par la suite, la
médecine scolaire avec ses monitrices, ses infirmières, ses assistantes sociales
et ses médecins . qui suivent les enfants scolarisés . A quoi s ' ajoute le rôle
joué par les institutrices et les directrices des écoles maternelles . L' enfant
ainsi suivi et contrôlé à la fois . peut permettre au pays d'as oir des femmes et
des hommes dignes de lui . Toutefois, il est des données sur les plans
cerébraux et sensoriels qui risquent de ne pas bénéficier, si on n 'y prend
garde . de la prévention nécessaire . Ce sont celles provoquées par l ' usage
inconsidéré, presque maladif dans certains cas, de la télévision par des
enfants qui y sont rivés à longueur de journée souvent sans lunettes
appropriées et à même le nez sur l 'écran . Tout cela accompagné d ' un bruit
continu . Ce qui transforme le bruit en un besoin pathologique, au point de
devenir un besoin pour les organes sensoriels . Ces derniers, s ' alimentent, en
effet, de la nuisance qu ' il provoque . Mais, chez certains individus, les
troubles ne sont perceptibles que quand ils sont hélas enracinés, donc trop
tard . Il lui demande : 1° si les services de son ministère ont été amenés à se
préoccuper des effets nocifs de l ' utilisation abusive de la télévision par les
jeunes téléspectateurs : 2 ' si oui . à quelles données ils ont abouti . Il lui
demande de plus, quelles instructions ou recommandations les services de la
santé ont présenté à ceux qui supervisent les programmes de la télévision .

Enfants (radiodiffusion et télérision).

36050 . — 25 juillet e983 . — M. André Tourné signale à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargô des
techniques de la communication, qu'après une étude effectuée dans
plusieurs foyers, il ressort que les enfants de tous âges, sont les
téléspectateurs les plus assidus . Ceux d 'âges scolaire passeraient au
minimum, en moyenne. 1 000 heures par an devant le petit écran alors que
dans les meilleurs cas, leur fréquentation scolaire atteindrait à peine
800 heures au cours de l 'année . On a beau dire qu ' il s ' agit là d ' une donnée
de la fin du présent siècle . il n ' en reste pas moins qu ' une telle habitude
s 'avère nocive pour lesdits enfants . Surtout que les émissions programmées
exclusivement ne sont pas toujours appropriées ou alors c 'est le
pistolet qui est . en général . « la première vedette » des films programmés.
En conséquence, il lui demande : I ' si ses services ont conscience de ce
phénomène aux conséquences redoutables pour la formation des femmes et
des hommes de demain : 2' si oui, dans quelles conditions les études et les
réflexions sont menées et comment pratiquement il est envisagé d ' atténuer
les nuisances morales des séquences de la télévision destinées directement ou
indirectement aux jeunes.

Radiodiffusion et télérision (programmes).

36051 . — 25 juillet 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre délégué à la culture que la télévision qui peut jouer un rôle
culturel de premier choix peut avoir aussi des effets contraires, notamment à
l 'adresse des jeunes, dès leurs premiers éveils à la vie jusqu 'à l ' âge adulte. En
effet . les jeunes d ' âge scolaire, passent l 'essentiel de leur temps libre devant
le petit écran . Une étude très sérieuse qui a duré des années a fait apparaitre
que les enfants scolarisés, quand ils suivent convenablement l 'école, passent
1 000 heures par an devant le petit écran alors que leur présence sur les
bancs de l ' école atteindrait à peine 800 heures au cours de chaque année.
Un tel phénomène ne peut manquer de le préoccuper et de préoccuper ses
services de contrôle et d ' animation culturelle . En conséquence, il lui
demande : 1° si son ministère analyse les vertus culturelles des chaines de
télévision : 2' s ' il lui arrive de donner son avis sur le contenu des séquences
actuelles de télévision en matière culturelle et éducative . De plus, il lui
souligne que la culture et les connaissances humaines n ' ont de grandeur que
si elles sont orientées dans le sens de la solidarité . de la bonté et de la force
collective des hommes quand ils sont animés de la volonté de savoir et de
servir les plus déshérités d ' entre eux.

Impôts et taxes (taxes parafiscales).

36052 . — 25 juillet 1983 . — M. André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que la redevance de télévision est
payée d ' avance au début de chaque année . Le moindre retard pour
l 'acquitter provoque une première pénalisation et cela sans explication . Et
si le pénalisé ne paye pas la redevance à la date imposée, le montant normal
est augmenté d ' une sévère punition . La deuxième pénalisation augmente cm
effet dans des conditions qui n'existent dans aucun autre domaine . Dés lors,
ses services devraient être à même de faire connaitre combien de redevances
de télévision ont été payées pour l 'année en cours, arrêté à la date du 30 juin
1983 . 1° Dans toute la France et quel que soit le type de poste : 2° dans le
nombre global quel est la part des postes : a) noir et blanc : h) en couleurs.

Impôts et tales (sa .xe .s parafiscales).

36053. - 25 juillet 1983 . — M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, quel est le montant des redevances
de télévision qui ont été versées au titre de l ' année 1983 arrêté à la date de
1983 pour toute la France.

Matériels électriques et électroniques (emploi et actirité).

36054. -- 25 juillet 1983 . -- M. André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, combien de postes de télévision sont
en fonction, à la suite du paiement de la redevance par leurs utilisateurs
dans chacun des départements français. territoires d'outre mer compris :
a) globalement ; h) en noir et blanc ; c) en couleurs.
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lnipait .s et tales (taxies parafiiscales!-

36055. -- 25 juillet 1983 . - M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, qu 'en plus des postes de télévision
d'utilisation individuelle et familiale soumis à la redevance . figurent les
postes placés dans des établissements à fréquentation collective : hotels
restaurants, cafés . etc . II lui demande quel est le taux de la redevance payée
par les établissements commerciaux qui ent des postes de télévision destinés
à satisfaire les critères de leur clientèle.

Impôts et taxes tasses parujiscales).

36056 . — 25 juillet 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que la majorité des établissements
commerciaux : hôtels . restaurants. cafés. etc . . . qui ont des postes payent
une taxe de télévision spéciale dota le montan : est plus élevé . En
conséquence . il lui demande : combien de taxes de télévision sont en
fonction dans les établissements à forte fréquentation de clientèle : 1° dans
toute la France : 2' dans chacun des départements français, territoire d ' outre
mer compris .

Enseignement (pédagogie'.

36057 . -- 22 5 juillet 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que l ' audio-visuel prend
progressivement une place relativement importante dans les locaux
scolaires . En conséquences, il lui demande : I ' quelle est la politique de son
ministère en matière d ' utilisation progressive de l ' audio-visuel pour orienter
l ' enseignement vers de nouvelles formes : 2° combien de collèges et de
L .E .P. utilisent des postes de télévision pour renouveller les méthodes
d ' enseignement par l ' utilisation de ce matériel : 3' si en matière de fourniture
des moyens matériels mis à la disposition des établissements scolaires du
secondaire figurent les postes de télévision.

Recherche scientifique et technique (médecine).

36058. — 25 juillet 1983 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, tout l'intérêt présenté par la
résonance magnétique nucléaire . Par rapport à la tomodentométric
classique . cette nouvelle technique donne des renseignements morphologi-
ques plus précis mais aussi des appréciations biophysiques et c i nétiques . De
plus, elle est sans danger car n'utilisant pas de rédiation ionisante.
Actuellement, les principales indications de la résonance magnétique
nucléaire sont les explorations neurologiques . cardiovasculaires, et surtout
cancérologiques . Des installations sont opérationnelles aux U .S.A ., en
Grande-Bretagne, et vont l ' être au Québec et en R . F .A . En France . seule
l ' équipe strasbourgeoise du professeur Chambron met au point un appareil
expérimental . soutenue seulement par des créd .,s universitaires et certaines
ressources propres . lI souhaiterait donc savoir si les pouvoirs publics
envisagent une action qui pourrait déboucher sur une production
industrielle . Cela pourrait se faire grâce à la filiale médicale d ' un groupe
nationalisé français . Cette mesure éviterait une aggravation du déficit du
commerce extérieur au cas où une décision d ' implantation de tels
appareils serait prise.

Santé publique / matudirs el épidémies,.

36059. -- 25 juillet 1983. M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mn',e le ministre du commerce extérieur et du tourisme que la
Brucellose humaine est une maladie particulièrement fréquente dans les
pays de l ' Est européen : les médecins soviétiques ont essayé de mettre au
point une vaccination qui s ' est heurtée à d ' importants problèmes de
tolérance. A actuelle, la France possède un vaccin efficace et bien
toléré à panic des travaux du professeur Roux . II souhaiterait donc savoir
s ' il ne serait pas opportun de proposer notre vaccin à ces pays.

Santé publique (maladies et épidémies).

36060 . -- 25 juillet 1983 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, s'il peut lui exposer

les raisons qui ont amené le ministère à retarder la mise sur le marché d ' un
lot de 120 000 doses de vaccin contre l 'hépatite à virus B . Ce retard a eu
pour effet de créer une campagne de presse jetant la suspicion sur le vaccin
en question . Le prétexte invoqué était que du sérum en provenance des
U .S .A . aurait été utilisé pour la préparation de ce vaccin . Ce sérum serait
selon certains, un des modes de transmission du syndrome d ' immunodéfi-
cience acquis . II semble que la Communauté scientifique internationale ait
écarté cc risque qui parait d ' autant plus faible qu ' un vaccin américain
concurrent semble devoir étre prochainement commercialisé en France.
L ' hésitation du ministère ayant jeté le trouble dans le public français, il
souhaite connaitre les mesures qui seront prises à l 'avenir.

Professions et uctirités médicales fnrivleein .c).

36061 . — 25 juillet 1983. M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, les déclarations récentes
du professeur Luchaire, délégué interministériel chargé des professions
libérales . Ce dernier semblait favorable au maintien de l ' ordre des
médecins . II lui demande comment il entend concilier ces déclarations avec
celles des plus hautes autorités de l' Etat qui souhaitaient la dispari :ion des
ordres professionnels . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la position
actuelle du gouvernement sur ce sujet.

Santé publique /maladies et épidémies!.

36062 . — 25 juillet 1983 . -- M . Jean-Louis Masson demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, s'il ne lui parait pas
souhaitable, dans le cadre de la protection de l ' enfance, de rendre
obligatoire la vaccination contre la rougeole . Cette affection n'est en effet
pas aussi bénigne qu 'elle parait l ' être . Entre 1970 et 1980, elle a été
responsable chaque année de 3 à 6 000 hospitalisations, d ' une centaine
d ' encéphalites gigues dont 15 p . 100 à 20 p . 100 mortelles, au total d' une
trentaine de décès . sans oublier la redoutable panencéphalite sclérosante
subaigue qui apparaît 7 ans après la maladie initiale et qui est d ' évolution
constamment mortelle . Or la maladie a pratiquemcat disparue aux Etats-
Unis depuis une vaccination massive mise en place il y a 16 ans . Depuis
1972 moins de 5 décès annuels contre 400 antérieurement . On a assisté
également à une diminution spectaculaire des autres complications . On sait
que les avantages de cette vaccination sont largement supérieurs à ses
inconvénients . Pour l 'ensemble de ces raisons un changement d ' attitude des
pouvoirs publics semble nécessaire.

.Sana; publique /maladies et épidémies».

36063. — 25 juillet 1983 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . ;e secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de ls santé, s'il ne lui parait pas
souhaitable, dans :e cadre de la protection des travailleurs, de rendre
obligatoire pour les professions exposées la vaccination contre la
Brucellose . En effet, s' il est admis que la Brucellose humaine ne disparaitra
que lorsque la maladie animale sera éradiquée, on sait que ces espoirs ne
sont pas encore couronnés de succès malgré les efforts entrepris . Si le
Danemard et les Pays-Bas on : vu une disparition quasi-totale de la maladie.
il n ' y a guère que quarante départements français qui sont indemnes
actuellement . Les régions les plus exposées sont le Sud de la France et
particulièrement la Corse du fait des particularités de l 'élevage caprin . Or.
un vaccin existe actuellement, préparé d'après les travaux du professeur
Roux : cette vaccination est efficace et sans danger et permettrait de faire
disparaitre la maladie tant dans ses manifestations aigus que chroniques.

Lugeaient e construction , .

36064 . - 25 juillet 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que des
promoteurs n ' hésitent pas a construire des immeubles dans des ,oves
susceptibles d 'être inondées . A Met, par exemple, un immeuble
d ' habitation construit depuis moins de dix-huit mois a été inondé à quatre
reprises . Or, les promoteurs refusent systématiquement d ' assumer leurs
responsabilités en effectuant les travaux nécessaires pour empêcher le
renouvellement des inondations . Ils se retranchent en la matière derrière les
autorités administratives qui ont accordé le permis de construire, ou
derrière des avis (cas d ' un avis du service de la navigation) . Lorsqu ' il
apparait qu ' un immeuble est construit depuis moins de dix ans et qu 'en
raison de sa situation, il est l ' objet d ' inondations répétées, il souhaiterait
donc savoir si les accédants a la propriété ont la possibilité de se retourner
contre le promoteur pour l ' obliger ii exécuter les travaux récessaires de



25 Juillet 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

3199

occasionnés par cette activité sociale . Mais il s'avère de fait de cette
indemnité passer dans des catégories où ils se voient réclamer « l 'emprunt
obligatoire » . Il lui demande donc de bien vouloir prendre en considération
le caractère éminamcnt social de l ' activité de ces administrateurs qui n 'en
retirent à l ' évidence aucun bénéfice.

prévention contre les inondations. ou si . comme le prétendent le plus
souvent les promoteurs, les accédants à la propriété doivent se retourner
contre l ' autorité administrative qui a délisré le permis de construire ou
donné des avis techniques .

Tourisme et loisirs
( politique du tourisme et des loisirs i.

36065 . -- 25 juillet 1983 . M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre délégué à la culture que ses services ont publié en 3 millions
d ' exemplaires un guide-inventaire des richesses régionales en matière
artistique, archéologique et sociale . Toutefois . en ce qui concerne la
Moselle . on constate que toute la région de Bitche a été purement et
simplement gommée de la carte . Les cartes publiées dans le guide situent en
effet la frontière franco-allemande à la hauteur de Gros-Réderching.
abandonnant à la R . F .A . toute la région de Boche. Lemberg . Volmunster
et Baeaenthal . Plus généralement . pour le seul département de la Moselle.
un diziéme du territoire n 'apparait même pas sur les cartes, la ville de
Freyming-Merlebach est située en Sarre et Metz est localisée à 20 kilomètr'"
à l ' est de l ' autoroute A 31 . Les 3 millions de dépliants qui portent au verso
le nom de l ' opération globale c ' est-a-dire 's l ' été français „ sont ainsi à

l 'origine d ' un préjudice pour le département de la Moselle . Il souhaiterait
donc d ' une part qu ' il lui indique les mesures qu ' il entend prendre pour
éviter que de tels errements se reproduisent et d 'autre part s ' il envisage de
sanctionner les responsables d ' erreurs aussi inadmissibles.

Professions et artirNrs n'édicules f Médecins i.

36066 . 25 juillet 1983 . M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale pour
quelle raison le montant du forfait remboursé par la C . N . A . M . pour les frais
de duplication e'.es ordonnances a été fixé à 125 francs pour les médecins
spécialistes contre 580 francs pour les médecins généralistes . Il lui rapelle que
les médecins spécialistes, lorsqu'ils n ' agissent pas en qualité de consultant.
sont amenés à établir des ordonnances . Ceci est tout particulièrement vrai
pour certains spécialistes tels Ics pédiatres . les gynécologues ou les ophtalmo-
logistes titi tl a fréquemment consultation directe de la part des malades.

Prnlessiuns et artrrtlss nrrdisales 'n,éderm .c ;.

36067 . 25 juillet 19x3 M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre dus affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait yue la duplication des ordonnances établies par les
médecins sera prochainement obligatoire . Dans ces conditions, il
souhaiterait saloir pourquoi ceux-ci des rom, pour obtenir le
remiaterscment du forfait fixé par l'administration, en faire la ,e demande
expresse . . . accompagnée de justificatifs ,, . Cette mesure ne sa pas dans le
sens de la simplification administratise car le tersement du forfait devrait
être automatique.

Etahlissemenrs d'haspitalisatinn, de sains et de cure
, rentres hospitaliers

36068. - 25 juillet 1983 . M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, l'intérêt présenté par les
caméras à positions . Celles-ci permettent un diagnostic ultra-précoce des
démences séniles d' .Alzheimer ou de Pick en permettant des mesures de la
consommation d'oxygéne . du glucose ou de l ' intégration protéique . On
imagine tout l'intérêt de ces mesures quand on connait la difficulté de porter
un diagnostic précoce de ces affections . Une seule de ces caméras serait
opérationnelle en France à l ' heure actuelle . Il lui demande si, malgré leur
prix très élevé, 24 millions de francs par unité semble-t-il, il envisage
l ' implantation de quelques-unes de ces caméras dans certains centres
hospitaliers .

Impôt sur le retenu
(traitements . saluires, pensions el rentes viagères).

36069 . --- 25 juillet 1983. M . Alain Madelin demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui préciser comment doivent être considéré, du point de vue fiscal, les
modestes sommes perçues dans le cadre d ' une activité mutualiste, comme la
Mutualité sociale agricole . En effet son attention a été attirée par des
mutualistes qui perçoivent, dans le cadre de leur activité d 'administrateur.
moins de 1 5(X) francs . indemnité qui ne couvre même pas les frais

Logement (H. L . M . ).

36070. — 25 juillet 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les déclarations du
président national des offices d'H .L.M. à propos d 'un projet de loi
programme sur l'amélioration du patrimoine ancien H . L .M . dont l'objet
sera d ' assurer l ' adaptation du patrimoine locatif social à l ' évolution des
besoins . Cette adaptation nécessite : 1 ° que les organismes d'H .L .M.
gestionnaires disposent des moyens financiers nécessaires ; 2° que les locatai-
res puissent accéder à ces logements moyennant un effort financier compatible
avec leurs ressources et adapté à la qualité du service rendu (avec les objectifs
de taux d ' effort par la Commission Bade) : 3° que les aides à la pierre
accordées par l'Etat et destinées à l'amélioration du patrimoine soient
adaptées . 11 lui demande si le gouvernement envisage de présenter cette loi
programme . Seconde question — la plus importante — le gouvernement ne
peut-il ensisager un débat sur la situation économique du bàtiment et par voie
d ' extension des travaux publics.

Impôt .sur le retenu (quotient familial).

36071 . - 25 juillet 1983. - M . Yves Sautier attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le fait que les
contribuables veufs sont, au regard de l ' impôt sur le revenu, placés dans une
situation différente selon qu'ils ont la charge d 'un enfant issu de leur
mariage avec le conjoint décédé ou qu ' ils ont un enfant adopté du vivant du
conjoint . Dans le premier cas, ils bénéficient de deux parts et demie de
quotient familial, dans le second de deux parts seulement . Cette différence
est ressentie comme une véritable injustice, d ' autant plus que les charges
financières qu ' implique l'éducation d ' un enfant sont identiques, quel le que
suit sa situation juridique . (" est pourquoi, il lui demande s'il compte
proposer, dans le cadre de la loi de finances pour 1984, l ' alignement de la
situation des seuls élevant un enfant adopté sur celle des veufs élevant un
enfan t issu du mariage.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

36072 . — 25 juillet 1983 . --- M . Yves Sautier attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur une
disposition fiscale qui choque profondément certaines femmes veuves.
Lorsque celles-ci ont la charge d ' un enfant issu du mariage avec leur
conjoint décédé, elles ont droit à deux parts et demie de quotient familial.
En revanche, lorsque l ' enfant a été adopté du vivant du conjoint, elle ne
bénéficie que de deux parts . Cette différence est ressentie comme une gr :te
rupture . C'est pourquoi . il lui demande de bien vouloir attirer l'attention de
ses collègues du gouvernement sur ce point, afin qu ' une correction
législative intervienne rapidement pour y mettre fin.

Produits ugricoles et alimentaires soja).

36073 . -- 25 juillet 1983 . -- M . Vincent Ansquer demande à M . le
ministre ds l'agriculture s'il n'estime pas souhaitable que des études
sérieuses soient faites, région par région, afin de connaître les posibilités
récites ec productions de soja . En effet, si cette production pouvait être
organisée et étendue, elle présenterait l ' avantage d ' améliorer à la fois la
compétivité des éleveurs et la balance commerciale de la France.

Assurance rieille.sse : régimes autonomes e! spéciaux
/travailleur.s indépendants : politique en fureur des retraités).

36074 . --- 25 juillet 1983 . -- M . Vincent Ansquer demande à Pl . le
ministre du commerce et de l ' artisanat s ' il n 'estime pas nécessaire
qu 'un guichet unique soit mis en place dans les caisses de retraite, afin de
faciliter la constitution des dossiers et simplifier ainsi la vie des artisans et
commerçants .
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Professions et aetirités sociales (aides familiales).

36075 . — 25 juillet 1983 . M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l 'Union nationale des Associations d ' aide à domicile en milieu rural
souhaiterait savoir s ' il est possible d ' obtenir une harmonisation à partir du
plan comptable des travailleuses familiales mis en place par le
C . I . N .O . T . F . (Comité interfédéral national des organismes de
travailleuses familiales) qui pourrait s 'appliquer aux autres professions
intéressées (auxiliaires de vie, soins, aides ménagères . . .) . Cet organisme
souhaite également savoir si les associations sont dans l ' obligation
d ' appliquer le nouveau plan comptable à compter du 1" janvier 1984 . Il lui
demande de bien vouloir lui fournir des précisions à cet égard.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

36076 . . 25 juillet 1983 — M . Vincent Ansquer expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, qu'au moment
où les salaires subissent une ponction fiscale sans précédent et où la perte du
pouvoir d ' achat des salariés ne cesse de s ' aggraver . le gouvernement n ' a
toujours pas réuni les organisations syndicales pour décider la
revalorisation de la situation des catégories les plus défavorisées de la
fonction publique . A la suite de l ' accord salarial intervenu . le projet de loi
de finances pour IC93 prévoit des provisions pour les mesures catégorielles.
C' est ainsi que 100 millions de francs sont réservés pour la réalisation en
1983 de mesures en faveur notamment des catégories Cet D (article 9 de la
convention salariale) . Les retards du gouvernement en ce domaine et les
déclarations qui tentent de subordonner l ' utilisation de ces crédits à une
négociation sur les salaires pour 1984 apparaissent comme inadmissibles . II
est indispensable que le gouvernement respecte intégralement et
immédiatement les engagements pris et mette en œuvre les premières
mesures de revalorisation en faveur des catégories C et D à partir des
conclusions du groupe de travail chargé d ' examiner ces problèmes . II ne
saurait être envisagé que les engagements qui ont été pris soient reniés au
nom des difficultés économiques . .iotamment en ce qui concerne
l ' application des clauses de sauvegarde de l ' accord salarial . II lui demande
quelles sont ses intentions en ce qui concerne le problème sur lequel il vient
d ' appeler son attention.

Politique extérieure /Cuba).

36077 . — 25 juillet 1983 . — Lors des ré -ents événements intérieurs du
Chili . M . le ministre des relations extérieures a porté un jugement eur le
chef de l ' Etat de ce pays, le général Pinochet, au terme duquel celui-ci serait
une malédiction pour le peuple chilien » . II semble que cette opinion
s ' appuie sur le non respect par le régime chilien des droits de l ' Homme et
des droits syndicaux . M . Jacques Godfrain demande à M . le ministre
des relations extérieures si cette opinion est également partagée à
propos d ' un autre dictateur d ' Amérique latine . M . Fidel Castro . A titre
d ' exemple, le poète Armando Valladores a témoigné sur les
centres d'extermination et d'expérimentation biologique de la prison de
Boniato . Amnesty International a fait état de l ' exécution en octobre 1982
.te 29 personnes accusées de complot . L ' Eglise n ' est tolérée que dans la
mesure où elle se conforme aux impératifs de la révolution . 200 paysans qui
avaient protesté contre des confiscations de récsltes auraient été arrêtés et
I I d ' entre eux condamnés à mort . Il lui demande si les droits de l ' Homme
sont les mêmes, dans l ' esprit du ministre, selon qu'i l s ' agit d ' un régime
révolutionnaire marxiste cu d ' un régime dictatoria l conservateur . II attend
donc de la part de M . le ministre des relations extérieures la mime
condamnation dans les mêmes termes de M . Fidel Castro.

Dette publique (emprunts d 'Etat ).

36078 . — 25 juillet 1983 . — M . Gabriel Kaspereit attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des contribuables soumis à l'emprunt exceptionnel 1983 égal à
IO p . 100 des impôts dûs en 1982 au titre des revenus de 1981 qui
comprennent une plus-value non spéculative consécutive à la vente d ' un
terrain . Les contribuables qui ont acquitté en totalité l ' impôt relatif à la
plus-value ont volontairement renoncé à l'étalement de cinq ans, avantage
que leur offre le code général des impôts . Or . aujourd'hui . les intéressés se
voient pénalisés par r-ipport à ceux qui ont profité des dispositions fiscales
précitées . II sembleri.it, dans ces conditions, normal que les contribuables
aient la possibilité, en ce qui concerne l'emprunt exceptionnel, de distraire
dt. l'assiette des revenus de 1981 les 4,5` de la plus-value dégagée cette

année-là ce qui diminuerait d ' autant le montant de la cont r ibution à
acquitter. En conséquence, il Ici demande de bien vouloir lui faire connaitre
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette anomalie.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

36079 . — 25 juillet 191+ 3 . — M . Gabriel Kaspereit attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des veufs ayant un enfant à charge non issu du mariage avec le
conjoint décédé . Suivant les dispositions de l ' article 194 du code géréral des
impôts, les contribuables précités sont fiscalement traités comme des
célibataires ayant une personne à charge . Par conséquent, ils ne bénéficient
pour le calcul de l ' impôt sur le revenu que de deux parts alors que les veufs
ayant un enfant à charge concu dans les liens du mariage ont le droit à deux
parts et demie . N ' y aurait-il pas lieu d ' harmoniser les deux régimes et de
revoir le système du quotient familial afin qu ' il n ' y ait pas de différences
entre les veufs ayant un enfant à charge adopté et ceux qui ont un enfant à
charge issu du mariage avec le conjoint décédé . II s ' agit d ' une question de
justice fiscale . Dans un souci d ' équité, il lui demande par conséquent, de
bien vouloir envisager des correctifs au système du quotient familial actuel.

Enseignement secondaire/examens . concours et diplimu's1

36080 . — 25 juillet 1983 . -- M . Etienne Pinte expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que certains bruits qui circulent sur
l'avenir en France du baccalauréat international de Genève inquiètent les
parents d ' enfants qui ont passé ou qui vont passer ce baccalauréat . II lui
rappelle que la section internationale du Lycée de Valbonne Sophia
Antipolis qui accueille à l ' heure actuelle les enfants d ' expatriés . constitue
une excellente solution pour les cadres étrangers que leur travail amène en
Francc pour de courts séjours et qui . de ce fait . ont pour principal souci que
leurs enfants puissent passer d ' un pays à l 'autre et retourner dans leur
propre pays en retrouvant un enseignement semblable en tous lieux . Dans le
cadre de la section . les élèves étrangers sont naturellement amenés à
présenter le français comme l ' une des deux langues obligatoires que
coml'orte le baccalauréat . ce qui constitue un excellent moyen d ' assurer la
propagation de notre culture . II apparait indispensable qu'à côté du
baccalauréat français classique soit maintenu celui à option internationale
puisqu ' il permet à ceux qui sont dans des situations particulières de ne pas
avoir :i en souffrir . II lui demande que la section internationale du Lycée de
Valbonne reste ce qu ' elle est à l ' heure actuelle et que le baccalauréat à
option internationale continue à être valide en France.

Fonctionnaires et agents publies (catégorie A).

36081 . - 25 juillet 1983 . --- M . Etienne Pinte expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, que sa réponse
à la question écrite n ' 29566 (Journal officiel A . N a Questions » du 6 juin
1983) ne peut être considérée comme satisfaisante . II insiste pour obtenir les
renseignements demandés dans la question précitée, c ' est-à-dire, par
ministère . la liste des postes budgétaires de sous-directeur, directeur adjoint
et chef de service, vacants au 15 février 1983 et non celle de ces postes non
encore pourvus à la date du 25 avril 1983 . Par ailleurs, dans la réponse
fournie, il marque la date à laquelle les postes se sont trouvés vacants . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter le complément de précisions
demandé .

Assurance invalidité décès /capital décès).

36082. - 25 juillet 1983 . — M . Jean-Charles Cavaillé s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de
n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 29681 (publiée
au J(u .-nal officiel du 4 avril 1983) relative à un cas particulier de refus de
versement du capital décès par la C . N . R . A .C . L . Il lui en renouvelle donc
les termes .

hnp(;t .v et taxes politique fiscale).

36083. - 25 juillet 1983 . - - M . Jean-Charles Cavaillé s'étonne
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 29682 (publiée
Journal officiel du 4 avril 1983) relative aux allégements fiscaux en faveur
du développement régional . 1i , lui en renouvelle donc les termes .



36084. - 25 juillet 1983 . - M . Jebn-Charles Cavaillé s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 29684
tpubliée au Journal officiel du 4 avril 1983) relative aux études médicales . II
lui en renouvelle donc les termes.

36085 . 25 juillet 1983 . - M. André Durr s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 30129 (publiée au Journal ot/ieiel du I l as ri) 1983)
relative :i la situation des écoles nationales de perfectionnement . II lui en
renous elle donc les termes.
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concurrence. D'une manière générale, les U . D . A . F. ont accepté cette
mission estimant qu ' elles bénéficient souvent d ' une grande expérience dans
une autre forme de tutelle, celle aux prestations sociales. Elles ont donc été
amenées, dans de nombreux départements, à lancer et à développer un
service de tutelle aux majeurs protégés . Afin de réaliser un tel service, et
notamment de rémunérer un personnel qualifié, l ' association doit être
assurée d ' un financement . Or, un décret découlant de la loi 1968 n ' a prévu
qu'un prélèvement sur les revenus du patrimoine des majeurs . Cette forme
de rémunération aux taux très faible est notoirement insuffisante pour
couvrir les dépenses inhérentes à cette gestion . On mentionnera par ailleurs
qu ' aucun financement n ' est prévu pour certaines mesures de curatelle.
Quand aux tutelles d ' Etat, hi où un accord a été entériné avec les
D . D . A . S . S . , le ministère a certes prévu un financement pour 1983 mais il
faut préciser que le montant est très inférieur au coût réel . Dans ces
conditions, il lui demande s ' il entend prendre des mesures qui, allant dans le
sens d'une plus grande solidarité permettraient de répondre aux attentes
d ' un milieu particulièrement défavorisé.

f.'eari,cnrmrrrr secondaire f t lusuliun spi'eia/:.0 e 1.

Enseignement supérieur et posIbacculuurt'ai
prole .ssions et avtirités médicales) .

Travail ( conf. tifs de travail).

-r (Idem, (lu frai in! et maladie pro/essionm•lles t indemnisation :.

36086 . 25 juillet 1983 . - M . André Rossinot appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas d ' un agent d ' un Centre psychothérapique qui a contracté une
hépatite virale Cette maladie est reconnue comme accident de travail par
les services de médecine du travail de l ' hôpital, reconnue également comme
imputable au service par la commission de réforme de la Direction
départementale des affaires sanitaires et sociales de Meurthe-et-Moselle, en
d,ue du I I décembre 1979 . Or l ' intéressé s ' est vu refuser l 'allocation
temporaire par la Caisse des dépôts et consignations . sous prétexte qu ' il
n 'entre pas dans la catégorie de personnel pouvant bénéficier d ' une I . P . P.
Les tableaux sises a l'article L 496 du code de la sécurité sociale et qui
traitent de l 'hépatite virale indiquent pourtant que « le caractère
professionnel est admis pour les seuls agents qui exécutent .les travaux de
manutention . entretien . lavage . stérilisation mettant le personnel en contact
:nec le matériel ou le linge utilisés dans les services de malades » . Il s ' avère
que l ' agent dont il est question a bien été en contact avec des malades
courageux et a effectué des travail, dams des pavillons où pendant cette
période des hepatites à virus B étaient déclarées Dans ces conditions il lui
demande de bien souloir lui apporter des précisions sur les raisons pour
lesquelles cet agent n' a pu bénéficier de l ' allocation qui semblait lui être
due .

Banques et imrhh'tenent /nions vers 11rPh ifepar ,gne i.

36087 . 25 juillet 1983 M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
reglementation actuelle qui interdit aux associations à tut non lucratif d ' ou-
vrir des comptes sur lussets bancaires dans les établissements de leur choix.
En effet . alors que ce produit constitue pour les Associations et
paruculierement pour les plus modestes d 'entre elles la formule la mieux
adapte,: a la gestion de leur trésorerie . seule leur est aujourd'hui offerte la
possibilité d ' ouvrir de tels comptes auprès des Caisses d ' épargne et auprès
du Crédit mutuel . Outre la contrainte qu'elle créé pour les associations une
telle disposition introduit une distorsion importante dans les conditions de
collecte des différents réseau, financiers a un moment où l ' harmonisation
de leurs conditions d ' actisite est recherchée par les p~ .iusoirs publics . ("est
pourquoi il lui demande que les associations à but non lucratif soient
autorisées a ousnr des comptes sur In rets dans les établissements bancaires
de leur choix .

Famine +uvsmialiunv el muurenirntt

36088 . 25 juillet 1983 . — M. André Rossinot appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des tutelles aux majeurs protégés . La protection de certains
majeurs sis,nt l'altération des facultés mentales ou corporelles ne leur permet
pas de pourvoir seuls à leurs intérêts . a été définie par la loi du 3 janser
1968 II s'en dégage trois types de régimes : la sauvegarde de justice, la
curatelle, la tutelle, cette dernière pouvant Mtre organiste en gérance . ( 'es
différentes mesures, qui sont du reste susceptibles d ' être aménagées et
graduées . ne concernent que le patrimoine mais il est bien entendu que

l ' accompagnement » de la personne ne saurait être oublié . Dans cette
optique, on soit de plus en plus de juges confier aux Unions
départementales des associations familiales la protection des intérêt, de ces
personnes. soit parce que celles-c7 n 'ont pas de famille, ou que leur famille les
ont <i oubliées », soit à cause de l 'éloignement géographique de leurs
proches . soit encore parce que d'autres intérêts familiaux se trouvent en

36089 . --- 25 juillet 1983 . — M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale,chargé de l'emploi,sur le cas des nombreux
salariés qui perdent leur emploi à cause de la maladie et qui sont fortement
pénalisés dans la poursuite de leur carrière à la reprise du travail . II lui
demande s ' il a l ' intention de prendre des dispositions qui permettraient de
garantir l'emploi pendant le traitement et à la reprise du travail cor:sme cela a
été obtenu pour la maternité.

Handicapés (réinsertion prode.f.vionnelle et sociale).

36090 . 25 juillet 1983 . -- M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation dramatique des travailleurs handicapés classés par le
C . O . T . O . R . E . P . « aptes à placement en milieu ordinaire de travail » . En
effet . un nombre très important de ces « travailleurs handicapés » ne
retrouvent jamais d ' emploi malgré le travail des prospecteurs placiers
chargés des travailleurs handicapés de l'agence nationale pour l'emploi . La
loi qui prescrit l'embauche de ces malades et handicapés n 'est pas
appliquée . Aucune sanction n ' est infligée aux employeurs contrevenants . A
l'expiration de la période de chômage indemnisée par l ' Assedic, le
trasailleur handicapé qui est resté chômeur n ' a plus aucune ressource pour
sivre . En l ' état actuel des textes, le bénéfice de l ' allocation d ' handicapé
adulte est bien prévu . mime dans le cas d ' une incapacité inférieure au taux
de 80 p . 100 donnant droit à cette allocation . Mais, ne peuvent cependant y
prétendre les travailleurs qui bien qu ' atteints d ' une incapacité permanente
ne peuvent trouver un emploi pour des raisons extérieures à leur handicap
tenant notamment à la situation du marché de l 'emploi . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures qui
inciteraient à l ' embauche des travailleurs handicapés et qui permettraient,
par ailleurs, à ceux qui ne trouvent pas d ' emploi, de recevoir des ressources
égales à l'allocation des handicapés adultes qui ne sont pas clas s és « aptes à
placement en milieu ordinaire de travail ».

Jeunes (emploi).

36091 . -- 25 juillet 1983 . M. Michel Debré signale à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, le cas précis mais exemplaire de deux jeunes Réunionnaises
candidates à un emploi en métropole et à qui a été refusée la gratuité du
voyage alors que ces deux jeunes travailleuses avaient un contrat de travail
et une garantie de logement : qu' un tel comportement n ' est pas isolé, aboutit
à créer des foyers d ' explosion sociale dans le départem^nt de la Réunion et
qu 'au moment où les statistiques font état de l ' entrée de dizaines de milliers
d ' étrangers . il est pour le moins surprenant qu ' un gouvernement
responsable du destin national oppose des interdits à des Français volontaires
pour trouver un emploi hors de leur département.

Départements et territoires d 'outre-nier
e Réunion : enseignement .secondaire

36092. 25 juillet 1983 . M. Michel Debré attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur l ' incertitude du financement qui permettrait d ' assurer le
maintien de l 'école des métiers d 'électricité de la Réunion ; que cette école
représente un bon fleuron de la formation professionnelle pour les jeunes
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Réunionnais et qu 'il serait désastreux qu ' elle doive décliner . II lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour en assurer la
sauvegarde . l)e/enu' ministère (pe'rsonne'l).

Delle puhlique 'delle extérieure).

36093. -- 25 juillet 1983 . - M. Michel Debré réitère à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sa demande
tendant à connaitre les raisons qui ont conduit le gouvernement à passer par
le canal de la Commission économique européenne pour un prêt de
4 milliards au lieu de s' adresser directement aux banquiers américains et
allemands et quel est le pourcentage versé, le cas échéant, au budget de la
Commission : il s ' étonne du silence gardé sur les motifs de cette grave
opération qui jette une ombre sur le crédit de la France.

Enseignement perieauwl

36094. -- 25 juillet 1983 . M. Michel Debré attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le refus de ses services
d ' inscrire plusieurs milliers de postes au mouvement national des mutations
de personnels enseignants En effet . en „ gelant e, ainsi les mutations,
l ' administration de l'éducation nationale contrevient gravement à l ' exercice
d ' un droit des fonctionnaires inscrits dans les textes . En bafouant ainsi le
règlement, cette mètre administration lèse de nombreuses personnes.
enseignants mariés pour la plupart . qui espèrent . souvent depuis de
nombreuses années, une nouvelle affectation qui les rapprocherait de leur
conjoint et de leurs enfants . Les syndicats d 'enseignants eux-mêmes ont
quitté les Commissions de mutation en signe de protestation . II lui demande
donc quelles raisons l ' ont conduit à ne pas mettre au mouvement la totalité
des postes vacants, créés ou libérés et quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Emploi et actirlts /politique de l 'emploi,.

36095 . - 25 juillet 1983 . -- M . Michel Debré fait remarquer à M . le
Premier ministre que des instructions ont été données pour freiner
l ' arrivée en métropole des jeunes Français et des jeunes Françaises natifs des
départements d ' outre-mer, alors qu ' un grand nombre d ' °ntre eux sont
désireux de venir et que d ' un autre côté, tantôt en droit, tantôt en fait.
l' Immigration de travailleurs étrangers connait une augmentation constante
et forte : il lui demande quelles pensées politiques conduisent ainsi le
gouvernement À privilégier des étrangers qui ne s ' intégreront pas par
rapport à des Français volontaires pour venir et dont l 'expérience a révélé la
capacité, l 'aisance et le désir de s 'intégrer.

Dr/anse nationale /politique de la défense)

36096 . — 25 juillet 1983 . -- M . Yves Lancien demande à M . le
ministre de la défense de bien couloir lui faire connaître ce qu ' il peut y
avoir d ' exact dans les informations relatées par la presse, suivant lesquelles
M . Muldoon, Premier ministre de la Nouvelle-Zélande, aurait fait état
d'une déclaration qui lui aurait été faite en aparté par le Président de la
République conce-nant les essais nucléaires français à Mururoa . D'après les
propos rapportés, les essais nucléaires français à Mururoa prendraient fin
dans un temps relativement bref . L ' arrêt de ces essais devant intervenir
avant l ' indépendance de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie . d ' où il en
infère d ' une part, que l ' indépendance de ces deux territoires d ' outre-mer
serait d ' ores et déjà envisagée par les pouvoirs publics et d ' autre part, que la
France n ' aurait plus besoin dans un délai relativement rapproché de
procéder à de nouveaux essais nucléaires dans le Pacifique .

36098 . .- 25 juillet 1983 . -- M . Hyacinthe Santoni attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la circulaire
n° 32307 D . E. F . D . P . C' . R .G .B . 2 relative à l ' indemnité différentielle
attribuée aux ouvriers du ministère de la défense nommés dans un corps de
techniciens d ' études et de fabrications régis par le décret n ' 76-316 du 7 avril
1976, et sur la circulaire n° 3208 D. E . F . D .P .C . R .G .B . 2 relative à la
méme question mais concernant les techniciens à statut ouvrier . Ces 2 textes
prévoient qu ' ils prendront effet à compter dv 1” juillet 1982 . Il semble que
les dispositions en cause soient actuellement appliquées aux ouvriers et aux
techniciens à statut ouvrier nommés dans un corps de techniciens d'études et
de fabrication dépendant de la marine et de l ' armée de terre, mais qu 'il n 'en
soit pas de même s ' agissant des organismes relevant de l ' armée de l ' air . Le
retard pris pour la mise en oeuv re de ces mesures serait imputable au
secrétariat d ' Etat au budget . Il lui demande de bien vouloir lut faire le point
quant aux conditions d ' application des circulaires en cause à l ' armée de
l ' air . Il souhaiterait que ces textes soient appliqués le plus rapidement
possible .

De/en .se ntiniVrre r personnel ..

36099 . 25 juillet 1983 . M. Hyacinthe Santoni attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la circulaire
n° 32307 D . E . F . D . P.C . R . G . B . 2 relative à l'indemnité différentielle
attribuée aux ouvriers du ministère de la défense nommés dans un corps de
techniciens d ' études et de fabrications régis par le décret n° 76-316 du 7 avril
1976, et sur la circulaire n° 3208 D . E . F . D .P .C . R .G .B . 2 relative à la
méme question mais concernant les techniciens à statut ouvrier . Ces 2 textes
prévoient qu ' ils prendront effet à compter du 1`r juillet 1982 . II semble que
les dispositions en cause soient actuellement appliquées aux ouvriers et aux
techniciens à statut ouvrier nommés dans un corps de techniciens d'études et
de fabrication dépendant de la marine et de l ' armée de terre, mais qu ' il n ' en
soit pas de même s ' agissant des organismes relevant de l 'armée de l ' air . Le
retard pris pour la mise en oeuvre de ces mesures serait imputable au
secrétariat d ' Etat au budget . II lui demande de bien vouloir lui faire le point
quant aux conditions d ' application des circulaires en cause à l ' armée de
l'air . II souhaiterait que ces textes soient appliqués le plus rapidement
possible .

Assurance ntuladie materont ipre .%lations en nature).

36100 . -- 25 juillet 1983 . -- M . Germain Sprauer appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des malades bénéficiaires de l'allocation aux
adultes handicapés, qui sont désormais assujettis au paiement du forfait
journalier institué par l ' article 4 de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 . Ces
malades voient en effet leur allocation amputée d 'un nouveau montant de
600 francs alors qu'elle est déjà réduite du fait de leur hospitalisation . La
somme qui reste à leur disposition n ' est plus de 280 francs par mois, ce qui
ne leur permet pas de subvenir à leurs besoins : frais de vêtement, loyer,
menues dépenses, etc . . . Il lui demande en conséquence que soit étudié le cas
des adultes handicapés ainsi que celui des personnes se trouvant dans des
situations analogues afin que les cas de ce genre soient pris en considération
sur le plan social et que des dispositions interviennent de telle sorte que
l ' obligation du paiement du forfait journalier d ' hospitalisation ne soit pas
maintenue à l 'égard de ceux, déjà éprouvés par leur handicap, auxquels
cette obligation porte un nouveau coup.

Enseignenlenl .secondaire /personne l).

Enseignement (fonctionnement Auvergne).

38097 . — 25 juillet 1983 . --- M . Pierre Raynal expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que le Conseil régional d ' Auvergne.
tout en constatant que des efforts importants ont été engagés depuis la
rentrée 1981 (plus de 400 postes ont été créés dans l ' académie), s ' inquiète
des conditions dans lesquelles se prépare la prochaine rentrée scolaire . II
craint quc 'es moyens prévus ne soient pas satisfaisants pour répondre aux
besoins et pour permettre une bonne scolarisation dans la région, Il
souhaite que des dispositions soient prises pour qu ' une dotation de postes
supplémentaires soit attribuée à l ' Académie de Clermont-Ferrand . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce sujet,
espérant que les indications qui lui seront fournies permettront de calmer
ces inquiétudes .

36101 . --- 25 juillet 1983 . -- M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par de nombreux enseignants en raison des strictes conditions de mutation.
Cette situation porte souvent préjudice aux jeunes agrégés ou certifiés ayant
di; quitter leur région d ' origine après leur réussite au concours . Le défaut de
publication des postes vacants, par académie et par discipline . est
particulièrement regrettable . Chaque année, des recrutements tardifs autant
qu ' improvisés de maitres auxiliaires ou d ' adjoints d 'enseignement, tentent
de combler . à l ' échelon académique, certains déficits, alors que des agrégés
ou des certifiés auraient pu postuler s ' ils avaient eu connaissanc,c de ces
vacances . En conséquence, il lui demande si une amélioration de
l ' information en ce domaine ne permettrait pas une prise en considération,
même partielle, des légitimes aspirations de ceux qu ' une première
affectation a éloigné de leurs attaches .
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Accidents du tra,ail et maladies professionnelles (prestations en espèces).

36102. -- 25 juillet ;983 . -- M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation particulièrement injuste faite aux victimes d ' accidents du travail,
jugées inaptes à reprendre l ' emploi dans l ' entreprise et qui, si elles
bénéficient de la suspension de leur contrat de travail jusqu 'à l ' issue d ' une
rééducation professionnelle ou d ' un reclassement, ne perçoivent plus, en
revanche d 'indemnités journalières et ne peuvent prétendre aux allocations
de chômage puisque c, non demandeurs d ' emploi . Ces personnes se
trouvent alors privées de toutes ressources et, à la limite, en raison de la
longueur des délais exigés pour être admises dans un Centre de rééducation,
deux ou trois ans, elles sont, en outre, menacées de perdre toute protection
sociale . II lui demande les mesures que le gouvernement envisage pour
mettre fin à une situation aussi inadmissible.

Enseignement .secondaire (examens . concours et diplômes Paris/.

36103. - 25 juillet 1983 . — M . Paul Pernin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que certaines des
épreuves de la dernière session du baccalauréat à Paris ont revêtu en série C
un caractère de difficulté hors du commun . II en a été ainsi pour le sujet de
mathématiques qui s ' est avéré d ' un niveau supérieur à celui du programme
et pour le sujet de physique-chimie qu ' il était pratiquement impossible de
traiter en entier dans le délai de trois heures imparti aux candidats . Ces
anomalies n ' ont pas échappé aux services qui ont indiqué que les
correcteurs en tiendraient compte pour leurs appréciations et leurs
notations . Etant donné l ' importance du nombre des échecs observés en
surie C . il ne semble pas que la compréhension et l ' indulgence annoncées
aient prévalu . II lui demande en conséquence si les candidats déclarés non
admis dans les conditions qui viennent d 'être évoquées ne devraient pas . en
toute équité . se voir offrir exceptionnellement une seconde chance en étant
autorisés a se présenter à la session de septembre . compte tenu des
circonstances dans lesquelles se sont déroulées certaines épreuves de la
session de juin

Radiodiffusion et télévision /programmes).

36104 . 25 juillet 1983. M . Paul Balmigére expose à M . le
Premier ministre les protestations de nombreux parents d 'élèves à la
suite du boycottage par les chaînes de radio et de télévision nationale du
Congrès national de la Fédération des Conseils de parents d 'élèves des
écoles publiques . Alors que . pendant la même période, ces sociétés (et
France Inter) . diffusaient un compte rendu des congrès des deux autres
Fédérations de parents d ' élèves. Portant sur l ' un des sujets les plus sensibles
au débat contradictoire . cette attitude n ' est pas sans soulever de légitimes
inquiétudes . II lui demande de faire procéder à une enquête sur cette
question

Enfants (garde des enfants/.

36105. -- 25 juillet 1983 . — M . Jean Combasteil expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les faits
suivants : De nombreux établissements hospitaliers possèdent une crèche
utilisée pour satisfaire les besoins de leur personnel en matière de garde
d 'enfants . Certains de ces établissements sont liés aux Caisses d ' allocations
familiales par une convention prévoyant une participation de ces caisses aux
frais de fonctionnement des crèches . Il s ' avère que des Caisses d ' allocations
familiales dénoncent ces conventions au motif que ces crèches sont
pratiquement réservés aux enfants du personnel . Une telle décision a pour
effet de priver les Centres hospitaliers d ' une ressource importante qui devra
nécessairement être comblée . soit par une augmentation de la subvention
versée par le budget de l ' hôpital, soit par une augmentation des tarifs
demandés aux agents. Or, l 'ensemble du personnel hospitalier relève du
régime général . Une telle décision revient donc à priver un allocataire d'une
prestation de service pour la seule raison qu'il est agent hospitalier . En
conséquence . il lui demande donc s ' il n ' envisage pas d 'agir auprès de la
Caisse nationale d'allocations familiales pour faire modifier la
réglementation en vigueur et permettre de prolonger la validité des
conventions existantes.

Prestations familiales (caisses).

36106 . — 25 juillet 1983 . — M . Georges Hage expose à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation dans laquelle se trouve Mme G . . ., laquelle avait sollicité de sa
Caisse d'allocations familiales l'aide aux vacances pour ses deux enfants .

Celle-ci lui a été refusée au motif que les ressources prises en compte étant
celles de 1981, il n ' était pas possible de tenir compte d ' une diminution des
revenus de 1982 . En effet, M . G . . . est en maladie depuis octobre 1980, il ne
percevait que 75 francs d ' indemnités journalières suite à un litige entre
médecins sur la reprise du travail, les indemnités journalières sont bloquées
depuis le 31 mai 1983 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour y remédier.

Automobiles et cycles (emploi et activité . Nord).

36107. — 25 juillet 1983 . — M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le Ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des droits de la femme sur la dérive préoccupante de l 'emploi féminin à
l ' usine Renault de Douai . Passant de 767 en 1978 à 663 en 1982, les
salariées ne représentent plus que 8 p . 100 de l ' effectif contre I I p. 100 . De
plus . elles sont cantonnées dans les emplois les moins qualifiés : 13 p . 100
des O . S . sont des femmes . mais seulement 4 p . 100 des professionnelles et
des titulaires . I p . 100 des agents de maitrise et 2 p . 100 des cadres.
39 p . 100 des employés sont des femmes mais l ' écart de salaires avec les
hommes (— 17 p . 100) indique clairement qu'elles occupent le bas de
l ' échelle . Enfin, seules 50 d ' entres elles ont bénéficié en 1982 d ' une action de
formation professionnelle . Cette situation est d' autant plus préoccupante
que l ' on peut penser que les technologies modernes mises en œuvre dans
cette usine devraicnt au contraire contribuer à élargir le champ des métiers
féminins . il lui demande si elle ne peut agir auprès de la Direction de la
Régie nationale des usines Renault afin que cette dernière prenne des
dispositions et des engagements en cc sens, y compris en collaboration avec
les établissements scolaires afin que ceux-ci incitent les jeunes filles à
s ' orienter vers des formations correspondant à F es préoccupations.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

36108 .— 25 juillet 1983 . — M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les revendications des stagiaires du Centre Suzanne Masson . Celles-ci
portent prioritairement sur l ' indexation de la revalorisation semestrielle de
leur rémunération sur l 'évolution du coût de la vie, et sur l ' harmonisation
du remboursement de la carte Orange effectué par les Centres de sécurité
sociale. II lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions dans ces
domaines .

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

36109 . — 25 juillet 1983 . — M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les revendications du personnel du Centre Suzanne Masson, portant sur
la création de postes supplémentaires et la conclusion d ' un contrat de
solidarité sur la réduction du temps de travail . II lui demande de bien
vouloir indiquer s ' il envisage l ' ouverture des négociations avec les intéressés
en vue de régler ce contentieux.

Baux (baux d 'habitation).

36110 . — 25 juillet 1983 . — Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
certaines pratiques de bailleurs vis-à-vis de la loi du 22 juin 1982, et
notamment les mentions obligatoires dans le contrat de location . Ainsi, elle
a été informée que certains bailleurs tournaient l ' obligation d ' adresser aux
locataires un décompte par catégories de charges, en présentant quand la
demande en était faite . un amas de factures exigeant une véritable expertise.
De même . il lui a été signalé que dans quelques cas des problèmes se
posaient sur la dénomination de gardien ou concierge d'immeuble et d'autre
part, d'employé d'immeuble ; ces bailleurs refusent de communiquer d'assez
amples informations notamment sur le contrat de travail . En conséquence,
elle lui demande s'il dispose d'information concernant ces problèmes, et si
des positions sont envisageables pour y remédier.

Etahlissement .s d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers . Saône-et-Loire).

36111 . -- 25 juillet 1983 . — Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur le manque d 'effectif au Centre hospitalier de Mâcon . Cette situation
entrait,e un surcroit de travail pour le personnel et risque d ' avoir un effet
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négatif sur la qualité des soins . C'est pourquoi elle lui demande de bien
vouloir indiquer les possibilités de création de postes au Centre hospitalier
de Mâcon.

Ancien, combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

36112 . — 25 juillet 1983 . — M . Joseph Legrand demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, de bien vouloir lui indiquer où en est l'étude des
décrets d'application de la loi du 4 octobre 1982 fixant de plus justes
conditions d'application de la carte des combattants aux anciens d'Algérie,
Maroc et Tunisie .

Décorations (Légion d 'honneur).

36113 . — 25 juillet 1983 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre rie la défense, chargé
des anciens combattants, sur la nécessité d ' un contingent spécial de la
Légion d ' honneur en faveur de tous les anciens combattants 1914-1918,
titulaires des deux titres de guerre, compte tenu de leur àge et de leur
nombre restreint.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

36114 . — 25 juillet 1983 . — M . Louis Maisonnat signale à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le
problème posé par les litiges qui opposent aux C . R . A . M ., au moment de la
validation des années d 'activités, les personnes qui ne peuvent apporter la
preuve des cotisations sociales, malgré la production d ' un document
attestant un travail à une époque donnée . Compte tenu du fait que la
preuve de ce travail n'équivaut pas à celle d'un versement effectif des
cotisations, il lui demande quelles dispositions pourraient être prises afin de
permettre, dans le cas de production de certificats de travail, d'établir une
présomption de cotisations puisque en effet, dans un bon nombre de cas,
l ' employeur ayant disparu, il apparaît très difficile aux assurés d ' apporter
une preuve tangible de cotisations de sécurité sociale.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

36115 . — 25 juillet 1983 . — M . Paul Mercieca attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le cas
au regard de l'impôt sur le revenu, des personnes veuves ayant un enfant à
charge . Une correspondante lui indique que les services fiscaux lui ont fait
savoir que les veuves ont droit à deux parts et demie lorsque l'enfant est issu
du mariage avec le conjoint décédé, mais pas à la demie-part supplémentaire
lorsque l'enfant a été adopté du vivant du conjoint . Comme les charges
entraînées par l'éducation de l'enfant sont évidemment les mêmes, il lui
demande s'il n'entend pas mettre fin à cette discrimination qui ne peut se
justifier .

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer . produits agricoles et alimentaires).

36116 . — 25 juillet 1983 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que le régime instauré par la convention
de Lomé n'est pas générateur de bénéfices pour l'économie des D .O .M . et
constitue un risque sérieux pour la production de ces régions . Ainsi, la
différence des régimes de stockage imposés aux sucres A . C . P . et aux sucres
des D.O .M . et les usages de facturation différents, placent les sucres des
D.O.M. en position délicate pour leur commercialisation et leur
écoulement s'en trouve perturbé . Par ailleurs les raffineurs français,
principaux acheteurs traditionnels des sucres des D.O .M ., déroutent sur
pays tiers une partie de plus en plus grande de ces sucres, préférant
approvisionner leurs raffineries avec des sucres A .C. P . moins chers . Le
danger existe pour les sucres des D .O .M . de se voir considérés par la
C. E.E . comme excédents permanents destinés au marché mondial . II y a
donc nécessité d'une égalisation des conditions de vente des sucres A . C . P.
et D.O. M . dans la C .E .E . Ii lui demande de lui indiquer les dispositions
qu'il entend prendre à l'occasion du prochain renouvellement de la
convention C .E .E . -A . C . P. (Lomé (Il) pour que les intérêts de la
production sucrière des D .O . M . soient sauvegardés .

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d'outre-mer : produits agricoles et alimentaires).

36117. — 25 juillet 1983 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre des relations extérieures que le régime instauré par la
convention de Lomé n ' est pas générateur de bénéfices pour l ' économie des
D .O .M. et constitue un risque sérieux pour la production de ces régions.
Ainsi, la différence des régimes de stockage imposés aux sucres A . C . P . et
aux sucres des D .O .M . et les usages de facturation différents, placent les
sucres des D . O . M . en position délicate pour leur commercialisation et leur
écoulement s ' en trouve perturbé. Par ailleurs les raffineurs français,
principaux acheteurs traditionnels des sucres des D.O.M ., déroutent sur
pa""s tiers une partie de plus en plus grande de ces sucres, préférant
approvisionner leurs raffineries avec des sucres A .C .P . moins chers . Le
danger existe pour les sucres des D .O . M . de se voir considérés par la
C. E .E . comme excédents permanents destinés au marché mondial . II y a
donc nécessité d ' une égalisation des conditions de vente des sucres A . C. P.
et D.O . M . dans la C .E .E . II lui demande de lui indiquer les dispositions
qu'il entend prendre à l'occasion du prochain renouvellement de la
convention C. E . E . -A .C . P. (Lomé III) pour que les intérêts de la
production sucrière des D .O .M . soient sauvegardés.

Départements et territoires d 'outre-m
(départements d 'outre-mer . produits agricoles et alimentaires ).

36118 . — 25 juillet 1983 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, que le régime instauré par la Convention de Lomé n ' est pas
générateur de bénéfices pour l'économie des D .O.M . et constitue un risque
sérieux pour la production de ces régions . Ainsi, la différence des régimes
de stockage imposés aux sucres A .C. P . et aux sucres des D .O .M. et les
usages de facturation différents, placent les sucres des D .O . M . en position
délicate pour leur commercialisation et leur écoulement s'en trouve
perturbé. Par ailleurs les raffineurs français, principaux acheteurs
traditionnels des sucres des D . O. M ., déroutent sûr Pays Tiers une partie de
plus en plus grande de ces sucres, préférant approvisionner leurs raffineries
avec des sucres A . C . P . moins chers . Le danger existe pour les sucres des
D. O . M . de se voir considérés par la C . E . E . comme excédents permanents
destinés au marché mondial . II y a donc nécessité d ' une égalisation des
conditions de vente des sucres A .C . P . et D .O .M . dans la C .E .E . Il lui
demande de lui indiquer les dispositions qu ' il entend prendre à l ' occasion du
prochain renouvellement de la Convention C .E .E . . A .C .P . (Lomé Ill)
pour que les intérêts de la production sucrière des D .O . M . soient
sauvegardés .

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d'outre-mer : enseignement secondaire).

36119 . — 25 juillet 1983 . — M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de certains enseignants de l ' Académie Antilles-Guyane reçus aux épreuves
théoriques des C . A . P . E . S . et C .A .P . E . T . Jusqu'en 1981, ces enseignants
avaient la possibilité d ' effectuer leur année de stage pratique sur place . En
1982, un C . P. R . a été créé dans l'académie et l'on a cru que la question du
stage pratique était définitivement réglée . Mais en réalité ce n 'est pas le cas
puisque bon nombre d'enseignants admis aux épreuves théoriques se sont
trouvés contraints de rejoindre des C . P . R . de la France continentale pour
poursuivre leur formation . Cette situation inadmissible cause de lourds
préjudices aux intéressés . Il lui demande ce qu'il compte faire pour qu'à la
rentrée 1983, tous les stagiaires volontaires puissent rester dans l ' académie
et y subir leur C . A . P . E .S . ou C .A .P . E .T . pratique.

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outre-mer : enseignement supérieur et postbaccalauréat).

36120 . — 25 juillet 1983 . — M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que la transformation en
1982 du C . U .A . G . en université de plein exercice n'a entraîné que peu
d'habilitations nouvelles. En Lettres modernes particulièrement, la situation
ne s est pas amelioree . Des démarches ont été entreprises à ce niveau . Ainsi,
la C . N . E . S . E . R . a émis un avis favorable à la demande d'habilitation de
même que l'ensemble des professeurs du département de Lettres modernes
de l'U . A . G . Sachant que cette demande correspond à un réel besoin,
notamment dans l'enseignement du second degré où

	

ianque
d ' enseignants dans cette discipline est très important, il souha . maître
les dispositions qu'il entend prendre pour habiliter dans les meilleums délais,
l'Université Antilles-Guyane à préparer la licence de Lettres mordernes .
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Départements et territoires d 'outre-mer (Guadeloupe : justice).

36121 . - 25 juillet 1983 . — M . Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur la situation préoccupante
des secrétariats des Conseils de prud 'hommes de Pointe-à-Pitre et de Basse-
Terre en Guadeloupe . Les interventions de ces juridictions ne peuvent être
efficaces que dans la mesure où les décisions rendues sont rapidement
exécutées . Or . le nombre insuffisant de secrétaires aboutit au fait que des
« grosses ou des copies » de jugements rendus ne sont effectivement
notifiées aux intéressés qu ' avec des retards allant de six à huit mois . En
dépit de ses efforts, le personnel actuel trop peu nombreux ne peut remédier
à cette situation devenue insupportable pour des salariés licenciés . Il lui
demande ce qu ' il compte faire pour améliorer le fonctionnement pratique de
ces institutions judiciaires dans les meilleurs délais.

Assurance vieillesse généralités
politique en laveur des retraités).

36122 . — 25 juillet 1983 . -- M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui préciser les suites qu'il compte réserver au « rapport Même » relatif
aux droits propres des femmes à la retraite.

Sécurité .sociale Icaisses ).

36123 . — 25 juillet 1983 . -- M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il n ' estime pas nécessaire, pour les prochaines élections aux organismes de
sécurité sociale, la constitution dans chaque département de Commissions
de contrôle présidées par des magistrats, tant pour vérifier l 'établissement
des listes électorales que pour assurer le déroulement loyal des opérations
du scrutin . Malgré le communiqué demandant aux électeurs appartenant à
la sécurité sociale de vérifier leur inscription sur les listes, il semble que ces
listes n'ont pas pu être établies avec une précision suffisante pour permettre
des élections impartiales.

Divorce (pensions alimentaires).

38124 . — 25 juillet 1983 . — M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui indiquer s 'il envisage de faire inscrire à l 'ordre du jour de la prochaine
session le projet de loi visant à garantir le paiement des pensions
alimentaires pour enfants.

Impôts et taxes (politique fsscale).

36125 . — 25 juillet 1983 . — M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui préciser les propositions retenues dans le « rapport Toutain » sur les
droits fiscaux des femmes.

Logement (construction).

36126 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la
réglementation en vigueur en ce qui concerne la construction . Malgré les
mesures de surveillance sur l'utilisation des matériaux, on déplore
malheureusement de nombreux incendies où la construction ne semblait pas
avoir été suffisamment protégée . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il existe des règles précises d'utilisation de matériaux, et en ce qui concerne
les bâtiments anciens s'il n'estime pas opportun de renforcer les contrôles
pour que les normes de sécurité soient effectivement respectées.

Service national (appelés).

36127 . — 25 juillet 1983. — M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la défense si un régime de permissions spéciales a été mis en
place pour les jeunes appelés agriculteurs qui, dans les prochaines semaines,
pourront être d'une aide précieuse sur les exploitations familiales,
particulièrement dans le département de la Loire où l'agriculture a souffert
des inondations des 17 et 21 mai dernier .

Impôts locaux (taxes foncières).

36128. — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement si, dans le cadre des mesures
visant à relancer l'activite de la construction, il envisage de proposer, lors de
la prochaine loi de finances, certains aménagements fiscaux, comme
l'exonération de l'impôt foncier sur une durée supérieure à celle prévue
actuellement . II souhaiterait connaître ses intentions dans ce domaine.

Matériels agricoles (commerce extérieur).

36129 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme de bien vouloir lui
indiquer le taux de pénétration . en ce qui concerne ces dernières années, du
matériel agricole provenant de l'étranger. Il souhaiterait savoir également si
des mesures spécifiques sont prévues dans ce domaine en ce qui concerne la
production française.

Impôts et taxes (politique fiscale).

36130 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de léconomie, des finances et du budget de bien vouloir
lui indiquer quelles sont les règles, en matière de fiscalité immobilière . qui
sont applicables aux gîtes ruraux communaux, en ce qui concerne le
locataire et pour ce qui est de la commune, propriétaire du gite rural.

Agriculture (structures agricoles).

36131 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité de majorer au budget
1984. les crédits destinés aux opérations de remembrement . L'aménagement
parcellaire étant une condition essentielle de l'amélioration des conditions
de travail et de rentabilité des exploitations . il lui demande quels sont ses
objectifs dans ce domaine en matière budgétaire.

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d 'artisans).

36132 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le texte de loi
relatif aux conjoints d'artisans et de commerçants travaillant dans
l'entreprise familiale. Reconnaissant l'effort qui a été fait pour développer
l'information auprès des intéressés, l'application de la loi semble difficile
dans la mesure où tous les décrets nécessaires n'ont pas encore été publiés.
Ce retard étant difficilement compréhensible, il lui demande dans quel délai
il entend permettre une application totale de la loi.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations).

36133 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur l'action urgente à entreprendre
contre les crues qui chaque année provoquent d'importants dégâts . Les
agriculteurs sont généralement les plus touchés par ces phénomènes et il est
indispensable de prévenir au maximum les effets des inondations sur les
cultures . Il lui demande en conséquence ce qu'il entend faire pour
développer les systèmes d'annonces des crues et s'il ne serait pas possible de
prévoir, en cas d'alerte, un plan analogue au plan Orsec.

Etrangers (réfugiés).

36134 . — 25 juillet 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
problème de la formation des réfugiés accueillis en France, dont la plupart
ne connaissent mème pas notre langue et ont beaucoup de difficultés à
trouver une place dans notre société . Des Centres de formation axée sur
l'apprentissage de la langue et l'adaptation à notre vie sociale et
professionnelle, fonctionnaient jusqu'à ce jour dans certains départements,
notamment dans celui de l'Ain, grâce au concours financier notamment de
l'Office national de l'immigration . Or depuis deux ans ce dernier
n'apportant plus sa participation les Centres de formation vont être
conduits à cesser leur activité et licencier le personnel, et cette disparition
aura des conséquences très préjudiciables . Il lui demande quelles mesures il
envisage pour apporter le soutien financier de l'Etat, indispensable à la
survie des Centres de formation réservés aux réfugiés .



3206

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Juillet 1983

Divorce (droit de garde et de visite).

36135. -- 25 juillet 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur le problème posé par les adolescents
dont les parents sont divorcés et qui refusent de se rendre chez le parent non
gardien . Il lui demande si des mesures peuvent être envisagées pour que le
parent gardien ne soit plus pousuivi pour délit de non représentation
d 'enfant lorsque l ' adolescent refuse de se rendre chez l ' autre parent.

Impôt sur le revenu (quotient /anriliul ).

36136 . — 25 juillet 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des veuves ayant un enfant mineur à charge . Lorsque l'enfant est
issu du mariage avec le conjoint décédé . la veuve a droit à deux parts et
demie pour le calcul de l'impôt sur le revenu . Mais si l ' enfant a été adopté
lors du vivant du mari, celui-el n ' ouvre pas droit à la demie part
supplémentaire. Il lui demande s ' il n ' estime pas injuste de maintenir une
telle disparité de traitement, l ' enfant adopté étant source de dépenses au
même titre que l 'enfant issu du mariage, et quelles mesures il envisage de
prendre pour que les veuves se trouvant dans cette situation jouissent des
droits identiques.

Impôt sur le revenu (quotient familial( .

36137 . - 25 juillet 1983 . - M . Francisque Perrut appelle! attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation des veuves ayant un enfant mineur a charge . Lorsque l'enfant est
issu du mariage avec le conjoint décédé . la veuve a droit à deux parts et
demie pour le calcul de l ' impôt sur le revenu . Mais si l ' enfant a été adopté
lors du vivant du mari . celui-ci n ' ouvre pas droit à la demie part
supplémentaire . Il lui demande s ' il n 'estime pas injuste de maintenir une
telle disparité de traitement, l 'enfant adopté étant source de dépenses au
même titre que l ' enfant issu du mariage, et quelles mesures il envisage de
prendre pour que les veuves se trouvant dans cette situation jouissent des
droits identiques .

Impôt sur le retenu (quotient familial(.

36138 . — 25 juillet 1983 . -- M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des veuves ayant un enfant mineur à charge.
Lorsque l ' enfant est issu du mariage avec le conjoint décédé, la veuve a droit
à deux parts et demie pour le calcul de l ' impôt sur le revenu . Mais si l ' enfant
a été adopté lors du vivant du mari, celui-ci n ' ouvre pas droit à la
demie part supplémentaire . Il lui demande s ' il n ' estime pas injuste de
maintenir une telle disparité de traitement, l ' enfant adopté étant source de
dépenses au même titre que l ' enfant issu du mariage, et quelles mesures il
envisage de prendre pour que les veuves se trouvant dans cette situation
jouissent des droits identiques.

/mpot sur le revenu (quotient familial) .

36139 . — 25 juillet 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés, sur la situation des veuves
ayant un enfant mineur à charge . Lorsque l 'enfant est issu du mariage avec
le conjoint décédé, la veuve a droit à deux parts et demie pour le calcul de
l ' impôt sur le revenu . Mais si l ' enfant a été adopté lors du vivant du mari,
celui-ci n ' ouvre pas droit à la demie part supplémentaire . Il lui demande s 'il
n'estime pas injusté de maintenir une telle disparité de traitement, l'enfant
adopté étant source de dépenses au même titre que l'enfant issu du mariage,
et quelles mesures il envisage de prendre pour que les veuves se trouvant
dans cette situation jouissent des droits identiques.

Pharmacie (officines).

36140. — 25 juillet 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale de lui indiquer si, en l ' état actuel de la législation,
une officine pharmaceutique a le droit de pratiquer des rabais de prix, à sa
discrétion, ou si elle est tenue par des règlements professionnels impératifs,
en ce domaine .

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

36141 . — 25 juillet i983 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget s'il est exact, que ses services ont demandé aux banques de
transférer sur informatique le relevé des carnets de change et, dans
l 'affirmative, il lui demande le mobile de cette mesure.

Armes et munitions (commerce extérieur).

36142. -- 25 juillet 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de la défense que les Français ont pu,
le 14 juillet, « voir et complimenter », l 'armée française et . sans être chacun
compétent, sentir la qualité du matériel présenté . C ' est cette qualité, cette
fiabilité, qui est un des atouts de la vente de ce matériel à l ' étranger. Il
rappelle à cette occasion, que la France est le troisième exportateur d ' armes
du monde, après les Etats-Unis (36,4 p . 100 des ventes totales);
l'U . R . S . S. (34,3 p. 100) . La France représentant 9,7 p . 100 . Venant
ensuite, la Grande-Bretagne (3,9 p. 100) . et l'Italie (3,5 p . 100) . Il lui
demande d ' une part, si les ventes d ' armes sont toujours, parallèlement
l 'objet d 'accords de coopération industrielle, et d ' autre part, si les acheteurs
d ' armes, sont de bons « payeurs n.

C 'hônruge indemnisation (préretraite).

36143 . 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certains aspects de la situation des personnes ayant adhéré à un contrat
de solidarité. Celles-ci se sont engagées par ce contrat à ne plus exercer
aucun travail rémunéré . Or, en outre, les circulaires d ' application de
l ' Unedic excluent par avance toutes activités bénévoles non rémunérées.
tant au sein d ' entreprises que d 'associations sans but lucratif . Seules sont
autorisées de plein droit les activités résul'ant d 'un mandat électif . En ce
qui concerne les jeunes entre , irises en voie de création ou d 'expansion, cette
exclusion va à l ' encontre du but de créations d ' emplois dans la mesure ou
des conseils de personnes expérimentées peuvent contribuer à éviter des
erreurs qui sont le plus souvent à la hase du très important pourcentage de
disparitions d ' entreprises nouvelles . En ce qui concerne les associations
sans but lucratif, certaines personnes ont déjà été priées par l ' Unedic
d ' abandonner des fonctions bénévoles qu'elles exerçaient avant la prise en
charge par leur Assedic au titre du contrat de solidarité . Les instructions
données aux Assedic exigent que toute participation à une association soit
soumise au préalable à l ' examen d ' une Commission paritaire et excluent par
avance toute fonction administrative Ces instructions de l ' Unedic
comportent tout d 'abord une suspicion implicite et « a priori » sur le
désintéressement de l ' activité bénévole des personnes concernées Par ailleurs
elles représentent un état de relégation sociale qui ne pouvait pas être dans
les intentions du législateur ni dans celles des personnes ayant adhéré à ces
contrat .; dans lesquels ne figuraient pas de clause impliquant ces
conséquences . Enfin cette pratique représente une destruction de richesses
intellectuelles et de compétences qui va totalement à l 'encontre de l ' effort
national de redressement qui nous parait à tous indispensable.

Sécurité sociale (cotisations).

36144 . — 25 juillet 1983 . -- M. Henri Bayard attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation des femmes au foyer désirant exercer, à temps partiel et à domicile,
une profession libérale ou artisanale indépendante dans le but de concilier
l 'attention nécessaire à leurs foyers et le désir d 'apporter un complément
aux ressources, principales provenant du conjoint . L ' état actuel de la
réglementation en matière de cotisations sociales n ' accorde aucune
franchise de perception sur les gains nets réalisés mais fixe au contraire des
forfaits planchers élevés . Il en résulte soit un effet disuasif soit une
incitation à un temps complet défavorable à la vie de famille et à la santé
des intéressées . Il peut en résulter également des situations frauduleuses.
Parmi les aides à la famille, il lui demande s ' il ne serait pas opportun
d'établir en faveur des intéressées une franchise des cotisations familiales,
maladie et vieillesse qui sont en tout état de cause déjà versées par le
conjoint salarié et son employeur . Cette franchise qui ne concernerait pas
l ' 1 . R . P . P . ni la T . V . A . pourrait s ' élever à tout ou partie du S . M .I .C . en
ce qui concerne le montant de ces gains nets accessoires . Elle aurait
vraisemblablement un effet démographique positif . Elle pourrait en outre
inciter des mères de famille à rer oncer à un emploi à temps complet et de ce
fait apporter de substantielles économies de garde d'enfants et créches . Elle
serait vraisemblablement génére .trice d ' une offre de services et travaux qui
ne rentrent pas dans le cadre des activités d ' entreprises structurées et
n ' aurait donc 9 priori aucun effet concurrentiel pervers sur le marché du
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travail . Il lui demande en conséquence si elle envisage favo ablement de
faire étudier cette suggestion dans tous ses effets et de prendre des mesures
en conséquence .

Enseignement (personnel).

36145. — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les besoins en matière de
postes d'enseignants français à l'étranger . S'agissant des detachés
budgétaires rétribués par son département . II lui demande d ' indiquer : l' le
nombre de postes existant au t" janvier 1983 et l'évolution depuis le
1" janvier 1980 ; 2° les mêmes renseignements avec ventilation par groupe de
pays et types d'établissements (lycées français, Instituts et Centres culturels,
lycées franco-étrangers, mission laique, alliance française . etc . . . et
établissements étrangers) . II lui demande si des créations de postes sont
envisagées et si des transferts d'un type d'établissement vers un autre ont été
opérés et seront opérés pour l'année 1983-1984 et de lui en indiquer la
nature et l'importance.

Affaires culturelles (politique culturelle).

36146 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur les dispositions de la
convention conclue le 29 septembre 1981 entre son département ministériel
et l'alliance française de Paris . II lui rappelle que l'article 2 prévoit que le
ministère favorisera l'action de l'alliance française dans le monde, notamment
par l'organisation de manifestations culturelles françaises à l'étranger . 11 lui
demande de lui préciser si l'aide de l'Etat et de son département, tant sous des
formes matérielles que financieres, à cette association privée pour ce type
d'activités s'inscrit bien dans l'intention du ministère d'éviter les doubles
emplois et les concurrences (déjà invoquée en ce qui concerne les cours de
français) dès lors où, dans un grand nombre de pays, tes Centres culturels et
Instituts culturels, services extérieurs et réseau obligé de l ' Etat, consacrent
l'essentiel de leurs activités à ces manifestations culturelles . II lui signale que
cette vocation a été récemment réaffirmée par son département ministériel
comme concernant les centres et instituts culturels sur lesquels le gouverne-
ment exerce un contrôle direct administratif, pédagogique et aussi financier.

Enseignement f fonctionnement ).

36147 . — 25 juillet 1983 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le champ d'application
du décret n° 82-858 du 7 octobre 1982 relatif à l ' organisation de
l ' enseignement français à l ' étranger. II lui demande si ce texte réglementaire
est applicable aux Comités locaux de l 'alliance française à l 'étranger,
comme semble l ' indiquer la présence d ' un représentant de cette association
au sein du Conseil pour l 'enseignement français à l ' étranger . Il lui rappelle
que l ' aide de l ' Etat suppose l ' élaboration de conventions avec les
établissements bénéficiaires (articles 2 . 3 et 4 du décret précité) . II lui
demande si la convention conclue entre son département ministériel et
l' alliance française de Paris le 29 septembre 1981 entre dans ce cadre au sens
des décrets du 28 décembre 1976 et du 13 juillet 1977 et si l 'octroi de ces
différentes aides est conditionnée à la transparence financière et budgétaire
totale de l ' alliance française de Paris et de tous ces comités locaux à
l'étranger .

Affaires culturelles (politique culturelle).

36148 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les dispositions de la
convention conclue le 29 septembre 1981 entre son département ministériel
et l ' alliance française de Paris . II lui signale que l 'article 4 de cette
convention prévoit que l'appui du ministère pourra prendre la forme de
subventions allouées au siège de l' alliance à Paris, aux comités locaux à
l'étranger, aux fédérations et aux délégations générales (subventions
d'investissements, de fonctionnement et exceptionnelles) . I! lui demande de
lui indiquer le montant de ces subventions pour les années 1980, 1981, 1982
et 1983 .

Affaires culturelles /politique culturelle).

36149, — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les dispositions de la
convention conclue le 29 septembre 1981 entre son département ministériel
et l'alliance française de Paris . Dans l'article 2, il est notamment indiqué
que le ministère des relations extérieures et l'alliance française envisageront

des transferts d 'activités des Centres culturels et Instituts d ' études (en fait
Instituts français) relevant de ce ministère vers les alliances françaises et
inversement . Il lui demande de lui indiquer : 1° le détail des transferts
d'activités des Centres culturels et Instituts français vers les alliances
françaises locales depuis septembre 1981 par pays ; 2° les mêmes données en
sens inverse : 3° les projets en cours et les futurs transferts ; 4° les états de
création de centres culturels et instituts français ; 5° les mêmes données pour
les alliances françaises locales.

Dette publique (bons du Trésor).

36150 . — 25 juillet 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions applicables pour les petits épargnants en matière de bons du
Trésor . Bien que ces derniers supportent généralement un taux d'impôt sur
le revenu inférieur au taux de prélèvement libératoire, ils sont toutefois
obligés de révéler leur identité pour ne pas supporter le prélèvement de
I .5 p . 100 . Considérant l ' attachement réservé habituellement à cet
anonymat, il lui demande s'il a été possible de constater un détournement de
ces petits porteurs pour ce type de placement.

Actes administratifs (décrets).

36151 . — 25 juillet 1983 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
Premier ministre sur l ' application des mesures de décentralisation . II
observe — avec la presse — que le décret n° 83-611 du 1" juillet 1983 paru
au Journal officie! du 9 juillet 1983 comporte pour l ' allocation d ' un pécule
de 200 francs aux stagiaires du Centre de formation de monitrices de
Dieppe, anciennement situé à Nantes, pas moins de quatre signatures.
Celles-ci, outre celle du Premier ministre . ont été apposées par M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité, par M . le ministre de
l ' économie, des finances et du budget, et par M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de l 'économie, des finances, et du budget, chargé du budget . II
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer si ces quatre
signatures étaient absolument nécessaires, et s ' il ne serait pas souhaitable
pour des espèces similaires, d ' appliquer les mesures de décentralisation, qui
possèdent en outre l ' avantage de réduire les délais d ' exécution.

Formation professionnelle et promotion .sociale
(politique de la formation professionnelle et de la promotion .sociale).

36152 . — 25 juillet 1983 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de la formation professionnelle sur son projet de loi
portant réforme de la formation professionnelle continue . Il constate que ce
projet tend à renforcer l ' unicité du cadre législatif et budgétaire, prévu en
fait pour couvrir deux types de formation qui ont des logiques différentes :
la formation à finalité sociale, financée par l'impôt (jeunes, demandeurs
d ' emploi) et la formation investissement, à objectif d ' efficacité de
l ' entreprise et des personnes, financée par sa rentabilité propre . Or, cela
risquerait d'alourdir le dispositif de réglementation, d ' intervention et de
contrôle du ministère de la formation professionnelle sur les entreprises et
les organismes de formation . Cette rigidité réduirait les capacités
d'innovation dans les formations de pointe de ces entreprises, alors que vont
exploser les nouvelles technologies éducatives, tel qu ' enseignement assisté
par ordinateur ou autoformation à distance, et qu ' émergent les nouvelles
techniques et nouveaux métiers aux contenus non encore stabilisés . II lui
demande en conséquence s' il ne serait pas souhaitable et urgent de
réexaminer cette situation, afin de ne pas porter atteinte à une catégorie
d ' entreprises dynamiques et de pointe.

Déportements et territoires d 'outre-nier (départements d 'outre-nier)

36153. - 25 juillet 1983 . - M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, sur la nécessité d 'instaurer à Paris une maison de l 'outre-
mer. Les dix-neuf maisons de provinces françaises déjà existantes.
représentant quarante et un départements . ne comprennent toujours pas les
départements d' outre-mer . Cela met donc en relief la nécessité accrue de
l ' implantation d ' une telle maison . Elle pourra fournir à une nombreuse
clientèle, des renseignements aussi variés que les modalités d'investisse-
ments, les possibilités de séjours touristiques, les exportations et
importations . ou encore une meilleure connaissance des populations . de leur
mode de vie . et de leur culture . Dès lors, le local qui conviendrait
parfaitement à l'édification d'une telle maison existant déjà, il lui demande
s ' il à l 'intention de favoriser l ' implantation à Paris de cette maison d 'outre-
mer.
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Enseignement supérieur et posrhaccalauréat (personnel).

36154 . — 25 juillet 1983 . — M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation
des directeurs d ' unité pédagogique d ' architecture . II constate que beaucoup
d 'entre eux . sont des agents contractuels et que d 'autre part . contrairement
aux directeurs d ' autres unités pédagogiques, ils n ' exercent aucune
compétence pédagogique propre . Au moment où l ' intégration de ces agents
contractuels dans la fonction publique est envisagée, il lui demande de bien
vouloir lui communiquer à quel niveau hiérarchique cette intégration lui
semble possible.

Enseignement supérieur et posrhaccalauréat (personnel).

36155 . — 25 juillet 1983 . — M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la qualification des
di .-ccteurs des unités pédagogiques d ' architecture . Il constate que ces
personnels doivent être titulaires d ' un diplôme de l'enseignement supérieur
ou de gram le école . Toutefois il n ' apparaît pas de degré minimal de diplôme
pour assurer cette fonction . Il est ainsi possible d 'envisager que certains ne
possèdent qu ' un diplôme de premier cycle ou de second cycle, alors que
d ' autres possèdent le D . P . L . G . ou mime plus . li lui demande en conséquen-
ce de bien vouloir lui indiquer le nombre de ces personnels qui possèdent les
diplômes requis pour se présenter au concours externe de l ' Ecole nationale
d ' administration, et si dans le cas où certains ne remplissent pas ces
conditions, le degré de niveau souhaitable en deça duquel il ne sera pas
possible d ' assumer les charges de directeur d ' unité pédagogique
d'architecture.

Chômage . Indrmristalion (allocations)

36156 . — 25 juillet 1983 . -- M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de l 'emploi, sur les conditions d ' attribu-
tion de l ' allocation chômage . II apprend qu ' il est envisagé de créer une
allocation différentielle pour les chômeurs acceptant un nouvel emploi dont la
rémunération est inférieure à la précédente . II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser : 1° les modalités exactes d ' application de cette
nouvelle allocation : 2 ° si elle sera résersée à certains chômeurs au vu d ' un
certain revenu . ou si elle sera allouée à tout chômeur, et ; 3° à combien il estime
le coût de cette allocation.

Postes minister' 'personne•l).

36157 . 25 juillet 1983 . -- M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. sur la situation des receveurs-
disuibuteurs . Ces personnels constituent le rouage essentiel du
fonctionnement de la poste, et assurent de nombreuses tâches de
responsabilité, dont celle de comptable . Or, contrairement à certains de
leurs collègues . tels que les nouveaux conducteurs de travaux, et avec
lesquels ils étaient auparavant au même niveau indiciaire, ils n ' ont toujours
pas été reclassés en catégorie B » . II lui demande en conséquence s ' il ne
serait pas souhaitable de réexaminer cette situation en reclassant en B »
les receveurs-distributeurs, afin de faire correspondre leurs émoluments au
niveau des responsabilités assumées.

Baas !baux d 'hahitationt.

36158. - 25 juillet 1983. - M. Philippe Mestre expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que les accords Delmon ont
permis, dans certains cas, de mettre à la charge des locataires les primes
d ' assurance multirisques, les frais de gestion et les dépenses d 'entretien qui
incombent normalement aux propriétaires d ' immeubles bâtis . Un grand
nombre de locations d ' appartements relevant actuellement du quatrième
secteur ont été faites dans ce sens, et il y est généralement précisé que ces
diverses charges s ' ajoutent au loyer, et qu ' il en a été tenu compte dans sa
détermination . A leur renouvellement, dans les conditions de la loi du
22 juin 1982, s ' est posée la question de savoir si ces charges faisaient ou non
partie du loyer, certains locataires estimant que s ' agissant des charges
irrécupérables, elles ne sauraient faire partie du loyer . Leurs réserves vont,
dans la plupart des cas, se traduire par des procès ne pouvant qu 'envenimer
les rapports entre propriétaires et locataires . II lui demande par conséquent
s ' il n ' envisage pas, dans un souci d ' apaisement et de justice à l 'égard de
certains propriétaires, de décider que ces charges font réellement partie du
loyer, quand il est établi d 'une manière péremptoire que celui-ci est
nettement inférieur aux loyers originairement pratiqués et localement
appliqués .

Agriculture« plans de développement ).

36159 . — 25 juillet 1983 . -- M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre de l ' agriculture s ' il compte rapidement faire connaître les
intentions du gouvernement concernant l 'orientation du développement
agricole, afin que la préparation des programmes de développement pour les
prochaines années soit engagée dès l ' automne dans chaque région pour le
IX` Plan .

Agriculture ) plans de développement ).

36160 . — 25 juillet 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la nécessité d ' améliorer la
coordination des actions qui contribuent au développement agricole . II lui
demande si . à cet effet, il ne serait pas souhaitable de prendre des mesures
permettant : 1° de disposer d ' une meilleure connaissance des potentialités
du territoire français par des actions agronomiques définies en commun;
2 O d ' élaborer et de diffuser des références technico-économiques suffisantes,
adaptées à la diversité des situations locales et des systèmes de production,
par une meilleure concertation entre les organismes de développement.
d ' expérimentation et de recherche dans un cadre régional.

Sécurité sociale (cotisations).

36161 . - 25 juillet 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés
que rencontrent actuellement les sociétés d 'ingénieries et de conseil à
l 'exportation . En effet, les indemnités liées au séjour du personnel à
l ' étranger sont exclues de l ' assiette des cotisations sociales . Or, les charges
salariales représentent pour ces sociétés l'essentiel de leurs coûts, et leurs
concurrents étrangers bénéficient déjà de dispositions beaucoup plus
favorables . II lui demande par conséquent s ' il envisage de prendre
rapidement des mesures destinées à alléger les charges des sociétés
d ' ingénierie qui, de par leur nature même, jouent indéniablement un rôle
d 'entraînement pour les P.M.E . et les P .M .I . françaises.

Professions et activités sociales (aides familiales).

36162 . - 25 juillet 1983 . -- M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
envisage de procéder à l ' harmonisation du plan comptable travailleuses
familiales mis en place par le C . I . N .O . T . F . (Comité interfédéral des
organismes de travailleuses familiales) et qui pourrait être appliqué aux
autres professions (auxiliaires de vie, soins, aides ménagères).

Professions et activités .sociales (travailleurs .sociaux).

36163. - 25 juillet 1983 . - M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui indiquer si l ' obligation d ' appliquer le nouveau plan comptable
au

	

janvier 1984 existe bien pour les associations.

Handicapés (polilique il l 'égard des handicapés).

36164 . 25 juillet 1983 . M. André Rossinot appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le problème du
volontariat relatifà l ' hospitalisation des handicapés mentaux . II lui demande
s ' il ne lui semblerait pas opportun de modifier les dispositions actuellement en
vigueur afin de permettre le recours à l ' hospitalisation de ce type de malade
lorsque les familles ou les tuteurs le jugent nécessaire.

Syndicats professionnels (douanes)

36165 . 25 juillet 1983 . M. André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés rencontrées par le syndicat national des cadres de la Direction
générale des douanes et droits indirects . Représentant plus de 29 p . 100 des
agents d ' encadrement de la Direction générale des douanes et droits
indirects, ce syndicat siège dans les Comités nationaux du ministère et dans
les comités techniques locaux en vertu des règles en vigueur depuis 1973 qui
lui assurent une juste représentation tenant compte de sa spécificité . En
effet, un aménagement des modalités de représentation dans les Comités
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techniques paritaires locaux des syndicats C .G .C . a été accordé, par une
circulaire du ministère des finances . le 8 juin 1973 . Pour bénéficier de ces
dispositions particulières, les syndicats concernés doivent faire preuve d ' une
incontestable représentativité . Le siège en C . T. P. L . n'est attribué que dans
la mesure où le syndicat réalise, au plan local, un résultat supérieur d ' au
moins 50 p . 100 à la moyenne nationale constatée lors des élections aux
Commissions administratives paritaires . Or, une application restrictive et
injuste du décret n° 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux Comités techniques
paritaires dans la fonction publique et un arrèté subséquent du ministère de
l'économie, des finances et du budget du 3 mars 1983 fait tomber de onze à
un le nombre des sièges détenus par le syndicat en question dans les
C . T . P . L . alors que cette organisation ne cesse de progresser aux élections
professionnelles . A un moment où la tendance semble être à la recherche
d ' une ouverture à l ' égard des organisations dites minoritaires, cette attitude
parait surprenante . Ainsi les élections aux Chambres d 'agriculture ont été
conçues dans cet esprit d ' ouverture . II en est de même pour les Conseils
municipaux où le souci est de ne pas exclure systématiquement de toute
représentation les petites listes . La circulaire du 8juin 1973 constitue une
conquête syndicale du personnei d 'encadrement acquise au terme d 'une
longue action pour la reconnaissance de leurs droits . De surcroît, appliquée
depuis 1973, elle revêt désormais le caractère d ' un droit acquis . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir prendre des dispositions afin que
soient préservés les droits légitimement acquis par cette organisation.

Assurance maladie maternité (prestations en naturel.

36166 . — 25 juillet 1983 . — M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des accessoires qui ne sont pas remboursables par la Caisse
d' assurance maladie . Tel est le cas en effet de la canule trachéale souple
n° 4 qui ne relève pas de la Nomenclature des accessoires et pansements du
tarif interministériel des prestations sanitaires, alors que son coût, toutes
taxes comprises, est de 145,46 francs, contrairement à l' accessoire
remboursable qui est de 846,95 francs . Il lui demande dans ces conditions
s' il ne lui parait pas opportun de réviser la Nomenclature en question
lorsqu ' elle va notamment dans le sens d ' une économie réelle pour la sécurité
sociale.

Handicapés (réinsertion protessianne•lle et sociale Puy-de-Diane ,

36167 . - 25 juillet 1983. M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les graves préoccupations des associations et des familles du Puy-de-
Dôme concernant les difficultés d ' accueil et d 'emploi des personnes
handicapées dans ce département . En effet, en ce qui concerne les personnes
handicapées mentales de ce département . 2 problèmes principaux se posent :
à savoir, d ' une part la nécessité de création de structures supplémentaires de
travail protégé de taux d'occupation des C . A . T . étant de 103 .85 p . 100 et le
nombre de places a créer dans les 10 ans à venir est de l 'ordre de 200) et.
d 'autre part, l ' urgente nécessité de créer une M . A . S. destinée à recevoir les
personnes les plus gravement handicapées ne relevant pas d ' une structure de
travail protégé . Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il
envisage de donner une suite favorable à ces demandes, conformément à la
volonté exprimée par le gouvernement auquel il appartient de privilégier
une meilleure insertion des personnes handicapées dans notre société.

Impôts locaux male d 'enlèvement des ordures ménagères)

36168 . — 25 juillet 1983 . -- M . Claude Wolff expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que certaines
communes ont supprimé la taxe d ' enlèvement des ordure ménagères . Dans l ' état
actuel des textes, cette suppression semble enlever aux propriétaires toute
possibilité de récupérer les sommes correspondantes sur leurs locataires.
comme le prévoit le décret n° 82-954 du 9 novembre 1982 . chapitre VIII.
Ainsi sont reportés sur les seuls propriétaires imposables au foncier les frais
d ' enlèvement des ordures ménagères incombant à l 'ensemble des habitants
de la commune, qu 'ils soient propriétaires ou locataires . La suppression de
la taxe d ' enlèvement des ordures ménagères est certes parfaitement légale
puisque de tout temps la mise en vigueur de cette taxe était facultative.
Cependant, si jusqu 'en 1981 sa suppression avait peu d ' importance dés lors
que les taux de répartition des sommes à recouvrer par les communes entre
les différentes taxes étaient fixés par l ' Etat . il n ' en est plus de même depuis
la mise en place de la loi de décentralisation . Aussi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les possibilités de régulariser cette
situation .

Parlement (élections législatives Pyrénées-Orientales t.

36169 . — 25 juillet 1983 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que la France
compte 10 départements dont le nombre d ' habitants se situe dans la
fourchette de 330 000 à 340 000 unités . 9 d ' entre eux ont chacun 3 députés
pour les représenter à l ' Assemblée nationale. Seul le département des
Pyrénées-Orientales a seulement 2 députés . Cette situation dure depuis
25 ans . II lui demande : 1° ce qu ' il pense de cette injustice ; 2° ce qu ' il
compte décider pour y mettre un terme.

Enseignement supérieur et posthue'ealuuréut /personnel).

36170 . — 25 juillet 1983 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les importantes préoccupa-
tions des vacataires de l ' université actuellement hors statut quant à leur
situation et aux menaces qui semblent peser sur leur emploi, dans le cadre de la
prochaine rentrée universitaire . A ce propos, il lui demarde quelles mesures
sont actuellement envisagées pour que les vacataires intéressés puissent
obtenir la garantie du maintien de leur emploi pour la prochaine rentrée
scolaire .et la miseentxuvre d ' un plan global d ' intégration dans l 'université de
ces personnels.

Parle'me'nt (élections légi.slatire .s : Pyrénées-Orientales 1.

36171 . — 25 juillet 1983 . -- M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'à la suite du
recensement de 1982 on a comptabilisé dans les Pyrénées-Orientales
334 557 habitants . Malgré ce nombre très élevé qui, depuis . a augmenté au
point d ' avoisiner le chiffre de 350 000 habitants . Ce département n 'a que
2 députés pour le représenter à l ' Assemblée nationale . L ' injustice dure
depuis 1958 . Par contre, dans l ' Aude, où il y a 280 886 habitants, soit
54 671 de moins que dans les Pyrénées-Orientales, il y a 3 députés . Dans la
Lozère où on compte 74 294 habitants soit 260 263 habitants en moins que
dans les Pyrénées-Orientales, il y a 2 députés . Bien sûr il n ' est pas question
d ' enlever un disputé à la Lozère et encore moins d 'en enlever un autre au
dcpartement de l ' Aude . il lui demande ce qu ' il pense de cette situation.
D ' autant plus que les 3 départements de la Lozère, de l ' Aude et des
Pyrénées-Orientales, font partie de la Région administrative, économique.
sociale et politique du Languedoc-Rousillon.

Parlement ( élections législatives : Pyrénées-Orientalt' .s

36172 . - 25 juillet 1983 . -- M . André Tourné rappelle, une fois de
plus, u M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que le
département des Pyrcnees-Orientales n 'a pas en nombre . une juste
représentation parlementaire à l ' Assemblée nationale. Malgré le taux élevé
de ses habitants. ce département . depuis 1958, a seulement deux députés . II
lui demande pourquoi une telle situation peut subsister depuis cette époque.

Parlement /élections lrgislatire)

	

Pyrénées-Orientalcsl.

36173 . 25 juillet 1983 . - M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que malgré de
multiples démarches, il n ' a pas cté possible d'obtenir des gouvernements
précédents qu ' ils recréent, dans le département des Pyrénées-Orientales . la
troisième circonscription législative supprimée abusivement en 1958 . Par
contre . depuis la mème époque le nombre de conseillers généraux des
Pyrénées-Orientales qui était de dix-huit en 1958 passa dans un premier
temps à vingt-quatre pour atteindre le nombre de vingt-neuf dans un second
temps . Mais pour ce qui est de la troisième circonscription législative
supprimée sans raison valable en 1958, on attend toujours. En conséquence,
il lui demande s ' il ne pourrait pas essayer d ' obtenir qu ' enfin, la troisième
circoncription législative soit créée en prévision du renouvellement
quinquennal de l ' Assemblée nationale.

Parlement rélections lé,eielotitee Pyrénées-Orientand

36174 . 25 juillet 1983. M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que le département
des Pyrénées-Orientales a la suite de calculs politiques machiavéliques, fut en
1958, amputé d ' une circoncription législative . Pourtant . ce département a
eu . pendant cinquante ans, trois circoncriptions législatives . donc trois
députés pour le représenter au Parlement . Au lendemain de la guerre 14-18,
du fait de sa géographie . il eût même pendant une législature quatre
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députés . Aussi . le charcutage de 1958 provoqua un découpage qui dépasse
l 'entendement . Une des deux circonscriptions a un territoire trois fois plus
grand que l ' autre . En effet, elle part de la mer, le Barcarés et longe le
département de l ' Aude, celui de l ' Ariège . Il contourne l 'Andorre et sur des
centaines de kilomètres, il est accolé à la frontière Espagnole Pyrénéenne.
Jusqu ' ici . il n ' a pas été possible de mettre tin à une telle aberration . En
conséquence . il lui demande s ' il ne pourrait pas . en recréant la troisième
circoncription législative . effectuer un aménagement géographique plus
décent.
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Parlement ,élections législatives Pyrénées-Orientales).

36175. -- 25 juillet 1983. - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que l ' importance
d ' une circonscription législative se mesure, en général, en partant du
nombre de communes qu 'elle comporte . C 'est ainsi, qu' après l 'opération de
1958 qui prisa les Pyrénées-Orientales d ' un député, il s' ensuivit un

découpage tellement peu intelligent qu ' une circonscription a 166 communes
et 24 hameaux alors que l ' autre a seulement 57 communes . Il lui rappelle
aussi qu 'a plusieurs reprises ses prédécesseurs ont été mis au courant de
cette anomalie . Mais la surdité ministérielle en la matière a gardé un
caractère chronique bien enraciné . En conséquence, il lui demande s ' il ne
pourrait pas revoir le problème que pose une telle différence entre les deux
circonscriptions au regard du nombre des communes qu ' elles réunissent
chacune dans un même département.

Parlement (élections législutires Pyrénées-Orientales).

36176 . — 25 juillet 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu' en date du
4 mars 1977, il alerta son prédécesseur au ministère de l ' intérieur pour qu 'il
crée la troisième circonscription législative dans les Pyrénées-Orientales.
Cette nouvelle démarche provoqua de son prédécesseur une réponse on ne
peut plus pittoresque . Elle se présenta . sous forme de photocopie . d' une
réponse a une question écrite posée par un sénateur qui demandait la
création d ' une cinquième circonscription législative dans le département du
Doubs . Pourtant, le Doubs et les Pyrénées-Orientales n ' avaient rien de
commun . L ' essentiel c ' était de faire la sourde oreille aux demandes
légitimes des Pyrénées-Orientales . Depuis 1977- beaucoup d ' eau a coulé
sous le pont de la Concorde . En conséquence . il lui demande s 'il ne pourrait
pas, enfin . apporter la réponse souhaitée par les habitants des Pyrénées-
Orientales en créant, en prévision du renousellemcnt de l ' Assemblée
nationale en 1986, la troisieme circonscription législative supprimée en
1958 .

Parlement té(ertiuns législative,

	

Pyrénées-Orientales/.

36177 . — 25 juillet 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que la suppression
d ' une circonscription législative en i958 dans les Pyrénées-Orientales fut
d ' autant plus aberrante qu ' on laissa subsister trois circonscriptions
administratives : Perpignan . Prades et Ceret . Elles existent toujours avec un
préfet a Perpignan et un sous-préfet a Ceret et un sous-préfet ;i Prades . Ce
qui est on ne peut plus normal . Mais . ce qui l'est moins . c 'est qu 'il y ait trois
circonscriptions administratives et deux circonscriptions législatives
seulement . Il lui demande ce qu ' il pense de cette situation et ce qu ' il compte
décider pour hàrmoniser, en nombre . dans le département précité les deux
types de circonscriptions.

Parlement (élections législutire.s Pyrénées-Orientales/.

36178 . — 25 juillet 1983 . -- M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que parmi les
aberrations qui présidèrent, en 1958 . à la suppression d ' une circonscription
législative dans les Pyrénées-Orientales et à !a mise en place de deux
nouvelles circonscriptions géographiques, figure l ' ajout dans l ' une d ' elle du
centre de la ville de Perpignan . Ce secteur n'a pourtant rien à voir avec le
reste de la circonscription . Il s' agit là, d ' un cas unique en France . En effet,
ce secteur de la ville de Perpignan se présente sous forme d ' une enclave.
Pour aboutir à un telle opération il fallait vraiment que l'esprit
machiavélique soit bien . à l'époque au-dessus de la raison . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir au moment de la reconstitution de la
troisième circonscription, tenir compte de l ' anomalie que représente l 'état
actuel des choses tel qu ' il est souligné ci-dessus .
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Régions (conseils régionaux : Languedoc-Rousillon).

36179 . — 25 juillet 1983 . — M. André Tourné ra ppelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les députés et
les sénateurs, du fait de la loi, sont, de droit, membres des Conseils
régionaux . Ainsi, tous les députés sont en même temps des Conseillers
régionaux . Quand un département, comme celui des Pyrénées-Orientales, à
la suite des maquignonnages sans scrupules intervenus en 1958, est privé,
malgré le nombre très élevé de ses habitants, d' une circonscription
législative donc d ' un député, il est du même coup . sous-représenté au
Conseil régional du Languedoc-Rousillon . Il s' agit là d'une injustice
supplémentaire . Aussi, il lui demande quand il envisage de la supprimer.

Parlement (élections légi latines
et élections sénatoriales : Pyrénées-Orientales).

36180. — 25 juillet 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les
départements de moins de 200 000 habitants ont, tous, 2 députés et un
sénateur . Par contre, le département des Pyrénées-Orientales avec
340 000 habitants a aussi 2 députés mais aussi 2 sénateurs . Il lui demande
pour quelles raisons la représentation parlementaire est en nombre égale
avec 2 députés et 2_ sénateurs alors qu 'en général, le Palais du Luxembourg a
toujours eu une représentation moindre par rapport à celle du Palais
Bourbon, ce qui est on ne peut plus naturel puisque les députés sont élus au
suffrage universel alors que les sénateurs sont élus, eux, au deuxième degré.

Commerce et artisanal ( conjoints de commerçants et d 'artisans).

36181 . — 25 juillet 1983 . — M. François Fillon rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que les décrets d'application
de la loi du IOjuillet 1982 portant sur le statut des conjoints d ' artisans et
commerçants devaient être publiés au plus tard le 1 " janvier 1983. A ce
jour, un seul d ' entre eux a été publié . Il lui demande donc de prendre
d ' urgence toutes mesures susceptibles d ' assurer la prompte publication des
décrets et de satisfaire ainsi la légitime impatience des catégories concernées
par le texte de juillet 1982.

Assurance maladie maternité (pre .slaliuns en nature).

36182 . 25 juillet 1983 . — M. François Fillon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le poids du forfait hospitalier dans certains cas . En effet, si
l ' établissement d ' un tel forfait peut contribuer pour une modeste part à un
relatif assainissement des comptes de la sécurité sociale et à une certaine
prise de conscience des assurés sociaux, il est des cas où une exonération du
forfait hospitalier devrait être adoptée . C' est ainsi que les parents d ' enfants
loin de leur domicile par exemple à l ' Institut Roussy de Villejuif. doivent
supporter des frais élevés de transport, d ' hébergement, parfois des pertes de
salaires en raison de la limitation des journées de congés parentaux, voire
même des pertes d'emplois . Une exonération du forfait hospitalier apparait
donc justifiée dans les circonstances où la gravité des maladies entraîne une
longue hospitalisation des enfants dans des lieux peu nombreux sur le
territoire national, pour permettre à ceux-ci de bénéficier le plus souvent
possible du soutien de leurs parents . Il lui demande donc de prendre les
mesures permettant une telle exonération du forfait hospitalier.

Mer el littoral (pollution et nuisances).

36183 . — 25 juillet 1983 . -- M . Olivier Guichard expose à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, qu'à la suite de sa question
écrite n° 24725 du 20 décembre 1982 et la réponse qui est parue au Journal
officiel du 2 mai 1983, certaines questions ont reçu des réponses incomplètes
et sur certains points pas de réponse du tout . V Il a été demandé de préciser
le montant des subventions d ' Etat qui ont été accordés aux communes du
littoral, tant urbaines que rurales, pour le développement de leur station
d ' épuration et de leur réseau d'assainissement au cours des cinq dernières
années . En fait . la réponse n ' a fait apparaitre que le montant des travaux
d ' assainissement réalisés dans les départements littoraux en 1980 . La
question est donc posée à nouveau dans son intégralité en précisant bien
qu ' elle porte uniquement sur les communes du littoral et non sur la totalité
du territoire des départements littoraux . En outre la question posée
concerne l'évolution au cours des cinq dernières années et pas seulement
l ' année 1980 . 2 ° La quatrième question concernait « les sommes qui seront
vraisemblablement affectées en 1983 pour le développement de cette action
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(assainissement) jugée prioritaire par les élus du littoral » . II a été répondu
« qu ' il est impossible de prévoir les montants qui seront investis en 1983 en
ce qui concerne l'assainissement du littoral » . Or il semblerait : a) que les
crédits d'Etat pour subventionner ce type d'équipement peuvent être connus
d'après les dotations budgétaires figurant au budget de l'Etat : b) que les
communes du littoral ou tous les syndicats intercommunaux s'occupant
d'assainissement ayant un budget spécifique pour l'assainissement, il doit
être possible au ministre compétent de regrouper ces éléments d'information
et de les diffuser . 3° A la question n° 5 il a été répondu « que la possibilité de
réserver auprès des principales Caisses prêteuses des enveloppes spécifiques
de prêts confiés pour aider les collectivités locales à développer leurs systèmes
d'assainissement se doit d'être étudiée par les ministères concernés . Toutefois
il parait logique de ne pas limiter ce principe aux seuls travaux d ' assainisse-
ment des eaux usées mais d'étudier son application à toutes les opérations
d'aménagement » . Les collectivités du littoral seraient particulièrement
intéressées par une telle mesure et souhaiteraient vivement qu ' elle puisse être
mise en œuvre dans les meilleurs délais . Dans ces conditions, pourrait on
savoir les instructions que le Premier ministre a donné ou envisage de donner
pour mettre à l'étude un tel système pour aider les collectivités locales du
littoral à accueillir une population estivale en croissance constante et ce
d'autant plus que les temps de loisirs s'accroissent et que les Français voient
leurs possibilités de déplacement à l'étranger . 4° II n'a pas été répondu à la
question n° 6 portant sur la connaissance par les pouvoirs publics de
communes qui auraient renoncé à financer des extensions de réseau d'assai-
nissement faute de pouvoir trouver les financements adéquats. Or les
renseignements recueillis auprès des membres de l'Association nationale des
élus du littoral semblent montrer que cette situation se serait fréquemment
produite au cours des dernières années . 5' Si les taux de subventions
accordées par les agences financières de bassin ont bien été précisés dans la
réponse, par contre, le montant de ces aides aux communes du littoral et leur
ventilation pour les cinq dernières années n'ont pas été mentionnés . II
apparaîtrait souhaitable que ces renseignements puissent être communiqués.

Eau et assainissement (pollution et nuisances).

36184 . — 25 juillet 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la qualité de la vie, sur la carte de qualité
des eaux superficielles du bassin Rhin-Meuse qui vient d ' être publiée par
l 'agence de bassin . Cette carte fait notamment apparaître la grave pollution
d'origine chimique qui existe dans la Meurthe et au-delà dans la Moselle, à
partir de l ' endroit où se déversent les résidus produits par les soudières de
Meurthe-et-Moselle . II souhaiterait donc savoir si elle envisage de prendre
un jour. les mesures qui s' imposent en la matière pour réduire la pollution,
c ' est-à-dire pour diminuer la quantité totale de chlorures rejetés chaque
année .

Intérieur : ministère /personnel).

36185. — 25 juillet 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le fait
qu'à la suite des mesures de décentralisation, les commissaires adjoints de la
République n ' ont pratiquement plus d ' attributions . Dans un souci
d 'économie . il souhaiterait donc savoir si l 'on ne pourrait pas envisager soit
une réduction du nombre des sous-préfectures, soit même une suppression
ou le remplacement par une structure légère jouant le rôle de bureau de
liaison avec le commissaire de la République du département.

Jeunes (emploi).

36186. — 25 juillet 1983 . — M . Roland Mazoin s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n' 13648 publiée au
Journal officiel du 3 mai 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Agriculture (aides et prêts : Limousin).

36187 . — 25 juillet 1983 . — M . Roland Mazoin s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et drs budget de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n' 13997 publiée au Journal officiel
du 10 mai 1982 . II lui en renouvelle les termes .

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

36188. — 25 juillet 1983. — M . Roland Mazoin s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 15259 parue au Journal officiel du 31 mai
1982 . ll lui en renouvelle les termes.

Chambres consulaires (chambres de métiers).

36189. — 25 juillet 1983 . -- M . Paul Balmigèra attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le mode d'élection
aux Conseils d ' administration des Chambres de métier devant se dérouler
au mois de novembre 1983 . En effet, jusqu'à ce jour ces élections ne
connaissent qu ' une participation électorale relativement faible (aux
alentours de 25 p . 100 tranchant avec la mobilisation des artisans et
commerçants su : leurs problèmes . Les Chambres de métier étant en service
public, il parait conforme à l'intérêt général que la totalité des sensibilités
des organisations professionnelles soit correctement représentées . Il lui
demande donc s'il juge bon de retenir le principe d ' une représentation
proportionnelle.

Anciens combattants et rictime .s de guerre (carte du combattant).

36190. — 25 juillet 1983 . — M . Paul Balmigère appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur l'opposition d'anciens combattants de la
Résistance aux termes de l ' arrêté du 16 mars 1983 portant sur la
décentralisation de l'attribution de la carte du combattant . En effet, cet
arrêté parait en retrait sur le décret de 1979 régissant, jusque-là, l ' attribution
de la carte de combattant volontaire de la Résistance . La spécificité du
combat de la Résistance par rapport à la situation des combattants d'une
armée régulière conduit au niveau des preuves demandées pour l ' attribution
des différents titres de la Résistance à de véritable dénis de justice . Cette
situation particulière ayant été prise en compte par M . le ministre au Congrès
de Bourges, les 15, 16 et 17 octobre 1982 . lI lui demande donc de prendre les
dispositions nécessaires pour remédier aux conséquences dudit décret en
particulier pour permettre aux Commissions départementales de représenter
toutes les familles de la Résistance, et que les droits des résistants soient
honorés du moment que les attestataires ont des titres de Résistants
incontestablement reconnus.

Bourses et allocations d 'études
(allocations de troisième cycle Languedoc-Roussillon).

36191 . — 25 juillet 1983 . — M . Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche son inquiétude devant la
constante diminution . ces dernières années, du nombre d 'allocation de
recherche de troisième cycle attribuées aux étudiants de l ' université des
sciences et techniques du Languedoc . En effet, si cette région possède un
tissu industriel très en dessous de la moyenne nationale, des richesses
importantes (matériaux, minerais . bois, légumes et mer . . .) mises en
évidence, en particulier par le Ve Plan et les assises régionales de la
recherche, sont de grandes potentialités nettement sous exploitées.
L ' U .S . T . L . a mis en place des diplômes axés sur les besoins actuels . à venir
de la région, (sciences des matériaux, science de l ' eau et aménagement,
informatique par exemple) . La formation, dans le cadre régional de
docteurs de troisième cycle contribuerait également à donner un nouvel
essors aux laboratoires de recherche . II lui demande donc au vu des besoins
et des résultats déjà obtenu de porter une attention particulière au nombre
de bourse de troisième cycle attribuée à des étudiants de l 'U .S .T .L. -
Montpellier .

Bois et forêts /centres de la propriété forestière).

36192. -- 25 juillet 1983 . -- M . Paul Balmigère attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture
chargé de l'agriculture et de la forêt sur les interrogations soulevées
par le personnel des Centres régionaux de la propriété forestière quant au
financement de leurs établissements . En effet, cette question trouve toute sa
mesure lorsque l'on sait qu'en Languedoc-Rousillon la forés privée occupe
566 070 hectares, soit 76 p. 100 de la couverture forestière totale et qu ' elle
joue . de ce fait dans le cadre du développement de la filière bois, de
l ' aménagement rural et du tourisme, un rôle certain . Les C. P . R . F ..
établissements publics à caractère administratif agréés en 1963 peuvent, par
leurs objectifs (plans de gestion, sensibilisation aux progrès techniques.
structures foncières) contribuer à cette mission . II lui demande donc de
préciser les conditions de financement pour l ' année 1984 des C . P . R . F . la
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participation de l ' Etat en 1983 pour le Languedoc-Roussillon se montait à
444 957 francs) ; s'il envisage une redéfinition nationale des objectifs de ces
établissements publics ainsi que la titularisation des personnels rendue
poseible par le décret n' 82-803 du 22 septembre 1982 et la loi 83-481 du
I1 juin 1983 .

Chômage : indemnisation (préretraite).

36193. — 25 juillet 1983 . — M . Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences du décret du 24 novembre 1982 dans son application
aux pré-retraités déjà couverts par une convention ou un accord paritaire.
C 'est le cas pour les préretraités de la C . F . A . S . Creusot-Loire
(ex Creusot-Loire Marais) couverts par la Convention générale de
protection sociale de la sidérurgie (C . G . P . S. ) . ainsi que pour ceux des
transports urbains de Saint-Etienne (S . T . A . S. ) . ressortissant de la Caisse
autonome mutuelle de retraites (C . A . M . R . ) . Dans ces deux cas,
l'application du décret du 24 novembre 1982, conduit à une diminution
sensible des prestations servies à ces salariés déjà en préretraite . Par
exemple, pour les préretraités de la C . F . A . S ., la pension touchée en avril
1983 est inférieure i. celle d ' avril 1982 . alors que ces ressources atteignent à
peine 4 500 francs . II souhaiterait connaitre les possibilités d 'une éventuelle
modification de ce décret, afin de maintenir dans tous les cas des prestations
au moins identiques, en francs constants, à celles servies avant la mise en
application de ce texte.

Retraites complémentaires ( cuisses).

36194 . — 25 juillet 1983 . — M . Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' agrément donné par son ministère au protocole d ' accord de la Caisse
de prévoyance des organismes sociaux 1C . P . P .O. S . S . ) . Cet accord
paritaire a été signé par une seule organisation syndicale et une très large
consultation du personnel en conteste son contenu et son application . Les
raisons évoquées portent pour l 'essentiel sur la diminution des prestations
servies actuellement à des retraités afin d ' assurer l 'équilibre financier de
cette Caisse . Ces mesures ont pour conséquence de remettre en cause des
avantages et de diminuer des prestations actuellement servies . Aussi, il
désire connaitre ses intentions sur la possibilité d ' une suspension de cet
agrément et de la poursuite de négociations, afin que, dans le souci de
l ' équilibre financier de cette Caisse de prévoyance . soient trouvées d ' autres
solutions qui ne remettent pas en cause les pensions des retraités.

Conflits du Irai ail ' .Crére'.

36195. -- 25 juillet 1983 . -- M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la plainte en dommages et intérêts de non grévistes à l 'encontre de deux
représentants du personnel C G . T . aux càblerics de Saint-Etienne à
Andrezteux . suite a un conflit du travail intervenu dans cette entreprise en
mars 1982 . Au moment de la discussion des ,« lois Auroux ,, sur les droits
nouveaux des travailleurs, le parlement avait adopté un texte de loi pour
empêcher que des travailleurs puissent être poursuivis pour des faits
intersenus au cours de conflits du travail ou directement liés à ceux-ci ; le
Conseil constitutionnel avait à l ' époque rejeté cette partie du texte de loi
pour Inconstitutionnalité . Aujourd ' hui . le problcme reste entier et des
travailleurs ou des élus peuvent être saisis sur leur salaire pour avoir
seulement exercé un des droits fondamentaux de la Constitution : la grève.
II lui demande si, en collaboration avec le ministre de la justice . il n ' envisage
pas de revoir cette question . comme cela avait été dit à l ' époque aux
organisations syndicales nationales, et si un nouveau projet de loi ne
pourrait pas être élaboré pour assurer une meilleure protection du droit de
grève pour les salariés, les élus et mandatés, qui en assurent la réalisation et
la mise en oeuvre par leur participation dans des formes décidées
collectivement par les travailleurs.

Enseignement .sec, ndaire lévahli.s.semems : Seine-Maritime).

36196 . — 25 juillet 1983 . — M . André Duroméa attire l ' attention de
M . le ministre dry l ' éducation nationale sur la situation difficile que
risque de connaitre le lycée Porte-Océane, comme d 'autres établissements
au Havre, à la rentrée prochaine . En effet, les objectifs d ' augmentation
globale du nombre d 'élèves dans le second cycle plus spécialement au Havre
où le taux de scolarisation 'i ce niveau est très inférieur à la moyenne
nationale et aux besoins risquent d'être remis en cause si les mesures
annoncées actuellement étaient maintenues . En particulier la suppression
des séances de travaux dirigés de mathématiques en seconde, par demi-
classes, alors que dans le même temps la conjonction de plusieurs facteurs

entraine l'augmentation des effectifs par section, risque d'amener de forts
taux d'échecs . De même, la suppression de l'enseignement du français en
terminale constitue nn handicap pour des élèves qui peuvent ou doivent
repasser une épreuve litttiraire au baccalauréat . Les difficultés économiques
imposent certes une grande rigueur dans la gestion . Il serait cependant
regrettable que ce dernier objectif qui s'impose à tous, se fasse au détriment
de l ' autre objectif portant sur la nécessité d 'améliorer la formation des
jeunes, en élevant leurs niveaux et leur nombre . II lui demande quels
moyens sont prévus pour éviter de telles mesures qui vont à l 'encontre des
buts fondamentaue poursuivis et qui pénalisent avant tout les élèves.

Enseignement secondaire (établissements . Bouches-du-Rhône).

36197 . — 25 juillet 1983 . — M. Edmond Garcin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des L .E .P.
des Bouches-du-Rhône. qui font apparaitre un déficit de 2 118 heures
d'enseignement obligatoire . Pour l'ensemble de l'académie, il manque
150 postes d'enseignants de L .E .P. pour assurer la rentrée . Or nos
établissements accueilleront plus de 700 élèves supplémentaires avec
3 nouveaux postes d'enseignants . accordés par le budget 1983 . Pour faire
face, avec des moyens très insuffisante, l'administration rectorale prend des
mesures qui aggraveront les conditions de travail et d'enseignement à la
rentrée : redéploiement des postes, services d 'enseignants à cheval sur
plusieurs établissements, classes portées à 35 élèves si ce n'est déjà réalisé
et, groupes d ' atelier à 15 élèves conte dictoirement aux directives
pédagogiques . Les quatrièmes et troisièmes préparatoires de C .A .P. se
voient appliquer les horaires minimum et supprimer les dédoublements de
classe . entrainant ainsi la dégradation de l' enseignement dispensé aux
enfants issus des milieux les plus modestes . Nous sommes donc très loin du
début d ' amélioration des conditions d ' encadrement prévues par les
circulaires ministérielles de rentrée . Il lui demande les mesures que le
gouvernement entend prendre pour assurer la rentrée des L .E.P. des
Bouches-du-Rhèmes dans de bonnes conditions.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation anticipée d 'activité).

36198 . — 25 juillet 1983 . — M . Georges Hage rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, la réponse
qu ' il a faite en date du 4 avril 1983 à sa question écrite n° 28700 et par
laquelle il indiquait que la prorogation des dispositions de l ' ordonnance
n ' 82-297 du 31 mars 1982 relative à la cessation d ' activité des fonctionnaires
était subordonnée au bilan de leur efficacité. Eu égard à l ' importance de
cette question il lui demande d 'établir le bilan de l ' application de cette
ordonnance et de lui indiquer si celui-ci permet la prorogation de ces
dispositions . Dans l 'affirmative, il lui demande s ' il entend comptabiliser
pour les années ouvrant droit à la cessation anticipée. les années validables
pour la retraite (première et deuxième année d ' E . N . S . de 1948 à 1953 et
scolarité en E . N . S . antérieure à 1948 . années congé pour études . . . ) exclues
du décompte opéré par l 'ordonnance du 31 mars 1982.

Métaux (entreprisses : Nord).

36199 . — 25 juillet 1983 . — M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
préoccupante de l 'entreprise Valexy à Hautmont (Ncrd) . Cette entreprise
productrice de petits tubes soudés comptait 642 ouvriers à sa création en
1978 . Actuellement, elle n ' occupe plus que 274 salariés qui s ' interrogent sur

l 'avenir de leur outil de travail . La fin de cette année verra le départ de
22 personnes, en retraite ou préretraite, qui ne seront pas remplacées.
Valexy arrive, fin juillet . en découvert de trésorerie, ce qui laisse planer un
doute sérieux pour les salaires d ' août et après . Les sociétés actionnaires de
Valexy, Usinor et Vallourec . cette dernière étant majoritaire, ne semblent
pas décidées à prendre les mesures de financement nécessaire qui
permettraient la continuation de l 'entreprise. Vallourec cherchant à se
désangager vis-à-vis de Valexy, sans tenir compte des conséquences néfastes
que cette attitude peut comporter pour la vie de l ' entreprise et pour la
reconquête du marché national alors qu'en ce domaine les importations
étrangères ont progressé pour atteindre un niveau de 35 p . 100 . En 1982.
Valexy a couvert 49 p . 100 de ce marché et représente 75 p . 100 des
producteurs français du petit tube soudé . La filiale d ' Hautmont est
spécialisée dans le tube de haute teneur . dans le nucléaire notamment, et les
tubes de chaudières . Elle travaille également pour l ' automobile . Cette
entreprise s ' avère rentabie . le compte d 'exploitation positif en fait foi . Elle
représente un atout essentiel pour la sidérurgie française, avec
500 000 tonnes de produits plus consommés annuellement, et pour une
région ou l ' avenir économique se trouve à nouveau remis en cause par les
menaces qui posent sur l ' emploi . C ' est pourquoi la mise en place d ' un plan
de restructuration serait nécessaire . avec l ' aide des pou ce , irs publics, en
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d ' administration des organismes sociaux n ' ait pas prévu la représentation
directe . Il lui demande s'il lui est encore possible d'envisager une telle
représentation.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

36203 . — 25 juillet 1983 . — M . René André attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation faite aux victimes d ' accidents du travail jugés inaptes 'à
reprendre un emploi dans l'entreprise . Si ces victimes bénéficient de la
suspension de leur contrat de travail jusqu'à l'issue d'une rééducation
professionnelle ou d ' un reclassement, elles ne perçoivent plus d ' indemnités
journalières et ne peuvent prétendre aux allocations de chômage puisque
non demandeurs d'emploi . Elles se trouvent alors privées de toutes
ressources et, compte tenu de la longueur des délais, exigés pour être admis
dans un Centre de rééducation (deux ou trois ans) sont en outre menacés de
perdre toute protection sociale . il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu' il compte prendre pour pallier cette situation inacceptable.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

36204 . — 25 juillet 1983 . — M . René André attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation inhumaine faite à de nombreuses victimes d ' accidents de
travail qui sont en arrêt de travail depuis juillet 1980 . Ils n ' ont pu prétendre
à une augmentation de leurs indemnités journalières qu ' à compter du
1" juillet 1983 et . à condition, encore, qu 'ils soient en arrét de travail à cette
date . Dans le cas contraire, ils n ' auront reçu aucune revalorisation des
indemnités qui constituaient souvent leur seul moyen d 'existence . Il serait
désireux de connaître les mesures qu ' il entend prendre pour venir en aide à
cette catégorie de Français victimes d ' un accident de travail.

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outre-mer : investissements).

36205 . — 25 juillet 1983 . — M . Michel Debré signale à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, la contradiction qui existe entre les discours p ortant sur la
nécessité d ' investir dans les départements d ' outre-mer pour lutter contre le
chômage et les instructions données aux autorités locales compétentes de ne
plus délivrer de primes aux , investisseurs ; que dans ces conditions les
dossiers attendent une réponse qui ne vient pas et augmente le nombre
de demandeurs d 'emplois, dont . par ailleurs, on se refuse à assurer le transport
gratuit en métropole lorsque même ils y ont un débouché assuré.

Défense nationale (politique de lu défense).

36206 . — 25 juillet 1983 . -- M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s'il lui parait normal et durable de conserver comme
ministres les membres d ' un parti dont le secrétaire général, au retour d ' une
visite auprès d ' une puissance étrangère . a confirmé que sur un sujet capital,
celui de l' indépendance de sa force de dissuasion, sa position n 'était pas
celle du gouvernement.

Logenumt (politique du logement : Midi-Pyrénées).

36207 . — 25 juillet 1983 . -- M . Jacques Godfrein appelle l'attention
de M . la ministre de l'urbanisme et du logement sur la gravité de la
situation du logement uans la région Midi-Pyrénées et particulièrement celle
du logement locatif. Alors que la demande croit dans la plupart des
agglomérations et dans les régions rurales, on constate que les dotations de
financement en prêts locatifs (P . L . A.) stagnent ou décroissent . Cette
situation, qui est particulière à Midi-Pyrénées, ne peut s ' expliquer par
l ' inactivité des organismes d'H .L .M . Si on prend en effet le seul cas de la
Haute-Garonne, c ' est environ un millier de logements prêts qui ne pourront
être réalisés à cause de la modicité des crédits en 1983 . A cette situation qui
pourrait être considérée comme exceptionnelle au regard de la situation
économique générale, il faut ajouter le déficit constant depuis au moins
dix ans dont souffre la dotation régionale de crédits pour le logement locatif
social . Si on observe les statistiques (de l ' 1 . N .S . E . E . ) qui récapitulent les
logements locatifs sociaux commencés et terminés sur l'ensemble des régions
françaises, on peut remarquer par exemple que la comparaison entre Midi
Pyrénées et la région Centre (dont l ' importance de la population et

donnant aux représentants der salariés la possibilité de jouer leur rôle dans
la marche ae leur entreprise . En conséquence, il lui demande : 1' quelles
mesures il compte prendre pour éviter une dégradation de le situation de
l' usine et assurer le maintien des emplois : 2 quelles solutions il préconise
pour qu ' une aide financière soit appsrtée à Valexy Jans le cadre de la
relance économique et de la reconquête du marché n'ttional.

Métaux (entreprises Nord).

36200 . — 25 juillet 1983 . — M . Jean Jarosz attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
préoccupante de l'entreprise Cockerill à Hautmont (Nord) où 800 emplois
sont menacés . Le 29 juin 1983, cette entreprise a été mise en règlement
judiciaire avec nomination de deux syndics . La poursuite de l'activité a été

ononcée jusqu' au 19 août 1983 . La société Cockerill, qui se décompose en
deux établissements, un à Hautmont et le second à Ferrière-la-Grande,
possède des atouts importants dans la reconquête du marché intérieur et qui
ont leur place dans la sidérurgie française . A Hautmont, une aciérie
électrique est implantée où un four de 45 tonnes U . H .P. permet un bassin
de coulée qui a reçu un investissement de IO millions de francs en août 1981,
et qui pourrait élaborer les 450 nuances d'acier répertoriées au programme
de la société . Ce four a d ' ailleurs réalisé dernièrement un record de
production avec 14 coulées par jour, démontrant le savoir-faire des
aciéristes de cette usine . Les laminoirs disposent également d 'atouts qui leur
sont propres, notamment le démontage pour changement de profilé très
rapide avec la possibilité d ' une gamme variée qui est d ' ailleurs peut utilisée
aujourd'hui . De nouveaux débouchés peut être trouvés dans le laminage des
plats larges et épais . Une étude du syndicat C .G .T . sur ce sujet démontre
qu ' en 1981 la France avait importé pour 72 millions de francs . Cockerill
avait exporté 6 millions, soit un déficit pour notre commerce extérieur de
66 millions . Une telle fabrication ne semble pas poser de gros problèmes
techniques à cette entreprise où il n'y aurait qu'à effectuer la mise en place
des outils nécessaires à cette production . D ' autre part, Cockerill possède un
service de contrôle métallurgique et les services annexes à la fabrication avec
en particulier un laboratoire ultra moderne, l ' un des premiers en Europe
lors de sa construction . La sauvegarde de cette entreprise doit être
envisagée, entreprise qui est d ' ailleurs la seule usine sidérurgique qui coule
encore l'acier dans le bassin de la Sambre où l'avenir économique est à
nouveau remis en cause. D ' autre pari, avec l ' augmentation du besoin
d'acier de notre pays . ce serait le moyen de réduire nos importations de
métal et de créer des emplois en Sambre Avesnois où le chômage se fait
cruellement sentir . En conséquence, il lui demande : 1° quelles mesures il
compte prendre pour sauvegarder cette entreprise et y préserver les emplois;
2 ' quelles solutions il préconise pour l ' intégration de Cockerill dans le cadre
de la reconquête du marché intérieur.

Produits chimiques et parachintiques lent epri.ses : Isère).

3f;201 . — 25 juillet 1983 . — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de t
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le problème posé
par le projet de mutation de dix-sept personnes du Centre de recherches de
Grenoble de P .C . U . K . Jarrie, envisagée par la direction du groupe
P .C . U . K . Compte tenu de l'absence d'argument économique justifiant
l ' amputation d ' un service performant et possédant un important domaine
de compétence au sein du groupe en cause . il lui demande quelles
dispositions pourraient ètre prises pour permettre le maintien et le
développement des activités du centre de Grenoble, qui ne manquerait pas
d'être affecté par des décisions que rejette d'ailleurs, l'ensemble du
personnel concerné .

Sécurité sociale (caisses).

36202 . — 25 juillet 1983 . — M . René André demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si, à
l'occasion des élections au Conseil d'administration des organismes sociaux
qui vont se dérouler en octobre prochain, il ne serait pas souhaitable de
permettre la représentation directe des usagers accidentés, malades.
invalides et handicapés, ce qui permettrait, ainsi que l'a déclaré récemment
te Premier ministre d'accroître la responsabilisation des assurés et des
gestionnaires de: organismes sociaux . La « voix de ces usagers »
bénéficiaires de prestations, dans les Conseils d'administrations aurait été
particulièrement utile pour améliorer les relations entre les assurés et les
caisses, pour faire contrepoids aux pouvoirs des administrations de tutelle et
à certaines décisions administratives, parfois difficilement compréhensibles,
des médecins conseils . Ces voix auraient également permis de faire pression
en vue de l'instauration d'un système de contentieux plus équitable donnant
la priorité à l'information complète de l'assuré, à la concertation et à la
conciliation plutôt qu'à des procédures toujours longues et coûteuses pour
toutes les parties . Beaucoup regrettent que la réforme des Conseils



3214

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Juillet 1983

l ' évolution sont simplement équivalentes) montre que les dotations de Midi-
Pyrénées sont constamment inférieures dans un rapport de un à trois depuis
au moins dix ans . Ce fait a eu de graves conséquences non seulement en
matière d ' emploi . notammment dans le secteur du bâtiment, mais également
sur l ' évolution de la population et donc de l ' aménagement du territoire.
Une grande entreprise voulant récemment s ' implanter à Toulouse a connu
de graves difficultés pour cette raison et l ' inexistence de logements locatifs
est préjudiciable au maintien de la population en zone rurale . Si des moyens
importants pouvaient titre accordés à la région Midi-Pyrénées, lés
organismes d ' H . L . M . seraient prêts à prendre des engagements précis pour
mettre en oeuvre partout où ils interviennent les objectifs définis par les
collectivités locales . Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour mobiliser les financements indispensables qui seuls pourront
apporter un remède à la situation dramatique dans laquelle se trouve cette
région .

Douanes s /urtclionnentent Midi-Pyrénées).

36208 . — 25 juillet 1983 . — M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des transports que la réponse qu 'il a faite à sa question écrite
n° 22320 (Journal officiel A . N . « questions » n° 22 du 30 mai 1983, page
24i8) ne saurait titre considérée comme satisfaisante et qu ' elle appelle de
sérieuses réserves 1° Le trafic échangé avec la principauté d ' Andorre s' est
élevé en 1981 à 153 600 tonnes _t non 156 000 (chiffres de 1980) ; plus grave
est le fait que ce chiffre global n 'a aucune signification en comparaison avec
celui des 240 tonnes traitées par le Sernam . Ces dernières sont constituées
de marchandises de grande valeur qui voyagent en « messagerie » ; le chiffre
à rapprocher des 240 tonnes traitées par le Sernam (tonnage qui apparaît
d ' ailleurs très faible) est celui du total de la messagerie, lequel peut être
ésalué à 3 000 tonnes environ pour l 'année I9`iI . 2° La réponse omet
volontairement de fournir les statistiques relatives à 1982 . alors qu 'elles sont
disponibles ; il serait trop aisé de vérifier la spectaculaire progression récente
du tonnage traité par le Serna,n . 3° Le chiffre relatif à 1981 a d ' autant
moins de signification que le service a été mis eu place au printemps 1981, et
qu ' il n ' est devenu opérationnel qu ' à l ' automne 1981 : comment dès lors
rapprocher ce chiffre d ' un tonnage global relatif à l ' année 1981 ? 4° Pour ce
qui concerne les horaires rémunérant les prestations de dédouanement . il
serait soi-disant fait application par le Sernam d ' un «e recueil des frais
accessoires en trafic international M . le ministre des transports est-il en
mesure de préciser la nature exacte de ce recueil ? Il lui demande de bien
souloir lui faire parvenir une autre réponse tenant compte des arguments
qu'II stem de lui exposer.

Etabliss 'mènes d ho spilulieormn . Jt' soins et de cure
(unique) et rhthhscroies15 prlris Bus-Rhin).

36209 . 25 juillet 1983. M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que rencontre le service de
personnes àgees de l 'établissement des Diaconesses à la maison Emmaüs à
Strasbourg-Kocmgshoffen . Malgré un arrété préfectoral du 21 decembre
1982, permettant à ce service de bénéficier des dispositions particulières de
la securtté sociale prévues pour les longs séjours, la convention avec la
Caisse régionale d ' assurance maladie n ' est pas encore signée, le dossier étant
a l ' Instruction à la Direction générale de la sécurité sociale pour une
réduct i on compensatrice de lits de chirurgie . En l ' absence de la signature de
la convention avec la C . R . A . M . d 'Alsace, il s'avère en effet que la
situation de trésorerie de l 'établissement est de plus en plus préoccupante . Il
lut demande en conséquence de bien vouloir lui Indiquer les mesures qu ' il
compte prendre pour que le Direction générale de la s écurité sociale donne
son accord sur le dossier en cause permettant ainsi la signature de la
convention entre l ' établissement des Diaconesses et la C' . R . A . M ., en
raseur du service de personnes àgces de la maison Emmaüs de Strasbourg.

lnipiu sur h' retenu (quotie nt familial).

36210 . - 25 juillet 1983. M. Jacques Marette expose à M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget qu'un chef de
Centre des impôts a décompté deux parts, au titre de l ' impôt sur le revenu . a
une veuve élevant un enfant mineur à charge . Devant l ' étonnement de
l ' intéressée - puisque les veuves dans ce cas ont droit en principe à deax
parts et demie il lui a été répondu que cette discrimination provenait du
fait que l ' enfant qu ' elle élevait n ' était pas issu du mariage mais adopté.
même si cette adoption a eu lieu du vivant du mari et alors que l ' enfant était
en très bas âge . II lui demande si le chef de Centre des impôts en question
était justifié de pratiquer une telle discrimination étant donné que
l 'adoption donne a l ' enfant et aux parents les mêmes droits stricts que la
naissance au foyer familial . Il serait tout à fait étonnant qu ' une disposition
fiscale mette en échec la volonté du législateur d ' accorder à l ' enfant adopté
les mêmes droits qu ' à l ' enfant né du mariage . II va de soi en effet que

l 'enfant adopté représente pour le père et la mère, et plus particulièrement
pour une veuve qui continue de l ' élever après le décès de son mari, une
charge égale à celle d ' un enfant Issu du mariage . II voudrait savoir si le chef
de Centre des impôts dont il tient le nom et la circonscription territoriale
à la disposition du ministère — a agi conformément à la législation et, si
oui, les mesures que le ministre compte prendre pour mettre un terme à cette
discrimination inacceptable vis-à-vis de l ' impôt parental des enfants
adoptés par rapport aux enfants issus du mariage.

Etat civil (noms et prénoms).

36211 . — 25 juillet 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur le jugement rendu récemment par la
Cour d ' appel de Bourges interdisant à des parents le prénom de Cerise à
leur enfant . Le tribunal de Paris a, de son côté, autorisé les prénoms
Bergamotte et Amandine . II apparaît dans ces conditions qu ' il y a des
divergences manifestes dans l ' interprétation rendue par les tribunaux en ce
qui concerne le choix des prénoms par les parents . Afin d' éviter des recours
toujours coûteux devant la Cour de cassation et compte tenu notamment de
ce qu 'il est gênant pour en enfant d ' avoir une incertitude pendant cinq ans
et parfois même dix ans sur son prénom, il souhaiterait qu ' il lui indique s ' il
ne lui semble pas judicieux de fixer de manière précise et sans aucune
ambiguïté les conditions de choix du prénom par les parents.

Politique extérieure (Mexique).

36212 . -- 25 juillet 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre délégué à la culture sur le vol l'an dernier d ' un codex
aztèque à la Bibliothèque nationale . Depuis lors, il s' est avéré que le vol de ce
document très précieux a été commis par un ressortissant mexicain et que le
document avait été transféré au Mexique . Il souhaiterait qu ' il veuille bien
lui indiquer quel est l 'état d ' avancement des démarches effectuées auprès du
gouvernement du Mexique pour obtenir la restitution du document volé . Il
souhaiterait connaître également les démarches effectuées pour que le
voleur soit l ' objet d ' une sanction pénale dissuasive.

Commerce extérieur (balance des paiements).

36213 . -- 25 juillet 1983 . M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la politique de réduction du déficit
commercial et de l ' endettement, dont les résultats confinent malheureuse-
ment au désastre . II lui demande à ce propos s ' il entend le cas échéant suivre
les conseils de son ancien ministre de la recherche et de l ' industrie, à savoir
le recours à des mesures de sauvegarde ou à un système de dépôt préalable à
l ' importation, qui, selon M . Chevènement, ferait rentrer 50 milliards de
francs de devises dans les caisses de l ' Etat.

Fleurs. graines et arbres (commerce extérieur)

36214 . -- 25 juillet 1983 . -- M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la complète inadéquation de
l ' offre et de la demande dans le marché de l ' horticulture . Ainsi, un
détaillant parisien voulant pour le lendemain un assortiment complet de
fleurs doit passer par le marché néerlandais, lequel importe une partie de
son approvisionnement de France pour le revendre avec bénéfice . II lui
demande quelles réflexions lui inspire cet exemple et quelles mesures il
envisage de prendre pour contrecarrer ce manque de compétitivité des
produits horticoles français.

Entreprises (politique en fureur des entreprises).

36215 . 25 juillet 1983 . M . Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' inextricable maquis administratif dans lequel doivent s 'engager, en France.
les créateurs d'entreprises . Il faut huit jours aux Etats-Unis pour créer une
entreprise, et huit mois en France . Il lui demande en conséquence quelles
mesures concrètes il envisage de faire appliquer afin de réduire
substantiellement la complexité des procédures et des réglementations qui
peuvent étouffer dans l ' oeuf toute volonté d ' entreprendre.

Or s ceints et t'entes/.

36216 . - 25 juillet 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
mesure de levée de l ' anonymat sur l ' or prise en octobre 1981 par son
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prédécesseur au budget . afin de faciliter les investigations fiscales
concernant l'impôt sur le revenu . Il lui demande à ce sujet quel a été, depuis
cette date, le nombre de personnes concernées par cette mesure et s'il lui
apparait que cette dernière se justifie toujours.

Dette publique (dette extérieure i.

38217 . — 25 juillet 1983 . — M . Charles Miossec expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que son
estimation de l'endettement de

	

la

	

France au

	

31 décembre 1982, soit
295 .4 milliards de francs, ne tient compte ni des emprunts des banques
françaises ni des emprunts contractés par l'Etat à l'automne . Il lui demande
en premier lieu quel est le véritable montant de la dette, et quels ont été, au
cours du premier semestre 1983 . les nouveaux emprunts contractés . Il lui
demande par ailleurs, au regard du chiffre avancé de 212,3 milliards de
francs de créances au 31 décembre 1982, quelles sont celles qui, selon toute
hypothèse. ne seront pas honorées . Il lui demande enfin quelle est, en valeur
actualisée, l ' évolution des intérêts de la dette française par année depuis
1981 .

Défense nationale (politique de la défense).

36218 . — 25 juillet 1983 . -- M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de la défense, sur la présentation aux essais officiels
du sous-marin nucléaire d ' attaque le Saphir, deuxième, après le Rubis,
d ' une série qui devrait compter au total huit unités, selon la nouvelle loi de
programmation militaire . il lui demande à ce sujet quel sera le calendrier
des lancements des six nouvelles unités.

Dérage (volailles).

36219 . — 25 juillet 1983 . — M . Charles Miossec rappelle à M . le
ministre de l'agriculture la situation désastreuse de l'aviculture
française au cours de l ' année 1982 et du premier semestre 1983 . Selon
l ' analyse de l ' Institut technique de l 'aviculture (I . T . A . V .I . ) . le coût de
production d'un oeuf était de 36,4 centimes dans l'Ouest en 1982 . En
mai 1983, ce prix dépassait les 40 centimes . Le prix de vente moyen de l'ruf
en 1982 se situait aux alentours de 26 centimes . Selon une autre source, à
savoir le Centre de gestion et d ' économie rurale des Coites-du-Nord . la perte
des éleveurs de ce département a été de 20 francs par poule en 1982, soit
400 000 francs pour un élevage de 20 000 poules . En ce qui concerne le
poulet . la production française a chuté pour la première fois au premier
semestre 1983 en raison de la régression du poulet export, la productie n
française ayant représenté toutefois en 1982 le 1 3 du tonnage européen, les
exportations ayant quant à elles dégagé un excédent supérieur à 2 milliards
de francs . Il lui demande à ce sujet quelles sont, à son avis . les perspectives
qui s'offrent à moyen terme à l'aviculture française.

Politique économique et sociale (généralités : Bresagne).

36220 . — 25 juillet 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie . des finances et du budget sur
certains aspects inquiétants de l'économie bretonne . Tout d'abord, la
moitié des salariés bretons sont aujourd'hui sous contrôle extérieur . La
dépendance augmente, du reste, avec la taille des entreprises : tous les
établissements de l 000 salariés et plus sont contrôlés par des groupes
extérieurs (à l'exception du journal Ouest France) . Ainsi, de plus en plus, le
pouvoir de décision quitte la Bretagne, l'accentuation du contrôle extérieur
retirant à la région la possibilité d ' orienter son économie . En second lieu.
on assiste à une fuite de l'épargne . Il y avait en 1982 60 milliards de francs
d'en-cours . Une bonne partie de cette épargne a été dirigée vers Paris, au
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détriment de la région . Les banques régionales, telles que le Crédit mutuel,
regrettent ainsi que l'encadrement du crédit les empêche « de consentir des
prêts à leurs propres sociétaires, tandis que l ' épargne régionale revient en
Bretagne à l'issue d'un circuit long qui alourdit le taux des prêts de plusieurs
points m Il lui demande en conséquence : I ' si cet état de fait lui parait
normal : 2' si la décentralisation administrative actuellement mise en place
ne risque pas d ' être un trompe-l'oeil au regard de cette hypercentralisation
économique : 3 ' s'il envisage de définir les objectifs et les moyens d ' une
nouvelle donne économique su niveau des régions.

Espace (satellites).

36221 . — 25 juillet 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le formidable
enjeu technique et commercial que représente la mise en orbite des satellites
géostationnaires . notamment pour la télévision directe . Il lui demande à ce
sujet : l' comment il apprécie les chances d'Ariane par rapport à la navette
américaine dans les années à venir : 2' si la France entend contribuer
activement à la mise en place d'une réglementation internationale de la
circulation des satellites, dans la mesure où la participation du secteur privé
à l 'exploitation de l'espace risque de soulever à terme une série de problèmes
d ' ordre technique, politique et juridique.

Pétrole et produits raffinés (entreprises).

36222 . — 25 juillet 1983 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le limogeage
de l ' ancien patron d 'Elf-Aquitaine, qui avait permis à son entreprise de
dégager, en 1982 . 11,3 milliards de francs de marge brute d'autofinancement
ainsi que le plus beau bénéfice de France (3 .5 milliards) . Il lui demande à ce
sujet : l' s'il compte ainsi . comme le faisait son prédécesseur, dicter sa
politique aux entreprises contrôlées par l'Etat : 2° comment il entend
expliquer à l ' opinion qu'il ne s' agit pas . en l 'occurrence, de la sanction d ' une
réussite .

Handicapés
tréin.sertinn professionnelle et sociale : Bretagne).

36223 . -- 25 juillet 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de MAs ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le non respect de la loi du 23 novembre 1957 qui fait
obligation à l ' administration de l ' Etat et aux entreprises privées d 'employer
3 p . 100 de personnes handicapées . Le secteur public, qui, en ce domaine,
devrait mener une action exemplaire, est loin de respecter la loi . Il lui
demande à cet égard s ' il peut faciliter pour la région Bretagne un
reeenserrent des postes disponibles dans l ' administration d 'Etat, les
collectivités régionales . départementales et locales, les entreprises
nationalisées, ainsi que les industries privées.

Politique extérieure (professions et activités médicales).

36224 . — 25 juillet 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la nécessité d'un statut
spécial susceptible de couvrir la présence des médecins appelés à soigner les
populations dans les guerres non déclarées qui ne bénéficient pas des
conventions de la Croix-Rouge . Le cas du docteur Augoyard, ayant
apporté une aide humanitaire aux populations d ' Afghanistan, illustre bien
la nécessité de ce statut . Il lui demande en conséquence s' il entend agir dans
ce sens.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

20945 . -- I1 octobre 1982 . — M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le Premier ministre sur l'opportunité d'un
élargissement des conditions d'attribution de primes aux créations
d ' emplois dont devraient pouvoir bénéficier les entreprises, soit sur fonds
d'Etat ou sur fonds régionaux . En effet, en application des textes
réglementaires qui déterminent les conditions de recevabilité actuelles . il
existe encore des projets de créations d'entreprises et donc d'emplois qui se
trouvent découragées en l'absence de toute prime. Ainsi, la prime
d'installation d'entreprises artisanales actuellement régies par le décret du
15 mars 1979 modifié en 1980 ne peut bénéficier aux activité_ de service et
notamment de réparations créées dans les communes de plus de
2000 habitants . D ' autre part, la prime régionale à la création d 'emplois
industriels actuellement prévues par le décret de 1977 modifié en 1981 exclut
toute activité de service . De même, les décrets du 6 mai 1982 et du 31 août
1982 réglementant la prime d ' aménagement du territoire en faveur des
entrepr'ses industrielles ou de service, ne semblent pas préciser avec
exactitude si la notion de service s'applique également à toutes activités de
production et de transformation . Il lui demande s ' il envisage d ' étendre ces
primes également aux activités de transformation quelle que soit
l'importance de la population de la commune et le nombre d'emplois créés
afin de pouvoir primer toute véritable création d ' emplois.

Réponse . — Sur les préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire quant à un élargissement et un assouplissement des aides de l ' Etat et à
la création d 'emplois, on peut préciser tout d'abord, de façon générale, que.
le nouveau régime d'aides au développement régional mis en place après la
consultation des régions dans le courant de l ' année 1982 . répond largement à
ce souci, puisque outre les possibilités données aux régions, il prévoit au
niveau national des moyens accrus pour faire face, au coup par coup, aux
situations ponctuelles liées aux problèmes graves d'emploi . S'agissant plus
particulièrement du département du Calvados, il faut souligner, qu'en dépit
des contraintes européennes strictes sur l'étendue des superficies classées, il
a été possible d'étendre à l'ensemble du département le bénéfice de la prime
d'aménagement du territoire, alors que la prime de développement régional
ne pouvait être attribuée auparavant qu ' à quelques arrondissements et can-
tons . Sur les points plus particulièrement soulevés par l'honorable parlemen-
taire, les précisions suivantes peuvent être apportées : 1° La prime régionale
à la création d ' emplois industriels définie en 1977 est désormais remplacées
par la prime régionale à la création d 'emplois . Conformément au souhait
exprimé, aucune limitation sectorielle ou géographique n ' a été fixée par les
textes et toute latitude est donc laissée aux régions pour définir les activités
à primer et leur localisation . 2° La prime d ' aménagement du territoire est
destinée à l'orientation sélective des activités sur le territoire national . En
conséquence, et pour des raisons d ' efficacité financière, elle ne peut concerner
des activités dont la localisation est induite par le marché local, comme le
sont la plupart du temps les activités du service . En revanche, la nouvelle
prime régionale à l ' emploi destinée à permettre l ' expression par les régions
de leurs propres priorités notamment géographiques ou sectorielles et ne
comporte aucune restriction dans ces deux domaines, à charge pour les
régions de définir leurs propres objectifs et les moyens de les atteindre.

Travailleurs indépendants (politique en faveur des travailleurs indépendants).

34026 . — 20 juin 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . I . Premier ministre le communiqué du Conseil des ministres du
I l mai 1983 relatif aux professions libérales et la première page de la lettre
n' 60 du 16 mai 1983 du service d'information et de diffusion du Premier
ministre annonçant que, dans chacun des ministères concernés par les
projets relatifs aux professions libérales, un haut fonctionnaire est désigné
comme correspondant du délégué interministériel aux professions libérales.
Il lui demande : I' l'adresse des services de ce délégué interministériel aux
professions libérales : 2' le titre et l'adresse administrative des hauts
fonctionnaires correspondants de ce délégué dans chacun des ministères
concernés : 3' la composition de la Commission permanente de consultation
et combien de fois elle s'est réunie, et pour l'examen de quel ordre du jour,
depuis sa constitution.

Réponse. — Le décret n° 83-445 du 2 juin 1983 a créé trois institutions
visant à coordonner l'action à l'égard des professions libérales : une délé-
gation interministérielle auprès du Premier ministre, un Comité interminis-
tériel présidé par le Premier ministre ou un ministre spécialement désigné par
lui, une Commission permanente de concertation présidée par le délégué
interministériel . Par décret du 2 juin 1983 M . François Luchaire a été nommé

délégué interministériel aux professions libérales . Toute correspondance doit
lui être adressée au 72 rue de Varenne, 75007 Paris . La composition de la
commission permanente ainsi que la désignation auprès des ministres
concernés par les professions libérales d'un haut fonctionnaire ou d'une per-
sonnalité comme correspondant du délégué seront prochainement rendues
publiques .

Politique économique et sociale (généralités).

35694 . — 18 juillet 1983 . — Le 3 juillet 1983, M . le Premier ministre
déclarait que « manifestement l'économie est en ordre » . Compte tenu des
réalités de la situation actuelle : croissance 0, chute des investissements,
austérité du plan de rigueur bis, trois dévaluations en dix-huit mois,
augmentation incessante des prélèvements obligatoires, endettement
inquiétant de la France, redémarrage des courbes d'accroissement du
chômage . . . . M . Francis Gong demande à M . le Premier ministre s'il
ne pense pas qu'un tel décalage entre le verbe et les faits ne risque pas de
démobiliser au lieu de convaincre et de décourager toutes les forces vives de
ce pays de travailler, d'investir, de financer, de produire et de commercer.

Réponse . — Si l'honorable parlementaire veut bien se reporter au texte des
déclarations du Premier ministre, il relèvera que le chef du gouvernement
précisait sa pensée en soulignant : « Certes la rigueur est difficile et nous
demandons aux Français du courage et des efforts . Notre politique économi-
que est tracée . Nous avons pris nos dispositions . Cela ne signifie pas qu'il
suffise de n :ettre un levier de commande automatique et que tout ira tout
seul » . Au demeurant, si l'honorable parlementaire voulait, pour appécier les
résultats de la politique gouvernementale, comparer l'évolution enregistrée en
France avec celle qui peut être relevée chez notre principal partenaire, il
constaterait :

1979 1980 1981 1982 1983
prévisions

Croissance du P .I .B.
France	 3,3 1,1 0,5 1,9 0
R .F .A,R .F .A . 4 1,8 — 0,2 — 1,2 0 à 0,5

Prix à la consommation
(glissement de décem-
à décembre)
France	 11,8 13,6 14 9,7 8
R .F .A	 5,7 5,5 6,3 4,6 3

Pouvoir d'achat du reve-
nu disponible des mé-
nages
France	 1,6 —

	

0,3 2,7 2,2 0
R.F .A	 3,8 1,7 —

	

0,6 —

	

2,4 —

	

0,5

Chômage en fin d'année Niveau
(données corrigées) en

Juin 1983
France	 1400000 1555 000 1917 000 2028000 2039 000
R.F.A	 803 0001036 000 1592 000 2089 000 2 343 000

Fin 1980, il y avait en France 500 000 chômeurs de plus qu'en Allemagne.
Aujourd'hui 300 000 de moins.

Source : comptes nationaux, statistiques de la Bundesbank, prévisions
officielles.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale : Finistère).

1362 . — 10 août 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité de donner une vigoureuse impulsion au travail protégé dans
le-département du Finistère . Les besoins s'y font, en effet, de plus en plus
aigus : 616 travailleurs handicapés sont actuellement accueillis dans
9 centres d'aide par le travail et environ 1 280 travailleurs handicapés

devront être accueillis en 1985 . Les activités des centres d'aide par le travail,
qu'elles relèvent de l'horticulture, de la menuiserie, de la peinture en bàti-
ment, de la serrurerie et fer forgé, ou de la sous-traitance, représentent à cet
égard un chiffre d'affaires non négligeable dans l'économie du département :
562 millions de centimes en 1979, avec une progression de l'ordre de
30 p . 100 par an . Compte tenu des besoins, il importe donc de donner aux
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Réponse . -- L ' insertion professionnelle des personnes handicapées en
milieu ordinaire constitue l ' une des priorités inscrites dans le plan intérimaire
adopté par le gouvernement pour les années 1982 et 1983 . Le gouvernement
est conscient des difficultés auxquelles peuvent se heurter les personnes han-
dicapées compte tenu des limites d'âge fixées pour accéder par voie de
concours â la fonction publique, ou à certains emplois privés . Dès à présent,
pour accéder aux concours de la fonction publique . cette limite d ' âge peut
être reculée d ' une durée égale à celle des traitements et soins suivis par le
candidat sans pouvoir toutefois excéder cinq ans . De plus . des aménage-
ments aux règles normales de déroulement des concours sont prévus, afin
d ' adapter la durée et le fonctionnement des épreuves aux possibilités phy-
siques du candidat . Le ministre de la fonction publique et des réformes admi-
nistratives a présenté le 18 août 1982 au Conseil des ministres une commu-
nication sur l ' action menée en faveur de l ' insertion des personnes
handicapées dans la fonction publique. Celle-ci doit jouer un rôle important
dans l ' effort national a l ' égard de ces personnes, conformément aux voeux
exprimés par le Président de la République lors de sa rencontre avec les
associations de handicapés le 22 décembre 1981 . II faut notamment que le
pourcentage des handicapés dans la fonction publique atteigne l ' objectif, fixé
par les textes, de 3 p . 1011 des effectifs . Plusieurs projets de lois ou de décrets
ont été établis dans cet esprit . Ils portent en particulier sur les limites d'âge
Cl /aménsJgenn',N des Cuneour .s, sur les condition.s d'aptitude physique pour
l 'admission aux emplois de la /oncrion publique, sur le reclassement des linu•-
lionnaires dereturs inaptes à l ' exercice de leurs fonctions, sur le .si' .rii'nu• des
emplois réservés . Les dispositions modifiant le statut de la fonction publique
ont été adoptées par le parlement au cours de la session de printemps . Pour
prolonger cette action en 1983 . de nouvelles dispositions sont mises à l 'étude
en liaison avec le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Elles concernent l 'embauche des handicapés, qui pourrait être améliorée par
la création d ' une voie directe de recrutement s ' ajoutant u la vote des emplois
réservés et à celle des concours aménagés : les mesures visant à réduire les
délais des démarches, à faciliter les recours. à améliorer l ' information et la
concertation . la prise en compte de toutes les possibilités de la technique
pour offrir de meilleures conditions de travail.
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associations ayant la charge de ces centres les moyens d ' une véritable poli-
tique de déseloppement . En conséquence, il lui demande de lui indiquer
quelle action el l e envisage de mettre en œuvre afin de permettre dans le dépar-
tement du Finistère la création de nouvelles structures et la possibilité de
reconvertir certains équipements . Il lui demande également de lui faire part
des mesures de simplifications administratives destinées à réduire le trop long
délai entre l ' intervention de la C .O .T .O .R .E .P . et l ' admission effective d ' un
travailleur handicapé dans un C .A .T.

Réponse . - La politique menée par le gouvernement vise à permettre à
toute personne handicapée de trouver un emploi correspondant a ses capa-
cités et de tirer -le son travail des ressources suffisantes pour mener une exis-
tence autonome. L ' insertion professionnelle constitue l ' une des priorités Ins-
crttes dans le plan intérimaire adopté par le gouvernement pour les années
1982 et 1983 . Le Conseil des ministres du 8 décembre 1982 a arrêté diffé-
rentes mesures en cc sens : amélioration de la couverture au titre des acci-
dents du travail des élèves des instituts médico-professionnels ; réexamen de
la place des établissements de travail protégé dans le dispositif d ' insertion,
confié à un groupe de travail qui s ' est mis en place le 31 mai 1983 ; ouverture
des centres de formation de ( ' A .F .P .A . aux stagiaires handicapés : mise en
place d ' un contrat indixiduel d ' adaptation à l ' emploi en faveur des travail-
leurs handicarés ; suppression des limites d ' âge opposables aux concours de
la fonction publique et aménagement des conditions d ' aptitude . Par ailleurs,
le ministère de la formation professionnelle a dégagé un crédit permettant
de financer à titre expérimental, d ' une part des actions de formation profes-
sionnelle en direction des travailleurs handicapés en centre d ' aide par le tra-
vail, d ' autre part des améliorations de l 'équipement technique des centres de
rééducation professionnelle . En ce qui concerne les différents points soulevés
par l ' honorable parlementaire concernant l ' activité économique des C .A .T .,
une enquête nationale est en cours et elle devrait contribuer â mieux cerner
l ' importance du travail protégé dans l ' économie nationale . Pour ce qui
concerne les effectif, des C .A .T ., ceux-ci ont pratiquement doublé en 5 ans

et le taux d ' accroissement annuel de capacité est de I(1 p . 1(10 . Au
31 décembre 1982, le nombre de places se montait a prés de 50 00(1 dans ce
type d'établissements . Dans le département du Finistère, il y avait en juin
1981 14 centres d 'aide par le travail offrant un capacité d ' accueil de

831 places et un atelier protégé de X11 places . Le rapport nombre de places
pour I 000 habitants se situe à 1 .02 alors qu ' il n 'est que de 0,83 en moyenne
nationale . On peut observer que la capacité des C .A .T. de la région Bretagne
1 2_ 346 à cette mime date) a doublé en moins de 3 ans.

.4s suranse rieillc'ssr rétirnes aulonarns.s et Spéciurrs
e frai-ailleurs dr la none Calcul des pensions

2237. 14 septembre 1981 . M . Pierre Bernard appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
concernant la situation de nombreux ouvriers mineurs du bassin houiller de
Carmaux tin certain nombre a commence sa sic professionnelle très jeune
et . de ce fait . se retrouve a la cinquantaine :nec plus de trente années de
service . La travail de mineur est épuisant et ceci explique un vieillissement
prématuré chez la plupart d ' entre eux . Dans un souci de réduire le chômage,
de favoriser l 'emploi des jeunes et ainsi de permettre que l'avenir de ses
enfants soit assuré par la transmission de ces emplois aux jeunes générations,
la majorité du personnel souhaiterait avoir la possibilité d ' obtenir une
retraite anticipée par volontariat apres trente années de service quel que soit
l ' à :•o . II demande donc quelles mesures tl compte prendre pour permettre
cette mise à la retraite parfaitement méritée, compte tenu des états de service.

Réponse . -- Le problème du départ à la retraite lié à l 'accomplissement
d' une durée d 'activité est l ' une des préoccupations majeures du gouverne-
ment . II s' inscrit dans le cadre de l ' abaissement de l 'âge de la retraite et fait
l' objet d ' un examen attentif. Cependant . il est à noter que les conditions de
départ à la retraite dans le régime minier de sécurité sociale sont actuellement
plus favorables que dans le régime général . il convient toutefois de préciser
que l 'ensemble des questions concernant le régime de retraite des mineurs
font l ' objet d ' études au sein du groupe de travail consacré à l ' avenir du
régime minier, mis en place par le ministre des affaires sociales et de ia soli-
darité nationale.

Handicapés réinsertion pro/e .s .sionnelle et .sociales.

8680 . - 25 janvier 1982 . M . Francisque Perrut attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés devant lesquelles se trouvent certains handicapés dans la
préparation de concours à des emplois publics ou privés, du fait de la limite
d ' âge imposée. En effet, la perte d ' une ou plusieurs années de soins ou d ' hos-
pitalisation nécessités par leur état physique nécessite une prolongation de
la durée de leurs études et la mise ainsi en position nettement défavorable
par rapport aux autres candidats. II lui demande s' il n ' est pas possible de
prévoir dans de tels cas une dérogation à la limite d ' âge pour que les han-
dicapés ne soient pas systématiquement évincés par le seul fait qu ' ils ont
dépassé cette limite d ' àge fixée par la loi .

Accidents du travail et nmladie .s professionnelles (indenlni.sufotesl.

27726 . -- 14 février 1983 . M. Adrien Zeller attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation précaire des chômeurs qui effectuent un stage rémunéré par
les Assedic et ne bénéficient d ' aucune couverture au titre des accidents du
travail et notamment des accidents de trajet . II lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de combler cette lacune dans la protection des
tras :ulleurs.

Réponse . La situation au regard du risque accident du travail des per-
sonnes effectuant un stage de formation professionnelle et bénéficiant des
indemnités de formation ou des allocations spéciales de formation versées
par les Assedic a fait l' objet d ' une étude approfondie de la part des ministères
concernés . L ' Etat a décidé de prendre en charge les cotisations sociales pour
le risque accident du travail ou maladie professionnelle survenu par le fait
ou à l ' occasion de cette formation . Cette prise en charge est effective à
compter du I° f juillet 1982 . La couverture du risque accident du travail est
donc assurée pour ces stagiaires à partir de cette date.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
f artisans : politique en fureur des ?Tri-ailés).

28862 . — 14 mars 1983 . - M . Jacques Blanc appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' inquiétude et la désapprobation exprimées par le Conseil
d'administration de la Caisse interprofessionnelle artisanale d'assurance
vieillesse du Languedoc-Roussillon, à la suite du projet de loi de
modification du calcu l des cotisations provisionnelles du régime vieillesse
conduisant â majorer d ' environ 19 p . 100 les cotisations mises à la charge
des artisans . Les frais de cette opération étant supportés par les artisans les
moins nantis, il lui demande quelles solutions il préconise pour : 1° alléger
les charges sociales des artisans qui, à la suite de l ' application de ce projet
de loi, vont être contraints de différer les créations d 'emplois envisagées?
2° pour simplifier les formalités administratives : Y pour maintenir le taux
normal de recouvrement des cotisations en rapport avec une amélioration
des prestations sociales ?

Réponse . L ' assiette des cotisations d ' assurance vieillesse des artisans.
industriels et commerçants constituée par le revenu professionnel de l ' avant-
derniere année déclaré à l ' administration fiscale (article L 663-9 du code de
la sécurité sociale) est décalée dans le temps, par rapport au revenu d ' assiette
des salariés du régime général établi sur l ' année en cours . La loi n" 83-25 du
19 jansicr 1983 portant diverses mesures relatives à la sécurité sociale :i
prévu . notamment de modifier l'article L 663-9 susvisé afin de permettre la
prise vn compte des revenus de l ' année . La loi prévoit que les cotisations
provisionnelles sont appelées sur la hase du dernier revenu connu revalorisé
en fonction des indices figurant dans la loi de finances, la régularisation
définitive étant effectuée dés que le revenu est connu effectivement . La loi n'a
fixé que les principes de cc réajustement de l'assiette . Des décrets en
prevoieront . le moment venu . les modalités d ' application progressive . ( " est
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nationale sur la situation de la C . N . R . A .C . L . La cotisation
« employeur » à la Caisse de retraite des collectivités locales a été maintenue
à 12,5 p . 100 mais une partie (1,8 p. 100) a été transférée à la sécurité
sociale . Cette décision a soulevé de nombreuses inquiétudes chez les agents
des collectivités locales qui redoutent que des difficultés financières graves,
à plus ou moins longue échéance, compromettent leurs retraites . Il lui
demande donc si cette inquiétude est justifiée et quelles mesures il compte
prendre au cas où elle s'avérerait fondée.
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en concertation avec les intéressés que seront déterminés les étapes, le calen-
drier et le niveau des ajustements, compte tenu des besoins de financement
des régimes . Pour le moment, à titre transitoire, les cotisations demeurent
calculées conformément aux dispositions antérieures à la loi précitée.

Assurance rieillc's.se : régimes autonomes et .spéciaux l cotisations ).

29507 . — 28 mers 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la vive inquiétude qu ' a suscitée la réforme des
modalités de calcul des cotisations d 'assurance-vieillesse des travailleurs
non-salariés non-agricoles issue de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983.
Intervenue sans aucune concertation préalable sérieuse, cette mesure
destinée, semble-t-il, à améliorer l ' harmonisation entre les régimes des non-
salariés et ceux des salariés, est non seulement inutile, mais profondément
inéquitable . Inutile, car le système actuellement en vigueur comporte déjà
un mécanisme de régularisation, puisqu ' il est procédé à un ajustement des
cotisations, en fonction du revenu professionnel de l ' année de référence.
Mais ce nouveau système est, en outre, profondément inéquitable . Il résulte
en effet d ' une étude de la C . A . N . C . A . V . A . qu ' un peu plus de la moitié
seulement des ressortissants de ce régime serait concernée . Or . les assurés en
question seront essentiellement ceux disposant des revenus les moins élevés,
inférieurs au plafond . En conséquence, il lui demande s ' il n ' estimerait pas
nécessaire de réexaminer — en concertation avec les organisations
professionnelles et les caisses concernées -- le contenu et les modalités de
cette réforme.

Réponse . — L ' assiette des cotisations d 'assurance vieillesse des artisans,
industriels et commerçants constituée par le revenu professionnel de l 'avant-
dernière année déclaré à l ' administration fiscale (article L 663-9 du code de
la sécurité sociale) est décalée dans le temps, par rapport au revenu d 'assiette
des salariés du régime général établi sur l 'année en cours . La loi n° 83-25 du
19 jans ter 1983 portant diverses mesures relatives à la sécurité sociale à
prévu . notamment de modifier l'article L 663-9 susvisé afin de permettre la
prise en compte des revenus de l ' année . La loi prévoit que les cotisations
prosistonnelles sont appelées sur la base du derrier revenu connu revalorisé
en fonction des indices figurant dans la loi de finances, la régularisation
définitive étant effectuée dés que le revenu est connu effectivement . La loi n 'a
fixé que les principes de ce réajustement de l ' assiette . Des décrets en prévoie-
ront . le moment venu, les modalités d 'application progressive . C 'est en
concertation avec les intéressés que seront déterminés les étapes, le calendrier
et le niveau des ajustements . compte tenu des besoins de financement des
régimes . Pour le moment, à titre transitoire, les cotisations demeurent cal-
culées conformément aux dispo s itions antérieures à la loi précitée.

Etahli.ssemenls d 'hospitalisation . de soins et de cure
centres de convalescence et de cures : Bretagne).

30067 . — II avril 1983. M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés rencontrées par les maisons de
santé privées de Bretagne en raison de l ' insuffisance des tarifs fixés par le
gouvernement au niveau le plus bas . C' est ainsi que pour 60 établissements
de Bretagne . correspondant à 4 402 lits, on constate que la moyenne des
prix pratiqués est Inférieure de plus de 30 p . 100 à la moyenne nationale.
Une telle disparité n'a aucune justification, les salaires, les fournitures, les
taxes et charges sociales étant les mêmes pour tous les établissements de
France . Aussi, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
faire cesser cette discrimination tarifaire qui est de plus en plus difficilement
supportable pour les établissements de soins médicaux.

Réponse — Les établissements de soins privés relevant de l'article L 275
du code de la sécurité sociale ont des prix de journée fixés en fonction de la
categone sans laquelle le service a etc classe et en fonction de la discipline
qui y est pratiquée . Toutefois, des écarts plus ou moins importants existent
entre des services de même discipline et de r.séme catégorie d'une région à
l ' autre et même à l ' intérieur d ' une même région . La réduction de ces écarts
demeure l ' un des objectifs du gouvernement et conditionne la remise en ordre
des tarifs en vigueur dans ces établissements . Mais cette réduction ne peut
être que progressive . Ainsi en 1980 et 1981 . une enveloppe budgétaire a été
distribuée à cette fin entre les régions et, en 1983, une nouvelle enveloppe de
100 millions dont les modalités de répartition entre les régions sont en cours
d'examen, est destinée à la poursuite de cette politique d'harmonisation tari-
faire . En 1981, la région de Bretagne a bénéficié de plus de 20 miilions de
francs sort 112° de l ' enveloppe nationale, ce qui a permis de relever de
manière Ires sensible les tarifs qui y sont pratiqués . Malgré c :t effort impor-
tant, la Bretagne demeure, dans certaines disciplines. erg-dessous de la
moyenne nationale . La dotation de 1983 permettra, sinon d'y remédier tota-
lement . de progresser dans le relèvement des tarifs moyens de cette région.

Assurance vieillesse .. régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : cotisations).

30548 . — 18 avril 1983 . — M . Jacques Roger-Machart appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité

Réponse . -- Comme un certain nombre d 'agents publics, les agents des
collectivités locales sont affiliés 'su régime de la sécurité sociale pour la mals
die . ils ne perçoivent que les prestations en nature, les prestations en espèces
étant supportées par l ' employeur . C ' est pourquoi les taux de cotisations
demandés aux salariés et à leurs employeurs sont plus faibles que les taux de
droit commun du régime général (10 p . 100 contre 13 .45 p. 100 pour les
employeurs privés) . Si le principe de ce taux réduit reste justifié, le montant
de cette réduction ne l ' est plus : entre 1971 et 1981, les prestations en espèces
ont augmenté de 240 p . 100, alors que les prestations en nature ont augmenté
de 440 p . 100 . Les prestations en nature ne représentent que 86 p . 100 du
total des prestations d ' assurance maladie en 1971, elles représentaient
91,4 p . 100 en 1981 . Un réajustement était donc indispensable et a été prévu
par un décret du 24 janvier 1983 . Le gouvernement a, par ailleurs, eu le souci
de ne pas alourdir les charges des collectivités locales : c ' est pourquoi l ' aug-
mentation des cotisations à l ' assurance maladie va de pair avec une réduction
équivalente des cotisations versées au régime particulier de retraite, la
C .N .R .A .C.L ., conformément aux dispositions du décret du même jour.
Compte tenu de sa structure démographique, ce régime est en effet dans une
situation extrêmement favorable : 1,5 milliard d'excédent en 1982,
17 milliards de réserves environ . La baisse de la cotisation n' affecte donc en
rien l ' équilibre financier . Les retraités ne doivent donc en retirer aucune
inquiétude .

Assurance maladie maternité (bénéficiaires).

30680 . 25 avril 1983 . -- M . Gustave Ansart expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
dans sa fiche du 22 février 1982, le service d'information et de diffusion de
M . le Premier ministre, précise que « la loi rétablit dans leurs droits
sociaux, et notamment l ' assurance maladie : 1° les chômeurs ayant épuisé
leurs droits à l ' indemnisation depuis plus d ' un an ; 2° les primo-demandeurs
d ' emploi non indemnisés qui pouvaient auparavant bénéficier de la
couverture maladie du fait de leur inscription à l ' A N . P . E . ; 3° les
chômeurs âgés de plus de vingt-sept ans sont dispensés de cotisations.
Celles-ci seront assurées par les régimes sociaux » . Interrogées sur ce point
par rapport aux primo-demandeurs d 'emploi non indemnisés par les
Assedic, les Caisses primaires d 'assurance maladie indiquent qu ' à leur
connaissance les jeunes gens âgés de plus de dix-huit ans demandeurs d ' un
premier emploi « ne bénéficient d'aucune couverture sociale et doivent
souscrire une assurance personnelle avec éventuellement prise en charge des
cotisations par l 'aide sociale » . Ce problème concerne des milliers de
familles et revêt pour les plus défavorisées d ' entre elles, un caractère parfois
dramatique. En conséquence il lui demande de bien vouloir préciser très
exactement les décisions gouvernementales sur ce problème.

Assurance maladie maternité (bénéfi ciaires).

35319. -- I I juillet 1983 . — M . Gustave Ansart rappelle à m . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question parue dans le Journal officiel du 25 avril 1983 sous le n°30680,
dont les termes étaient les suivants : que dans sa fiche du 22 février 1982, le
service d'information et de diffusion de M . le Premier ministre, précise que
« la loi rétablit dans leurs droits sociaux, et notamment l'assurance
maladie : 1° les chômeurs ayant épuisé leurs droits à l ' indemnisation depuis
plus d ' un an : 2' les primo-demandeurs d'emploi non indemnisés qui
pouvaient auparavant bénéficier de la couverture maladie du fait de leur
inscription à l'A .N.P .E . : Y les chômeurs âgés de plus de 27 ans sont
dispensés de cotisation . Celles-ci seront assurées par les régimes sociaux ».
Interrogées sur cc point par rapport aux primo-demandeurs d'emploi non
indemnisés par les Assedic, les Caisses primaires d ' assurance maladie
indiquent qu ' à leur connaissance les jeunes gens âgés de plus de 18 ans
demandeurs d'un premier emploi « ne bénéficient d'aucune couverture
sociale et doivent souscrire une assurance personnelle avec éventuellement
prise en charge des cotisations par l'aide sociale » Ce problème concerne des
milliers de familles et revêt pour les plus défavorisées d 'entre elles, un
caractère parfois dramatique . En conséquence il lui demande de bien
vouloir préviser très exactement les décisions gouvernementales sur ce
problème.

Réponse . En vertu des dispositions de l'article L 253 du code de la sécu-
rité sociale, les personnes qui cessent de remplir les conditions pour relever,
soit en qualité d 'ayant-droit, soit en qualité d ' assuré d ' un régime obligatoire
de sécurité sociale, bénéficient du maintien de leur droit aux prestations des
assurances maladie maternité pendant une période de douze mois à compter
de la date à laquelle ces conditions ne sont plus remplies . Ainsi notamment,
pour les jeunes primo-demandeurs d'emploi, le délai de douze mois commen-
cera à courir au lendemain du seizième ou du vingtième anniversaire . A l ' ex-
piration de ce délai, les jeunes privés d ' emploi qui n ' auront pas atteint un
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.ige limite . porte de vingt-drus a vingt-sept ans par le décret n" 82-1144 du
29 décembre 1982 . ont la possibilité d 'adhérer :i l ' assurance personnelle
nuoennant une cotisation réduite . Le montant de cette cotisation est actuel-
lement lise a 631 francs pour l ' année . Enfin . en application de l ' article 3 de
la loi n" $2-1 du 4 Jan) ier 1983 portant diverses mesures relatives ai la sécurité
sociale . cette cotisation forfaitaire pourra désormais étre prise en charge au
titre de l ' aide sociale sans que soient ruses en jeu les règles relatives a l'obli-
gation alimentaire .

Professions et aslirité, puranhrdicalre
in/,rrnrers et inlirrnirn~s

30854 . 2' avril 1983. M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
mesures il entend prendre pour que les infirmieres travaillant en entreprise
henelicient enfin des avantage, lie, a l ' application de l ' homologation du
dipi itue d'État d ' infirmier au niveau H . T . S . . qui u été décidée depuis
octobre 19'8.

Retr on,e II convient de préciser, en premier heu, que les titres et
diplsmes de l ' enseignement technologique sont classés selon le niveau des
connaissances requises . Ils se repartissent ainsi en plusieurs niveaux . Par
ailleurs . les partenaires ,octaux . quand ils établissent la classification des
emplois dan, une branche d ' activté, peuvent classer les différents postes de
travail ',Ion des rs niveaus . . professionnels affectés de coefficients hiérar-
chiques servant au calcul des rémunérations et définis selon des critéres
propre, a chaque branche en raison . non seulement des connaissances
.icq ut ses par voie scoIaire . formation professionnelle continue ou expericnce
proIes,ionnellef . nuits de le de sertptim de, postes de travail considérés . La
modifie,won de la classification des emploi, dans alite branche d ' aetivite
quelconque ne saurait étre ellecruee que dans le cadre de négociations entre
les o rga n s étions d ' entplutcurs et de salarie, représentatives dans la branche
d ' asti,cté considérée . I adnnnutration n ' étant pas habilitée a intervenir dan,
ce domaine

'I „ruait, e rnaladii' malrnrnr Ares talh .ns en muurr

30864 . 25 ar,ril 1983 M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le, mesures des taux de remboursement de
I "e medicanents par la securte sociale Les mesure, prise, en ce domaine
se teselent cire penahsantes pour les assurés sotttus qui n'ont aucune
responsabilité d,uts le chan des médicament, qui leur sont prescrits et
contribuent a accroitre les dillieultés d ' acte, aus soin, ntedicaus pour le,
plu, det ;vsrses lin consequence, il lut demande de bien vouloir lut signaler
la nature des mrdicanents concerne, par ces mesures.

Repanre

	

(an fi srntettent aux disp,r,itirrns reglementaites . l 'arrcte du
18 novembre 1982 qui a notamment porte . pour

	

présentations . dl' 311
a 60 p 11111 la participation de l ' assure ours Ira, d ' acquisition de, médica-
ment,, a touche des ntedica vent, principalement destines au traitement des
troubles ou atiecUons sans caractere habituel de gravie . Le, principales
classes therapeutiques concernée, par l ' arrdte precuc ont etc les suivantes
cicatrisants et révulsifs . enrtnies digesuls . mcdtcamenl, de l ' appareil re,pi-
r,toirr )antitussifs et espi' :torantsl, va,siprotecleurset phlehotomques . tata-
nunc, A . 1) . F . HI . H6 . H12 . thérapeutiques minerait: , opotheraapie

t .,huanr e rnd(whr' marennlc prr,Iatnuv rit rtanur

31278 . 2 niai 1983 M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le projet envisageant de procéder a une reduction du taux de
remboursement des médicament, honeopathiques (c t aux serait réduit de

,t 40 p 100 De nomhreus I rinçais liant conli .mce aux medecines

naturelle, et en particulier a l'homeupathie et étant donne le coût redue d;
ce, médicament, et leur, résultat, Il lus demande de lui confirmer sI ces
mesure, sont enviagees . quelles sont les raisons qui poussent son m'Indere
a Ignorer les résultat, obtenus par les nedesines naturelle, qui sont prises en
considération dan, d ' autre, pays

Réponse L 'arréte du 18 novembre 1982 qui .t porte de 31, a 611 p 11111

la participation de l ' assure pour un certain nombre de specalites pharma-
ceutiqucs ne comporte .t lune spécialité humeopathique

Dei orarlrsns ' nl y dadle d'honneur du 'rural/

31859 . 16 mal 1983. M. Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le calcul de I aanctennetc pour l'attribution de, meda alles d ' honneur du
travail Le, ancien, fonctionnaires et les ancien, nulit :ires de carnerc qui
occupent un emploi dans le acteur t .,Iu,tracl ou commercial . et qui
totalisent les annuité, neces, :ures pour obtenir La meda Ille d ' honneur dans
cc deuxieme emploi peuvent en liure la demande Le temps pause sous les
drapeaux par les militaires de carrier, ou engages volontaires au titre de,
campagnes de guerre auxquelles ils ont etc .unencs a participer est pris en

compte pour l ' attribution de la médaille d ' honneur du travail . II lut
demande si les campagnes militaires des alsacien, et mosellans incorporés de
force dans l ' armée allemande sont asstnulées aux autres campagnes pouvant
cire décomptées dans le calcul de l ' ancienneté pour l ' obtention de la
médaille d ' honneur du iras ail.

Deeorations , ntedailc si 'hm :male der travail,.

31860 . 16 mai 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre des affai : es sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des alsaciens-mosellans qui ont été astreints durant la
deusiente guerre mondiale au R .A . D . 1 Reichsaeheitsdienst I . II souhaiterait
,:noir si le temps passé au R . A . D . peut cire retenu dans le décompte des
année, de travail pour l'obtention de la médaille du Travail . notamment
lorsque l ' appel au R .A .D . interrompait rote activité salariée sur le territoire
français occupé par les troupes allemandes.

Réponse . - Le temps pausé au R .A .D . peut étre retenti dans le décompte
des anée, de travail pour l ' obtention de la médaille d ' honneur du travail,
notamment lorsque rappel au R .A .D . interrompait une activité salariée sur
le territoire français occupé par les troupe, allemandes . à condition que ce,
périodes soient homologuées par les sers tees du secrétariat d'E1at chargé des
ancien, combattants . et figurent sur le livret militaire ou sur l ' état signale-
tique des sert secs militaires .

AGRICULTURE

Pelrnle et produit., l'a//Ille.,
lut e intérieure sur lr-, produits rat/unes

781 . 3 août 1981 . M . Pierre Micaux attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur l ' économie agricole de sa région qui s ' ap-
puie . en particulier . sur des coopératives de déshydratation de fourrage et
autres aliments . Filles sont particulièrement dynamiques mais ii n ' en demeure
pas moins que leur existence se troue menacée arcs sérieusement par l ' inci-
dence importante qu 'exerce le coin de l ' énergie (fuel lourd) sur leur compte
d'exploitation . Compte tenu des conséquences graves que cela pourrait
entrainrr . il est nécessaire qu ' en plus des moyens permettant l 'économie
d 'énergie . d 'autres solutions puissent dire env isagées : il en est une qui appa-
rail tout ai fait évidente et qui consisterait a le detaser . II lui demande quelles
sont les mesures qui pourraient étre prises pour remédier u celte situation et
si . précsenent, cette solution de detasarion peut étre retenue.

Prtrr,lr et piodtdri ra/JinAs
rate trnsrieare HU let produu, prtrroliela r.

15942 . 21 Juin 1982 . M . Pierre Micaux rappelle :i M . le
ministre de l ' agriculture sa question écrite parue au Journal situ ni du

août 1981 sou, le numéro 781 dont les ternies étaient les suivants s, sur
Iccononue agricole de sa région qui ,'appuie . en particulier, sur les
cooperatives de déshydratation de fourrage et autres aliment, . Elles sont
paruculierrment dynamiques niais il n ' en demeure pas moins que leur
evstence se trotte menacée Ire, sérieusement par l ' incidence importante du
émit de l ' énergie ffuel lourd) sur leur compte d'esplaiuuian Compte tenu
de, conséquente•• gras es que cela pourrait cuit rainer, il est nécessaire qu ' en
plu, de, moyens permettant l ' économie d ' énergie . d' autres solution,
puissent dire envisagées : il en est une qui parait tout ti faut évidente et qui
conssterut ai le détaxer . Il lui demande dl' lui faire sas air quelles mesures al
compte prendre pour remédier a cette ,uuauoit et si . précremenl . cette
solution de détaxation peut ét re retenue . ••

	

Il lui demande de bien souloir
apporter une réponse dam, le, meilleurs dél,u, possible,.

Pt'lrole et pradtals ralhnr,

rate aili•rletire sur le, prndrali pNrohers

30710 . 2 uvnl 1983 . M. Pierre Micaux rappelle a nouveau a
M . le ministre de l ' agriculture sa question écrite parue au Journal

olhr tel dut août 1981 sous le n 781 . rappelée sous le n 15942 au Journal

Jhr te/ du 21 'mn 1982 restée sots report,: a ce leur . II lui en renouvelle les
ternes

Repotoe 1 rient né de desli drtauun tir fourrages notamment de la
Iucerne, comme le séchage des céréale, et du Md ,. rot Ires vunsonunatn ec
d 'énergie En eonséqucnce . un programme visant u la tesuction du niveau
de cette :amomm :uton et au développement de l ' utilisation de source,
d 'energu. autres que le fuel lourd . telle, le charbon, l ' électricité d ' origine
iiucleaire ou la biomasse a etc ms en place a partir de 1982, suite atm déci-
sions puise, lors de la (onference annuelle agricole 1981 et ai l ' adoption par
l i ( unnnunaute ecunonuque européenne du Programme spéctfique national

deshvdi .ilaunn de, fourrage, vers . . A ce titre . un credit spécifique de
I, millions de tram, a etc affecte en 1482 a différents projet, d ' investisse-
ment, en particulier dans le cadre de restructuration, de, milles de produc-
tion . i.e qui .t permis de redusrr de l ' ordre de 28 1100 1 la consommation
du secteur de l u désh'drai Lion de la luierne Parallelernent . l ' aide commu-
nautaire a la producuun de protéine, at partir de la dc,hydrattton de four-
rages ,t rte rut alonse et son mode de calcul partiellement ntadtlic pour mucus
correspondre a l ' ,tugrnenlabon rapide du coût de l'energic L ' ensemble de
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cos dispositions permet une amélioration à long ternie des conditions de
production de fourrages déshydratés . alors que la détaxation du fuel lourd
n ' améliorerait que temporairement . l 'économie de la déshydratation des
fourrages en créant des conditions artificielles de production et ne pourrait
cire décidée pour le seul secteur économique du séchage de la luzerne indé-
pendamment de l ' ensemble de l 'agriculture ce qui ne peut étre raisonnable-
ment ersisaii

F.n,riYnrnrrnr paré rasri ,Yrrenrrru aigri,«,/ i'

19905 . 13 septembre 1982 . M . Loïc Bouvard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés financières éprousées
par les maisons familiales rurales . particuliérement par ceux de ces
eiahlissements qui sont seulement reconnus . Ces difficultés tiennent à
l' insuffisance des suMcntions de ) ' Flat qui ne permettent de cousrir que
311 p . 11 :0 du coin réel annuel de fonctionnement . II lui demande en
conséquence si une augmentation significative des crédits consacrés aux
nuisons familiales rurales pourrait cire ensisagee dans le cadre de la
préparation de la loi de finances pour 1983.

F.n,ei,i nenrerrl pria, - e,r,ei,Yni•nrenl i/Yru u(e (.

32344 . 2 3 mai 1983 . M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture les ternies de sa question écrite n° 19905
parue au Journal officiel Questions du 13 septembre 1982 et pour laquelle il
n ' a pas reçu de réponse.

Repon,e Le ministre de l ' agriculture est sensible aux préoccupations
exprime, . par l'honorable parlementaire concernant la situation financier,
des etahlissement . d ' enseignement :agricole privé . Conscient de l ' insuffisance
des crédits initialement prévus au budget 1983 en laveur de l 'enseignement
agricole prise. le gouvernement t prix deux mesures afin d 'augmenter cette
aide . Ainsi au dehut de l ' annee 1983 . 26 millions de francs supplémentaires
sont sentis abonder la dotation initiale . D ' autre part . un arrêté signé par le
ministre de l ' agriculture le 21 as al 1983 accorde le bénéfice de l ' agréaient à
quelques 2 11011 élises noise : us fréquentant dos établissements d 'enseigne-
ment agricole prise Aloi d ' assurer le financement de cette mesure il est prévu
de dchloyuer un 'museau credtt de It1 millions de francs . La progression par
rapport ,i 1982 de l ' aide octroyée par l ' !t,t a l ' enseignement agricole prisé
s ' et,ihlit ainsi a 11,8 p . 1011 Ce . mesures doivent pernoettrent aux etablisse-
ntent . de poursuis re leurs Jetés étés de form .tion en l'attente de la redéfinition
des relation . entre l'Ft t et l ' enseignement agricole prisé . A l ' échéance des
consultations engagées . le gouvernement rédigera un projet de loi qui devra
p„us 'ir être soumis au parlement lors de la session d'tutomne.

FrnivL nrmrnf pin é• rn,rri'nr,nenl agrla g ale

23325 . 12 nosenihrc 1982 M . Michel Inchauspe rappelle a
M . le ministre de l ' agriculture que la loi du 28 juillet 1978 précise que
o l ' aide fin,inciérc de I Ft,t dus et,ihhsscnsents agréés comprend la
couverture de . charges de t oneti o n nenten t Son montant est égal au coùt
moyen pour FI fat de . formation . ayant le mente objet dans l 'enseignement
agncole public [application sers, reconduite sur une penode de
cinq ans a partir du l '' janvier 19 79 , . Or . la situation est actuellement la
.visante . dans l ' enseigneraient agricole puhüc e . prise

La loi du 28 juillet 1978 n ' est donc pas respectée . et il lui demande quelles
mesures al envisage de prendre a ce sujet

Réponse La lot du 28 juillet 1978 dite •• Iii (iucrneur •• a fait l'objet
depuis 1979 d ' une mise en application progressive eonG,rntemcnt aux dis-
positions presues par le décret du 7 novembre 1979 et a Id programmation
nucale retenue conjointement par les ministeres de l 'agriculture et de l 'cco-
nomie et des finances . Conscient de l ' insuffisances des crédits initialement
prévus au budget 1983 en liseur de l 'enseignement agricole prisé. le gouver-
nement a prix deux mesures afin d ' augmenter celte aide Ainsi au dehut de
l 'année 1983, 26 millions de francs supplemenuures sont venus abonder la
dotation initiale . D ' autre part . un drréte signé par le ministre de l ' agrculture
le 21 aval 1983 accorde le benetice de [agrément ai quelques 2 I011 eleses
nouveaux Irequentanl des étahlissenicnis d ' enseignement agricole prisé Afin
d ' assurer le financement de cette mesure . Il est presu de débloquer un nou-
seau crédit de IO millions de francs . La progression par rapport a 1982 de
l 'aide octroyée par l' la,t a l ' enseignement agricole prive s' établit ainsi a
11,8 p 11$) . ('es mesures dansent permettront aux etablissements de puur-

suis re leurs activités de formation en l ' attente de la redéfinition des relations
entre 1 ' Ft :0 et l ' enseignement agricole privé . A l ' échéance des consultations
engagées . le gouvernement rédigera un projet de loi qui devra pouvoir être
soumis au parlement lors de la session d 'automne.

Fruirç er li eu,nio , rupinanihut¢t 1.

27358 . 7 février 1983 . M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le développement de la culture du
topinambour en France et des études relatives à sa contribution au plan
national d 'indépendance énergétique . Cette culture présente l ' avantage de
ne pas nécessiter de terres agricoles très riches, ni d ' épuiser les sols tout en
assurant la résorption d ' une part de notre déficit énergétique . Au terme du
processus . intérêt agricole et intérêt industriel se conjuguent . II lui demande
si . dans un proche avenir, des décisions concretes, voire des incitations vont
permettre à la culture du topinambour oie sortir du cadre expérimental.

Réponse . Le ministère de l 'agriculture . en collaboration avec le minis-
tère de l 'industrie et de la recherche, participe aux études et recherches
conduites par les pouvoirs publics pour développer ésentuellement un pro-
gramme de carburants de substitution . C ' est dans ce cadre que des parfici-
pations financières du ministère de l 'agriculture ont été prévues pour la mise
en route d ' opérations pilotes qui permettront d ' estimer avec plus de préci-
sion les as antages respectifs des différentes filières de production envisagées :
I" Filière acétono-butylique : création d ' une unité pilote à Attin (Pas-de-
Calais) et à Sautons (Landes) et mise en place d 'essais varietaux dans qua-
torze sites répartis dans toute la France . 2' Filière méthanol : création d ' une
unité pilote à Clamecy (Niés rel . 3' Fi l ière éthanol . lancement d ' une consul-
tation nationale d ' ingénierie . Cette politique réserve une place importante à
la culture du topinambour . ('n programme d ' essais de comportement et d ' es-
sais varietaux a été mis en place dès 1982 pour contrôler les potentialités
agronomiques de cette plante dans différentes régions . Dans quatorze dépar-
tements, cette expérimentation a associé les organisations professionnelles
intéressées localement par l ' étude des potentialités de cette plante ; elle sera
poursuis ie ultérieurement, et notamment au cours des deux prochaines cam-
pagnes (1983 1984 et 1984 1985) . pour préciser les observations et résultats
de la première campagne . Ce n ' est qu ' au terme de ces observations que pour-
ront intervenir les décisions destinées à l'aire sortir cette culture du cadre
expérimental actuel . Par ailleurs en matière d ' amélioration variétale du topi-
nambour, l ' Institut national de la recherche agronomique (I .N .R .A .) a entre-
pris un programme coordonné faisant porter ses efforts sur des travaux de
sélection, de phytoteci,nie, de physiologie et de biochimie.

.-I,gnela/ urr (uvle, et préf, ,.

29299 . 21 man 1983 . M . Loïc Bouvard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés que rencon :rent le,,:
entrepreneurs de tris aux agricoles et ruraux dont l ' actisité constitue tic
maillon indispensable au développement de l ' agriculture . II lui demande en
particulier si le gouvernement est décide a accorder des prêts bonifiés aux
entrepreneurs de Iras aux agricoles, à les aider à améliorer leur gestion et
notamment ,i réduire leurs coins de production en mettant, sous une forme
a déterminer . des techniciens compétents a leur disposition et à alléger la
charge devenue insupportable de la taxe professionnelle . Plus généralement.
il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour que ces petits et
moyens entrepreneurs bénéficient de tous les :ides et avantages accordés
tant du P . M . F . qu ' aux agriculteurs et à leurs coopératives.

Réponse . La loi de finances rectificative pour 1982 n" 82-5111 du 18 juin
1982 comporte deux dispositions qui devraient résoudre ai compter de celte
année la charge de taxe professionnelle mentionnée par l ' honorable parle-
mentaire . Tout d ' abord [institution d ' une décote au profit des entreprises
qui franchissent la limite d ' exonération des matériels des rait éviter à celles-
ci de cennaitre un ressaut d'imposition . Par ailleurs, un étalement sur deux
ans de ia prise en compte de la Valeur locative des nouveaux équipements
des rat totalement mettre fin aux brusques augmentations de taise profession-
nelle yur les achats de matériel neuf pouvaient jusqu ' ici provoquer . Les
cnt rcprcncurs de Ir eaux agricoles en tant que sociétaires peuvent avoir accès
aux préf . du Crédit agricole . Dans la limite des contingents de prêts fixés
chaque ar.nve par les pouvoirs publics, et répartis par la Caisse nationale
entre les Caisses régionales, ces dernières, qui sont des sociétés mutualistes,
ont la responsabilité de lit distribution des différentes calcgories de prêts
entre ceux de leurs sociétaires qui remplissent les conditions pour y pré-
tendre . ( * empli: tenu de l ' afflux des demandes en prêts au regard d ' enve-
loppes lin .tées, les ( ' lisses régionales de Crédit agricole sont contraintes
d ' opérer ,tes chois et d ' établir des priorités part . les demandes qu 'elles
reçoisen?

gliome (abattoirs

	

'f ri'rrnn 1.

29551 . 28 mars 1983 . M . Jacques Godfrain appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la suppression d ' un poste
d ' agent de l'Etat ai l'abattoir municipal de Saint-Affrique, suppression qui
sceau justifiée par la baisse du tonnage dans cet établissement . II lui tant
observer que cette hausse ai Saint-Affrique a été de I(1 p . 11111 par rapport ai
1981 alors que la baisse nationale aurait etc de 12 p . 1011 . I)e ce fait la
suppression d ' un poste à Saint-Affrique ne parait pas justifiée . Il lui

Enseignement public

	

Enseignement privé

Effectifs :

	

50 000 élèves : 40 %
Crédits de fonctionne-

ment (budget 1983)

	

1 374 169 558 F 70 %
(la masse globale

augmente de 17,8 %
sur 1982)

Coût de l'élève :

	

27 500 F
Crédits d'équipement :

	

118 500 000 F 90 %

75 000 élèves : 60 %

584 862 464 F 30 %
(augmentation

de5,3%
sur 1982)

7 800 F
13000000F 10%
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rappelle qu 'en 1981 il y avait à l ' abattage trois agents pour effectuer
l 'inspection sanitaire et que ceux-ci, pendant trois mois, ont été dans
l' obligation de commencer leur travail chaque jour à cinq heures du matin
pour pouvoir faire face à l 'ensemble du tonnage présenté a l ' inspection . En
1982, quatre agents assuraient le même service et avaient accepté de faire
quatre heures supplémentaires par semaine pour les mêmes raisons qu'en
1981 . Si en 1983 l ' administration confirme la suppression du poste obtenu
pour 1982, compte tenu de la durée du travail fixée légalement à trente-
neuf heures par semaine, cette suppression entraînerait une chute brutale de
la possibilité d'abattage . Le maintien de quatre agents à Saint-Affrique
permettrait le redressement économique des activités de l ' abattoir . Il lui
demande de bien vouloir faire réétudier ce problème afin que le quatrième
poste d ' agent des services vétérinaires soit maintenu à l ' abattoir municipal
de Saint-Affrique.

Réponse' . — L ' administration ccntrale a décidé de muter d ' office un agent

de l ' Etat chargé du contrôle sanitaire de l'abattoir de Saint-Affrique à l'abat-
toir de Sainte-Geneviève à l ' intérieur du département de l ' Aveyron . Cette
décision était motivée d ' une part par la baisse d ' activité de l ' abattoir de
Saint-Affrique et son renforcement en effectif consécutif à la reprise d 'activité

à temps plein d' un agent, d 'autre part par la nécessité d ' assurer le contrôle
à l'abattoi r de Sainte-Genesiève où le départ à la retraite d ' un agent vaca-
taire rendait impérieux un remplacement . Si les données caractérisant la
situation actuelle étaient modifiées dans l ' avenir, le problème serait réétudié.

Professions et actinies sociales (aides familiales)

29750 . --- 4 avril 1983 . — M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il envisage la budgétisation (dans le
B . .A . P . S . A .) de l 'aide à domicile pour les familles du régime agricole.
Cette mesure est hautement souhaitable car, en raison des contraintes
budgétaires des Caisses de sécurité sociale agricole, ces familles n ' accèdent
qu ' exceptionnellement au service d ' aide familiale.

Réponse . — Depuis plusieurs années, un effort particulier a été demandé
aux regimes sociaux pour développer les services d ' aide ménagère à domicile,
notamment en faveur des personnes âgées . qui constituent un objectif prio-
ritaire . Les pouvoirs publics n ' ont cependant pu envisager, en raison des
difficultés de financement de la sécurité sociale, que ces dépenses soient prises
en charge, par les différents régimes, au titre des prestations légales, ce qui
aurait permis de réaliser la parité de ces prestations pour tous les assurés.
Pour le régime agricole, cependant, la création du Fonds additionnel d 'action
sociale (dont les ressources sont constituées par une cotisation additionnelle
à la cotisation complémentaire d ' assurance vieillesse) a permis de privilégier
parmi les dépenses d 'action sanitaire et sociale celles relatives aux interven-
tions des aides ménagères en leur affectant un financement spécifique . Pour
les années à seoir, toutefois, il parait difficile d' envisager, compte tenu de la
rigueur qui sa caractériser l ' élaboration du budget de l ' Etat, qu ' une partie
des dépenses d ' action sanitaire et sociale des caisses de mutualité sociale
agricole puissent être cousertes par des ressources publiques.

Eau et assainissement (distribution de l 'eau : Loire-Atlantique).

30028 . — I I avril 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'agriculture que les subventions d'Etat
dont a bénéficié le département de Loire-Atlantique . pour l ' alimentation

en eau potable en 1983, se sont élevées à 7 189 200 francs, contre
8 765 000 francs en 1982 . Soit une diminution en francs constants de
1 575 800 francs, et en pourcentage, 18 p . 100 . 11 lui demande, d'une part, le
motif de cette réduction, et d ' autre part, si la Loire-Atlantique peut espérer
un relèvement notable du montant de ces subventions en 1984.

Réponse . -- Les crédits du Fonds national pour le développement des
adductions d'eau ont été répartis sur proposition du comité consultatif de
gestion de ce Fonds, conformément à l 'article 110 de la loi relative à la répar-
tition des compétences entre les communes . les départements, les régions et
l ' Etat . Les clés de répartition ont été fixées par un groupe de travail désigné
parce comité consultatif où étaient notamment représentées les collectivités
locales . Le groupe a utilisé les données les plus récentes sur la situation de
l ' alimentation en eau potable et de l ' assainissement dans chaque départe-
ment . Avec 1 .88 p . 100 des dotations pour travaux courants, le département
de Loire-Atlantique n ' apparaît pas défavorisé et il bénéficie en plus d ' une
dotation importante pour l 'assainissement du littoral . Les dotations dépen-
dant du volume des recettes du F .N .D .A .E . . il est prématuré d'indiquer déjà
la dotation qui sera mise à la disposition de ce département en 1984.

Bois et foré : (politique forestière).

30235 . — 18 avril 1983. - M . Pierre Raynal demande à M . le
ministre de l'agriculture des précisions concernant l'application de
certaines dispositions du code forestier . L ' article L 134-2 de ce code fait
interdiction à un certain nombre de personnes, en raison de leurs fonctions,
de prendre part à des ventes de coupes ou de produits de coupes de bois de
forets appartenant au domaine de l'Etat . D ' autre part l ' article L 144-2
prononce la même interdiction à l ' encontre des maires et adjoints en cas de
vente de coupes de bois de forets non domaniales mais soumises au régime

forestier et renvoie à l 'article L 134-2 en ce qui concerne les peines
encourues par les contrevenants. La question se pose de savoir si, dans le
cadre de ventes de coupes de bois de forets communales ou sectionnales
soumises au régime forestier, dont l ' administration est assurée par le
Conseil municipal dans ce dernier cas, les mêmes incapacités frappent les
maires et adjoints de la commune sur le territoire de laquelle se trouvent ces
forêts . Si cette interprétation est fondée, comme le laisse penser la référence
à l ' article L 141-1 . quelle autorité est habilitée à faire respecter cette
interdiction et qui peut éventuellement saisir la justice.

Réponse . — L 'alinéa 1° s de l ' article L 144-2 du code forestier édicte une
incapacité spéciale à l ' encontre des maires et adjoints des communes à l 'oc-
casion de la vente de coupes de bois dont l 'administration leur est confiée.
Cette incapacité s ' appliqùe aussi bien aux forêts sectionales que commu-
nales . En revanche . elle ne frappe pas les maires et adjoints de la commune
sur le territoire de laquelle est située la forêt si cette dernière n ' appartient
pas à cette commune ou à une section dépendant de cette commune . La vente
à laquelle assiste le maire ou un adjoint de la commune concernée, s 'effectue
sous l ' autorité d ' un bureau d ' adjudication . Celui-ci, présidé par le commis-
saire de la République dans le département ou son représentant, a, notam-
ment, la charge de régler toutes les contestations qui pourraient s ' élever au
cours des opérations . Le président peut ainsi refuser de prononcer l ' adjudi-
cation au profit d ' une personne frappée d'incapacité . Une telle décision, éma-
nant d'une autorité administrative, est susceptible de recours devant le tri-
bunal administratif à l 'initiative de l ' intéressé à qui elle fait grief. Suivant le
principe posé tant par le code de procédure pénale, notamment à l 'article 22,
que par le code forestier, à l ' article L 342-1, les fonctionnaires ou agents de
l ' administration chargée des forêts sont habilités à constater par procès-ver-
bal « les délits . . . qui portent atteinte aux propriétés forestières u (article 22
du code de procédure pénale) . Ils peuvent ainsi, de même que toute personne
exerçant des attributions de police judiciaire, assurer le respect de cette inter-
diction et sa répression.

Enseignement agricole (fonctionnement).

30554 . — 18 avril 1983 . — M . Guy Vadepied attire l ' attention de

M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que connaît

l ' enseignement agricole public . La rentrée scolaire de 1982 semble en effet
s ' être effectuée dans de très mauvaises conditions (postes non pourvus,
heures de cours non assurées) . et cette situation semble persister dans de

nombreux établissements. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
s'il entend prendre des mesures afin de redresser cette situation lors de la
prochaine rentrée scolaire.

Enseignement agricole (fonctionnement).

30768 . — 25 avril 1983 . — M. Marcel Wacheux attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur une revendication formulée par les
Associations de parents d 'élèves de l' enseignement agricole public . La
rentrée scolaire 1982 avait fait apparaître une certaine insuffisance en postes
d ' enseignants et heures de cours . Cette situation s ' est déjà nettement
améliorée ; cependant . un déficit apparaît encore â l ' heure actuelle dans
certains établissements . Il lui demande en conséquence si de nouvelles
créations de postes sont envisagées pour la rentrée scolaire de 1983.

Enseignement agricole (fonctionnement ).

30772 . — 25 avril 1983 . - M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les difficultés qui se sont présentées dans
l ' enseignement agricole public à la rentrée scolaire de septembre 1982 . Ces
conditions difficiles ont cite, pour une grande part. la conséquence d ' une
enveloppe budgétaire insuffisante et non conforme aux besoins de cet en-
seignement . Il lui demande quelles sont ses prévisions, notamment en ce
qui concerne le volume budgétaire, sur la rentrée scolaire 1983.

Enseignement agricole (fonctionnement).

31124, — 2 mai 1983. M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes de l'enseignement
agricole public . La rentrée scolaire de septembre 1982 s 'est effectuée dans
des conditions déplorables, un grand nombre de poste n 'étant pas pourvus
et des heures de cours n'étant pas assurées, et cette situation persiste :i ce
jour dans de nombreux établissements . Ces conditions difficles semblent
être la conséquence d ' une enveloppe budgétaire nettement insuffisante et
non conforme aux besoins de cet enseignement particulier . Il lui demande,
dans ces conditions . s ' il a l ' intention de prendre des dispositions afin de
redresser cette situation pour la rentrée de septembre 1983.

Enseignement agricole (fonctionnement).

31127 . 2 mai 1983 . M . Jean Brocard s'inquiète auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de la prochaine rentrée scolaire 1983 dans les
établissements d 'enseignement agricole public . Déjà la rentrée scolaire de
septembre 1982 s' est faite dans des conditions déplorables (postes non
pourvus . heures de cours non assurées) et il est probable que la rentrée 1983
connaîtra les mêmes problèmes . Dans ces conditions . il est demandé que
l ' enveloppe budgétaire, jusqu ' à présent nettement insuffisante, soit pour
1984 conforme aux besoins de l 'enseignement agricole public .
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Enseignement agricole 1 fonctionnement (

31166. - 2 mai 1983. M . Alain Mayoud demande ai M . le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir préciser les principes qui
guideront son action en matière d 'enseignement agricole public et
d ' indiquer s ' il envisage, à l ' heure de la préparation de la loi de finances pour
1984, un effort budgétaire particulier pour un secteur mis ai niai par les
arbitrages de l 'année antérieure.

! '?i sri nennWi agricole tom Menin tIlenl 1.

31661 . 9 mai 1983. M . Roland Bernard expose à M . le
ministre de l ' agriculture que de nombreuses heures de cours n ' ont pu
être assurées dans l ' enseignement agricole public lors de la dernière rentrée
scolaire . II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
dispositions retenues afin que la prochaine rentrée scolaire s ' effectue dans
de meilleures conditions.

Eli4•lelrl7neni {Crie oie laneinnun•nn•irt

31950 . - 16 mai 1983. M. Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les problèmes de l'enseignement agricole
public . La rentrée scolaire de septembre 1982 s 'est faite dans des conditions
parfois difficiles postes non pourvus . heures de cours non assurées durant
plusieurs mois. Cette situation se poursuit aujourd ' hui encore dans certains
établissements et la rentrée 1983 risque de connaitre les mêmes problèmes.
graves de conséquences pour les élèves de ces classes agricoles . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer une rentrée
scolaire . dans de bonnes conditions . dés septembre 1983.

Enieiinenieni agricole ,

32582 . -- 30 mai 1983. M . Bernard Madrelle appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sut la tris grave insuffisance des
moyens mis à la disposition de l ' enseignement agricole public . Il lui rappelle
que hi rentrée scolaire de septembre 1982 s 'est effectuer dans de ires
mauvaises conditions et lui demande quelles mesures il entend prendre
d ' urgence afin de créer des conditions normales d ' enseignement, notamment
dés la prochaine rentree de septembre 1983.

Réponse Le ministre de l 'agriculture est très sensible à la situation de
l ' enseignement agricole public et plus particulièrement aux problèmes sus-
ceptibles de survenir lors de la prochaine rentrée scolaire S ' il est vrai que la
rentree 1982 ne s ' est pas opérée dans les meilleures conditions, tous les efforts
possibles sont consacres a ce qu ' il n 'en aille pas de mime en 1983 . Mau, tl est
également vrai que le plan de rigueur qu 'exige la situation économique lait
peser sur le ministère de l ' agriculture des contraintes budgétaires extrcme-
ment sévère, . Celles-ci contiaigaent à des choix douloureux qui Interdisent
de prendre à l 'égard de quiconque de, engagements chiffrés qu'il ne sera pas
possible de respecter ensuite . Le ministre de l ' agriculture assure l ' honorable
parlementaire que l ' enseignement agricole public ne sera pas oublié et qu ' Il
ne ménagera aucun effort pour continuer ai en améliorer sensiblement la
situation .

autorisation préalable niais ai simple déclaration, sauf lorsqu ' il porte sur une
ou plusieurs parcelles . le cumul ou la réunion appelés à cesser dans un délai
de cinq ans, par l ' installation, comme exploitant séparé . d ' un descendant du
demandeur » . Les conditions d 'application de ce texte ont été précisées par
une jurisprudence établie par le tribunal administratif de Versailles
(jugement du 13 décembre 1978) . estimant que le régime de la déclaration
préalable ne pouvait erre applicable que si celle-ci concernait des terres
d ' une superficie égale ou supérieure à la surface minimum d ' installation
(S .M .I . ) comportant de plus des hàtiments . Or . Il apparaît que
l ' administration départementale considère que ces deux éléments ne doivent
pas être appréciés à la date de la déclaration . mais ai celle de l ' installation du
descendant du demandeur, soit plusieurs années après . Cette interprétation
enlève ainsi toute efficacité aux dispositions du texte précité, le commissaire
de la République prenant systématiquement acte des déclarations qui lui
sont soumises, quelles que soient les caractéristiques des biens sur lesquelles
elles portent . Le contrôle u priori voulu par la loi semble donc transformé
ici en un contrôle u posteriori hypothétique et sans effet . Il souhaiterait que
soit mieux définie l ' interprétation de ce texte du code rural que l ' application
qui en est faite au plan local rend actuellement inefficace.

Réponse . La direction départementale de l ' agriculture du département
du Cher a considéré que l ' installation d ' un descendant pouvait être réalisée
mime en l ' absence de baitiments à la date de la déclaration, dans la mesure
où ceux-ci peuvent être construits ultérieurement sur la superficie reprise . De
ce tait, elle a accepté des déclarations de reprise provisoire en vue d ' installer
un descendant dans un délai de cinq ans lorsqu 'elles portaient sur des terres
d ' une superficie au moins égale à la S .M .I . Cette interprétation est cohérente
d ' autant qu ' un contrôle de la réalité de l ' installation du descendant sur les
terres objet de la déclaration doit être effectué ai l ' expiration du délai de cinq
ans . Toutefois, pour rendre plus restrictive la recevabilité de la déclaration
de reprise provisoire, une condition supplémentaire relative à l ' existence de
bàtiments peut être exigée . C ' est l ' interprétation adoptée par le jugement cité
et appliqué désormais par mes services . En conséquence. des instructions
seront données aux commissaires de la République pour qu ' ils retiennent
également comme condition de recevabilité, l'existence de hàtiments sur les
terres objet de la déclaration au moment de celle-ci . D ' ailleurs- cette dispo-
sition axant donné lieu ai de nombreux abus du fait de la difficulté . d ' une
part d ' effectuer un contrôle à l ' expiration du délai, soit cinq ans après, et
d 'autre part de faire cesser les situations irrégulières, il est envisagé- dans le
cadre du projet de législation actuellement en préparation, de la supprimer.

.4 ,grienlure ' strurlitret n,Crifule .s t.

31798 . 9 mai 1983 . M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le remembrement dans l ' Ouest de la
France Il lui demande de lut indiquer quelles ont été les surfaces
remembrées en Bretagne . Pays-de-Loire, Basse-Normandie (en particulier
dans l ' Orne) et quelle est l ' estimation actuelle des besoins.

Réponse . Le tableau ci-dessous fournit par département pour les trois
régions citées la surface en hectares dont le remembrement I" est achevé,
2"~ n 'est pas réalisé . mas est estimé nécessaire 3" a etc demandé par les
communes ou les agriculteurs

	

Surface
Régions

départements

Santé publique 'produits ddüCen•us

31617 .

	

9 man 1983 .

	

M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' utilisation de la diphénylaminc

remembrée
au 1 .1 .1983

11)
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restant
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En
conséquence . il
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demande s'il est dans ses intentions de prendre les
mesures

	

nécessaires au respect de la réglementation en

	

vigueur .

Région : Basse-Norrmndie

14-Calvados	
50- Manche	

147
64

160

100
440
364

120
114
295

000
108
74061 - Orne	

Réponse .

	

La conservation des pommes sous atmosphère contrôlée et
par l ' action du froid est une nécessité économique pour nos productions qui
doivent garder le marché national et se développer vers des marchés étran-

Totaux	 371 904 529 848

Région : Bretagne

gers . Cette technique entraine des risques d'echaudure conduisant a des 22- Côtes-du-Nord	 269 542 265 438
pertes importantes au stockage . l ' utilisation de l 'éthoxyquine a été autorisée 29-Finistère	 212 599 150 307
mals se heurte actuellement à des réserves de la part de pays étrangers qui 35 - Ille-et-Vilaine	 169 338 312 784
ne tolèrent que la diphenylamine . Le ministère de l ' agriculture . à la demande 56 - Morbihan	 344 527 131 600
de la profession . a saisi du problème les autres ministères concernés afin
d 'étudier les solutions qui conduiront à une harmonisation dans ce domaine .

Totaux	 996 006 860 129

Région : Pays de la Loire

44 - Loire-Atlantique	 227 256 200 000

ulnire i sirdenn-ea.4crn

	

~rl'nrnL•s 49 - Maine-et-Loire	 117 926 308 000
53-Mayenne	 107 066 220 000
72 - Sarthe	 132 148 190 491

31713 .

	

9 mai 1983 .

	

M . Jacques Rimbault attire l ' attention de
M.le ministre de l ' agriculture

	

sur les divergences d ' interprétation
85 - Vendée	 160 965 240 000

pouvant

	

exister quant au

	

dernier alinéa de

	

l 'article 188-1

	

du code rural
relatif au cumul d ' exploitations . Cet article dispose que

	

n ' est pas soumis ii
Totaux	 745 361 1 158 491

27 910
29 500
21 260

78 670

147 938
8 375

19 900
131 600

307 813

72 380
24 640

3 200
21 220
38480

159 920
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Il est rappelé qu ' en application de la lui n° 83-7 du 7 janvier 1983 relative à
la répartition des compétences entre les communes . les départements, les
régions et l ' Etat, la programmation et le financement des opérations de
remembrement relcxent depuis le 15 mai 1983 de la compétence des dépar-
tements .

A ,criculhtre terpluilanly agriiult'.ci.

32046. - 16 mai 1983 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le problème de la nécessaire mise en
sigueur d ' un statut pour les femmes d ' agriculteurs qui travaillent à
l ' exploitation . II reconnait que certaines améliorations ont été mises en
mus re récemment pour faciliter la vie de l ' agricultrice à la ferme ou pour
reconnaitre la part active qu 'elle prend la plupart du temps à l ' exploitation.
C ' est ainsi . par exemple, que désormais . les femmes d ' agriculteurs peuvent
se faire remplacer pendant vingt-huit jours en cas d ' accouchement et lés
frais engagés pour ce remplacement sont remboursés à 90 p . 100 . de même
que depuis la loi d ' orientation agricole de juillet 1980, elles peuvent
effectuer des actes administratifs nécessaires pour l 'exploitation.
Cependant, en dépit de ces améliorations, il lui fait remarquer que le rôle
primordial que jouent les femmes d ' agriculteurs dans les exploitations
agricoles, ne leur sera justement et réellement reconnu que lorsque ces
dernières bénéficie•ont d ' un véritable statut incluant notamment les
dispositions suivantes : - reconnaitre les agricultrices comme co-
exploitantes, c ' est-a-dire leur permettre, entre autre de bénéficier de
l ' assurance invalidité, de la retraite à cinquante-cinq ans . de la réversion à
60 p . 100 en cas de décès de l ' époux . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer, si . à l'image du ministre de l ' agriculture qu ' il a remplacé . et qui
dernièrement setait nettement prononcé en faveur de l ' adoption du statut
des agricultrices . lors de l ' Assemblée générale de l ' union des femmes
françaises, il lui est aussi favorable à la mise en application de ce statut, et
au cas où il en serait :'.insi . dans quel délai.

Réponse . -- Si . depuis 1980, dixerses mesures sont effectivement Interve-
nues qui prennent en compte le rôle que jouent les femmes dans la gestion

ne l ' exploitation, le statut socio-professionnel des intéressées reste encore à

définir . Une telle démarche implique . cependant . que l'on définisse, au pré-

alable, le statut de l ' exploitant, que l ' on précise les engagements réciproques

des époux . les droits et les obligation : qui en resulteront pour chacun . Cette
recherche n ' exclut toutelüis pas l ' amelioration des droits sociaux reconnus
aux agricultrices qui fait actuellement l ' objet d' une étude de la pi:ri des ser-
vices du ministère de l ' agriculture à laquelle dois ent étre associées les autres
départements ntinistcnels concernés et les organisations professionnelles
agricoles . Si . dans la conjoncture actuelle, il parait sans doute difficile d ' ag-
graver les charges qui pèsent sur les exploitations et de concrétiser les
réflexions entreprises pour l ' amélioration de la condition des agricultrices, il
doit être précisé . néanmoins . que l ' étude de ce dossier sera poursuivi acti-
vement . Il n ' est pas possible . compte tenu des charges qui pèsent sur le bud-
get annexe des prestations sociales agricoles . de préciser à partir de quel
moment ces travaux seraient susceptibles de faire l ' objet d ' une concrétisation
au plan législatif ou réglementaire.

Agriculture noniui'rr personnel

32615 . 30 niai 19,,3 . - M . Jean Brocard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des ingénieurs des
trasaux du ministère de l ' agriculture, en comparaison de celle des autres
ingénieurs de trasaux de la Fonction publique . En effet les premiers
subissent un déclassement indiciaire de fin de carrière par rapport à leurs
homologues de l ' Équipement . Or . les responsabilités sont identiques . alors
qu ' il existe une pénalisation de quatre-singt-dix points d ' indice brut . Dans
une réponse en date du 28 octobre 1982 le conseiller technique du minis t ère
de l 'agriculture faisait savoir que ce dernier présenterait à nouscau le
dossier à l ' occasion de l ' élaboration du budget 1984 . Au moment ou le
parlement délibère sur la deuxième partie de la loi sur le transfert des
compétences . Il semble très souhaitable que des mesures soient prises.
tendant a la parité de tous les corps d ' ingénieurs de trasaux : il demande en
conséquence si, pour le budget 1984 . la mesure d 'égalité . fort peu coûteuse
d ' ailleurs sur le plan budgétaire, a pu être prise.

Agriculture : ministère (personnel).

33191 . — 6 juin 1983 . — M . François Léotard appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité d'harmonisation de
carrière des ingénieurs des travaux du ministère de l 'agriculture et de celle
des autres ingénieurs des travaux de la fonction publique de même niveau.
II constate que les ingénieurs des travaux ruraux, les ingénieurs des travaux
des eaux et foréts ainsi que ceux des travaux agricoles sont comme les
ingénieurs des travaux publics de l'Etat, recrutés en qualité d'élèves
ingénieurs des travaux par concours se préparant en deux années d 'études
après le baccalauréat . La durée de trois ans de la scolarité dans les
différentes écoles nationales d'ingénieurs étant sanctionnée par un diplôme
d ' ingénieur reconnu par la Commission des titres d ' ingénieur . Il ajoute que

les tàches dévolues à l' ensemble de ces fonctionnaires sont semblables et les
responsabilités similaires puisque les ingénieurs divisionnaires des travaux
du ministère de l ' agriculture occupent des fonctions de chef de service au
méme titre que les ingénieurs du génie rural des eaux et des forts ou que les
inge .tieurs d ' agronomie de classe normale. II déplore l ' injustice qui consiste
à laisser subsister des disparités de carrière entre les différents corps
d ' ingénieurs des travaux de la fonction publique puisqu ' il existe un
délassement indiciaire de fin de carrière des ingénieurs des travaux du
ministère de l ' agriculture par rapport à leurs homologues de l 'équipement
qui finissent leur carrière à l ' indice 852 alors que les premiers terminent à
l ' indice brut 762 . II demande dans un esprit d 'équité à ce que les profils de
carrière de l 'ensemble des ingénieurs de la fonction publique soient
superposables.

Réponse . La situation des ingénieurs des trasaux du minstcre de l ' agri-
culture a déjà fait l ' objet d' un examen attentif. II est précisé que leur clas-
sement indiciaire est identique à celui des ingénieurs des travaux géogra-
phiques et cartographiques de l 'Etat ainsi qu ' à celui des ingénieurs des
travaux métrologiques . Seuls les ingénieurs des travaux publics de l ' Etat
(équiperaient et mines) et ceux de la météorologie peuvent atteindre, conne
ingénieur divisionnaire . l ' indice brut 801 . Le ministère de l 'agriculture, pour
tenir compte de l ' évolution des missions desolues à ses ingénieurs des tra-
vaux, souhaite la mise en œuvre d ' une réforme statutaire permettant d ' ali-
gner la carrière de ces agents sur celle du corps homologue de l 'équipement.
Ainsi, l ' indice brut terminal du grade de dis isionnaire dans les corps des
ingénieurs des travaux agricoles, des ingénieurs des trasaux ruraux et des
ingénieurs des travaux des eaux et forcis, serait porté à 81)1 . Ln outre serait
créé un emploi de chef de service doté de l 'indice brut 852 pour les ingénieurs
des travaux divisionnaires exerçant ces fonctions . Un dossier proposant cette
réforme statutaire a été présenté dans le cadre de l ' élaboration des budgets
précédents et il le sera à nouveau dans le cadre de l 'élaboration du budget
de 1984 . Toutefois . à ce stade de la procédure budgétaire . il n ' est pas possible
de préjuger la suite qui pourra être reserxee à ce dossier.

thnuolirè çoriule ae'rirole f 1''urun,e rietllevve!.

32840 . -- 30 mai 1983. M. Firmin Bedoussac attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation de nombreux anciens
aides familiaux agricoles . II lui demande . dans le cas où ils juste ierutent de
trente-sept années et demie de versement en incluant les années passées en
qualité d ' aide familial agricole . s ' ils peuvent prétendre au versement de la
retraite à l ' âge de soixante ans . à taux plein.

Réponse . - Les dispositions de l'ordonnance n" 82-2711 du 26 mars 1982
sont de nature a répondre aux préoccupations de l 'honorable parlementaire
puisqu 'il } est prévu qu ' une pension calculée sur le taux maximum pourra
étre attribuée dès 611 ails aux salariés du régime général de sécurité sociale et
du régime des assurances sociales agricoles dés lors qu'ils justifient d ' une
durée d ' assurance d ' au moins 150 trimestres en totalisant les périodes coti-
sées dans l ' ensemble des régimes obligatoires ainsi que les périodes assimilées
et celles reconnues équivalentes . C 'est ainsi que pour l ' ouverture du droit à
pension dans les conditions précitées, il est tenu compte des périodes d 'ac-
tivité accomplies dans le cadre du régime des non salariés agricoles, qui sont
ajoutées aux périodes de salariat exercées ultérieurement . En outre, les dis-
positions réglementaires précisent en particulier les conditions dans les-
quelles les périodes d ' activité professionnelle accomplies antérieurement à
l ' affiliation des assurés à un régime de hase d ' assurance vieillesse sont rete-
nues . II est notamment tenu compte des périodes d ' activité non salariée agri-
cole qui ont pu étre accomplies ',an' l ' âge légal d'affiliation, soit entre 18 et
21 ans pour les années antérieures au I" janvier 1976.

.tfuluulin' sockde gerirole ' useurunre ririllrssr

33165. - 6 juin 1983 . - M. Alain Mayoud rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que lorsque fut institué le régime de la retraite
à soixante ans dans les autres secteurs d ' activité au bénéfice des travailleurs
manuels, le secteur agricole en fut malheureusement écarté, sauf pour les
salariés agricoles . II lui demande s ' il ne lui parait pas opportun de repenser
aujourd ' hui ce problème dans la mesure où, en subordonnant la perception
de cette retraite à une cessation d ' activité, cela faciliterait considérablement
la libération de terres et donc l'installation de jeunes . Cette mesure de plus
tendrait à reconnaitre au secteur agricole tout l ' apport qu ' il fait à la nation
et à mieux prendre en compte l ' importance de l ' activité manuelle
qu ' exercent les exploitants.

Réponse . L ' extension aux travailleurs non salariés de l ' agriculture de la
réforme relative à l ' abaissement de I 'àge de la retraite ne peut être dissociée
du problème de la cessation d ' activité des agriculteurs et d ' une révision du
système actuel d ' incitation au départ et de restructurations des exploitations.
Cette question doit fait l ' objet d ' une concertation approfondie avec la pro-
fession, étant entendu que les charges nouvelles qui résulteraient de la mise
en application d ' une telle réforme impliqueraient un effort contributif accru
de la part des actifs .
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AGRICULTURE (SECRETAIRE D'ETAT)

Fleurs, graines et arbres (pins).

32454. — 23 mai 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l'agriculture et de la forêt, que, parmi les parasites qui attaquent la forêt,
figure, en bonne place, la chenille processionnaire du pin . Elle sévit en
particulier dans tous les pays méditerranéens . Et cela depuis la plus haute
antiquité . Au cours de la longue histoire de la vie des hommes, elle fut le
désespoir de générations entières, impuissantes à détruire l'espèce destructrice
de l'arbre qui était pour elles une de leurs premières richesses et à la portée de
leurs mains . Car la chenille processionnaire du pin, de tous les parasites qui
attaquent la forêt, est bien celui qui est le plus difficile à détruire . Cette
chenille, si elle a des ennemis naturels, n'en possède pas moins des possibilités
énormes de reconstitution . Certains traitements phito-sanitaires ont obtenus
des résultats. Toutefois, ils ne sont jamais venus à bout du parasite . Une fois
installé au bout des branches, d'où il se nourrit d'aiguilles de pin, sa
destruction totale s'avère presque impossible ; même la lutte microbiologique
pratiquée par pulvérisation, tout en donnant de bons résultats, ne peut
enrayer la marche destructrice de la chenille . Sans aucun doute ce grave
problème posé par les ravages causés aux bois de pin n'a pas échappé à son
ministère et à ses grands services de l 'Office national des eaux et forêts . En
conséquence, il lui demande quels sont les moyens qu'utilise, ou que pense
utiliser, son ministère de la forêt, pour engager une lutte protectrice des forêts
de pin en détruisant partout où elles se manifestent les chenilles procession-
naires du pin.

Réponse. — L'auteur de la question souligne le problème important posé
par la chenille processionnaire du pin en France . Ce lépidoptère, dont les
larves provoquent la défoliation partielle ou totale des pins, est soumis à un
cycle pratiquement régulier de gradation, puis de régression de ses popula-
tions. Cependant, l'infestation peut être permanente dans les peuplements
clairiérés et urbanisés par suite de l'éclairage nocturne artificiel. Les forets
les plus sensibles sont celles qui sont constituées d'arbres jeunes, pour les-
quelles la défoliation peut entraîner une mortalité élevée des plants . 1983
correspond, après une période de stagnation des populations, à une année
de préculmination durant laquelle une vigilance accrue est nécessaire . Un
réseau national de surveillance et d'alerte fonctionne depuis 1971 sous la
responsabilité du Centre national du machinisme agricole, du Génie rural,
des Eaux et des forêts (C .E .M .A.G .R .E .F.) . Ce réseau a pour but d'établir,
à chaque début d'année, un diagnostic général et prévisionnel des attaques,
puis, durant l'été, au moment des éclosions, d'arrêter de façon précise la liste
et la délimitation des secteurs menacés . La lutte est alors organisée très rapi-
dement puisque, en trois semaines environ. les moyens d'intervention doivent
être mobilisés pour atteindre les chenilles au moment du deuxième stade
larvaire (septembre) . Les traitements sont réalisés par voie aérienne en uti-
lisant soit une méthode biologique (bacillus thuringinsis), soit une méthode
chimique (diflubenzuron) qui ont prouvé leur inocuité . Les moyens financiers
consacrés à ces opérations proviennent essentiellement des collectivités
locales et des propriétaires . Pour les traitements concernant des forêts à
vocation dominante de production, une somme de l'ordre de 0,8 à 1,5 million
de francs est répartie sous forme de subvention (40 p . 100 du coût) pour
permettre le traitement de 10 000 à 20 000 hectares . Ces moyens sont mobi-
lisés, chaque année, sur le budget du Fonds forestier national.

Fleurs, graines et arbres (pins).

32456. — 23 mai 1983. — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l'agriculture et de la forés, que parmi les ennemis de la forêt figurent
plusieurs espèces vivantes . Parmi ces dernières figure en bonne place la
chenille processionnaire du pin . Ce sont les régions méditerranéennes et
son arrière pays qui subissent une vraie dévastation de la part de cette
chenille . Parmi les espèces de pins attaqués par ce parasite figurent : le pin
noir d'utriche, le pin sylvestre, le pin crochet, le pin de Corse, le pin de
Soliman, k pin parasol, le pin maritime, et le pin d'alep . II lui demande de
préciser : l' quels sont les dipartements où sévit, à l'encontre des bois de
pin, la «chenille processionnaire du pin s ; 2' combien d'hectares de bois,
pris dans leur globalité, sont à l'heure actuelle aux prises ou ravagés par la
chenille précitée, dans toute la France et dans chacun des départements
attaqués ; 3' dans ce nombre global pour tout le pays et par département
concerné, quelle est la part en hectares de la forêt domaniale, de la forêt
soumise et de la forêt privée.

Réponse. — L'auteur de la question souligne le problème important posé
par la chenille processionnaire du pin en France . Ce lépidoptère, dont les
larves provoquent la défoliation partielle ou totale des pins, est soumis à un
cycle pratiquement régulier de gradation, puis de régression de ses popula-
tions . Cependant, l'infestation peut être permanente dans les peuplements
clairiérés et urbanisés par suite de l'éclairage nocturne artificiel . Les forêts
les plus sensibles sont celles qui sont constituées d'arbres jeunes, pour les-

quelles la défoliation peut entraîner une mortalité élevée des plants . 1983
correspond, après une période de stagnation des populations, à une année
de préculmination durant laquelle une vigilance accrue est nécessaire . Un
réseau national de surveillance et d'alerte fonctionne depuis 1971 sous la
responsabilité du Centre national du machinisme agricole, du Génie rural,
des Eaux et des forêts (C.E .M .A .G.R.E .F .) . On distingue les secteurs d'in-
festation suivants : 1° Secteur Ouest : Sur la façade atlantique, un gradiant
croissant d'attaques allant de la Bretagne à l'Aquitaine où la culmination est
prévue en 1984-1985 . Si la lutte est encore inutile en Bretagne et en zone
côtière des pays de la Loire, elle sera nécessaire dès cet automne sur le littoral
charentais (île de Ré, île d'Oléron, presqu'île d'Arvers) et landais (Montali-
vet, Lacanau, bassin d'Arcachon. Biscarosse) . 2° Secteur Centre : La pro-
gression brutale des populations justifiera des interventions dans la plaine
du Forez et la région de la Flèche et Orléans . 3° Secteur Sud-Est : Une réces-
sion a été constatée au nord ouest des Alpes-Maritimes et au sud des Alpes
de Haute-Provence . Néanmoins, la situation des autres zones ci-dessous
pourra justifier une lutte partielle ou plus étendue : Nord et est des Alpes-
Maritimes, sud des Hautes-Alpes, nord des Bouches-du-Rhône, Lozère
(gorges du Tarn, Saint-Germain-de-Calberte), Aude (littoral, Corbières,
Minervois). Pyrénées-Orientales (Conflent), Ariège, sud du Tarn et de la
Haute-Garonne . vallée du Lot . La superficie totale attaquée chaque année
et sa répartition par type de propriété n'est véritablement connue que vers le
mois d'août, au moment des éclosions qui précèdent la campagne de traite-
ment, laquelle s'adapte aux diagnostics fournis par le réseau de surveillance
et d'alerte .

Bois et forêts (calamités et catastrophes : Auvergne).

32479. — 23 mai 1983 . — M . Jean Proriol appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès de M . le ministre de l'agriculture
chargé de l'agriculture et de la forêt, sur la situation des petits
propriétaires forestiers qui, à la suite des graves intempéries intervenues au
mois de septembre et novembre 1982 en Auvergne, provoquant de très
importantes pertes dans leur patrimoine, souhaiteraient pouvoir accéder
plus facilement aux aides et prêts accordés par le Fonds forestier national
dont le seuil d'intervention serait toujours maintenu à IO hectares de
surface forestière d'un seul tenant . II suggère que ce seuil soit abaissé, à titre
de référence, jusqu'à 4 hectares, afin de permettre aux petits
propriétaires forestiers de mieux intervenir en de telles circonstances, d'une
part, au niveau de l 'évacuation des chablis, et d'autre part dans le cadre du
reboisement et de la reforestation de leurs parcelles, programmables sur
plusieurs années . Cette mesure pourrait par ailleurs être immédiatement
applicable dès lors que les propriétaires forestiers sont officiellement
déclarés sinistrés, au titre des calamités naturelles.

Réponse. — La reconstitution des peuplements forestiers dévastés par la
tempête du mois de novembre 1982 sera l'une des priorités des programmes
forestiers pour les cinq années à venir . L 'auteur de la question propose que
le seuil d'intervention pour les primes et les prêts du Fonds forestier national
soit abaissé de IO à 4 hectares . En réalité, la gamme des aides qui sera mise
en place est suffisamment variée pour faire face à toutes les situations . C'est
ainsi que les ténements d'une surface inférieure à 5 hectares relèveront des
bons-subventions du Fonds forestier national ; entre 5 et 10 hectares, les
aides du budget de l'Etat pourront s'appliquer ; au-delà de 10 hectares, ce
seront les primes et les prêts du Fonds forestier national . Toutefois une cer-
taine souplesse pourra être admise en ce qui concerne les primes . Par contre
le seuil des prêts devrait rester fixé à 10 hectares ; abaisser ce seuil conduirait
à multiplier le nombre des prêts dont la gestion est sensiblement plus lourde
que celle des aides en capital . Parallèlement à ces dispositions, l'accent sera
mis sur des formules souples permettant d'aboutir à un regroupement des
travaux et, par conséquent, à des coûts unitaires de reconstitution moins
élevés .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre (emplois réservés).

28834. — 7 mars 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, qu'un grand nombre de ses ressortissants ont
sollicité un emploi réservé. Après avoir passé des visites médicales et
concourru à des examens appropriés ils ont été reconnus aptes à bénéficier
d'un emploi réservé . Leur nom a même paru au Journal officiel . Malgré ces
formalités, un très grand nombre d'admis à un emploi réservé ne voit rien
venir . Cette situation dure depuis plusieurs années . En conséquence, il lui
demande : 1' combien y a-t-il en France de postulants à un emploi réservé
au titre des anciens combattants qui sont en attente d'être affectés ; 2' quelle
est la situation dans chacun des départements français .
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Réponse . — Le nombre total de postulants à un emploi réservé au titre des
anciens combattants (pensionnés de guerre et veuves de guerre) actuellement
en attente d'être affectés est de 2 392 . La situation dans chacun des dépar-
tements français fait l ' objet de l'état ci-joint.

Répartition des victimes de guerre en attente
de nomination à un emploi réservé

Anciens combattants et rictimes de guerre
/politique en fureur des anciens comhatrams

et rictimes de guerre ;.

28637. — 7 mars 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, qu ' une loi du 26 avril 1924 parue au Journal
officiel du 29 avril 1924 assure l 'emploi obligatoire des mutilés de guerre.
Cette loi, malgré les vicissitudes du temps n ' a jamais été abrogée . En
conséquence, il lui demande : 1° dans quelles conditions est appliquée la loi
du 26 avril 1924 sur les emplois obligatoires des mutilés de guerre:
2° combien d 'emplois, dits obligatoires . ont été attribués en vertu de cette
loi, à des mutilés de guerre au cours de chacune des cinq années écoulées de
1978 à 1982.

Réponse .— La mise en oeuvre de la législation sur l 'emploi obligatoire des
mutilés de guerre relève en pratique de la compétence du ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale . Les secrétaires généraux, direc-
teurs des services départementaux de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre participent aux travaux des Commissions dépar-
tementales de contrôle de l 'emploi obligatoire au titre de l ' article L 323-6 du
code du travail.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

31818 . — 9 mai 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, sur les modalités d'attribution de la

carte de combattant . Les dispositions actuelles ne prévoient pas ie droit
pour les anciens militaires ayant fait l'objet d'une citation de bénéficier de la
carte de combattant . En conséquence, il lui demande s'il est dans ses
intentions de prendre les mesures nécessaires afin de remédier à cette
situation.

Réponse.— Les titulaires d ' une citation et d ' une décoration n'obtiennent
pas automatiquement la carte du combattant dont l 'attribution est soumise
à une législation propre . La dernière loi en date est celle du 4 octobre 1982
(Journal officiel du 5 octobre 1982), qui a permis de simplifier et d 'assouplir
les conditions d'attribution de la carte du combattant aux anciens d'Afrique
du Nord (avoir appartenu à une unité ayant connu neuf actions de feu ou de
combat pendant le temps de présence des postulants) . Le texte d'application
de cette loi est en voie d 'élaboration définitive . Il est donc permis d 'espérer
une application prochaine des dispositions prévues et conçues d'une manière
suffisamment adaptée au conflit d'Afrique du Nord pour ne pas appeler de
nouvelles dispositions de l ' ordre de celle suggérée en la matière dans la pré-
sente question écrite .

BUDGET

Postes et télécommunications (courrier).

19772 . — 6 septembre 1982 . — M . Pierre Forgues attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le situation des
communes qui, recouvrant directement les redevances d'eau, ne peuvent
prétendre au bénéfice de la franchise postale pour leurs envois . Pour ces
communes comme pour les syndicats d ' eau, les frais d 'expédition des
redevances représentent souvent une charge financière importante . En
conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de revoir cette
disposition et d ' accorder le bénéfice de la franchise postale pour les envois
d'avis à payer concernant l'eau

Postes et télécommunications (courrier).

31233 . — 2 mai 1983 . — M . Pierre Forgues s'étonne de ne pas avoir
reçu de réponse à la question écrite n° 19772 parue au Journal officiel du
6 septembre 1982 à M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur la
situation des communes, qui recouvrant directement les redevances d ' eau,
ne peuvent prétendre au bénéfice de la franchise postale pour leurs envois.

Réponse . — La remise en cause de la franchise postale accordée tradition-
nellement au courrier relatif au recouvrement des recettes des collectivités
locales risque effectivement, ainsi que le souligne l 'honorable parlementaire,
de se traduire par une charge supplémentaire pour ces dernières . Il a donc
été procédé, par l 'ensemble des administrations concernées, à un réexamen
de cette question, à l ' issue duquel il a été décidé que les plis expédiés par les
comptables du Trésor pour le recouvrement des recettes locales continue-
raient de bénéficier de la franchise postale, dans le cadre de la réglementation
actuellement en vigueur.

Sécurité sociale /cotisations).

29669 . — 4 avril 1983 . — M . andré Tourné rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que la Cour des comptes, dans son
rapport présenté au Président de la République en979, a fait état des dettes
très importantes dont était victime la sécurité sociale de la part d ' entreprises
en difficultés ou se trouvant en état de cessation de paiement des
cotisations . II lui demande si la Cour des comptes a, au cours de la
présentation de ses rapports en 1980, 1981 et 1982 . comme en 1979 . analysé
les dettes dont est victime la sécurité sociale . Si oui, quelles furent ses
observations et ses inventaires chiffrés.

Réponse . — Depuis l rapport public de 1979 auquel fait référence l'ho-
norable parlementaire, la Cour des comptes n ' a évoqué les problèmes posés
par les cotisations due> par les entreprises en difficulté que dans l'étude
qu'elle a consacré, dans son rapport public de l'année 1981 . au recouvrement
des cotisations et à la trésorerie du régime général de sécurité sociale . Elle
indique à ce propos que les créances passives des U .R .S .S .A .F., c' est-à-dire
celles des débiteurs qui sont mis en faillite ou en règlement judiciaire, repré-
sentent prés de 60 p . 100 des sommes mises en recouvrement contentieux,
soit 6,6 milliards de francs au 31 décembre 1979 . Elle estime le total des
restes à recouvrer sur le secteur privé à 13,6 milliards de francs, dont plus de
2 milliards pour les majorations de retard et les pénalités. Ces dettes sont en
grande partie dues à la crise économique . Par ailleurs, ainsi que le relève la
Cour, les encaissements opérés par les U .R .S .S .A .F. en 1979 représentent
98,7 p . 100 des sommes mises en recouvrement au titre de la même année.
Ces deux faits montrent que le montant des restes à recouvrer par les
U .R.S .S .A .F. ne pourra que très difficilement être réduit et que l'efficacité
des organismes de recouvrement est très élevée.

Ain	 3
Aisne	 8
Allier	 6
Alpes-de-Haute-Provence	 11
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	 82
Ardèche	 8
Ardennes	 9
Ariège	 14
Aube	 8
Aude	 43
Aveyron	 22
Bouches-du-Rhône	 139
Calvados	 23
Cantal	 5
Charente	 22
Charente-Maritime	 26
Cher	 2
Corrèze	 14
Corse-du-Sud	 40
Haute-Corse	 33
Côte-d'Or	 29
Côte-du-Nord	 21
Creuse	 7
Dordogne	 43
Doubs	 4
Drôme	 12
Eure	 2
Eure-et-Loir	 1
Finistère	 34
Gard	 48
Haute-Garonne	 90
Gers	 9
Gironde	 80
Hérault	 98
Ilieet-Vilaine	 62
Indre	 7
Indreet-Loire	 36
Isère	 12
Jura	 4
Landes	 49
Loir-et-Cher	 7
Loire	 9
Haute-Loire	 8
Loire-Atlantique	 35
Loiret	 11
Lot	 13
Lot-et-Garonne	 39
Lozère	 4
Maine-et-Loire	 14

Manche	 16
Marne	 11
Haute-Marne	 5
Mayenne	 1
Meurthe-et-Moselle 	 18
Meuse	 8
Morbetan	 59
Moselle	 12
Nièvre	 3
Nord	 47
Oise	 3
Orne	 1
Pas-de-Calais	 25
Puy-de-Dôme	 30
Pyrénées-Atlantiques 	 107
Hautes-Pyrénées	 30
Pyrénées-Orientales 	 64
Bas-Rhin	 28
Haut-Rhin	 14
Rhône	 52
Haute-Saône	 3
Saône-et-Loire	 9
Sarthe	 14
Savoie	 16
Haute-Savoie	 18
Paris	 146
Seine-Maritime	 12
Seine-et-Marne	 15
Yvelines	 11
Deux-Sèvres	 9
Somme	 10
Tarn	 22
Tarnet-Garonne	 6
Var	 82
Vaucluse	 24
Vendée	 12
Vienne	 10
Haute-Vienne	 20
Vosges	 7
Yonne	 4
Territoire-de-Belfort	 5
Essonne	 16
Hauts-de-Seine	 12
Seine-Saint-Denis	 15
Val-de-Marne	 10
Val d'Oise	 6
Guaddoupe	 3
Martinique	 14
Guyane	 1
Réunion	 13
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Impôts locaux (taxe d 'habitation et taxe professionnelle .. Côte-d'Or).

30095. - 1l avril 1983. - M. Hervé Vouillot demande à M . I.
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget. chargé du budget . de bien vouloir lui préciser les taux
appliqués en 1981-1982 à la taxe d'habitation et à la taxe professionnelle
pour chacune des communes du canton de Pontailler . 1s-sur-Tille, Selongey,
Mirebeau, Fontaine-Française . Fontaine-les-Dijon, Grancey-le-Chateau,
Dijon 1 et Dijon I1.

Réponse . - Les renseignements demandés par l ' honorable parlementaire
figurent dans le tableau ci-après . II est précisé que les taux d ' imposition
indiqués sont des taux agrégés : ils correspondent à la somme des taux
communaux et éventuellement des taux des syndicats de communes ou des
districts .

Taux de
taxe professionnelle

19821981

Corton de Pontaillersao-Saône
Pontaillernu-Saône	 6,47
Nages	 4,80
Qreyaes-les	 2,41
Qésy	 3,64
Dtambon	 2,51
Etevaux	 2,82
Heuiley-sur-Saône	 3,79
Iamarche surSaïone	 4,69
Matande iI	 4 45
Muïlyetu-Saône	 2,57
Montmutçon	 1 3,18
Plut'-sur-POgnon	 0,94
Saintlège -Triey	 2,97
Saint-Sauveur	 0,85
Soistoas-sur-Nacey	 1,31
TaLnay	 1,60
Tellecey	 2,75
Vieivege	 1,53
Vouges	 1,21

Centon d7t-sir-fille

h-nu-Talle	
Avelines,	
~y	
Coartivroa	
Créoey-w.rTBle	
Diénay	
Echammnes	

. . . . . . . . . . . . . . . ..
Cerneaux	
Lux	
Matally-sur	
Must'-sur-IU1e	
Mar annayde-Bois	
MoloY	

Sdx4e-le

	

	
. . . . . . . . . . . . . . ..

TIChatel	
Verne	
Villecompte	
May-sur-Tillelle	

Canton de Selongey

Vamot►les-Vesvres	
Vbrennes	

Canton de lambeau
Mirebeau	
Arceau	
Beaumont-arvntgeanne	

Bèze	
Bézcuotte	
B y-surVingeanne	

Vuageanne	

Taux de
taxe d ' habitation

Taux de
taxe professionnelle

Collectivités concernées
1981 1982 1981 1982

charmes	 6,96 6,96 27,94 27,94
C heuge	 3,29 3,62 4,96 5,46
Cuiserey	 4,67 4,67 - -
Jancigny	 1,42 1,42 4,07 4,07
Mammy-Saint-Médard 	 6,35 6,35 8,14 8,14
Notron-surilèze	 4,52 6,94 10,55 10,55
Oislly	 1,98 1,93 2,39 2,39
Renève	 3,09 3,09 11,83 11,83
Savolles	 5,91 5,91 11,40 11,40
Tanay	 4,10 4,54 13,08 14,47
Trod►ères	 4,29 4,00 10,00 6,00
Viévigne	 2,40 2,40 7,03 7,03

Canton de Fontane-Française
Fontaine-Française	 3,59 3,63 6,81 6,89
Bourberain	 4,82 4,91 7 ,19 7,33
Chaume-et 	 4,20 4,20 4,16 4,16
Dampierreet-Fiée	 3,77 3,77 8,42 8,42
Fontenelle	 2,72 2,72 9,46 9,46
Licey-sur-Vmgeanne	 1,14 1,14 8,16 8,16
Monttti'guy-Mornay-la-Villeneuve-

sur-Vmgeanne	 3,32 3,45 6,02 6,26
Chain	 6,44 6,44 19,7 3 19,73
Paully-surV ngeanne	 4,12 4,12 28,30 28,30
Saint-Maudoe-sur-Vingeanne 	 4,52 5,27 7,53 7,95
Saint-Seine-sur-Vingeanne 	 4,38 4,38 19,70 19,70

Canton de Fontaine-les-Dijon

Fontaine4es-Dijon	 5,35 5,71 7,78 8,21
Ahuyy	 3,90 3,95 6,40 6,46
Asoières-Dijon	 5,52 5,63 9,41 9,54
Belefond	 3,46 3,46 5,70 5,70
Dact	 5,59 5,82 13,38 13,80
Danois	 - - - -
Etaules	 5,26 5,66 28,30 28,30
Hauteville	 4,79 4,98 7,50 7,50
Menignyet-et	 2,02 2,39 4,94 5,66
Noeges-la-Ville	 3,36 3,24 2,53 2,44
Plombières-les-Dijon	 3,82 3,19 6,09 5,19
Savigny-ie-Sec	 4,97 6,36 6,75 6,99
Talant	 10,83 11,12 19,56 19,61

aônton de Gran cey4e-aateau
Grancey-le Ci ateau-Neuvalle	 7,98 8,07 7,10 7,18
Avot	 4,61 4,93 14,72 15,74
Bedon	 8,00 8,96 -
Buseerotteet-Montenaille	 3,11 3,21 3,18 3,28
Bussières	 2,94 2,94 4,78 4,78
Cousine	 8,43 8,43 4,86 4,86
Cuseey-le,-Foges	 5,92 5 92 24,1? 24,12
Fraipwtet-et	 4,33 4,33 8,14 8,14
Le Meix	 1,62 1,62 26,30 26,30
Salives	 1,93 1,93 1,59 1,59

Canton de Dijon I

Dijon	 17,3 2 16,18 13,3 2 12,36
Bretigny	 2,60 3,40 5,22 5,22
&'ognon	 1,22 1,22 7,70 7,70
Caénay	 1,55 1,39 1,36 1,22
Ckgeux	 2,00 2,22 5,35 5,94
Ruffey-les-I'chirey	 2,66 2,66 6,19 6,19
Saint-Apolli :iaire	 4,69 4,13 6,45 6,02
Saint-Julien	 3,17 2,89 8,32 7,57
VaroisetChasgnot	 2,62 2,62 5,94 5,94

- anton de Dijon Il

Dijon	 17,32 16,18 13,32 12,36
Arc-wr-Talle	 4,59 5,12 6,74 7,26
Nmssey-sur-Tilllle	 5,00 5,00 2,40 2,40
Chevimv-Saint-Sauveur	 8,69 8,82 15,99 16,15
Coute mon	 6,43 6,69 10 25 10,67
Crimolois	 4,50 4,85 5,08 5,38
Quetigny	 10,40 10,36 19,30 19,00
Renully-sur-Tille	 4,60 4,69 11,20 11,43
Sennecey-les	 3,80 4,10 3,63 4,00

Impôts locaux (taxes foncières : Côte-d 'Or).

30096. - I1 avril 1983 . -- M . Hervé Vouillot demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé da budget, de bien vouloir lui préciser les taux

Taux de
taxe d ' habitation

Collectivités concernées
1981 1982

5,45
1,67
2,82
0,57
1,46
2,37
2,70
2,48
45
4,,335
2,72
6,36
2,87
5,31
0,61
5,07
3,34
3,86
2,36
8,49
3,74
2,68
2,45
2,24

4,94
6,83

1 ,20

7,2 7
6,15
5,63

5,93
29
2,,888
3,88
7,19
4,59
3,07
1,68
3,58

1

6,47
4,94
1,26
4,79
2,44
3
.3,06

5,04
4,35

3,20
1,00
4,50
0,94
1,50
1,60
2,84
1,57
1,42

5,65
1,79
2,82
0,49
1,54
2,51
2,70
2,48

4,29
3,00
6,71
2,87
5,04
0,56
5,07
3,34
3,91
2,36

4,1 0
2,86
2,59
2,58

4,94
6,83

10,20
582
6

,
,00

69
5,,663

6,11
2,19
2,88
3,88

4,59
3,07

3,58

7,61
7,15

18,30
20,50
12,63

18,07
5,64
5,29
4,13
1 .28
1,66

11,77
3,42
1,51
0,91

28,30
1,58
1,82

7,71

31- 7
0,55
6,42
3,50
5,42

13,50
281
3,29
7,14
4,28
2,80
9,07
163
5 .83
3,03
4,12

21,35

5
4,00

4
2,85
5,87
3'40

	

4,94

	

4,94

	

28,30

	

28,30

	

28,30

	

28,30

	

17,20

	

17,20

	

15,00

	

15,00

	

21,25

	

13,95
	15,77

	

16,38

	

5,01

	

5,01

11,02
4,41
9,77
6,06
7,87
8,10
4,52

1
4
00

11,02
4,41
9,77
6,06
8,34
8,10
4,52

10,50
4,64

7,61
7,15
960

20,50
11,60
2,85

17,53
5,75
5,41
4,14
1,29
1 .76

13,11
3,78
1,51
0,91

2861
160
2,40

7,99

3,1- 7
0,47
6,55
3,59
5,42

13,50
281
3,25
7,87
5,08
2,80
8,57
1,51
5,83
3,03
4,18

21,35
4,00
6,05

6,21
3,91
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Taux de
foncier bâti

Taux de
foncier non bâti

Collectivités concernées
1981 1982 1981 1982

Noiron-sur-Bèze	 7,43 11,40 26,24 26,24
Ohilly	 5,24 5,24 13,20 13,20
Reneve	 5,80 5,80 20,25 20,25
Savolles	 8,07 8,07 24,40 24,40
Tanay	 9,71 10,74 24,93 27,57
Trochères	 15,20 14,50 33,60 32,00
Viévigne	 6,14 6,14 16,10 16,10

Canton de Fontaine-Française

Fontaine-Franeaise	 8,36 8,46 25,20 25,49
Bourberain	 8,61 8,78 21,10 21,51
Chaume-et-Courchamp	 7,55 7,55 22,70 22,70
Dampierre-et-Fiée 	 8,23 8,23 25,00 25,00
Fontenelle	 7,40 7,40 15,00 15,00
Licey-sur-Vingeanne	 2,77 2,77 6,78 6,78
Montigny-Momay-la-Villeneuve-

sur-Vingeanne	 7,81 8,12 23,60 24,54
Orain	 10,98 10,98 33,06 33,06
Pouilly-sur-Vingeanne	 11,30 11,30 32,00 32,00
Saint-Maurice-sur-Vingeanne 	 9,18 10,28 21,12 20,22
Saint-Seine-sur-Vingeanne	 12,10 12,10 29,50 29,50

Canton de Fontaine-les-Dijon

Fontaine-les-Dijon	 15,04 13,93 82,43 82,78
Ahuy	 14,41 14,81 50,39 52,17
Asnières-les-Dijon	 14,89 15,27 44,05 45,77
Bellefond	 10,60 10,60 23,50 23,50
Daix	 10,73 11,20 53,22 56,47
Darois	
Etaules	 11,55 12,26 57,80 60,33
Hauteville	 5,86 5,86 26,56 27,03
Messigny-et-Vantoux	 5,50 6,38 22,70 26,10
Norges-la-Ville 	 7,21 6,96 24,21 23,38
Plombières-les-Dijon	 11,94 10,20 36,73 30,80
Savigny-le-Sec 	 5,44 5,63 42,01 43,55
Talant	 26,98 27,45 84,65 86,00

Canton de Grancey-le-Chareau
Grancey-le-Chateau-Neuville 	 10,05 9,90 54,86 56,40
Avot	 8,80 9,41 30,66 32,79
Barjon	 12,44 13,93 82,08 80,08
Busserotte-et-Montenaille 	 3,34 3,44 24,43 25,19
Bussières	 3,85 3,85 30,61 30,61
Courlon	 11,30 11,30 51,85 51,85Cussey-les-

et-Vesvrottes
Forges	 8,71 8,71 50,45 50,45

Fraignot-	 6,55 6,55 29,60 29,60
Le Meix	 2,32 2,32 15,00 15,00
Salives	 3,69 3,69 17,88 17,88

Canton de Dijon /
Dijon	 20,92 19,08 69,14 62,90
Bretigny	 11,50 11,50 21,60 21,60
Brognon	 2,94 2,94 9,73 9,73
Clénay	 4,39 3,94 13,87 12,44
Orgeux	 4,45 4,94 16,43 18,25
Ruffey-les-Echirey	 10,50 10,50 24,70 24,70
Saint-Apollinaire	 13,05 12,19 45,30 41,60
Saint-Julien	 11,07 10,08 31,15 28,36
Varois-es-Chaignot 	 9,14 9,14 34,35 34,35

Canton de Dijon II
Dijon	 20,92 19,08 69,14 62,90
Arc-sur-Tille 	 10,80 11,64 33,63 34,26
Nressey-sur-Tille	 13,00 13,00 22,00 22,00
Chevigny-Saint-Sauveur	 17,94 18,30 75,19 76,31
Couternon	 10,19 10,61 33,38 34,75
Crimolois	 10,30 10,85 29,72 31,25

Cesiii-iie	
74',Îg

4,96 30,90 itt't
Sennecey-les-Dijon	 10,73 11,00 31,16 31,88

Impôts et taxes /politique fiscale I.

30395 . 18 avril 1983 . - M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation fiscale du
carburant méthanol . Dans l'hypothèse où ce carburant serait légalisé . Il lui
demande s'il est vrai qu'une taxe en frappant l'usage et les modulations dans
le temps en retarderai, nt l'utilisation.

appliqués en 1981-1982 au foncier bâti et au foncier non bâti pour chacune
des communes du canton de Pontailler. ls-sur-Tille, Selongey, Mirebeau,
Fontaine-Française . Fontaine-les-Dijon . Grancey-le-Chareau, Dijon 1 et
Dijon II.

Réponse . - Les renseignements demandés par l ' honorable parlementaire
figurent dans le tableau ci-après . Il est précisé que les taux d ' imposition
indiqués sont des taux agrégés : ils correspondent à la somme des taux
communaux et éventuellement des taux des syndicats de communes et des
districts.

Canton de Pontalller-sur-Saône
Pontaillersur-Saône	 13,27
Singes	 10,30
Cùey-les-Pontailler	 5,58
Qéry	 7,55
Drambon	 8,19
Etevaux	 7,48
Heuilley-sur-Saône	 7,94
Lamarche-sur-Sâone	 9,78
Marandeuil 	 9,14
Maxilly-sur-Saône 	 6,38
Montmançon	 5,88
Persigny-sur-I'Ognon	 2,61
Saint-Léger-Triey 	 6,37
Saint-Sauveur	 1,86
Soissons-sur-Nacey	 3,12
Talmay	 2,68
Tellecey	 4,81
Vielverge	 2,23
Vonges	 2,51

Canton d 'Is-sw- Tille

b-sur-Tille	 12,19
Avelanges	 2,34
Chaignay	 4,68
Courtivron	 1,16
Crécey-sur-Tille	 4,81
Dienay	 4,69
Echevannes	 7,90
Epagny	 3,81
Flacey	 8,10
Cerneaux	 6,98
Lux	 6,55
Marcilly-sur-TdIe 	 13,89

tre.Y.sury- Teois . .. .. .. . .. .	
1

:,22
Moloy	 1,01
Pichanges	 8,29
Poiseul-les-Saubt	 1,69
Saubc-le-Duc	 7,89
Spoy	 5,71
Tarant	 13,10
Td-Chatel	 8,54
Vemot	 4,59
Vlllecompte	 4,66
Vdley-sur-Tille 	 6,34

Canton de Selongey

Selongey	 7,33
Boussenois	 8,80
Chanta	 15,25
Fonoegrive	 10,80
Orvâle	 10,43
Sacquenay	 7,49
Vernois-les-Vesvres	 13,47
Véronnes	 6,54

Canton de Mirebeau
Mirebeau	 12,15
Arceau	 5,63
Beaumont-sur-Vingeanne	 7,17
Beire-le-Chatel 	 6,68
Belleneuve	 11,87
Bèze	 14,10
Bézouotte	 10,30
Blagny-sur-Vingeume	 5,45
Champagne-sur-Vingeanne 	 12,62
Charmes	 15,00
Cheuge	 6,82
Cuiserey	 10,50
Jancigny	 3,90
Idagny-Saint-Méclard	 14,03

Collectivités concernées
1981

Taux de
foncier bâti

1982

Tau
foncier

1981

de
on bâti

1982

13,27
10

,93
,25

2
94
7,97
8,12
7,70
9,89
9,35
6,39
5,91
2,77
6,37
2,06
3,57
2,68
45
2,28
2,97

12,63
2,51
4,68
1,00
4,94
4,81
7,90
3,81
8,10
69
7,22

14,67
8,28
7,45
0,93
8,29
1,69
8,00
5,71

13,10
9,36
4,90
4,93
7,29

7,33
8,80

15,25
10,80
10,43
6,12

13,99
6,54

12,52
5,63
7,17
6,68

12,58
14,10
10,30

5,73
12,62
15,00

7,50
10,50

3,90
14,03

34,83
28,47
15,88
20,99
17,23
16,48
20,18
30,54
24,78
13,04
18,50
6,04

16,57
6,20
9,80
7,21

13,08
8,04
8,36

24,68
11,30
17,37
4,25

13,57
18,83
14,21
27,30
25,58
18,22
14,27
28,30
22,06
49,10

5,75
24,00
13,48
29,85
16,60
50,20
18,30
24,31
24,18
18,32

30,30
43,82
53,69
62,30
20,00
36,62
63,40
32,30

37,68
15,50
22,30
22,68
39,01
24,90
20,70
12,90
23,55
21,04
23,20
23,90
12,40
31,62

34,83
28,73
8,33

20,99
16,76
17,88
19,58
31,38
25,36
13,07
18,59
6,42

23,00
6,86
9,80
7,21

13,28
8,04
9,90

25,58
12,13
17,37

3,67
14,06
19,59
14,21
27,30
25,58
17,98
15,74
31,20
22,86
46,57

5,32
24,00
13,48
30,26
16,60
50,20
20,06
25,95
25,56
21,07

30,30
43,82
53,69
62,30
20,00
38,19
65,84
32,30

38,81
15,50
22,30
22,68
41,34
24,90
20,70
13,16
23,55
21,04
25,52
23,90
12,40
31,62
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Réponse . — En application de l'article 26s du code des douanes, la taxe
intérieure de consommation est perçue sur la totalité des produits à usage de
carburant, y compris les produits d'addition . Dans la mesure où le méthanol
est utilisé à la carburation en mélange avec les bases hydrocarbures (essence,
supercarburant) et dans une proportion ne dépassant par 30 p . 100 en poids,
il supporte la fiscalité applicable au produit auquel il est incorporé.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

30753 . — 25 avril 1983 . — M . Jean-Pierre Panicaut appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de.
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur les
délais séparant, dans la fonction publique, l'admission à la retraite e . le
premier versement . Les personnes qui ont valablement constitué le, r
dossier et dont la mise à la retraite a été décidée, doivent attendre . soues nt
jusqu'à six mois, pour obtenir les premières mensualités . Pour la plupart de
condition extrêmement modeste, ces retraités sont ainsi placés dans les
conditions matérielles difficiles . Pour cette raison, il lui demande, que k
mesures il entend prendre pour corriger cette situation et notamment . s'd ne
serait pas possible à l'administration du service des pensions de verser i .es
avances sur pension à partir de la date effective de mise à la retraite.

Réponse . — Réglementairement, la mise en paiement des premiers arré-
rages des pensions payées trimestriellement doit intervenir à la fin du premier
trimestre qui suit le mois de cessation d'activité . Mais si, par exception, ce
délai ne peut être revenu, des avances provisoires sur pension en instance e
liquidation sont ar.tomatiquement accordées . Depuis plusieurs a tuées, sur
l'impulsion du département, des mesures ont été prises par les a Jministra-
tions afin que les services gestionnaires de personnels accélèrent l ' astruction
des dossiers de pensions en vue d'aboutir à la concession des pensions avant
même la radiation des cadres des agents qui ont demandé lettr mise à la
retraite ou qui atteignent la limite d'âge . En outre, le temps nécessaire aux
opérations de liquidation et de concession des pensions a été réduit à l'ex-
trême grâce à l'utilisation d'un Centre électronique de gestion par le service
des pensions du département . Bien entendu, la mensualisation du paiement
des pensions de l'Etat réduit considérablement le délai de mise en paiement
puisque, dans les départements où cette réforme est appliquée, le règlement
des premiers arrérages de pension intervient à la fin du premier mois suivant
le mois de cessation d ' activité . A ce jour, le nombre des bénéficiaires de cette
mesure s ' élève à 1325 000 soit 63 p . 100 des pensionnés de l ' Etat répartis
dans 75 départements . Mais l'effort financier à accomplir pour généraliser le
paiement mensuel est important . Le contexte actuel ne permet pas d' indiquer
avec certitude les délais qui seront nécessaires pour étendre cette mesure aux
pensionnés de l ' Etat n 'en bénéficiant pas encore.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

31380 . — 2 mai 1983 . — M . Pascal Clément demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, d'infirmer les rumeurs selon
lesquelles les responsables et élus de l'opposition feraient actuellement
l'objet de contrôles et de redressements de la part de l'Administration
fiscale . De telles rumeurs ne peuvent que contribuer à créer un climat
d'inquiétude et de suspicion incompatible avec le bon déroulement du débat
démocratique.

Réponse. — La question posée ne manque pas de surprendre de la part
d ' un membre du parlement, institution qui, au terme de l ' article 34 de la
constitution, vote les lois fixant « les règles concernant l'assiette, le taux et
les modalités de recouvrement des impositions de toute nature » . L'adminis-
tration ne fait qu'appliquer ces lois, qui sont les mêmes pour tous . II est
rappelé à l'honorable parlementaire (car cette question pourrait laisser pen-
ser qu'il n'en était pas ainsi avant le 10 mai 1981) que toutes les personnalités
politiques sont soumises aux mêmes obligations fiscales que l'ensemble des
contribuables . Dans ces conditions, lorsque l'examen de leur dossier fiscal a
fait apparaître des anomalies, ces personnes sont susceptibles d'être vérifiées.
Les contrôles sont effectués dans le respect des droits et garanties prévus par
la loi et il est procédé, le cas échéant, aux redressements nécessaires à la
régularisation de leur situation fiscale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

31745 . — 9 mai 1983 . — M . Gilbert Gantier appelle l'attention du
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la mensualisation des
arrérages des pensions de retraite civiles et militaires des agents de l'Etat . A
l'heure actuelle, en effet, 63 p . 100 seulement des pensionnés de l'Etat
bénéficient de cette réforme inscrite dans la loi de finances du 30 décembre

1974 . II lui demande, dans ces conditions, dans quels délais cette mesure de
mensualisation sera étendue aux pensionnés de l'Etat, auxquels elle n'est
pas encore appliquée.

Réponse . — Le gouvernement a la ferme intention de poursuivre la réali-
sation de la mensualisation des pensions de l'Etat . Mais si ler. problèmes
techniques sont réglés, sa mise en oeuvre reste subordonnée à l'ouvertuie des
crédits budgétaires correspondants . Les contraintes budgétaires actuelles ne
permettent pas encore d'indiquer avec certitude les délais qui seront néces-
saires pour étendre cette mesure aux pensionnés civils et militaire de l'Etat
auxquels elle n'est pas encore appliquée.

COMMERCE ET ARTISANAT

Impôts et taxes (centres de gestion et associations agréés).

30379 . — 18 avril 1983 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur
l'impossibilité faite aux femmes d'artisans et de commerçants de siéger
comme administratrice au Conseil des Centres de gestion agréés . En effet,
n'étant pas inscrites conjointement avec leur mari sur les registres des
Chambres de commerce ou des métiers, elles se trouvent privées de l'exercice
d'un mandat où leur compétence pourrait s'exercer efficacement puisque,
bien souvent, elles tiennent la comptabilité et la partie administrative de
l'entreprise dont leur mari est juridiquement seul répondant . Elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre aux femmes
d'artisans et commerçants de siéger au sein des Conseils des Centres de
gestion agréés.

Réponse. — Rien ne s'oppose à ce que les femmes d'artisan, ou de
commerçants puissent siéger comme administrateurs au sein des Conseils
des centres de gestion agréés à l'exception des cas où elles ne sont que
salariées de l'entreprise ou de simples associées . Elles le peuvent également
lorsqu'elles ont le statut de collaborateurs de l'entreprise puisque ' les
bénéficient alors d ' une présomption de mandat du chef d ' entreprise . Elles
ont également vocation à accéder aux Conseils des centres deus le cas où
elles sont associées gérantes de S . A . R . L . familiales car, là aus: i, elles ont la
position de collaborateurs.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : politique en faveur des retraités).

30877. — 25 avril 1983 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les revendications
formulées par la Fédération nationale des associations de conjoints de
travailleurs indépendants de France . En effet, cette association a exprimé le
souhait de voir les régimes C . A . N . C . A . V . A . (Caisse autonome nationale
de compensation de l'assurance vieillesse artisanale) et O . R . G . A . N .I .C.
(Caisse de compensation de l ' organisation autonome nationale de
l'industrie et du commerce) donner aux conjoints coexistants la même
pension et ce dans les mêmes conditions . Par ailleurs, le conjoint survivant,
ne bénéficiant d'aucun droit propre, souhaite bénéficier de la pension de
réversion portée au taux de 100 p . 100 . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions sur ces deux points et quelles
dispositions il compte prendre en ce domaine pour améliorer le statut de
conjoint de travailleurs indépendants.

Réponse . — Les régimes d'assurance vieillesse des artisans et des
commerçants sont alignés sur le régime général de la sécurité sociale depuis
le 1` r janvier 1973 . Les prestations servies aux assurés des deux groupes
professionnels en assurance vieillesse de base sont donc les mêmes depuis
cette date . En revanche, les régimes complémentaires antérieurs à
l'alignement ou créés depuis lors sont spécifiques à chacun des deux groupes
et expliquent les différences de situation qui existent entre artisans et
commerçants, notamment en ce qui concerne les droits des conjoints . C'est
ainsi que la situation des conjoints de commerçants est plus favorable que
celle des conjoints d'artisans grâce à l'existence d'un régime complémentaire
obligatoire d'assurance vieillesse financé par des cotisations demandées à
l'ensemble des assurés, qui a permis de maintenir à ces conjoints les
avantages particuliers dont ils bénéficiaient avant l'alignement . C'est
seulement si l'institution d'un tel régime complémentaire était décidée par
une assemblée plénière des délégués de leurs Caisses de base, dans les
conditions prévues nar l'article L 663-II du code de la sécurité sociale, que
les conjoints des artisans pourraient bénéficier d'avantages comparables à
ceux des conjoints de commerçants, alors que, depuis 1973, leur situation
est la même que celle des conjoints de salariés . Il faut noter que, pour ces
derniers, le taux de la pension de réversion a été porté de 50 p . 100 à
52 p. 100 par le décret n' 82-1035 du 6 décembre 1982 et que cette mesure va
concerner également les conjoints survivants des artisans, compte tenu de
l'alignement . Mais pour que le taux des pensions de réversion des conjoints
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d ' artisans ou de commerçants puisse être porté a 100 p . 100 . il faudrait, a
moins d ' être financée par des cotisations spécifiques . que la mesure ait été
jugée compatible :sec l' équilibre financier de la sécurité sociale et décidée
dans un premier temps pour le régime général.

Entreprises ' fonctionnement Rhiinc-,4/pe'.s i.

31398 . — 2 mai 1983 . -- M . Yves Soutier demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de bien couloir lui indiquer le
nombre des faillites d 'entreprises commerciales ou artisanales enregistrées
en 1981 et 1982 . le nombre de créations de telles entreprises pour la même
période, dans le département de la Haute-Savoie d'une part, dans la région
Rhône-Alpes d ' autre part . Il souhaite également connaitre la place
qu 'occupent ce département et cette région par rapport au reste de la France
dans les deux domaines considéré :..

Réponse . En ce qui concerne l ' artisanat, le répertoire informatique des
métiers fournit annuellement, niais arec retard, des informations relatises
aux immatriculations et radiations d'entreprises artisanales enregistrées au
cours de l ' année . Seules les informations concernant 1981 sont aujourd ' hui
connues arec exactitude:

Haute- Rhône- Mér
anoceo

Savoie
%

Alpes
% op

litaine

Entreprises inscrites au ler janvier
1982	 10 330 1,3 86 650 10,9 792 90C

Immatriculations	 729 1,1 7 127 10,7 66 838
Radiations totales	 659 1,3 5 709 11,3 50404
Radiations-échecs 455 1,2 4 196 11,5 37 512

La seule information .+ radiations „ ne peut permettre de cerner
convenablement le nombre de, faillites : le nombre de radiations-échecs
le ' est-a-dire a l ' exclusion des radiation, pour dcccs, retraite, ou sans
disparition d ' entreprisesl en est un meilleur indicateur : ainsi ,i la Haute-
Savoie est sensiblement dans la moyenne nationale, le nombre +e d ' échec, „
d ' entreprises artisanales observé en Rhône- .Alpes apparait proportionnelle-
ment plus important . A titre pros ivoire . les chambres de metaer, établissent
des comptage, partiels centralisés par l'A . P C M . les résultats sont connu s
en 1981 et 1982 . De ces comparaison, . Il ressort que : l ' les
immatriculations ont fléchi de 6 p . 100 en Rhône-Alpes, contre 8 .5 p !00 en
France- en 1981 et 1982 : elles on, augmente de 4 p 100 en Haute-Savoie:
2' les radiations (tous motif, con"ondus) ont augmente de I) . , p 101 en
Rhône-Alpes. contre 0 .3 p . 118) en France et 0,5 p . 100 en Ilaute-Sasoie.
3' le solde des immatriculation, sur les radiations reste positif . il a fléchi
dans les même, proportions en France et en Rhône-Alpes 1

	

35 p fou), il
s ' est affermi en Haute-Sasoie .

	

(lassée, selon le critére solde
1982 1981 effectif 1981 la région Rhône-Alpe, arme en cinquième
position apres Lorraine . Languedoc-Roussillon . P A . C A et file-

de—ratte, Quant ,iu Commerce . selon le fichier Sirene, les créations
d ' entreprises commerciale, . au sen, juridique du terme . se sont élevée, a
6 1 22 8 en 1981 et 6 234 en 1982- dans la regain Rhône-Alpe, . contre.
respectivement . 64 820 et 64 591 au plan national . Les donnée, par
département ne peuvent être obtenues que moyennant une recherche
particuhere au sein du fichier Sirene- cc qui exige un délai rclat ;semcnt long
(environ un mois). pour ne pas retarder outre-mesure cette réponse . on a
juge préférable de renoncer . dan, l ' immédiat . a communiquer le nombre des
créations d ' entreprises commerciales dans le département de llaute-Sasoie.
Le, défaillances d ' entreprises (reglement, judiciaires et liquidations de
biens) . d ' aptes le dépouillement du Rulh'tln o//le tel D. A (« Rectos o//irlr/
Jet annonce) I mnme're iules) . effectué par le (' E . P M . E. «' redit
d ' équipement des petite, et moyennes entreprises), ont atteint les chiffre,
susant,

	

1981

	

1982

Département de Haute-Savoie 	 73
Région Rhône-Alpes 	 604
France entière	 5 963

Sécurité surtale (cotisations).

31538 . -- 9 mai 1983 . — M . Jean Desanlis attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
commerçants et des artisans dont les cotisations é leurs Caisses de sécurité
sociale augmentent beaucoup plus rapidement que leur niveau de vie . Alors
que la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat avait prévu un
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rapprochement de leur régime avec le régime général, pour des prestations
moindres les commerçants et les artisans paient des cotisations relativement
plus élevées . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu ' il compte pouvoir prendre pour limiter l 'évolution des cotisations
sociales payées par les commerçants et les ertisans, et pour améliorer les
prestations qui leur sont servies, afin de réduire progressivement la disparité
qui existe encore avec les autres régimes sociaux,

Réponse . - L'harmonisation de la protection des artisans et des
commerçants arec celle des salariés constitue l ' une des préoccupations très
actuelles du gouvernement, on peut cependant rappeler que l ' effort qui leur
est demandé, doit aller à leurs propres régimes sociaux . En ce qui concerne
l ' assurance vieillesse, il est rappelé que la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972

portant réforme de l ' assurance vieilles se des travailleurs non salariés des
professions artisanales industrielles et commerciales a procédé comme le
souhaitait la majorité des ressortissants de ces professions, à l ' alignement de
leurs régimes d ' assurance vieillesse sur celui des salariés, à compter du
l`'' janvier 1973 . C ' est ainsi que l ' ensemble des retraites des artisans et des
commerçants sont régulièrement revalorisées au l' janvier et 1” juillet de
chaque année selon les taux appliqués aux retraites du régime général . Par
ailleurs, ainsi que vous le saxe,, les plus défavorisés d ' entre eux bénéficient
de l 'action prioritaire menée par le gouvernement en faveur des plus
démunis grâce au relèvement périodique du minimum social qui inclut
l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité . Par ailleurs, les
prestations familiales servies aux employeurs et travailleurs indépendants
sont alignées sur celles des salariés depuis 1978, date de la création du
complément familial . En ce qui concerne les cotisations, il faut tout d ' abord
souligner que l ' actualisation de l 'assiette des cotisations des travailleurs non
salariés des professions non agricoles à leurs régimes sociaux entre dans le
cadre de l'harmonisation progressive des régimes sociaux des différentes
catégories de Français . La loi du 19 janvier 1983 portant diserses mesures
relatises à la sécurité sociale a mis en oeuvre une première étape en
actualisant dès 1983 l ' assiette de leurs cotisations familiales . Ces
aménagements conduisent à un rapprochement du mode de calcul de la
cotisation familiale des travailleurs indépendants avec celui appliquable
dans le régime des salariés . ( ' ependant . des possibilité.: d 'exonération
particulières subsistent a l ' égard des employeurs et travailleurs
indépendants titulaires de bas revenus et ceux àgés de plus de soixante-
cinq ans qui ont assumé la charge d ' au moins quatre enfants . Enfin, en
matière d ' assurance maladie-maternité, l ' harmonisation est pratiquement
totale pour la couverture du gros risque (hospitalisation, maladies longues
et coûteuses) et la maternité . Les principales différences subsistent dans la
couverture du « petit risque ++ et dans l ' absence d ' indemnités journalières.
Actuellement une concertation est en cours pour parfaire l ' harmonisation
des régimes sociaux des commerçants et des artisans . Cette négociation est
menée par le gouvernement ;nec l ' ensemble des organisations
professionnelles represcnt :vises des secteurs du commerce et de l'artisanat
t' les représentants de leurs regames de protection sociale à qui il appartient
d'indiquer le, montes et de participer activement a résolution de la
protevl o on sociale compte tenu a la fois des souhaits des assures et des
effort, contributifs qu ' ils estiment pouvoir consentir.

Si',

	

.miie 'o, iah'

	

eotliellilni x' ,

31884 . I6 mat 1983 . M. Philippe Mestre appelle l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les très nombreuses
hausses intervenues depuis deux ans . des cutis : fions qui sont payées
personnellement par les travailleurs indcpcndante en sue d'assurer leur
couverture sociale . Mn., la ceiti .allon minimale pour l ' assurance vieillesse
a-t-elle augmenté de 30 p . IINI depuis 1981 . la cotisation minimale pour
l'insaliditc de 411 p . I01) et la cotisation minimale pour la maladie de
60 p . 100 Il lui demande par conséquent . quelles mesures il envisage de
prendre pour freiner cette ésoluuon qui préoccupe un grand nombre
d ' artisan,

Réponse S ' agissant du poids des charges sociales imcomhant aux
artisan, et aux commerçants, on peut rappeler que l ' effort qui leur est
demandé . en maliens de protection sociale, doit aller à leurs propres régimes
sociaux ainsi que le gouvernement ,'y est engagé . Pour ce qui concerne les
cotisation, minimales des régimes d ' assurance maladie et d ' assurance
vieillesse . elles sont basée, sur le taux horaire du S . M .I . C ' . et par
cunséqucnt ,usent son évolution . II parait souhaitable de rappeler que
dan, le domaine de l ' assurance maladie, la cotisation minimale a été
reevaluée a la demande des gestionnaires du régime compte tenu de sun
équilibre financier et que cette cotisation minimale ouvre immédiatement
l 'ensemble des droits en assurance maladie et maternité notamment pour les
jeune, qui s 'installent . De mémo en matière d'assurance vieillesse
contrairement aux cotisations dues au régime général de la sécurité sociale.
cette cotisation minimale assise forfaitairement sur 200 heures de S . M . I .C'.
est compensée par l 'ouverture de droit, . Fm effet . dans le régime général de
la sécurité sociale . des cotisations d'assurance vieillesse sont dues quel que
soit le revenu mals ne peuvent être validées que si le revenu du trimestre
correspond au moins à 20(1 heures de S . M . I . C. Quant à la cotisation
minimale du régime d'assurance invalidité-décès des artisans qui correspond
au 15 du plafond de la sécurité sociale . son augmentation dépend donc de
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celle du plafond de Li sécurité sociale, qui est Identique dans tous les régimes
et est fixée en fonction de l ' évolution moyenne des salaires observée par le
manutére chargé du travail. Enfin la cotisation du régime d ' assurance
Invalidité-deces des commerçants étant forfaitaire, aucun minimum n ' est
prévu . En revanche . les commerçants en sont exonérés lorsque le revenu
pris en compte pour le calcul de la cotisation d ' assurance vieillesse n 'excède
pas le I S du pLtfond de la sécurité sociale.

( ontinen t ' ar t unn0n0t
tnrnrarturn prala''abnure'I(e et prrnrotUIl ,ue'isih' ..

32099 . Ib ni,u 1981 M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les décrets
d ' apphc.itnn de la loi n ' 82-1091 du 223 decemhre 1982 . relatve à la
formaiton prote,aunnetle des artisans el. notamment en ce qui concerne
l'ohhgauon pour tout futur chef d ' entreprise . de suivre un stage d ' initiation
a Li gesto u prealahlenicnt a son Inscription au répertoire des métiers.
Compte tenu du texte de la loi qui précise „ stage d'initiation à la gestion.
organise par les Chambre, des nietiers et . en Gant que de besoin, par des
etahhssements

	

publies

	

d ' enseignement

	

ou

	

par

	

des

	

Centres
conventionne, .. il lui denia nde . eu ee,rd aux fonds limités destinés à
cette formation . si les décrets d ' application presoieront une répartiton
entre les dvers organistes concernes par la formation des futur, artisans.

Ripons La Ian du 23decembre 1482 . relative à la formation
professionnelle des ,artisan, . rend obligatoire pour les futur, artisans, un
stage d ' initiation a l a gestion . organise par les Chambres de métiers et en
t .nit que de besoin par des etahlnsenients publics d ' enseignement ou par des
centres conventionne . Lorsque . ,antérieurement à la loi . ce, stages étaient
organises par les Chambres de nicher. . Ili heneticlaient d ' une subventio n de
l'Ftai Dan . la mesure ou la Iii du 23 décembre 1982 permet que ces stages,
en Gant que de besoin . soient réalisés par des organismes extérieurs aux
('han,l•re, de mener . . Il conviendra que les credo, budgétaires dégagés de
façon a soutenir ve, Iorm .uions soient reparti, entre le, divers organismes
onvernes en loniuon du nombre de stages réalisés.

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

( '.minima e t teneur ri'elionenlation lei re hanges

32214. 2t mal 1983 Certains de nos partenaires européens ont fait
récemment allusion a une mesure française interdisant aux exportateurs et
importateurs de se prémunir contre les fluctuation, des changes.
M . Pierre-Bernard Cousté demande à Mme le ministre du
commerce extérieur et du tourisme en quoi consiste la mesure en
quesuun et si . comme le sous-entendent le, autres Flat, membres, cette
disposition peut étire a„t niilre a une mesure protectionniste.

Rrp~ ou Il n 'a etc pris aucune mesure Interdisant ti un exportateur
tr,uiçai . de se eous ria contre le risque de change . Ce risque peut être couvert
soit par recours au marche a ternie . soit par de, garanties de la
C O I 1 ( f Fn ce qui concerne en revanche les importateurs français la
reglementaion des change, Interdit depuis deia plusieurs mois la couverture
du risque de chinée par achat a terme de devise, . sauf exception concernant
un nombre resreint de manere, prenieres . Cette mesure indispensable dans
les ereoiistances présences . vise à empêcher certain, nniuvements de
eap!iaux propre, a destahiliscr le cour, de notre monmue . Elle n ' a en aucun
Las un earaetere protectionniste puisque l ' exportateur oranger est libre
d accepter une factura(run en francs, quitte a se protéger du r i sque de
change qu ' Il prend vis-a-v1, de notre monnaie de la même façon (utilisation
du marché' a termeI que celle utilisée par les exportateurs français lorsqu ' ils
doivent passer un contrat libellé dan, une devise étrangère,

CONSOMMATION

tlutériels ileNrvyues et Cleatrrnriques 'ae,rntnerae,.

25544 . 1(1 janvier 1983 M . Bernard Schreinerattire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé de la consommation, sur lit
qualité souvent défectueuse de certaines cassettes vierges pour
magnétoscopes qui . au bout de vingt passages présentent des défauts
d ' images Aucune norme précise concernant la qualité des cassettes n ' a été
instituée . ce qui pose des problemes aux consommateurs . ( 'es défectuosités
proviennent souvent de cassettes dont les origines ne sont guère définies . Il
lui demande s ' il est envisagé la mise en place de crtteres de qualités
correspondant a des normes précises pour les cassette, vierges . afin que.
dans un marché qui est promis à un développement rapide . les
consommateurs puissent être défendus .

tlutrriels i lt'e riyue's et i•le rtroniyau v (cunune'ree 1.

33494 . 6 juin 1983 . M . Bernard Schreiner rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sa question écritç
n° 25544 concernant la qualité des cassettes vierges pour magnétoscopes
(publiée au Journal alliciel du il) janvier 198 2_) et restée sans réponse . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse•. -- Les fabricants les plus importants de vidéo-cassettes assurent
à leur clientèle une qualité suivie pour leurs produits sous peine de la voir se
détacher de leurs marques . En outre . les fabricants de magnétoscopes
recommandent aux utilisateurs d ' employer des vidéo-cassettes de bonne
qualité correspondant à leur procédé (Betamax, V 2000, V . H . S . ) . le
consommateur portant en effet un jugement plus global sur le procédé lui-
ménie, par delà la qualité de la bande . Il n ' en est pas de même pour les
vidéo-cassettes vendues généralement à bas prix sous des marques peu
connues voire inconnues . Le secrétariat d ' Etat à la consommation est
conscient des difficultés rencontrées par le consommateur pour fixer son
choix et des préjudices qu ' il peut subir . C ' est pourquoi . en liaison avec les
organismes et les laboratoires compétents . il va étudier les possibilités de
normalisation dans ce domaine, afin que l'acheteur dispose d ' une grande
qualité permettant un choix conforme à ses besoins.

Bui.vswrv et alcools falcooli.vnie'/

30608 . 18 avril 1983 . M . René Olmeta attire l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, sur le fait que
nombre de dispositions du code des débits de boisson . visant à réglementer
la publicité . ont été déclarées incompatibles avec le droit communautaire.
par un arrêt de la (' our de justice des ('ommunautés en date du 10 juillet
1980 . Le respect des décisions de cette instance s ' imposant à chaque Etat
membre . les dispositions précitées ne peuvent donc Mtre opposées à des
contrevenants . qui bénéficient du vide juridique qui résulte ainsi dans notre
législation . En conséquence . il lui demande si elle peut envisager de
proposer prochainement une nouvelle réglementation de la publicité des
boissons alcoolisées . destinées véritablement à assurer la protection de la
santé publique.

Rép,nrse . Les dispositions concernant la publicité des buissons
alcoolisées doivent, comme le souligne l ' honorable parlementaire, être
compatibles :nec le droit communautaire . à la suite de l ' arrêt de la cour de
justice des communautés en date du 10juillet 1980. ( "est pourquoi elles
liant actuellement l ' objet d ' une étude à l ' échelon interministériel en vue de
l ' élaboration d ' un projet de loi résultant des propositions des divers
département, concernés .

DEFENSE

Drroruliuns rmidmlli• nultuirrr.

28944. - 14 mars 1983 . M. Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les modalités d ' attribution de L'a
médaille militaire pour les gendarmes et lui expose le cas d ' un de ses
administrés, lequel sollicite cette distinction . A son départ en retraite prévu
en décembre 1984, il totalisera vingt-neuf ans et dent de service et ces trois
derméres année, lui ont permis d ' obtenir vingt points . Or. l a
réglementation prévoit, pour être proposable . un minimum de trente-
sept points pendant les cinq dernières années d ' activite. En conséquence . l
lui demande s'il ne lui semble p .is regrettable qu ' un gendarme n ' ayant pu
accéder au grade de chef de par sa notation sois encore sanctionné rt écarté
de la médaille militaire, malgré d 'excellant, services, et s' il n 'envisage pas de
modifier la réglementation en vigueur afin qu'Il soit tenu compte dans une
plus large mesure de la qualité des services rendus tout au long de la
carrière.

Réponse . Les condition, de proposition pour la médaille militaire au
titre de l ' ancienneté de service du personnel appartenant à l ' armée active,
sont fixées par voie de circulaire annuelle . publiée au Bulletin officiel des
armées . Ces conditions sont ltees à l ' Importance des contingents alloués par
période triennale pour récompenser les personnels non officiers les plus
méritants qui . par ailleurs . remplissent les uhhganons exigées par le code de
La Légion d ' honneur et de la médaille militaire et le décret n ° 65-385 du
18 niai 1965 relatif aux tableaux de concours pour la Légion d ' honneur et la
médaille militaire . Ise prohleme evoque par l ' honorable parlementaire n ' a
pas échappé ai l 'attention du département de la défense . ( "est ainsi qu ' en
1482 le critcrc habituel de notation des cinq dernieres années a été supprimé
en tant que critcrc de selectton . Cette nvodilication s'inerit dans le cadre
d ' une étude d 'ensemble tendant à un aménagement de, conditions de
concours dams les ordres nationaux et l a médaille militaire .
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.4 rmée (fonetionnemeru : Hérault

30134 . — I I avril 1983 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de la défense s ' il est exact que le 81ème régiment d ' infanterie
devrait quitter prochainement si garnison de Sète pour prendre garnison à
Nîmes . Selon les indications qui lui ont été fournies, les unités d ' artillerie de
Nîmes quitteraient cette ville pour Draguignan, cependant le 81ème
régiment d 'infanterie s ' installerait à Nîmes afin de pouvoir s ' entrainer au
camp de Garrigues . II souhaiterait avtoir le maximum de précisions à ce
sujet et lui fait observer que le départ de cette unité d ' infanterie de Sète
causerait à cette ville le plus grave préjudice.

Réponse . — Dans le cadre de la réorganisation de l ' école d 'application de
l ' infanterie de Montpellier, il a été décidé le transfert prochain dans cette
ville du 81`' régiment d ' infanterie actuellement implanté à Sète.

S .N .C .F. (tarifs voyageurs

30779. — 25 avril 1983 . M. Henri Baudoin expose à M . le mi-
nistre de la défense que la S .N .C .F . oppose un re pus aux demandes de
réductions présentées par les conjoints des militaires au titre de la carte

couple « au motif que la société nationale accorderait, déjà . une réduction
de 75 p . 100 au militaire lui-même . Or . cette diminution de tarifs dont
bénéficient les militaires en activité, au titre de l ' article 12 du statut général
des militaires relatif à la mobilité, est financée par le ministère de la défense
qui verse à la société nationale une indemnité annuelle compensant sa perte
de recette à cet égard . Cette indemnité compensatrice de l 'Etat . au titre des
minorations de tarif, s' effectue par prélésement sur le budget de la défense
au profit de la S .N .C .F . Dès lors, les militaires doivent étre considérés
comme chefs de famille à plein tarif au regard des réductions de tarifs dans
les mêmes conditions que les autres soyageurs . Il lui demande quelles me-
sures il entend prendre pour répondre aux préoccupations des intéressés.

Réponse . — Dés juillet 1981 . le ministère de la défense a engagé des
négociations arec la S .N .C .F . dans le but d ' ouvrir aux familles de
militaires l ' accès aux réductions de tarif consenties aux autres voyageurs.
Actuellement la S . N .C . F . continue d'etudier celte affaire et n ' a pas encore
donné sa réponse .

Ser vit e national coopératioii ).

32103. -- 16 mai 1983. M . Jean-Claude Gaudin attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur le problème suivant . Les jeunes
gens nés au quatrième trimestre 1959 . qui s ' étaient inscrits pour l_e service
national de coopération (départ normal : fin 1984 : durée du service :
seize mois) ont pu bénéficier, sans condition, en sertu de la loi Robin du
29 juin 1982 . d ' un changement de régime : service militaire normal
(douze mois). avec départ au plus tard fin 1983 . à condition de suisre une
formation de préparation militaire terre (P . M .T . ) . Or . une directive du
7 mars 1983 (n ' 001103), émanant de la Direction centrale du service
national . vient d ' indiquer que ne pouvaient bénéficier dei nouvel
article L 5 bis que ceux ayant obtenu leur P . M . T . avant le 1"jans ier 1983.
Ainsi, les jeunes gens effectuant actuellement une P . M . T . et qui comptaient
effectuer leur service à partir du quatrième trimestre 1983 sur une période de
douze mois . devront en fait effectuer seize mois de service . D ' autre part,
l 'entraînement P . M .T . qu ' ils ont subi depuis janvier 1983 ne leur sera
d ' aucun bénéfice . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour supprmer les effets injustes d ' une directive qui semble
contredire . ou tout au moins restreindre, la solonté du législateur.

Réponse . Aux termes de l ' article 3 de la loi n° 82-541 du 29 juin 1982
qui modifie l ' article L 12 du code du service national, les jeunes gens qui
reçoivent application des dispositions de l ' article L 9 au titre des services de
l ' aide technique ou de la coopération effectuent un service actif d ' une durée
de seize mois . L ' obtention d ' un brevet de préparation militaire ou de
préparation militaire supérieure n ' a donc pas d 'effet sur la durée du service
qui est maintenue à seize mois pour les seuls services de la coopération et de
l ' aide technique ; elle n ' a d ' effet que sur la durée du timon supplémentaire
d ' incorporation qui peut étre portée à deux ou trois ans selon la nature du
brevet, quelle qu ' en soit la date d ' obtention . La circulaire du 7 mars 1983
évoquée par l ' honorable parlementaire n ' a pour objet que de concilier les
dispositions légales de la loi Robin et certaines dispositions réglementaires
visant les avantages à caractère militaire (accès aux pelotons . permissions
supplémentaires . . .) attachés aux brevets : elle règle en particulier . à
l ' avantage des intéressés, les situations antérieures au 1" janvier 1983 et
prévoit les dispositions nécessaires pour que ne soient pas lésés les jeunes
gens brevetés après cette date . Enfin, rien ne s ' oppose à ce qu' un jeune
homme bénéficiaire d ' un report spécial d ' incorporation au titre de
l ' article L 9 du code précité et titulaire d 'un brevet de préparation militaire
ou de préparation militaire supérieure renonce à ce premier report pour

obtenir un report jusqu ' à vingt-quatre ou vingt-cinq ans au titre de
l ' article L 5 bis . Dans ce cas, il effectuera toujours seize mois de service en
application du troisieme alinéa de l ' article L 12 tel qu ' il a été modifié par
l ' article 3 de la loi Robin, dès l ' instant où cette renonciation est faite après
l ' âge de vingt-deux ans (vingt-trois ans dans le projet de loi actuel l ement
examiné par le parlement).

Pensions militaires d ' invalidité et des rietinu's de guerre
(pensions des inrulidest.

32646 . --- 30 mai 1983 . M. Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur i ., situation des militaires de carrière
ayant pris leur retraite avant le 3 août 1962 . Ceux-ci, en effet, sont les seuls
à ne pas percevoir leur pension d ' invalidité au taux du grade . tous les autres
retraités, civils et militaires, bénéficiant des dispositions de la loi de finances
rectificative au 31 juillet 1962 . il lui demande, par conséquent, quand il
envisage de procéder à l ' harmonisation des conditions d ' attribution des
pensions d ' invalidité.

Réponse . Les droits à pension de retraite de tous les fonctionnaires de
l ' Etat sont déterminés par la législation en sigucur au moment de leur
ouverture . ('e principe de non rétroactivité des lois en matière de pensions a
etc reaflirmc par le code des pensions civiles et militaires de retraite annexé
à la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 et sanctionné par la jurisprudence
constante du Conseil d ' Etat . II interdit toute dérogation aux dispositions de
l ' article L 34 du code précité qui, reprenant celles de l ' article 6 de la loi
n° 62-873 du 31 juillet 1962 . permettent aux seuls militaires rayés des cadres
après le i août 1982 de cumuler une pension militaire de retraite avec une
pension d ' invalidité au taux du grade . Antérieurement, ce cumul n 'était
possible qu ' avec une pension militaire d ' invalidité au taux de soldat.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Fonctionnaires et agcnls publias
politique de la lonelion publique,

25619 . Ill Janvier 1983 . M. Martin Malvy appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur le problème de l 'expédition des bagages des
fonctionnaires nommés outre-mer . Il lui expose notamment le cas d ' un de
ces fonctionnaires qui . :nant le départ . a reçu une notice émanant de
l ' administration et indiquant les formalités u remplir . en particulier pour
expédier les bagages . Sur cette notice . était inscrite en lettes manuscrites
l ' adresse d ' une société de déménagement . Après avoir pris contact ascc
ladite société, le fonctionnaire en question reçoit . dans la niéme enveloppe.
trois devis émanant de trois entreprises apparemment différentes . S ' en
étonnant, ce fonctionnaire s ' adresse :i une société privée de sa connaissance
laquelle établit un devis d ' un montant cinq fois inférieur aux trois
précédents. Il lui demande en conséquence si les départs des fonctionnaires
sers les territoires d ' outre-mer ne donnent pas lieu à certains aisus auxquels
il conviendrait de meure un terme.

Réponse . -- Le secrétariat d'Etat chargé des départements et territoires
d ' outre-mer adresse à tous les fonctionnaires affectés dans les territoires
d ' outre-nier une notice qui s ' intitule ss prescriptions et renseignements

	

concernant

	

le départ

	

A la rubrique ss expédition des bagages (voie
maritime) il est mentionné : s. Les fonctionnaires devront en assurer
l ' expédition . Ils seront tenus de faire établir trois devis de transporteurs et
d ' avancer les frais de transport de leurs bagages . Ces frais leur seront
remboursés jusqu ' à concurrence du devis le moins élevé u leur arrivée dans
le territoire Jusqu' au 6 avril 1981, date d 'expiration du marché conclu
entre la direction des territoires d ' outre-mer et le transporteur Flesnault
S . A . . les fonctionnaires s ' adressaient obligatoirement au transporteur
administratif qui leur était désigné dans ta notice précitée . Ils ont continué.
après le 6 avril 1981 . à demander au bureau du personnel du secrétariat
d ' Etat des adresses de transporteurs. Ayant à faire l ' avance intégrale des
frais de transport, dont ils ne sont remboursés que quelques mois après dans
le territoire d 'outre-mer, sur la hase du devis le moins disant, ils ont à la fois
obligation et intérêt à mettre en concurrence les transporteurs.
Malheureusement, l ' expérience a prouvé, et l ' exemple signalé par
l ' honorable parlementaire prouve à nouveau, que la présentation de trois
devis d ' entreprises différentes constitue souvent une simple formalité et
qu ' il n ' y a pas de véritable mise en concurrence des transporteurs . Le
secrétariat d ' Elat est donc à la recherche d ' une autre solution qui pourra
consister dans l ' étude d ' un nouveau marché pour le transport des bagages
vers les T . O . M . . ou dans l ' institution d ' une indemnité forfaitaire destinée à
rembourser aux fonctionnaires affectés dans les T .O .M. les frais de
transport de bagages .
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Départements et territoires d 'outre-mer
( Mayotte .. .fonctionnaires et agents publics).

28736 . — 7 mars 1983 . — M . Jean-François Hory appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements ut territoires
d ' outre-mer, sur le cadre réglementaire du séjour à Mayotte des
fonctionnaires d ' origine métropolitaine . Aux termes d ' un décret n ' 78-115
du 12 décembre 1978, les fonctionnaires en poste à Mayotte sont nommés
pour une durée de deux ans suivie d'un congé de six mois . Par ailleurs, ils
ne peuvent percevoir l ' indemnité d 'éloignement liée à leur affectation que
pendant deux séjours . La combinaison de ces deux dispositions aboutit à
une dispersion des efforts administratifs et à un émiettement des actions de
développement très préjudiciables à la collectivité territoriale alors que
l'extension des dispositions applicables dans les départements d ' outre-mer
(congé annuel et séjours renouvelables aussi longtemps que les intéressés
donnent satisfaction à leurs ministères ; permettrait d'assurer la cohérence et
la continuité de l 'action administrative . Il lui demande en conséquence s' il
envisage de procéder à la réforme du système actuellement en vigueur à
Mayotte lequel aboutit, dans les faits, à un gaspillage de temps, de talent et
d' argent public.

Réponse . — Les dispositions actuelles du décret n' 78-1159 du
1 22 décembre 1978 ont fait l'objet d'une étude attentive afin d'examiner les
possibilités d ' améliorer la continuité de l 'action administrative par une plus
grande cohérence dans les affectations des fonctionnaires d ' origine
métropolitaine, appelés à servir dans la collectivité territoriale de Mayotte.
C 'est pourquoi, afin d ' obtenir une meilleure souplesse dans la procédure de
relève de ces fonctionnaires, le secrétariat d ' Etat auprès du ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation chargé des départements et territoires
d 'outre-mer vient de proposer, pour examen aux différents ministères
concernés, un projet de décret portant abrogation des dispcsitions susvisées
actuellement en vigueur et qui aura essentiellement pour objet de modifier
les conditions d 'octroi de l ' indemnité d 'éloignement prévue par ce texte en
faveur des fonctionnaires affectés . Il est proposé notamment le versement
de l ' indemnité d ' éloignement en trois fractions (au lieu des deux fractions
prévues initialement) l ' octroi de la seconde fraction étant prévu dés le
premier mois de la seconde année du séjour. D ' autres améliorations sont
également proposées en ce qui concerne la possibilité de renouvellement de
cette indemnité, sous certaines conditions, à l ' occasion de nouveaux séjours
eltectues a Mayotte pour 1 . meme Ionctionnaire, ou Iorsqu Il s agit du
maintien de cet agent au-delà de la durée normale du séjour, pour des motifs
de service.

Départements et territoires d 'outre-mer (Réunion communes).

31568 . — 9 mai 1983 . — M . Michel Debré fait observer à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, qu'à la suite des élections municipales à la Réunion, de
nouvelles municipalités prennent des dispositions arbitraires à l'égard des
fonctionnaires communaux ; que cependant aucune directive ne paraît avoir
été donnée à l'autorité préfectorale pour s'opposer, ne serait-ce que par un
recours devant la justice, à ces licenciements et à ces mises à l ' écart non
motivés : lui demande quelles justifications peuvent être avancées pour un
tel renoncement, contraire aux principes et à la loi.

Réponse . — II est exact qu'un certain nombre de licenciements ont eu lieu
dans IO communes de la Réunion à la suite des élections municipales de
mars 1983 . On a pu en effet en dénombrer 288, chiffre auquel il faut ajouter
438 non renouvellements de contrat . Toutefois, si l'on s'en tient aux
municipalités nouvelles de Sainte-Marie . Saint-Benoit, Sainte-Rose, Petite-
lle et Saint-Louis, ces chiffres sont respectivement de 99 et 414 . Dans le
cadre de son pouvoir de contrôle de la légalité des actes des communes, le
commissaire de la République a vérifié attentivement la régularité des
décisions qui lui ont été notifiées mais aucune d'entre elles ne lui a paru
comporter des licenciements abusifs et n'a donc justifié un recours de sa
part devant de tribunal administratif. Toutefois, 2 communes seulement ont
adressé leurs décisions au représentant de l'Etat . En effet, dans la plupart
des autres cas, les licenciements ou les non renouvellements de contrat ont
touché des agents qui avaient fait l'objet d'un recrutement verbal ou en tout
cas non confirmé en forme d'acte administratif . Cette pratique est à
rapprocher du grand nombre d'auxiliaires recrutés par les collectivités
locales de la Réunion et au faible effort de titularisation auquel elles ont
procédé malgré les recommandations de l'administration . II convient de
préciser qu'un décret prévoyant l'estension aux agents non titulaires des
collectivités locales des départements d'outre-mer de versements des
allocations chômage est en cours de préparation .

Départements et territoires d 'outre-mer
( Nouvelle-Calédonie : gouvernement).

32401 . — 23 mai 1983 . --- La manifestation à laquelle assistaient plus de
121x10 personnes, à l'occasion de la commémoration du 8 mai à Nouméa, a
démontré largement tout l'attachement des Mélanésiens et des différentes
ethnies, à la France . Aussi . à la veille du déplacement dans le territoire de
Nouvelle-Calédonie de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, représentant le gouvernement français,
M. Jacques Médecin lui demande de lui faire connaître quel message il
apportera aux Calédoniens afin de les rassurer quant à leur avenir.

Réponse. — Lors de son voyage en Nouvelle-Calédonie . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation, chargé des
départements et territoires d'outre-mer, a réaffirmé les engagements de la
France envers les populations des territoires d'outre-mer. II est en effet
dans la nature méme du statut de ces territoires de pouvoir comporter une
évolution, et l'histoire politique de la Nouvelle-Calédonie a été marquée par
un certain nombre de textes statutaires dont aucun n'a remis et ne remettra
en cause le principe de notre constitution . Ces principes auxquels se
conformera l'action du gouvernement dans la période à venir conduiront à
créer les conditions d'un véritable consensus, ce qui ne peut se produire que
si l'ordre public est fermement assuré, si aucune des Communautés qui ont
décidé définitivement de vivre sur le territoire ne se sent pas exclue de son
espace naturel et culturel, et si les conditions de l'exercice du droit pour le
peuple calédonien de choisir son avenir sont établies . Le gouvernement
considère qu'il est de sa mission de garantir dans le territoire un état de
droit et de justice, qui seul permettra à ses habitants de déterminer quel sera
leur avenir . Ce choix, qui ne saurait être immédiat, reste totalement ouvert
et n'exclut aucune solution . Celle qui s ' exprimera par la volonté de
l'ensemble des Communautés qui peuplent la Nouvelle-Calédonie sera mise
en vigueur par le gouvernement de la République et il demeure entendu que
ce dernier n 'imposera aucune option.

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outre-mer : calamités et catastrophes).

32532 . — 30 mai 1983 . -- M . Camille Petit appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur les dispositions de la loi n ' 82-600 du 13 juillet 1982
relative à l ' indemnisation des victimes de catastrophes naturelles.
L 'article 6 de ladite loi dispose expressément que : « Les dispositions de la
présente loi ne sont pas applicables aux départements d ' outre-mer . Une loi
ultérieure fixera un régime adapté aux particularités de ces départements ».
Dix mois s ' étant écoulés depuis la promulgation de la loi du 13 juillet 1982,
il lui demande dans quels délais il envisage de déposer un projet de loi
permettant, comme le prévoit l'article 6 précité, de fixer un régime
d ' indemnisation des victimes de catastrophes naturelles tenant compte des
particularités des D.O . M . II lui fait observer que les dispositions à prendre
en ce domaine sont d 'autant plus urgentes qu ' il s'agit de régions
fréquemment victimes de catastrophes naturelles particulièrement graves.

Réponse . — A la suite de l ' adoption par le parlement de la loi du 13 juillet
1982 le problème de l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles
dans les départements d'outre-mer et l'établissement d'une législation
correspondante font actuellement l ' objet d ' examens par les départements
ministériels intéressés . Cette question soulève de nombreux problèmes
techniques et spécifiques et rejoint celle de l ' indemnisation des sinistres de
méme nature dans les ter

	

ires d'outre-mer que la série de cyclones
catastrophiques éprouvés 1 a Polynésie française vient particulièrement
de mettre en relief. C'est pourquoi aucune date précise ne peut encore être
indiquée à l'honorable parlementaire pour le dépôt d'un projet de loi devant
le parlement .

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Plus- .lues : imposition (activités professionnelles).

27363. -- 7 février 1983 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que de
nombreux praticiens exercent leur activité libérale dans des locaux qui leur
appartiennent personnellement . II lui demande si, à l'occasion de l'apport
en société de leur entreprise, ces praticiens sont obligés, pour prétendre au
bénéfice des dispositions de l'article 151 octies du code général des impôts,
de comprendre dans l ' apport à la société l ' immeuble ou la partie
d'immeuble affecté à l'exercice de leur profession ou s'il leur est permis de
conserver la propriété de l ' immeuble dont ils concéderaient simplement la
jo :: :ssance à la société en vertu d'un bail notamment . Pour le cas où la
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première solution serait retenue, il lui expose que le seul moyen pour les
praticiens d ' exclure l ' immeuble de leur actif professionnel est de l 'aliéner
avant la constitution de la société professionnelle . ie lui demande alors si
cette opération préalable, qui se traduira le plus souvent par la constitution
d ' une société civile immobilière, est susceptible d 'affecter l 'application de
l'article 151 octies précité.

Réponse. — En principe, le régime prévu à l ' article 151 octies du code
général des impôts en faveur des apports en société d 'entreprises
individuelles implique que l'ensemble des éléments de l'actif immobilisé soit
apporté à la société . Mais, afin de faciliter ces opérations . il est admis que le
bénéfice de ce régime s'applique néamoins lorsque les apporteurs conservent
la propriété de l'immeuble ou de la partie d'immeuble affectée à l'exercice de
leur profession et, comme dans la situation évoquée, en concèdent par bail
la jouissance à la société . Dans ce cas, l ' opération s ' analyse en un transfert
de l ' immeuble professionnel dans le patrimoine privé de l ' exploitant et
constitue une réalisation d ' un élément d ' actif au sens de l 'article 93-1 du
code déjà cité susceptible d ' entrainer la taxation de la plus-value
éventuellement dégagée à cette occasion.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations ù titre onéreux).

28350 . — 28 février 1983 . — M. Maurice Cornette appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation au regard des droits d'enregistrement, des cessions
d'éléments isolés d'un fonds rural . En effet, dès lors que ces biens sont
immeubles par destination, leur cession est soumise au régime de la vente
des immeubles ruraux à moins que le propriétaire ne mette fin à leur
affectation auquel cas les biens reprennent leur nature de meuble . On
considère . à cet égard, qu ' il y a ee remobilisation, d 'un immeuble par
destination lorsque la vente a pour but ou pour effet de séparer le bien en
cause et le fonds rural . Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien
vouloir préciser quel est le régime applicable à la cession d ' un capital
composé de matériel, de cheptel et de bàtiments, le cédant restant
propriétaire des terrains.

Réponse . — Les immeubles par destination peuvent être mobilisés par le
propriétaire du fonds lorsque ce dernier met fin à leur affectation ou encore
lorsqu ' il les aliène séparément . Pour que l' immobilisation cesse, il faut qu ' il
y ait séparation effective du fonds et des meubles jusqu ' alors immobilisés.
En principe, la cession isolée de matériel et de cheptel, qui revêtent un
caractère mobilier, ne donne donc ouverture qu ' au droit fixe visé à
l ' article 732 du code général des impôts . Au contraire, lorsque le cheptel et
les objets mobiliers cédés constituent des immeubles par destination, leur
cession est soumise en tout point au régime fiscal des ventes d ' immeubles
ruraux . Cependant, il ne saurait être répondu avec plus de précision sur le
cas évoqué que si, par l ' indication du lieu de situation des biens en cause et
du nom du notaire rédacteur de l ' acte, l ' administration était mise en mesure
de prdcéder à une enquéte . En tout état de cause, la vente des bàtiments,
immeubles par nature, est passible des droits d ' enregistrement ou de la taxe
de publicité foncière exigible sur les mutations à titre onéreux d ' immeubles.

Impôt sur le retenu
(traitements, salaires, pensions et rentes riugère.$).

28436 . — 28 février 1983 . — M . Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' instruction du 14 octobre 1982 relative à la fiscalisation des indemnités
perçues par les administrateurs des caisses d ' assurance maladie maternité
des travailleurs non-salariés des professions non agricoles . Ce texte dispose
que les indemnités, remboursements et allocations forfaitaires pour frais
perçus par les administrateurs de ces caisses, doivent, quel que soit leur
objet, être soumis à l 'impôt sur le revenu . Cette fiscalisation a créé un vif
émoi chez ces administrateurs dans la mesure où les indemnités allouées
sont dérisoires, voire symboliques et en tout état de cause ne peuvent être
assimilées à une juste rémunération . Dans ces conditions et compte tenu du
caractère bénévole de la fonction d'administrateur des caisses d'assurance
maladie maternité des travailleurs non salariés des professions non
agricoles, il lui demande de bien vouloir revenir sur cette disposition.

Impôt sur le rerenu
(traitements, salaires . pensions et rentes riagère.$).

28463 . — 28 février 1983 . -- M . Jacques Godfrein rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'aux termes
d'une instruction en date du 14 octobre 1982, sont désormais soumises à
l'assujetissement fiscal les indemnités perçues par les administrateurs des
différentes Caisses d'assurance maladie des travailleurs non salariés des
professions non agricoles . Dans ce cadre, les indemnités pour frais de
transport ou frais de séjour accordées aux intéressés pour participer aux
réunions auxquelles ils doivent assister sont assimilés à des frais

professionnels . Or, l'activité bénévole de membre d'un Conseil
d ' administration d ' organisme social ne paraît pas devoir être la
conséquence de l'exercice d'une profession . Par ailleurs, l'administrateur
domicilié dans une localité éloignée du lieu de réunion (parfois près de
200 kilomètres dans la région Midi-Pyrénées) aura une imposition plus forte
que celui n'ayant à faire qu'un déplacement de faible importance . Les
mesures évoquées ci-dessus ont, très légitimement, été accueillies par
l ' ensemble des membres des Conseils d ' administration concernés comme
une atteinte à leur action, placée sous le signe du bénévolat . Il ne fait pas de
doute que de telles dispositions, si elles devaient être maintenues,
contraindront les intéressés à ne plus se déplacer, donc à ne plus siéger, ce
qui paralysera ipso facto le fonctionnement des caisses . Il lui demande en
conséquence de reconsidérer les mesures en cause de façon que puisse être
poursuivi l ' exercice bénévole du mande : d ' administrateur social.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

286.58 . — 7 mars 1983 . — M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget au sujet d'une
communication émanant de son ministère en date du 14 octobre 1982,
relative à l'assujettissement fiscal des différentes indemnités perçues par les
administrateurs (bénévoles) des différentes Caisses d ' assurance maladie des
travailleurs non salariés des professions non agricoles . Cet assujettissement
toucherait précisément les indemnités pour préparation de réunions, les
indemnités compensatrices pour perte de gain, les indemnités de frais de
transport, du fait — selon l'instruction — qu'elles revêtent le caractère
d'indemnités à forme de traitement et à ce titre concourent à la formation
du revenu global servant de base à l'impôt sur le revenu . Cette mesure
soulève une émotion considérable parmi les administrateurs . C'est tout
l ' exercice de la démocratie au sein des organismes sociaux qui est remis en
cause . Aussi lui demande-t-il instamment que soit reconsidérée l'instruction
en cause, dans un sens qui permette l'exercice bénévole du mandat
d ' administrateur d ' un régime social obligatoire (loi du 12 juillet 1966).

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

28920 . — 14 mars 1983 . --- M . François d'Harcourt attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l 'opposition manifestée par les administrateurs des organismes sociaux à
l'assujettissement fiscal des différentes indemnités qu'ils perçoivent des
Caisses d ' assurance maladie des travailleurs non salariés des professions
non agricoles . C ' est ainsi que l' article 79 du C .G .I . prévoit que parmi ces
indemnités figurent même les frais de transport de séjour et d ' indemnités
forfaitaires représentatives de frais . Il apparaît donc très surprenant à ces
administrateurs que leur activité purement bénévole puisse être soumise à
imposition, les indemnités perçues n 'étant pas considérées comme des gains
mais seulement représentatives des frais réels avancés par les intéressés . Il
lui demande s'il envisage prochainement de reconsidérer ce système
d ' imposition nouveau qui ne manquerait pas de décourager ce bénévolat
social .

Impôt sur le rerenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

29011 . — 14 mars 1983 . — M . Roland Vuillaume rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les
administrateurs des Caisses mutuelles régionales (assurance maladie et
maternité des travailleurs non salariés des professions non agricoles) sont
appelés de par leurs fonctions . à assister à un certain nombre de réunions :
Conseil d'administration. Commissions internes aux Caisses, Commissions
paritaires etc . . . Ils perçoivent à cette occasion : 1° une vacation par demi-
journée destinée à compenser la perte de gain ; 2° des indemnités
représentant les frais inhérents à la fonction : frais de transport, de
restaurant et d ' hôtel . Jusqu ' à présent, l ' article 81-1° du code général des
impôts disposait que les indemnités de frais de transport et de frais de séjour
n ' avaient pas à être déclarées au titre de l ' 1 . R . P . P . ni à être soumises à la
taxe sur les traitements et salaires . Or, une instruction ministérielle du
14 octobre 1982 (C . G .I . article 79 S . L . F . bureau C 1) vient infirmer cette
interprétation en précisant que les dépenses professionnelles étant censées
être couvertes par la déduction forfaitaire de 10 p . 100 appliquée lors de
l ' imposition des traitements et salaires, les frais de transport et d ' hôtel sont
à ajouter à la base imposable . Cette nouvelle interprétation apparaît
comme tout à fait inéquitable . Il convient tout d ' abord d ' observer que la
vacation s' élève actuellement à 28,50 francs par demi-journée, et celadepuis
une dizaine d ' années, ce qui représente à peine plus d ' une heure de travail
au S . M .I .C . Par ailleurs, l'indemnité forfaitaire de repas et découcher est
dans bien des cas inférieure au coût réel du repas et de la chambre d'hôtel.
II est donc parfaitement aberrant qu ' un administrateur paie un impôt sur un
remboursement qui ne couvre même pas ses frais réels . Il lui demande que
l ' instruction sur laquelle il vient d ' appeler son attention soit abrogée.
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29023 . 14 mars 1983 . M . Philippe Mestre s' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie . des finances et du budget de ce
qu ' une récente instruction administrative soumette à l ' impôt sur le revenu
des personnes physiques les indemnités representatises de frais . sersées a
leur administrateurs, par les Caisses mutuelles régionales d 'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles . Une
telle mesure semble être en contradiction :nec le code général des impôts
selon lequel les indemnités pour frais de transport et de séjour n ' ont pas a
être déclarées au titre de l'l . R . P . P. Il lui demande par conséquent sil
n ' ensisage pais de rapporter cette instruction.

Impôt star le retenu
IrdNenu'nt s, toitures . pen.titrn .s et rentes tta ,eeres,.

29214._1 mars 1983. M . Daniel Goulet appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
suuation des administrateurs bénévoles des différentes Caisses d ' assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles . Une
Instruction ,n date du 14 décembre 1982 presoit l ' assujettissement fiscal des
différentes Indemnités perçues par les intéressés . Les indemnités pour frais
de transport ou frais de séjour sont en effet assimilées à des frais
professionnels . Or. l ' aces te hénesoie des membres d ' un Conseil
d ' administration d ' organisme social ne semble pas Mtre la conséquence de
l ' exercice professionnel habituel exercé par les Intéressés . De plus, fa
sacation perçue pour compenser forfaitairement la perte de gain, que ce soit
pour Li préparation de la réunion ou pour le temps passé a la participation
effecuse ;i la réunion . est soumise a l ' impôt sur le retenu, malgré son
extrême modicité . Cette nouvelle mesure risque d ' entrainer un nombre
important de démissions des membres des différents Conseils
d ' administration, qui ne pourront participer à leurs frais aux réunions des
Conseils . Comités ou Commissions qui &coulent de leurs élections . les
travailleurs non salariés ne pouvant sup p orte- une telle charge . pour exercer
une uns né hénésole au nom de leurs mandants . En conséquence . il lui
demande s ' Il ne lui parait pas souhaitable de resoir cette instruction, dans
un sens qui permettre l ' exercice hénésole du mandat d 'administrateur
social .

Impôt sur /r l'errait
Irgnenn•nls . salaires, penstnns et tintes riagt'res

29324 . 21 mars 1983 . M. Bourg-Broc appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur

l ' instruction . datée du 14 octobre 1982 . que ses sers tees viennent de
transmettre aux Caisses nationales d'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles au sujet de l'assujettissement fiscal des
différentes indemnités perçues par leurs administrateurs (bénévoles) non
salariés des professions non agricoles . Il y est en effet indiqué que les
Indemnités suivantes :

	

indemnité pour préparation de réunion . -
Indemnité compensatrice pour pertes de gain, indemnité de frais de
transport . de frais de séjour, forfaitaire représentative de frais revêtent le
caractere d ' indemnites ii forme de traitement et à ce titre concourent à la
formation du revenu global servant de hase a l ' impôt sur le revenu . Ces
assujettissements a l ' impôt sur le revenu des indemnités pour frais de
transport ou frais de séjour accordées pour se rendre du domicile au lieu de
la réunion soulève une émotion considérable parmi les administ ;atours . En
effet, la sacation perçue pour compenser forfaitairement la perte de gain,
que ce soit pour la préparation de la réunion ou pour le temps passé à la
participation effectue a la réunion, est soumis à l 'impôt sur le revenu
malg ;c son extrême modicité 128 .5(1 francs pour une demi-journée) . Cela a
déjà provoqué beaucoup d ' amertume de la part des non-salariés non
agricoles qui sont généralement des Iras ailleurs indépendants que personne
ne peut remplacer en cas d 'absence . Si maintenant le remboursement des
frais de transport et des frais de séjour hors du domicile sont assimilés à des
revenus, du point de vue fiscal, les travailleurs non salariés ne pourront
supporter une telle charge pour exercer une activité bénévole et il sera de
plus en plus difficile de trouver des artisans et commerçants pour tenir des
postes où les frais de participation aux réunions seront à leur charge . ("est
tout l 'exercice de la démocratie au sein des organismes sociaux qui est remis
en cause . Il lui demande donc instamment d ' intervenir pour que
l ' instruction en cause soit revue dans un sens qui permette l ' exercice
bénévole du mandat d ' administrateur d 'un régime social obligatoire (loi du
12 juillet 19661 .

Impôt sur le retenu
(traitements, cataires• pensions et rentes ria,gères1.

29492 . — 28 mars 1983 . -- M . Jacques Blanc doit faire part à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget des violentes
réactions suscitées chez les administrateurs de la Camulrac . après avoir pris
connaissance de l ' instruction du ministère des finances, prévoyant
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l ' assujettissement fiscal des différentes indemnités perçues par les
administrateurs bénévoles . Cette mesure a pour résultat de pénaliser la
bonne volonté des personnes bénévoles et remet en cause le bon exercice de
la démocratie au sein des organismes sociaux . Il lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures il compte prendre pour réparer cette injustice.

/Papt'tl sur le retenu
(traitements . salaires . pensions et rentes riagt're .sl.

30283 . 18 avril 1983 . -- M . Jacques Roger-Machart appelle
l 'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des administrateurs des Caisses d'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles . Les
Indemnités perçues par ces administrateurs dans l ' exercice de leur fonction
officielle . qu ' Il s' agisse de frais de séjour ou de déplacemen t , seront
désormais comprises dans l ' assiette de l'impôt sur le revenu, ainsi que le
précise une instruction en date du 14 octobre 1982 . S'agissant de personnes
qui exercent leur activité d 'administrateur à titre bénévole, et qui acceptent,
de ce fait . ci:nains sacrifices pour remplir une fonction de quasi-service
public, cette imposition supplémentaire risque de remettre en cause leur
engagement et de porter atteinte à l ' exercice de la démocratie au sein des
organismes sociaux . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . Après nouvel examen du problème évoqué dans les questions,
il a été décidé, compte tenu des conditions dans lesquelles ils sont fixés et de
leur montant . que les remboursements et indemnités pour frais de transport
et de séjour ainsi que l ' indemnité forfaitaire représentative de frais, perdus
par les administrateurs concernés peuvent bénéficier de l 'exonération
d ' Impôt sur le revenu prévue par l 'article 81-1° du code général des impôts.
Cette décision ne remet pas en cause le régime fiscal des vacations ou
indemnités pour perte de gain et des indemnités pour préparation de
réunion qui constituent pour les bénéficiaires un élément de leur revenu.
taxable comme un salaire.

Plat-relues intpu .siliun (uel'rili's prole.ss1onnelles

28730. - 7 mars 1983 . - M . Jean-Pierre Defontaine attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l 'imposition à laquelle sont soumis les commerçants . En effet,
alors qu ' il s ' agit du fruit du travail de toute une vie, ils ne peuvent bénéficier
de l ' exonération de la plus-value . En conséquence, il lui demande s ' il
n ' envisage pas de prendre des mesures spécifiques.

Réponse . — Les plus-values po . tant sur des éléments de l 'actif immobilisé
entrent - sous réserve des dispositions de l ' article 151 septies (premier
alinéa) du code général des impôts -- dans la définition du bénéfice
imposable au sens de l ' article 38 de ce code lorsque l ' impôt est établi sous
un régime de bénéfice réel . Elles constituent dés 1 ses un profit imposable au
titre de l 'exercice de cession . A cet égard, il y a lieu d 'observer que les plus-
s alues réalisées lors de la cession .; ' un fonds de commerce exploité pendant
une longue période trouvent en partie leur source dans la valorisation des
éléments du fonds acquise tout au long de l ' activité professionnelle et
représentent donc, en quelque sorte, un revenu différé qu ' il est logique
d'imposer, comme le sont l ' ensemble des revenus d ' un contribuable . Par
ailleurs. les plus-values en cause sont pour l ' essentiel généralement
constituées par des plus-salues a long terme, lesquelles bénéficient, en
application du régime spécial défini aux articles 39 duodécies et suivants du
code déjà cité, d ' une imposition atténuée de nature à compenser . dans une
large mesure, les effets de l ' érosion monétaire : ces plus-values sont en effet
retranchées des résultats imposables à l 'imnôt progressif sur le revenu (dont
le taux maximum peut atteindre actuellement 65 p . 1001 ou à l' impôt sur les
sociétés pour être soumises à un impôt proportionnel calculé, en règle
générale, au taux réduit de 15 p . 100 . Enfin, pour les petites et moyennes
entreprises dont les résultats relèvent de l ' impôt sur le revenu, divers autres
assouplissements s'ajoutent aux aménagements indiqués ci-dessus :
l ' exonération des plus-values professionnelles prévue par
l ' article 151 septies du code général des impôts lorsque le chiffre d ' affaires
de l ' entreprise n ' e .xede pas la limite du forfait, à condition que l ' activité
professionnelle ait été exercée pendant au moins cinq ans et que le bien
n ' entre pas dans le champ d ' application de l 'article 691 du même code ; la
faculté de constater définitivement en franchise fiscale les plus-values
déeaeées sur les éléments incorporels du fonds de commerce lors d ' une
première option pour le régime du bénéfice réel simplifié ; l'abattement sur le
bénéfice imposable -- y compris sur les plus-values de cession d 'éléments de
l ' actif immobilisé - en faveur des adhérents à un centre de gestion agréé.
Ces diverses mesures, qui sont de nature à alléger très :sensiblement la
charge fiscale due à raison des plus-values réalistes lors de la cession
d'éléments de l'actif immobilisé, et notamment d ' un fonds de commerce,
vont dans le sens des préoccupations exprimées .
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Impôt sur le revenu (retenus 'ormiers).

28883 . — 14 mars 1983 . - M . Gabriel kaspereit demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quelles sont les
conséquences fiscales de la transformation en société civile d'une société en
commandite simple n 'ayant pas opté pour le régime de l ' impôt sur les
sociétés, les revenus de cette société, qui a cessé toute activité commerciale
depuis de nombreuses années. provenant exclusivement de la location non
meublée de l ' immeuble lui appartenant.

Réponse . - Lv . conséquences des transformations de sociétés différent
selon que l ' opération s ' accompagne ou non de la création d ' un être moral
nouveau . Le point de savoir si à l ' occasion de la transformation d ' une
société en commandite simple en société civile, il y a ou non création d'un
être moral nouveau emportant les conséquences fiscales d ' une cessation
d 'entreprise ne peut être résolu qu ' après examen de l' ensemble des
circonstances de fait . L'administration ne pourrait se prononcer avec
certitude sur la situation visée par l ' honorable parlementaire que si, par
l 'indication de la raison sociale et du siège de la société intéressée, elle était
en mesure de procéder à une enquête.

!ntpôts et laies renlre', de gestion et associations agréé7e).

28968. -- 14 mars 1983. M . Roger Duroure appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
disparité qui existe, au regard du calcul de l ' abattement sur le bénéfice
imposable en tant qu ' adhérent à un centre de gestion agréé, pour les
prothésistes dentaires ainsi que pour les artisans, selon qu ' ils exercent leur
profession à titre individuel ou en société de fait . Du fait de sa dégressivité
(20 p . 100 jusqu ' à 150 000 francs et 10 p . 100 pour la parie comprise entre
1 50 000 et 460 000 francs) . l ' abattement est plus faible pour les associés dés

l ' instant qu ' il est calculé avant répartition des bénéfices . En conséquence, il
lui demande s ' il n ' estime pas devoir autoriser pour les associés le calcul de
l ' abattement sur la part de bénéfice revenant à chacun après répartition.

Réponse . - Lorsque des commerçants ou artisans choisissent d'exercer
leur activité en commun et qu'ils décident d'adhérer a un centre de gestion
agréé . c 'est en effet que le groupement ainsi constitué (société de droit ou de
fait) qui a la qualité d'adhérent . Les abattements de 20 p. 100 et 10 p . 100
prévus à l ' article 158 du code général des impôts doivent donc être calculés
sur le benéficc imposable avant répartition entre les associés . La loi a
toutefois prévu un système différent pour les membres des professions
libérales . En effet, l ' activité libérale consiste principalement en l ' exercice
personnel d ' un art ou d ' une science . La mise en commun de moyens
matériels n ' est donc généralement pas. à elle seule, source de profits . Au
contraire, certains membres de groupements de commerçants ou d ' artisans
ne jouent qu' un rôle d ' apporteur de capitaux . Enfin . la suppression de toute
limite de chiffre d'affaires, à compter du 1" janvier 1983 . pour l ' attribution
des allégements fiscaux va permettre à tous les groupements de
commerçants et artisans de bénéficier des abattements, ce qui représente un
avantage significatif dans le contexte économique difficile qui impose
actuellement d'importants efforts à tous les Français.

('onmterce extérieur )balance des paiements) .

compte . Pour apprécier convenablement la réalité des flux économiques
avec l 'étranger, il est en définitive préférable d ' établir un partage solume-
prix des transactions économiques. tel qu' il est réalisé par I ' I . N . S . E . E.
pour les flux commerciaux sur marchandises.

Im pôt sur le revenu ( personnes imposables).

30735 . — 25 avril 1983 . — M . Roland Dumas appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la situation des anciens combattants de la guerre de 1914-
1918 dont le nombre est peu élevé . Ils disposent, en général, de revenus
extrêmement modestes . Il lui demande s ' il ne serait pas possible d'envisager
une exonération complète de l ' impôt sur le revenu pour cette catégorie de
citoyens particulièrement méritants.

Réponse . — En vertu d principe de l ' égalité de tous les citoyens devant
l'impôt, il n'est pas possible d'envisager une exonération pure et simple de
telle ou telle catégorie de contribuables . si digne d'intérêt soit-elle . Il
convient toutefois de rappeler que les anciens combattants bénéficient
d ' avantages particeliers pour l ' établissement de leur impôt sur le revenu.
Ainsi, selon l ' article 81-4° du code général des impôts . sont affranchies de
l ' impôt les pensions services en vertu des dispositions du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre ainsi que la retraite du
combattant mentionnée aux articles L 255 à 2 57 du même code . De même.
les titulaires de la carte du combattant àgés de plus de soixante-quinze ans
et vivant seuls ont droit à une demi-part supplémentaire de quotient
familial . Ces mesures rejoignent, au moins pour partie . les préoccupations
exprimées dans la question.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement )personnel ).

21599 . — 18 octobre 1982 . M. Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
contractuels de l ' enseignement qui ont passé avec succès les concours tic
titularisation . Ces personnels sont appelés très souvent à suivre une année
de formation . II lui demande s' il entend prendre des mesures pour que ces
personnels puissent être renommés au bout d ' un an dans leur poste.

Réponse . - Les professeurs ayant subi avec succès les épreuves d ' un
concours national ont vocation à exercer sur l ' ensemble du territoire et les
postes qui leur sont attribués doivent en priorité permettre de satisfaire les
besoins d ' enseignement dans les différentes académies . ("est sous cette
réserve que les affectations proposées aux lauréats des concours peuvent
respecter leurs voeux . Par ailleurs, les mesures proposées par l ' honorable
parlementaire conduiraient à laisser vacants les emplois jusque-lei occupés
par le .. professeurs contractuels . pendant la durée de leur formation . Elles
obligeraient ainsi l ' administration à procéder au recrutement de nouveaux
maîtres auxiliaires. ce qui serait contraire aux objectifs art-étés par le
gouvernement à l'égard de la résorption de l ' auxiliariat . En outre. cette
affectation dérogatoire conduirait à priver de la possibilité d ' obtenir un des
postes concernés, des enseignants pouvant avoir des droits supérieurs à )
être affectés, notamment de par leur rang d ' admission ou leur situation de
famille.

28986. -- 14 mars 1983 . -- M . Alain Rodet attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, sur la
présentation des résultats de la balance des paiements française telle qu 'elle
est

	

actuellement

	

faite .

	

Cette

	

présentation,

	

en

	

effet,

	

sous-estime les Enseignement

	

font (l'imminent : Nord-Pas-de-( 'alois).
distorsions que peuvent provoquer les variations des taux de change.
lors,

	

les

	

interprétations

	

auxquelles

	

cette

	

présentation

	

peut

	

donner
Dès
lieu 23076 . -

	

15 novembre 1982 . -

	

M . Jean-Pierre Kucheida attire
risquent d ' être très approximatives et peuvent s ' éloigner même d ' une bonne
appréciation de la réalité . Dans ces conditions, ne conviendrait-il pas de
proposer l 'établissement de la balance des paiements en unité composite
(soit droits de tirage spéciaux . soit ECU) de façon à obtenir un lissage te

des variations du franc.

Réponse . — Comme pour les autres pays, la balance des paiements
française est établie dans la monnaie nationale : le franc français . Les
transactions en devises sont en premier lieu comptabilisées dans la monnaie
considérée et sont ensuite converties en francs sur la hase du cours moyen
enregistré durant la période de référence (cours moyen mensuel pour les
opérations faisant l'objet de comptes rendus de paiements) . Cette
présentation prend donc en compte les effets résultant des fluctuations de
taux de change. Parmi les multiples raisons d'une telle présentation, l 'une.
qui a elle seule serait suffisante, réside dans le fait que pour les opérateurs
français du commerce international, le résultat de leurs transactions avec
l ' étranger s ' apprécie en francs . La solution qui consisterait, pour éliminer
les variations du taux de change . à passer par une unité composite ne
résoudrait que très imparfaitement le problème, puisque lors de la
conversion dans l'unité composite des opérations libellées en francs la
fluctuation du franc par rapport aux autres monnaies serait prise en

l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
créée par les conditions de la rentrée scolaire dans l ' Académie du Nord Pas-
de-Calais . Les difficultés rencontrées à l ' occasion de la récente rentrée
scolaire dans l ' Académie du Nord Pas-de-Calais laissent entrevoir l ' impossi-
bilité d ' une couverture complète des programmes . Cette situation, particuliè-
rement préoccupante pour les élèves devant subir des examens en fin d ' année
scolaire, appelle la mise en place d ' un enseignement complémentaire ou d ' une
prise en compte des difficultés rencontrées dans la définition des épreuves . Il
lui demande donc de préciser ses intentions en ce domaine.

Répen.se . Les difficultés rencontrées dans la région Nord-Pas-de-Calais
à l'occasion de la rentrée scolaire 1982 sont tout d 'abord dues à un
accroissement des effectifs scolaires dans les lycées et les collèges qui a
dépassé les prévisions . Au plan national 40 600 élèves de plus ont été
accueillis dans les collèges . 71 500 dans les lycées et 16 000 dans les lycées
d ' enseignement professionnel . soit 74 100 alors que les projections. sur les
mêmes données tendancielles que les années précédentes . étaient fondées sur
un accueil supplémentaire de 1 700 élèves et que l 'effet attendu des mesures
chiffrées pour la préparation du budget concernant notamment
l'orientation des élèves avait été évaluée è 44 000 élèves supplémentaires . Il
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faut voir dans ce phénomène, même s ' il a été difficile de l 'assumer au plan
des moyens, un premier succès du renversement très net de la politique
éducative dans ce pays, particulièrement dans la lutte menée contre les
sorties prématurées de l 'école. C'est également l ' effet d ' une grande
considération attachée au choix des familles dans l ' orientation de leurs
enfants, jouant particulièrement sur les effectifs des classes « charnières s, et
du souci de rendre effective la possibilité de redoublement des élèves . A
cette augmentation des effectifs s'ajoute la difficulté de concilier, pour les
personnels titulaires, les voeux légitimes formulés à l ' occasion des demandes
de mutation de « vivre et travailler au pays n, avec les besoins reconnus du
système éducatif, région par région . Il a été difficile d'harmoniser
parfaitement ces 2 contraintes . Aussi des mesures exceptionnelles ont dù
être prises : 1° le recrutement des maîtres auxiliaires a été autorisé dans
l'Académie de Lille : 2° un recrutement exceptionnel d ' adjoints
d ' enseignement a été organisé pour renforcer les effectifs d 'enseignants
de diverses disciplines notamment dans les départements du Nord et du Pas-
de-Calais ; 3° un concours exceptionnel a été ouvert pour le recrutement de
professeurs certifiés de mathématiques et de sciences physiques, les
300 postes à pourvoir se situant dans 6 académies dont Lille (125 postes).
Les lauréats ont pris leurs fonctions en janvier 1983 . Ces mesures ont
permis d ' améliorer considérablement la situation . La préparation de la
rentrée 1983 est déjà très largement engagée et les dispositions nécessaires
ont été prises pour éviter le retour de ces difficultés . Parmi elles, on peut
signaler l' obligation faite aux auxiliaires d ' accepter le premier poste qui leur
sera proposé, l ' obligation faite aux enseignants qui quittent un
établissement pour obtenir une disponibilité ou un détachement d ' en faire la
demande, sous peine de refus, avant le 15 juin et exceptionnellement avant
le 18 juillet s ' ils attendent le résultat d 'une demande de mutation . Par
ailleurs, des mesures sont mises en oeuvre pour assurer une meilleure
répartition des enseignants titulaires entre les académies . Elles concernent
tout d 'abord les mutations et premières affectations des professeurs agrégés
et certifiés, dont les possibilités d 'obtenir un poste dans les académies les
mieux dotées en personnels titulaires ont été restreintes . D ' autre part, un
certain nombre de maîtres-auxiliaires exerçant actuellement dans d ' autres
régions et qui seront nommés adjoints d ' enseignement stagiaires à la rentrée
1983 . dans le cadre du plan de résorption de l 'auxiliariat . seront mis à
disposition des recteurs des académies du Nord et de l ' Est.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Nord-Pas-de-Calais t.

23135. — 15 novembre 1982 . — M . Lucien Pignion demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître les mesures
qu' il compte prendre pour éviter dans l ' avenir le renouvellement des erreurs
diverses qui se sont produites lors de la rentrée scolaire 1982 dans les lycées
et colleges de l ' Académie du Nord, malgré !es moyens nationaux
incomparablement meilleurs que dans les années antérieures . Il lui demande
que soient recherchées les erreurs de système ou les fautes personnelles qui
ont déterminé cette désastreuse situation.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

23398 . -- 22 novembre 1982 . — M . André Lotte appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes rencontrés
lors de la rentrée scolaire . II s ' avère que la lenteur des procédures de
nomination dans les collèges et dans les lycées, tant en ce qui concerne les
titulaires que les auxiliaires . a considérablement perturbé le bon
fonctionnement des établissements jusqu 'à ces jours derniers. On a pu voir
en effet de nombreux postes budgétaires encore non pourvus à la mi-
octobre . Ainsi malgré l'effort financier consenti par l'Etat en faveur de
l 'éducation nationale la rentrée scolaire s ' est trouvée perturbée par un
mauvais fonctionnement administratif . Cette situation ne devrait pas se
reproduire . En conséquence i! lui demande si un avancement global des
mesures de nomination aux mois de juin et juillet ne pourrait être envisagé
afin que tous les postes soient pourvus dès la rentrée à l ' image du
mécanisme de nomination dans l'enseignement primaire.

Réponse . — A la rentrée scolaire de 1982 des difficultés sont apparues
pour la mise en place, dans les lycées et les collèges des moyens
d'encadrement nécessaires . Cette situation nécessite des explications faisant
apparaître les divers éléments qui se sont conjugués . Tout d 'abord, les
effectifs scolaires dans les collèges et les lycées ont dépassé les prévisions.
Au plan national 40 600 élèves de plus ont été accueillis dans les collèges,
17 500 dans les lycées et 16 000 dans les L . E . P . . soit 74 100 . alors que les
projections, sur les mêmes données tendancielles que les années précédentes,
étaient fondées sur un accueil supplémentaire de 25 000 élèves et que l'effet
attendu des mesures adoptées pour la préparation de la rentrée 1982
concernant, notamment, l'orientation des élèves . avait été évalué à
44 000 élèves supplémentaires . II faut voir dans ce phénomène, même s'il a
été difficile de l'assumer au plan des moyens, un premier succès du
renversement très net de la politique éducative dans ce pays.
particulièrement dans la lutte menée contre les sorties prématurées de
l'école . C'est également l'effet d'une plus grande considération attachée au
choix des familles dans l'orientation de leurs enfants, jouant

particulièrement sur les effectifs des classes « charnières en, et du souci de
rendre effective la possibilité de redoublement des élèves. Ensuite, à cet
accroissement des effectifs est venu s'ajouter la difficulté de concilier, pour
les personnels titulaires . les voeux légitimes formulés à l ' occasion des
demandes de mutation, de « vivre et travailler au pays N, avec les besoins
reconnus du système éducatif, région par région . En effet même si le taux de
satisfaction en 1982 n 'a pas été beaucoup plus élevé qu 'en 1981 puisqu ' il
s'élève respectivement à 36.2 p . 100 et 35 .3 p . 100 des demandes de
mutation, il a eu des effets perturbateurs qui ont été difficiles à surmonter.
Enfin dans le souci d ' éviter le renouvellement d ' une telle situation, des
mesures spécifiques sont arrêtées pour la prochaine rentrée . En premier lieu
dans le barème de mutation des enseignants à gestion nationale, la stabilité
dans le poste a été valorisée . Ainsi la pondération progressive accordée à
l 'ancienneté dans le poste depuis 1982 a été accentuée pour 1983 . Celte
mesure devrait inciter les enseignants à une plus grande stabilité et par
conséquent favoriser la cohésion des équipes éducatives . Elle est aussi de
nature à favoriser une meilleure répartition des personnels titulaires sur le
territoire . En second lieu, pour éviter que les enseignants ne rejoignent pas
le poste qui leur est attribué, ou n'avisent trop tardivement le recteur de leur
intention de quitter l'enseignement public, des mesures très strictes ont été
édictées par la note de service n° 82-607 du 27 décembre 1982 publiée dans
le Bulletin officiel spécial sur la rentrée de 1983 . II y est notamment prévu
que : pour les personnels titulaires et stagiaires titularisables à la rentrée
1983, toutes demandes de départ de l ' enseignement secondaire
(disponibilité, congés pour études, affectation dans un établissement privé
sous contrat d ' association, etc- . . »' compris celles pour lesquelles les
décisions des autorités compétentes n ' interviendraient que postérieurement
à la date indiquée ci-dessous (détachement, mise à disposition de
l 'enseignement supérieur) devront être Impérativement déposées avant le
15 juin 1983 . Toute demande déposée hors délai sera de nature à justifier un
refus . Toutefois ci . conformément à la circulaire relative au mouvement des
personnels, des demandes complémentaires de départ de l ' enseignement
public du second degré pourront être faites dans un délai de 8 jours après la
notification officielle de la mutation (délai de rigueur d ' arrivée des dossiers
aux bureaux de gestion compétents) par les seuls enseignants ayant participé
au mouvement national . D'autre part . divers congés devant prendre effet à
la rentrée sont prévisibles osant le 15 juin, même si des textes fixent des
délais de préavis plus courts (congés post-natals, départ au service
militaire . . . ) . Dans l 'intérêt d ' un service public de qualité auquel ont droit
les usagers. ils devront être signalés à l ' administration rectorale à celte date.
Par ailleurs, des mesures sont mises en oeuvre pour assurer une meilleure
répartition des enseignants titulaires entre les académies . Elles concernent
tout d 'abord les mutations de première affectation des professeurs agrégés
et certifiés, dont les possibilités d ' obtenir un poste dans les académies les
mieux dotées en personnels titulaires ont été restreintes . D 'autre part, un
certain nombre de maîtres auxiliaires exerçant actuellement dans d ' autres
régions et qui seront nommés adjoints d 'enseignement stagiaires à la rentrée
1983, dans le cadre du plan de résorption de l ' auxiliariat, seront mis à la
disposition des recteurs des académies du Nord et de l ' Est.

Enseignement préscolaire et élémentaire , t personnel).

26982 . 31 janvier 1983 . M. Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs titulaires enseignant à temps complet mais affectés sur deux
compléments de mi-temps . Le cumul des deux mi-temps implique des
déplacements fréquents d ' une commune à l 'autre et occasionnent des frais
dont le montant est totalement disproportionné par rapport à celui des
indemnités perçues . Cette catégorie de fonctionnaires est évidemment
nettement défavorisée par rapport à l ' instituteur nommé sur un seul poste à
temps complet avec très souvent un logement de fonction à sa disposition . II
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de rétablir l ' équité
entre les agents d'une même catégorie de fonctionnaires soumis à des
contraintes très différentes.

Enseignement préscolaire et él émentaire ( personnel).

30704 . --- 25 avril 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale sa question écrite n° 26982 publiée
au Journal officiel du 31 janvier 1983, dans laquelle il évoquait la situation
des instituteurs titulaires enseignant à temps complet mais affectés sur
deux compléments de mi-temps et les problèmes qu 'ils rencontrent . N ' ayant
reçu aucune réponse à ce jour, il lui en renouvelle les termes.

Enseignement préscolaire et élémentaire I personnel).

35729 . — 18 juillet 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale sa question écrite n° 26982, publiée
au Journal officiel une première fois le 31 janvier dernier, reparue sous le
n' 30704 au Journal officiel du 25 avril et dans laquelle il évoquait la
situation des instituteurs titulaires enseignant à temps complet mais affectés
sur deux compléments de mi-temps et les problèmes qu 'ils rencontrent.
N'ayant reçu aucune réponse à ce jour, il lui en renouvelle les termes .
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Reponsu. Les problèmes que rencontrent les instituteurs titulaires
exerçant à temps complet mais affectés sur deux mi-temps n ' échappent pas
au ministre de l ' éducation nationale . S 'il n 'est pas envisagé dans l 'immédiat
d ' étendre à ces instituteurs le bénéfice de l 'indemnité de sujétions spéciales
de remplacement prévue par le décret n° 77-87 du 26 janvier 1977 et de
rembourser leurs frais de déplacement, l 'attention de l ' honorable
parlementaire est appelée sur les dispositions du décret n° 83-367 du 2 mai
19,3 . publié au Journal ni/iule/ du 5 mai 1983 . relatif au droit au logement
des instituteurs, qui étend aux instituteurs effectuant un service complet
partagé entre plusieurs écoles d ' une commune ou entre plusieurs communes,
le bénéfice du droit au logement ou a ! 'i ndemnité communale en tenant lieu.

Enseignement supérieur et posthueealuuréat
aurres unirersituires : Bus-Rhin

26996. -- 31 janvier 1983 . - M . Antoine Gissinger demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui faire
savoir s ' il envisage . et quand, la construction d ' une nouvelle cité
universitaire à Strasbourg, pour répondre aux besoins justifiés que l ' accueil
des étudiants nécessite.

Repue, - La construction d'une nouvelle Cité universitaire à
Strasbourg a été demandée à la fin de 1982 par le Centre régional des œuvres
universitaires et scolaires mats elle n ' a pas paru prioritaire aux veux de
l'institution elle-méme et le Conseil d ' administration du Centre national des
eu,res universitaires (C . N . O . U .S . ) n'a malheureusement pas pu la retenir
dans ses propositions de programme de 1983 . Dans un récent rapport,
établi en novembre 1982 . à ia demande du ministre de l ' éducation nationale.
t1 Domenach avait analysé les conditions de vie des étudiants et avait
souligne l'insuffisance des crédits d ' entretien des résidences universitaires
tif. millions de francs en 1983 au regard de besoins évalués à 120 millions de
francs) ainsi que la nécessité d ' un effort de rattrapage, évalué depuis à 2 ou
3 milliards de francs . En s ' en tenant aux seules constructions neuves, on
peut évaluer a 150 millions de francs environ l ' importance des crédits
nécessaires pour la réalisation d ' un programme annuel de 1 000 chambres.
Dans cette perspective . des discussions exploratoires viennent d'être
engagée, avec le ministère de l ' urbanisme et du logement pour rechercher
des modes de financement des résidences universitaires qui pourraient se
rapprocher autant que possible de ceux du logement social : on pourrait . a
ce titre . constater par exemple que les étudiants qui sont accueillis en
residence universitaire ne peuvent actuellement bénéficier de l ' Aide
personnalisée au logement.

Drogue , lutte

28106. - 21 février 1983 M . Jean-Pierre Le Coadic appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de la prévention de la toxicomanie chez les jeunes . Des stages
pluridisciplinaires devaient être proposés cette année aux élus et parents . En
conséquence . il lui demande ou en est l ' organisation de ces stages.

Repunsc La prévention des conduite, déviantes chef les adolescents,
qu ' il s ' agisse de toxicomanie . d ' alcoolisme ou de délinquance, est une de,
préoccupation, très actuelles du ministre de l 'éducation nationale . Cette
prevention exige d ' abord une amélioration des échanges entre les
adolescent, et les adulte, de manière a éviter les processus de
marginalisation qui résultent de l ' isolement des adolescents face à des
difficulté, qu ' ils ne peuvent encore affronter seuls . La rénovation du
svsteme éducatif actuellement entreprise contribue à cette prévention dans
la mesure nu elle sise à créer une Communauté scolaire, à laquelle
participeront les personnels- les parents, les élus et bien évidemment les
élève, . Cette transformation des établissements scolaires qui ne seront plus
seulement de, lieux d'instruction mais des Centres de vie sociale requiert
une sensibilisation des adulte, . D ' ores et déjà . pendant la formation initiale
et la formation continue des enseignants et des personnels administratifs
Iconetllers d ' éducation et d ' orientation, chefs d 'établissement) . l ' accent est
de plu, en plus mis actuellement dans un grand nombre d ' académies sur
l ' amétinratlon des techniques de c .immunication, la psychologie des
adolescents et leurs conduites de'Jantes possibles . Par ailleurs, un
programme de prévention propre a i ' cducation nationale est en cour, de
reals .,uwn Ce programme comporte : 1° une session nationale réunissant
des responsables académiques désignés par les recteurs, des représentants
des organivitions syndicale, représentées au Conseil de l ' enseignement
général et technique et des représentants nationaux des associations de
parents es . Cette session pluridisciplinaire, qui s ' est tenue à Paris du 2
au 6 mai 1983 . comportait alternativement des conférences sur des thèmes
stratégiques au regard du sujet du stage et des travaux de groupe . Elle avait
pour but de former des consediers et des formateurs ainsi que de permettre
aux participants de mieux appréhender les objectif, de la politique
gouvernementale telle qu ' elle a été définie par la mission interministérielle

de la lutte contre les toxicomanies et de participer plus activement à la mise
en place des actions ministérielles . Un dossier complet comprenant les
interventions des conférenciers, les comptes rendus des évaluations et des
travaux de groupe sera adressé à tous les participants . 2° Des sessions
académiques pluridisciplinaires destinées à faire connaître aux responsables
locaux de l'éducation nationale (inspecteurs d ' académie, inspecteurs
pédagogiques régionaux de la vie scolaire, inspecteurs départementaux de
l ' éducation nationale) le dispositif adopté au niveau ministériel et à les
former dans cet esprit à un rôle de médiateur_ auprès des établissements
scolaires . Une première session a déjà été programmée et réalisée en mai
1983 . Les médiateurs ainsi formés devront en effet aider les établissements
scolaires à trouver, pour l 'essentiel en leur sein, les adultes volontaires qui
après sensibilisation deviendront eux-mêmes de meilleurs interlocuteurs et
des points de relais et d'appui des jeunes . Les actions de formation de ces
médiateurs et de ces adultes-relais qui auront été organisées au cours du
premier semestre 1983 dans deux académies (Paris et Nice) seront étendues
à toutes les académies à la rentrée 1983 . Il convient de souligner que tant les
personnels que les parents ont manifesté un très vif intérêt pour le dispositif
de formation qui est moins axé sur les produits toxiques que sur la
préparation au dialogue avec les jeunes.

Enseignement secondaire (Jnnctionnement).

28107 . — 21 février 1983 . — M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
crée par l ' application du texte permettant le remplacement d ' un professeur
de collège ou lycée dans le cas où l ' arrêt maladie est égal ou supérieur à
quinze jours consécutifs . En effet, cette règle pénalise les élèves dont le
professeur est absent plus de quinze jours consécutifs à la suite de plusieurs
prescriptions d ' arrêt maladie successives intérieures à quinze jours chacune.
P lui demande en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qui peuvent être prises pour pallier à cette situation.

Réponse . -- La mise en place d ' un dispositif plus satisfaisant en matière
de remplacement des professeurs titulaires constitue une des préoccupations
prioritaires du ministère de l 'éducation nationale . A ce titre, la note de
sers ce n° 82-266 du 22 juin 1982 a défini les modalités du nouveau système
qui prévoit que les tâches de remplacement seront confiées progressivement,
a des personnels titulaires volontaires . Pour ce qui concerne en particulier
les absences d ' une durée inférieure à quinze jours, les chefs d 'établissement
ont toute latitude pour prendre les mesures les plus adéquates, en recourant
notamment aux heures de suppléance confiées aux enseignants de
l 'établissement S ' il s ' avère impossible de remplacer le professeur défaillant
dans la discipline qu ' il enseigne, il est recommandé de prévoir la mise en
place, pendant tout ou partie des heures ainsi libérées, d ' un enseignement
supplémentaire dans une autre discipline ou de toute autre activité
pédagogique, en fonction des objectifs pédagogiques de l ' établissement.
S'agissant du cas précis de congés inférieurs à quinze jours déposés
successivement par un même professeur, il apparaît à l ' évidence qu ' aucune
solution permanente ne saurait être adoptée . compte tenu du caractère
imprévisible d ' un tel phénomène . Il convient toutefois de considérer que
les possibilités rappelées ci-dessus dont disposent les chefs d 'établissement
en ce domaine doivent permettre à ceux-ci d ' envisager toute mesure
adéquate.

Bourse, el allocutions il 'étudcs 'bourses il 'enscignemeni .supérieur).

28204 . 28 février 1983. M . Michel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la dégradation du niveau
de sic des étudiants de la région grenobloise . Les étudiants ont dû faire face
à la hausse de 2_0 p. 100 du loyer des chambres universitaires qui est passé de
360 a 430 francs, alors que les services rendus sont réduits. Cette nouvelle
difficulté financière est d ' autant plus injustifiée que les étudiants ont des
ressources souvent modestes . Pour certains les hausses deviennent un
obstacle pour poursuivre leurs études, notamment pour les boursiers . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend proposer afin de
réévaluer les bourses universitaires.

Réponse . - Les ('entres régionaux des œuvres universitaires et scolaires
sont des établissements publics à caractère administratif, dotés de l ' autono-
mie financière et qui se doivent ainsi d ' équilibrer leur budget . Le taux des
redevances en cité universita i re a été fixé, pour la rentrée universitaire
derniere . par le Consol d'administration du Centre régional des œuvres
universitaires et scolaires de Grenoble . c ' est-à-dire par des représentants élus
d ' étudiants et des représentants de l ' administration, à parité . Il avait accepté
de porter la redevance de 360 à 430 francs au 1 " juillet 1982 . Le taux élevé de
cette redevance par rapport à la moyenne nationale (398 francs) est dit à une
accumulation de déficits que le C . R . O . U . S . de Grenoble doit résorber peu à
peu . Cette hausse relativement importante à tenu compte d ' un accroissement
des dépenses en personnel (salaires, réduction du temps de travail) et des
dépenses en fluides . Il faut ajouter que du fait des mesures de blocage des prix
instituées par le gouvernement, cette hausse n ' est intervenue que le 1" décem-
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bée . ce qui a eu pour effet de ne pas alourdir les frais de la rentrée que subissent
les étudiants. tout en réduisant la progression sur douze mois . Par ailleurs la
subvention que verse l ' Etat par lit et par mois est depuis le 1 " octobre 1982 de
I7' .80 francs . somme représentant une hausse de 25 .2 p . 100 par rapport à
1981 II convient, en outre . d'ajouter que l ' Etat a pris à sa charge la

compensation intégrale des effets de blocage des prix qu ' il avait imposé alors
que des hausses tarifaires avaient . bien avant . eté décidees par les Conseils
d ' administration . Enfin le plafonnement à 8 p . 100 des hausses des tarifs
publics presti pour l ' année 1983-1984 a été appliqué strictement aux
redevances . Enfin l 'augmentation sotée par le C R .O. U . S . de Grenoble
pour être mise en œuvre cet été est de 6 p . 100 Il apparait ainsi que, sur deux
exercices . la situation degradée a pu étre apurée et que des progressions très
moderees suffisent a présent pour maintenir un strict mais nécessaire équilibre
hudgetaire

Enseignement secondaire ' établissements Pus-de-Culais,.

29621 . - 4 as nl 1983 . - M. André Audinot demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale son sentiment sur un fait qui a eu
pour cadre le Lycée Albert Chatelet à St-Pol-sur-Ternoise . dans l ' Académie
de Lille : Depuis de nombreuses années les professeurs de lettres refusent
toute heure supplémentaire au-delà des dix-huit heures de services
afférentes a leur categorie . Ils estiment qu ' en pénode de chômage il est
inadmissible d ' imposer des heures supplémentaires alors que celles-ci
pourraient occasionner dans la matière concernée l 'attribution d ' un demi-
poste a un maître auxiliaire en chômage . Ces enseignants pensaient ces
dermeres années obtenir satisfaction tant il est vrai que toute heure
supplémentaire impose une dispersion de l 'activité enseignante sur un plus
grand nombre d ' élèves et par conséquent est préjudiciable à l ' ensemble.
L ' Administration locale étant dans l'Incapacité de résoudre le problème a
fait décider par le Conseil d ' établissement l ' éventuelle suppression de
l ' enseignement du grec en classe de seconde si les intéressés maintenaient
leur décision a la rentrée prochaine . Sans préjuger de la légalité de la
décision prise par le Conseil d ' établissement, il semblerait qu ' une telle
proposition puisse aboutir a la transformation d ' un poste de lettres
classiques en poste de lettres modernes, ce qui occasionnerait le départ force
d'un professeur certifié de l 'établissement au lycée depuis de nombreuses
années . II lui demande son point de sue sur ce problème.

Rep'nse Le parlement . lors du vole de la loi de finances, fixe chaque
année de faon Iimnanse le volume total des moyens en personnels
enseignants destines aux lycées . Ces moyen, sont répartis entre les
académies par l'administration centrale, et il appartient ensuite aux
recteurs, en sertis des mesures de déconcentration administratne . de décider
de leur implantation dans les établissements de leur ressort, après avoir
examine la situa t ion de chacun d ' eux De très nombreux emplois ont été
ouverts tant as . collectif 1981 (consolide a la rentrée 1982) qu 'en mesures
nouvelles aux budgets 1982 et 1983 Mais quelle qu ' au été l ' importance de
cet effort, il ne permet pas encore de résoudre la totalité des problèmes qui
se sont accumulés dans les lycées pendant des années . En ce qui concerne
plus particuherement le Lycée Albert-Chateiet a St-Pol-sur-Ternoise, il
ressort des renseignements recueillis auprès du rectorat de l ' Académie de
Lille . qu ' il n ' est pas prevu de transformer un poste de lettres classiques en
poste de lettres modernes, il n ' y aura donc aucun changement pour le
personnel de l ' établissement D ' autre part . les moyens en postes affectés a
l 'enseignement du grec dey raient couvrir l ' ensemble des besoins recensés
dans le lycée . Enfin, la possibilité d ' inscrire a l'emploi du temps des
personnels enseignants, dans l'intérêt du sers icc, deux heures supplémentai-
res est expressément mentionnée a l ' article 3 des décrets n° 50-581 et n° 50-
58 2_ du 25 mai 19511 fixant leurs maxima de sersnce le recours aux heures
supplémentaires ne constitue pas toutefois une mesure systématique ; cette
pratique n'est retenue en gênerai par le recteur responsable de l ' organisation
des enseignements dans son académie que pour faire face dans les meilleures
conditions aux impératifs pédagogiques inherents a cette organisation, ces
impératifs ne permettent pas toujours, en effet, d'ajuster strictement les
maxima de sersice réglementaires des personnels enseignants et les horaires
prévus pour les élèves par classe et discipline . Le souci d ' une gestion
rigoureuse des moyens mis à sa disposition pour faire assurer le sersice
public d ' enseignement, oblige le recteur, pour assurer les heures qui ne
correspondent pas au sersice complet d ' un enseignant . soit a fractionner les
sersices de certains professeurs entre plusieurs établissements . ce qui
présente certains inconvénients . soit a recourir aux heures supplémentaires.
conformément aux dispositions réglementaires relatises aux obligations de
sersice des enseignants les enseignants ne peusent alors s ' y opposer sans
mettre en cause le sersice public.

Enseignement !/onetinnnement

29926 . — Il avril 1983 . -- M . André Bellon attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels non enseignants de l 'éducation nationale et en particulier des
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agents de service et personnels administratifs, dont le barème d 'attribution
dans les établissements est toujours basé sur quarante-huit heures
hebdomadaires de travail alors qu ' ils n 'en effectuent plus que quarante-
deux . Il lui demande quelles dispositions il entend adopter pour que les
emplois de cette catégorie de personnel correspondent mieux aux besoins
des établissements d ' enseignement et permettent un meilleur entretien du
patrimoine immobilier scolaire ainsi que du matériel technique.

Réponse . L ' horaire de travail des agents de service et personnels
administratifs en fonction dans les établissements scolaires est fixé par
référence à celui des personnels de sersice et assimilés soumis au régime
général de la fonction publique . Le décret n° 81-11115 du 16 décembre 1981
a effectivement réduit les obligations de travail de 41 heures à 39 heures
pour les personnels administratifs et de 43 heures 30 à 41 heures 3(1 pour les
personnels de sers ace et assimilés . A cet égard . il est précisé que la circulaire
n° 82-019 du 21 janvier 1982 . prise pour l ' application du décret n' 81-1105
du 16 décembre 1981 . relatif à la durée hebdomadaire du travail dans la
fonction publique, a fixé à 42 heures la durée hebdomadaire du travail des
personnels ouvriers . de sersice et techniques de laboratoire pendant la
période scolaire . En période de congés scolaires, l ' horaire hebdomadaire du
travail a été ramené à 38 heures . La combinaison de ces 2 horaires
hebdomadaires, correspond . compte tenu du régime de travail de ces
personnels . lié aux rythmes scolaires . à une moyenne de 41 heures 311 par
semaine ouvrée . Parallèlement, un effort tout particulier a été consenti en
faveur de ces catégories de personnel . Sur 2 549 emplois de personnel
administratif- de santé . technique. ouvrier et de service créés en 1982 . 1 970
ont été reserses au fonctionnement des établissements scolaires et cet effort
a été renouvelé en 1983 puisque 1 243 emplois sur un total de
1 450 créations leur sont affectés . Les équipes mobiles d 'ouvriers
professionnels permettant un entretien plus rationnel du patrimoine
immobilier et mobilier d ' un ensemble de lycées et collèges d ' un mcme
secteur géographique . des emplois spécifiques ont été délégués afin d ' étoffer
celles qui existent déjà et permettre de nouvelles créations . D ' autres
emplois . enfin, ont etc réservés à l ' entretien du parc des machines-outils
utilisées dans les établissements scolaires où est dispensé un enseignement
technique industriel.

Enseignement supérieur et po,sthaerulauréat
(profes.sions et uctn•ité .s médieules).

29968. I I avril 1'183 . -- M . Louis Lareng attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la formation des
étudiants en médecine en hydrologie . Le thermalisme, dont l ' intérêt

	

préventif

	

et thérapeutique est souvent difficile à séparer

	

notamment chez
les enfants dans certaines catégories de population à hauts risques et
dans le domaine de la rééducation fonctionnelle . se révèle être la thérapie la
moins onéreuse . II ne représentait en 1981 que 0 .53 p . 100 des dépenses de
santé . Son efficacité thérapeutique doit faire l 'objet d ' une recherche
médicale adaptée et d ' un contrôle scientifique rigoureux . La formation
pédagogique en cours des deuxième et troisième cycles devrait satisfaire de
telles exigences . En conséquence- il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre à cet effet.

Réponse Les étudiants en médecine sont sensibilisés aux vertus
préventives et curatives du thermalisme et de l ' hydrologie médicale . En
effet le thermalisme, s ' il ne faut pas l'objet d ' un enseignement autonome au
niveau du deuxième cycle des études médicales. est intégré à l ' étude des
différentes fonctions de l ' organisme humain et des diserses thérapeutiques
des affections humaines . II trouve égaleraient sa place dans le cadre du
certificat obligatoire de thérapeutique . II est précisé d ' autre part que les
universités ont la possibilité . dans le cadre des enseignements
complémentaires . d ' organiser des modules particuliers d ' hydro'ogie
médicale . II existe enfin . au niveau du troisième cycle des études médica .es.
une attestation d ' études d ' Indrologte et de climatologie niedicalL que
neuf universités sont actuellement habilite_ . .i délivrer . Cet enseignement.
d ' une durée d ' un an . permet aux médecins d ' acquérir un complément de
formation concernant l ' actisrté des différents facteurs crenothérapiques et
climatiques sur la santé de l 'homme . La mise en place de la réforme du
troisieme cycle médical ne remettra pas en cause la possibilité pour les
unisersités de dispenser un tel enseignement sous la forme d ' un diplôme
dont la préparation serait accessible aux internes de toutes les filieres.

F.nieignemetit irennJutr' lunrtiurrnemrnt

29981 . Il avril 1983 M . Lucien Pignion demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui préciser si la
circulaire du 5 mai 1937 concernant les emplois de personnels de laboratoire
au sein des établissements scolaires est toutous en vigueur . Le texte de

	

référence

	

ayant disparu du recueil des lots et reglements Dans la

	

ganse il
lui demande quels seront devormais les critères qui seront pris en
considération pour l ' attribution des postes d ' agents et d ' aides de laboratoire
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dans les collèges et les lycées . Au moment où est envisagé un enseignement
des sciences naturelles au niveau des classes de seconde, ce qui occasionnera
un surcroît de préparations, il serait anormal qu 'aucun texte précis ne
réglemente l 'attribution des postes de personnels de laboratoire.

Réponse . — La circulaire du 5 mai 1937 relative au personnel de
laboratoire n ' est plus en vigueur en raison de son inadaptation à la structure
actuelle du système éducatif . Ce texte se limitait, en effet, aux seuls lycées.
alors que les programmes d 'enseignement scientifique touchent actuellement
aussi les collèges et les lycées d ' enseignement professionnel . L ' administra-
tion centrale tient compte, lors de la répartition des emplois de personnel de
laboratoire entre les académies, du nombre d ' heures d 'enseignement
scientifique assurées dans chacune d 'elles . Par ailleurs, un groupe de travail
est chargé actuellement d'évaluer les besoins des établissements scolaires,
dont ceux en personnel de laboratoire . Les éventuels déficits que laisserait
apparaître cette étude ne sauraient cependant être comblés qu ' en fonction
des disponibilités budgétaires futures.

Enseignement laères

30465 . — 18 avril 1983 . — Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des enfants
qui, hospitalisés pour des longs séjours, ne suivent pas une scolarité
régulière . Il lui demande s' il n ' estime pas utile de mettre à la disposition de
ces enfants, des enseignants en milieu hospitalier qui leur dispensent, à
défaut d ' un horaire complet . pielques heures de matières importantes
(français . mathématiques) ou bien la mise au point de programmes de
télévision scolaire diffusés sur l'ensemble du territoire à des heures
adaptees.

Réponse . -- La circulaire du 28 décembre 1960 a prévu la mise à
disposition d' instituteurs dans les hôpitaux à la condition qu ' un protocole
d'accord précisant la place de l ' école, la situation des maitres et le rôle des
représentants de l'éducation nationale ait été préalablement conclu entre
l 'organisme gestionnaire et les autorités académiques . Une telle structure ne
peut être imposée aux services hospitaliers . Cependant . sont nombreux ceux
qui en sont déjà dotés, ce qui témoigne d 'une prise de conscience de la
nécessité et de l ' intérêt de l ' éducation au profit des enfants hospitalisés . Il
appartient à l ' inspecteur d ' Académie d ' apprécier les demandes qui iui sont
présentées à ce titre, en fonction des ordres de priorité budgétaires qu ' il
détermine dans son département . La question concernant les enfants
hospitalisés rejoint le problème plus général . de jeunes . d ' adolescents, voire
d ' adultes regroupés et encadrés, mais dont la situation particulière (jeunes
ou adultes incarcérés . jeunes ou adultes immigrés, jeunes ou adultes
chômeurs poursuivant uns formation générale plus poussée . . .) incite à
penser que l ' utilisation des moyens audiovisuels représente un atout
considérable pour faciliter ou accélérer un apprentissage tout à la fois
individuel et collectif. Cette préoccupation est inscrite dans la réflexion que
mène actuellement le Centre national de documentation pédagogique sur
une meilleure utilisation des différents moyens audiovisuels, en particulier
la vidéo, et sur la mise à disposition de documents adaptés à des publics
spécifiques .

Educatian physique et sportive (enseignement).

30695 . -- 25 avril 1983 . -- M . Jean-Paul Desgranges expose à
M . le ministre de l ' éducation nationale que de par le détachement
d 'instituteurs, il y a quelques années, pour assistance des maitres des
groupes scolaires communaux dans leur enseignement de l 'éducation
physique . les écoliers participaient à de nombreuses activités sportives.
Cette mesure ayant été rapportée, l 'on a pu, dès lors, constater une
désertion de cette discipline . Les multiplication et diversification des tâches
d 'enseignement des disciplines d ' éveil ne permettant plus aux équipes
éducatives d ' amalgamer tous les problèmes qui se posent . l 'éducation
physique souffre de n 'être plus consacrée à la juste place lui revenant . Il lui
demande, en conséquence, s ' il envisage comme opportune l ' adjonction d ' un
maître supplémentaire par groupe scolaire de cinq classes, sauf à retenir une
mesure autre, dans le sens d ' un meilleur encore rééquilibrage des positions
pendantes.

Réponse . — Il est exact que la pratique de l'éducation physique et sportive
à l 'école élémentaire n ' a pas encore atteint le niveau qui doit être le sien . Le
ministère de l ' éducation nationale étudie actuellement les moyens à mettre
en oeuvre pour que cette discipline prenne toute sa place . Ces mesures, qui
s ' appuieront sur des équipes pédagogiques d 'école où les instituteurs formés
avec une dominante en éducation physique et sportive auront un rôle
d ' animation et de coordination, viendront conforter l ' actior menée depuis
plusieurs années par les nombreux conseillers pédagogiques et qui s 'est déjà
traduite par des résultats très encourageants . Cependant, la rigueur
budgétaire actuelle ne permet pas d'envisager, à court terme, d'augmenter le
nombre d ' instituteurs dans la proportion de six pour cinq classes .

Enseignement secondaire (personnel).

31183 . — 2 mai 1983 . — M . Gustave Ansart attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inhumanité de certains
règlements, lorsqu ' ils sont appliqués avec rigueur, vis-à-vis des personnels
de l ' éducation nationale qui traversent de difficiles épreuves. C 'est le cas
d'un adjoint d'enseignement de constructions mécaniques exerçant dans un
lycée technique . Atteint d ' une grave maladie en juillet 1981 il peut, à force
de volonté, reprendre un an plus tard une activité professionnelle. Mais,
son larynx et ses cordes vocales étant irrémédiablement atrophiés, il ne peut
plus enseigner. Par contre, il a toutes les qualités requises pour occuper le
poste d'adjoint au chef des travaux au L . E . T, où il enseignait, poste laissé
vacant par un professeur technique en congé de longue maladie dont tout le
monde s ' accorde à reconnaître qu ' il peut encore durer longtemps . Or, parce
que le règlement interdit de rémunérer deux enseignants titulaires sur un
même poste (et donc que ce poste vacant ne peut être occupé que par un
maître auxiliaire) cet enseignant encore affaibli et traumatisé par la dure
épreuve qu ' il a subie, se voit muté à 60 kilomètres de son domicile
(une heure trente de voiture par jour) en attendant qu'un poste susceptible
de lui convenir soit disponible, l ' an prochain, à r-nximité de chez lui et après
les affectations de titulaires . A l ' heure ou l ' Académie de Lille souffre d'un
manque criant de personnels enseignants et non enseignants, peut-être
serait-il souhaitable de donner à ces personnels des conditions de travail et
de santé qui leur permettent de continuer à exercer même si pour cela il faut
exceptionnellement faire un accroc aux règlements . En conséquence il lui
demande ce qu ' il compte faire dans ce cas précis.

Réponse . — Compte tenu du cas individuel spécifique évoqué dans la
question, il y sera répondu précisément par lettre à l 'honorable
parlementaire . Il est cependant indiqué que, lorsque l ' ensemble de la
réglementation en vigueur, qoi prend en compte, d ' ailleurs, un grand
nombre de situations particulières, ne permet pas de régler des cas
individuels de façon satisfaisante, des solutions sont recherchées afin de
répondre au mieux aux voeux des personnels du ministère de l ' éducation
nationale. sinon immédiatement, du moins lorsque s ' offrent les possibilités
conformes aux disponibilités budgétaires et aux cadres réglementaires.

Enseignement supérieur et posvhaccalaureat
/écoles d 'ingénieurs : Paris 1.

31202 . - 2 mai 1983 . — M . Georges Nage attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation de l ' Ecole supérieure
du bois de Paris . Cet établissement qui a cinquante ans, le seul en France à
fournir un enseignement supérieur dans ce domaine, forme chaque année un
contingent de trente ingénieurs spécialisés répondant à la moitié des besoins
de l 'industrie du bois du pays. Les élèves de l ' Ecole expriment aujourd ' hui
leur profonde inquiétude sur l ' avenir de leur formation menacée par la
décision du 30 mars 1983 du Conseil d'administration de l ' établissement de
ne pas recruter une nouvelle promotion à la rentrée prochaine . Rappelant la
nécessité de tout mettre en oeuvre pour assurer l 'essor de la filière bois
déficitaire de 15 milliards dans les échanges de la France, il souligne la
justesse de la lutte menée par les étudiants soucieux de participer aux
décisions les concernant . Aussi il désire obtenir les informations nécessaires
sur les mesures que comptent prendre les pouvoirs publics pour que soit
assuré le maintien du recrutement de l ' Ecole en 1983 et engagée, entre toutes
les parties intéressées . une large concertation sur le développement de la
formation des ingénieurs de la filière bois.

Enseignement supérieur et pas1hurcalauréat
écoles d 'ingénieurs : Parts).

31480 . - 2 mai 1983 . - M . Paul Pernin appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation tout à fait
préoccupante dans laquelle se trouve à l ' heure actuelle l 'Ecole supérieure du
bois (E . S . B .) dans le 12 ` arrondissement de Paris . On sait que la
mission de cet établissement -- établissement privé reconnu par l ' Etat, créé
en 1934 est d ' assurer la formation des cadres destinés aux secteurs
forestiers du bois et de l ' ameublement . Cet établissement est le seul en
France de cette spécialité et à ce niveau : depuis sa création, il a formé
1 500 ingénieurs dont le titre est reconnu par la Commission compétente de
l 'éducation nationale . Cependant . compte tenu de l ' augmentation très
importante des dépenses -- les recettes . qui sont constituées à 43 p . 100 par
les allocations de l 'Etat et d ' autre part par les ressources de la taxe
d 'apprentissage, n ' ont pas pu suivre cette évolution de sorte que cet
organisme se trouer largement déficitaire et tout à fait incapable, au plan
financier . de poursuivre son activité . Les pouvoirs publics ont été alertés de
la dégradation réguhére de cet état de chose . L ' E . S . B . dispose en effet au
sein de son Conseil d'administration, aux côtés des représentants
d 'organismes professionnels . de trois délégués de ministère (éducation,
agriculture et recherche industrie) . Le gouvernement a récemment
manifesté son intention de redonner toute son actualité à la filière bois .
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domaine auquel une large majonté de Français est spontanément attachée.
en lui accordant un plan d ' investissement de 10 milliards de francs en 5 ans
et en nommant un secrétaire d ' Etat chargé de la foret . Ces dispositions sont
en effet de nature à encourager une industrie qui enregistre à l ' heure actuelle
un déficit de la balance commerciale de 15 milliards de francs . Mais ce plan
de développement, pour répondre pleinement à sa mission de modernisation
de l ' industrie du bots papier devra faire appel à des ingénieurs hautement
spécialisés . L ' E . S . B . étant la

	

^cote à former des ingénieurs du bois . Il
serait tout à fait incohéren' cet établissement soit sacrifié,
compromettant ainsi un authent, .,, potentiel de compétences. Il lut
demande donc de lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre
avec son collègue de l ' agriculture pour permettre à l ' Ecole supérieure du
bois de poursuivre sa vocation de former les ingénieurs du bois.

Enseignement supérieur et psisahut i alauréat
écu/cos d 'ingénieurs Paris,.

31825 . — 9 mai 1983 . . - M . Alain Vivien attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les menaces de fermeture qui
pèsent sur une école privée installée à Parts : l ' école supérieure du Bois . 6.
avenue de Saint-Mandé 75012 Paris . Il lui demande les raisons pour
lesquelles la direction de cet établissement a pu laisser entendre aux parents
d ' élèves qu ' elle serait probablement amenée à fermer l ' école . Par ailleurs.
les parents d 'élèves s ' inquiètent de ne pas étre informés précisément des
difficultés de trésorerie évoquées . Il lui demande de bien vouloir intervenir
auprès de la direction de ce' établissement qui reçoit des subventions de
l ' Etat, pour que les documents soient communiqués aux parents d ' élèves.

Enseignement supérieur et pi sthaceulauréat
écoles d 'ingénieurs - Paris ,.

32706 . 30 mai 1983 . -- M . Adrien Zeller attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés financières de
l' Ecole supérieure du bois . qui serait menacée de fermeture . Alors que d ' une
part l ' industrie du bots-papier affiche un déficit au niveau de la balance
commerciale de 15 milliards de francs et que d 'autre part le gouvernement
fait des efforts pour actualiser la tihere bois à travers un plan
d'investissement de 10 milliards de francs en cinq ans . Il lui demande s'il
n ' estime pas indispensable de tout mettre en œuvre pour assurer le bon
fonctionnement de cette école et lui donner les mo%ens réels pour répondre
aux besoins de formation d ' ingenieurs du bois.

Enseignement supérieur et posohaiialaureai
écules d inr!ebneurs Parts

32925. -- 6 juin 1983 M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la fermeture probable de
l ' Ecole supérieure du bois . située 6 . asenue de Saint-Mandé a Paris.

1 2_ ` arrondissement . En effet . le Conseil d ' administration de l ' association
qui gère cet établissement prisé . reconnu par l ' Etat depuis sa création
en 1934 . a décidé de ne pas recruter de nouvelle promotion d ' élèves Il lut
demande quelle solution il envisage afin de maintenir et de développer
l ' activité de cet établissement . a l ' heure où le gouvernement entend mettre
en place une filière bois

Repente . L ' Ecole supérieure du bois est un établissement prise
d ' enseignement technique reconnu par )'Fiat . gere par l ' Institut national du
boas . dont le Conseil d ' administration est composé en majorite de
représentants des Industries du huis Ses ressources proviennent a titre
essentiel d'une subvention versée par le mtmstere de l ' agriculture . de la taxe
d ' apprentissage versée par la profession . et des droits de scolarité versés par
ses élèves . Le mmistére de l ' éducation nationale lui attribue pour sa part
une subvention dans le cadre de l ' enveloppe destinée aux établissements
prisés d 'enseignement supérieur technique reconnus par l ' Etat Les
difficultés financiéres que connais l ' Ecole depuis plusieurs années ont pour
angine principale la stagnation des recettes provenant de la taxe
d 'apprentissage . qui ont progressé moins vite que les dépenses de
l 'établissement . Les représentants de l ' administration ont . à plusieurs
reprises, attiré l ' attention des professionnels sur ce point . qui, s ' agissant
d ' un établissement privé est de leur responsabilité La responsabilité de la
décision, prise par le Conseil d ' administration de l ' Ecole, d ' interrompre le
recrutement à la rentrée 1983 a été prise contre l ' avis des représentants de
l 'administration siégeant au Conseil . Ces derniers ont par ailleurs demandé
instamment au Conseil de suspendre sa décision . Conscients de la nécessité
d 'assurer dans de bonnes conuihons la formation des cadres de l ' industrie
du bois, les pouvoirs publics ont . en effet, engagé une réflexion d 'ensemble
sur la formation des ingénieurs destinés à ce secteur, et chargé un groupe de
travail d ' élaborer des propositions a cet effet .

Bihliothéques /imrnonnement).

31760. - 9 mai 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale st une large publicité a été faite auprès
des bibliothèques tant nationales que municipales pour faire connaitre aux
usagers l ' existence du catalogue collectif national informatisé des publica-
tions en série mis en œuvre à la rentrée 1982 par le D . B . M .I . S . T.

Reput..

	

Le Catalogue collectif national des publications en série
(C. C . N . 1. mis en œuvre par le ministère de l 'éducation nationale (Direction
des bibliothèques, des musées et de l ' information scientifique et technique
(D. B. M . I . S T .) . est une hase de données bibliographiques donnant la
localisation des titres de périodiques dans les bibliothèques et centres de
documentation français . C'est également un réseau de centres régionaux qui
ont la responsabilité de la collecte des Informations dans leur aire de
compétence correspondant généralement au découpage académique, sauf
en Ile-de-France Ces centres se sont mis progressivement en place entre
novembre 1982 et avril 1983 . ( "est à ces centres intégrés pour la plupart à
une bibliothèque universitaire . qu ' il appartient désormais d' effectuer la
promotion du Catalogue collectif national, cas ils sont les mieux à même
d'identifier les utilisateurs et participants potentiels . La plupart des centres
ont déjà contacté l ' essentiel des organismes documentaires de leur aire de
compétence et ont souvent organisé des réunions d ' information avec leurs
futurs utilisateurs. Néanmoins, dès le 8 décembre 1981, une circulaire
conjointe du ministère de l 'éducation nationale et du ministère de la culture
annonçait en six pages la réalisation du Catalogue collectif national . Cette
circulaire n° 81-1821 a été enso}èe par le ministère de l 'éducation nationale à
toutes les bibliothèques des grands établissements, à la Bibliothèque
nationale universitaire de Strashours, aux bibliothèques universitaires, at s
présidents d ' umverstés . sous couvert de MM . les recteurs, et par le
ministère de la culture a la Bibliothèque nationale, aux hibhothéques de
lecture publique sous couvert de MM. les maires pour les bibliothèques
municipales classées La D . B M .I .S . T . a, par ailleurs. envoyé le 20 juillet
1982 à toutes les bibliothèques universitaires et établissements dépendant de
la Direction générale des enseignements supérieurs, aux écoles normales
supérieures, aux écoles d ' ingénieurs. di.':rs grands centres de
documentation (Centre national de recherche scientifique - Centre de
documentation scientifique et technique notamment), une note
d ' Information d ' une vingtaine de pages sur la création . l 'organisation et le
fonctionnement du Catalogue collectif national . Cette note a été transmise
à la Direction du livre et de la lecture pour diffusion auprès des
hihhothéques publiques . Des articles sont parus dans la presse
professionnelle au cours du premier semestre 19%3 : .i Bulletin des
hibhothéques de France

	

tome 28 . n° 1 . 1983 : .. Documentaliste „.
volume 22 (1 . n ' I . 1983 . s . Livre Hebdo volume 5, n° 19 du 9 mai 1983:

S . U . P •• n° 2, fésrier 1983 et s. Infolecture .. n ” 59 du 8 Avril 1983 . Enfin.
l ' interrogation du Catalogue collectif a été présentée lors de salons
professionnels Salon du Ivre du 14 su 20 avril 1983 . .. Infodi .il „ tes 26 et
2 7 mal 1983 . le (entre régional de Grenoble a effectue des démonstrations à
Information documentation transfert des connaissances 83 les 8 . 9 et lopin
1983

Enseignement lane tu,nrn nu•nl

	

tlove Ur

32035 . 16 mai 1983 M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la révision de la carte
scolaire envisagée dans le departemcnt de la Moselle . Un premier
projet avait en effet etc elahore mais M . le ministre a précisé ultérieurement
qu ' une nouvelle concertation serait effectuée . Or. jusqu'à présent, les
sers ces administratifs de l ' Académie n 'ont pas tenu Informés les
parlementaires et les conseiller, généraux du département du détail de la
procedure evcntu°(lement cagagee Compte tenu 'e la nécessité d ' une
résisian . notamment pour obtenir I incorpor°t . sm d ' un projet de
construction de C E .S . dan, le nord du canton de Pange. Il souhaiterait
donc qu 'il veuille bien lui indiquer les modalités et l ' échéancier de la
nouvelle concertation sus-evsiquée.

Réponse . Dans l 'attente de l ' application des _expositions législatives
relatives à la decentralisation . et à la répartition des compétences en t re
l ' Etat et les collectnttes territoriales (département communes) . Il n 'est pas
envisage, pour le moment, d ' engager une nouvelle rcvision générale de la
carte scolaire . Concernant le département de la Moselle et, notamment . le
cas particulier du canton de Pange . est confirmée à l ' honorable
parlementaire l'information selon laquelle la construction d ' un second
college . dans le secteur de Remi!Iv . pourrait être envisagée si l ' urbanisation
se poursuivait dans cette région . L 'attention du recteur de l ' Académie de
Nanc}-Mets est appelée sur les préoccupations cxp .Imées à nouveau par
l ' honorable parlementaire et Il lui est demandé de tenir informé le ministère
de l ' éducation nationale de l ' évolution de la situation concernant ce cas
ponctuel .
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Bourses et alh'eation .s d 'études ,allocutions de troisième cycle).

32237 . — 23 mai 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale quel a été le nombre des
subventions accordées pour la présente année universitaire, aux étudiants
du troisième cycle pour la publication de leur thèse et quelle a été la
répartition de la subvention par discipline.

Réponse . L' arrêté du Il février relatif aux modalités du dépôt des
thèses ou travaux présentés en sue des doctorats prévoit dans son titre
premier . consacré aux thèses de doctorat d 'Etat dans les disciplines autres
que scientitiques. que « lorsque la thèse est imprimée, une participation aux
frais peut éventuellement être accordée sur le budget de l ' Etat . Le montant
de ce concours est détermine après avis d ' une Commission siégeant auprès
du ministre de l ' éducation nationale et constituée par ses soins n . Le titre Il
de ce mime arrêté ne prévoit pas de participation aux frais pour les
doctorats de troisième cycle . les diplômes de docteur-ingénieur et les
doctorats d'Etat dans les disciplines scientifiques . Pour l'année 1983 . le
montant des crédits disponibles s 'élev nt à 2 (13(1 000 francs . Le montant de
la subvention attribuable est forfai . .. .rement fixé a 25 000 francs . II peut
être porte à 30 000 francs pour les thèses de géographie ou d ' histoire de
l ' art . ' ^ nombre de dossiers examinée par la Commission s ' est élevé en 1983
à 231 doit 56 en droit et sciences politigtes, 29 en sciences économiques et
sciences

	

gestion, et 146 en lettres et sciences humaines . 81 subventions
ont été accordées, après avis des sections de la Commission :

— Droit et sciences politique	 10
— Sciences économiques et sciences de gestion	 20
— Lettres et sciences humaines	 51

Dont : Sciences de l'antiquité	 6
Histoire	 8
Géographie	 3
Litterature française	 7
Linguistique	 5
Langues etrangères	 10
Psychologie	 4
Sociologie-ethnologie	 4
Philosophie	 4

Enseignement supérieur et pusthaccaluuréut fper .souncl).

32400 . --23 mai 1983 . - - M . Pierre Mauger appele l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des chargés
de conférences des Facultés de droit et des sciences économiques : ces
enseignants qui n ' ont pas d ' homologue dans les autres Facultés de sciences
et lettres, tous docteurs d ' Etat, ont etc recrutés (au niveau national) dans le
corps des maîtres-assistants par le Conseil supérieur des corps
universitaires, en considération de leurs travaux, de leurs enseignements et
de leur ancienneté . Les projets actuellement en cours ;irévoient que les
chargés de conférence seront assimilés aux simples maitres-assistants sous la
nouvelle appellation de maîtres de conférence . Une telle rétrogradation
étant contraire à tout principe de la fonction publique, il lui demande donc
pour quelles raisons il n 'envisagerait pas d 'intégrer ces enseignants dans le
corps des professeurs . puisqu ' ils en remplissent les fonctions sans en avoir ni
Ir traitement ni les avantages.

Réponse . - Les maîtres-assistants des disciplines juridiques, politiques,
économiques et de gestion sont régis par les dispositions du décret n° 62-114
du 27 janvier 1962 modifié . Certains d 'entre eux, en raison u_ leur
ancienneté et de leurs mérites, se sont su conférer l ' appellation de chargés
de conférences en application de l ' article I 1 his du décret n° 78-228 du
2 mars 1978 . La situation de ces enseignants ne présente en soi aucun

ractère anormal . mais elle fait apparaître parfois un certain retard dans le
déroulement de leur carrière . Pour remédier, le ministre de l ' éducation
nationale envisage l ' augmentation du nombre d'emplois affectés au
recrutement des professeur, par la procédure dite de la soie longue.
conformément au r dispositions du décret n' 79-683 du 9 août 1979 modifié.
portant statut particulier du corps des professeurs des unis ersités ( ' est
ainsi que trente-deux professeurs devraient être nommés au moyen de cette
procédure pour la rentrée universitaire d ' octobre 1983 . D 'autres mesures
spécifiques pourront être étudiées lorsque sera levée ultérieurement la pause
catégorielle décidée par le gouvernement Cependant . Il demeure que les
chargés de conférences continuent d ' appartenir au corps des maitres-
assistants . En conséquence . l'intégration directe de ces personnels dans le
corps des professeurs ne parait pas ètre la solution la meilleure . Toutefois.
le ministère de l 'éducation nationale a engagé avec le, organisations
représentatives concernées des discussions pour une réforme des statuts des
personnels de l 'enseignement supérieur et pour répondre aux légitime,
aspirations des personnels . sans méconnaitre celles des chargés de
conférences I1 est encore trop tôt pour préjuger les résultats de ce (rasait de
réflexion et les différentes solutions qui pourront être retenues

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

32580. -- 30 mai 1983 . — M . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les modalités de
distribution de l ' indemnité représentative de logement aux conseillers
pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux . II lui rappelle que
faisant partie du corps des instituteurs, les C ' . P . A . 1 . D . E . N . ont, à ce titre,
droit à l ' indemnité représentative de logement : or, depuis 1971 . seule une
indemnité forfaitaire de sujétion spéciale au taux annuel, fixée à
1 800 francs leur est versée . Les C' . P . A .I . D . E . N . subissent donc un lourd
préjudice financier . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu ' il compte prendre afin que les C . P . A . I . D . E . N.
bénéficient enfin . à juste titre, du même système d ' indemnisation que celui
attribué aux instituteurs spécialisés directeurs d ' école eanexe.

Réponse -- Le décret n° 83-367 du 2 mai 1983 précise, en son article 2.
que les conseillers pédagogiques adjoints au . i nspecteurs départementaux
de l 'é ducation nationale, sont désormais bénéficiaires de l ' indemnité
représentative de logement dont le versement incombe à la commune du
chef-lieu de circonscription de l ' inspecteur départemental de l ' éducation
nationale . La loi de finances pour 1983 a, en effet, prévu, en son article 35,
l 'attribution au profit des communes d ' une ligne spéciale de la dotation
globale de fonctionnement au titre des charges supportées par elles pour le
logement des instituteurs . Cette dotation, dont le montant est fixé à
2 106 millions de francs pour 1983, étant répartie proportionnellement au
nombre des instituteurs exerçant dans les écoles publiques logés par chaque
commune ou recevant d'elles une indemnité de logement.

EMPLOI

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

24978. — 27 décembre 1982 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le
problème posé par le reclassement des personnels licenciés âgés de
quarante ans à cinquante-cinq ans . Une attention particulière a été portée
sur les problèmes du chômage des jeunes . S' il convient de se féliciter des
mesures engagées en ce sens, il apparaît aujourd ' hui que la catégorie des
travailleurs privés d ' emploi de quarante à cinquante-cinq ans nécessite une
attention toute particulière . En effet les difficultés rencontrées dans le cadre
du reclassement sont particulièrement préoccupantes . En conséquence, il lui
demande si des mesures visant l 'amélioration des conditions de reclassement
de ces personnels est envisageable sur le court terme.

Réponse . L'ho .i srable parlementaire a attiré l 'attention du ministre
délégué aulnes du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
chargé de l 'emploi sur les difficultés rencontrées par la catégorie des
travailleurs privés d 'emploi ,figés de quarante à cinquante-cinq ans.
Conscient de ce prohlcme, le gouvernement a demandé à l 'Agence nationale
pour l'emploi d'offrir progressivement l'ensemble de prestations mises en
place depuis octobre 1982 pour les demandeurs d ' emploi de longue durée
aux chômeurs de cette classe d ' âge, arrivant au quatrième et au treizième
mois de leur recherche d 'emploi . (' es actions qui ont débuté dans le courant
du premier semestre 1983 devraient permettre aux demandeurs d ' emploi de
trouver un accueil, une information et une orientation qui leur fourniront
une aide efficace pour leur réinsertion dans la vie économique.

ENERGIE

	

Fie(

	

tri, cié c t ,eue eentrules d 'E . D . F.

	

Tarn-et-Garonne).

12999 . 26 avril 1982 . M . Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie sil a donné son accord aux dispositions
du protocole signé par F. D . F et le président de la région Midi-Pyrénées
au, termes duquel 411 p 11$) du personnel employé par les chantiers puis par
la centrale doit étre originaire de la région : s ' il est possible également de
sisoar quelle définition sera donnée de l ' origine régionale du personnel.
Sera-t-elle notamment une simple question de résidence, et dans ce cas,
quelle durée'' Sera-t-elle au contraire liée aux attaches familiales, ou
linguistiques .' Sera-t-elle garantie par les maires . les syndicats, les

	

tribunaux

	

Il lui demande enfin s ' il compte encourager des protocoles
analogues dans toutes les régions de France.

Reponsr Les dispositions qui figurent dans le protocole d ' accord passe
entre Electncite de France et la regu'n Midi-Pyrénées . auxquelles se réfère
l ' honorable parlementaire . sont de même nature que celles retenues dans le
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cadre de la procedure dite des grands chantiers, définie en 1975 par le
Comité interministériel d 'aménagement du terntoire, qui ont conduit à la
mise en place, sur tous les chantiers d ' installations nucléaires . de moyens de
formation importants destinés à donner à la main-d ' oeuvre locale la
compétence technique nécessaire pour pouvoir accéder aux emplois offerts
aussi bien sur ces chantiers que dans les installations elles-mêmes après leur
entrée en toncdonnement . L ' expérience Racine » . menée sur le site de
Chinon depuis plusieurs années, avec cet objectif de promouvoir une main-
d ' oeusre locale, n ' est pas différente. dans son esprit, des mesures qui
intersiendront en application du proton .e concernant le site de Golfech.

FAMILLE, POPULATION ET TRAVAILLEURS IMMIGRES

Prestsituais lanilialcs rallocvNuni prenut,tles et postnatales'.

29659. -- -1 aval 1983. M . Charles Millon attire l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés, sur les allocations
attribuées pour l ' événement que constitue l 'adoption d ' un enfant . Au
moment où l ' on souhaite favoriser l ' adoption et aider les familles d ' accueil.
il est regrettable de constater la différence existant dans le montant des
allocations versées pour l 'adoption d ' un enfant par rapport aux allocations
de naissance . De plus et dans la mesure où depuis quelques années se
développe l ' adoption d ' enfants étrangers par des couples français, ce qui
implique une procédure longue et fort coûteuse, il est paradoxal de
constater que la réglementation en matière de prestations n'a pas tenu
compte de cette évolution puisque l ' écart entre la seule allocation versée
pour l ' adoption d ' un enfant et la somme des allocations prénatales et de
naissance octroyées pour la naissance carie du simple au double . Dans ces
conditions, il s ' axere souvent que les premiers mois suivant l ' arrivée au
fioyer d'enfant adopte, surtout en provenance de l 'étranger, coïncident asec
des difficultés tinanciéres pour les familles d ' accueil qui doivent faire face
sur cette période au remboursement de frais engagés en sue de l ' adoption . II
lui demande donc si . dans ce contexte, il ne lui parait pas opportun de
rexaloriser les prestations accordées pour l ' adoption d 'un enfant afin
qu ' elles soient à peu prés equisalentes aux allocations prénatales et de
naissance.

Réponse . — II est diffic i le de serser les allocations prénatales pour
l ' adoption d ' un enfant, car la vocation de ces prestations est notamment
d ' aider la mère ii supporter les frais entraînés par sa grossesse et de l ' inciter
a passer certains examens prena!au .x . Toutefois, les enfants adoptés . quelles
que soient leur nationalité et leur origine géographique . bénéficient de
toutes les autres prestations familiales comme les autres enfants . Ainsi, la
loi du 1 7, juillet 1980 a accorde aux parents adoptifs les mêmes droits qu ' aux
autres parents en matière d 'allocations post-natales . la première fraction
leur étant même versée sans qu ' ils aient, comme en cas de naissance, à
apporter la preuve de la passation du premier examen postnatal . Les
parents bénéficient au moment de l ' arrivée de l ' enfant au foyer, de
l ' équivalent du congé de naissance, pour le père !trois jours) et de
l 'équivalent du congé de maternité, pour la mère (dix semaines, portées à
dix-huit semaines si le ménage assume la charge de trois enfants ou plus).
Par ailleurs, dés son arrivée au foyer . l ' enfant adopté ouvre droit à toutes les
aides aux famillee dans le cadre du droit commun prévu par la législation
(allocations familiales, allocations logements . 'tic) ainsi qu ' a une prise en
compte fiscale . En outre, les parents auxquels un enfant a été confié en vue
de son adoption par la Direction de l ' action sociale ou une oeuvre prive
pausent percesoir l ' allocation d ' orphelin au taux maximum (426 francs par
mois) tant que le jugement d ' adoption n ' est pas Intervenu.

Prt-smtion .s /unrilmles allocutions /antihalo

30099. - 11 avril 1983 . M . Loïc Bouvard demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la famille, de la population et
des travailleurs immigrés, la raison pour laquelle la généralisation de la
majoration par âge (dont lainé d ' une famille de deux enfants est
actuellement exclu) qui figurait dans ie projet de loi portant réforme des
prestations familiales dont l ' examen a été reporté, a été supprimée et si la
nécessité de freiner les dépenses de ia sécurité sociale justifiait cette décision
qui pénalise les familles de deux enfants . mais également ?es familles
nombreuses au sein desquelles la mère n ' a pu envisager de chercher un
travail, tant sa charge était lourde, et se voit démunie de ressources lorsque
ses enfants les plus âgés ont dépassé la limite du maintien des allocations
familiales.

Réponse . - Le gouvernement a procède en 1981 a un relesement de
25 p. 100 du niveau général des allocations familiales . Après cette remis: ai
niveau, les familles de deux enfants ont bénéficié au 1 " février 1982 d' une
nouvelle hausse de 25 p . 100 . Par cet effort significatif, le gouvernement
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a donc d ' abord choisi de mieux aider ces familles, et non pas de les
pénaliser . Une gestion rigoureuse a ensuite imposé de ne pas adopter une
nouvelle étape consistant en l 'extension de la majoration pour âge des
allocations familiales en faseur de rainé des familles de deux enfants ; cette
mesure a été ecartée dans le cadre du plan de financement de la sécurité
sociale du 29 septembre 1982 . Le 18 mai 1983, le gouvernement a retenu
pour le IX` Plan un programme prioritaire d 'exécution afin d'assurer

	

tel
est son intitulé o un environnement favorable à la famille et à la
natalité » . II retient deux priorités dans les aides aux familles : la petite
enfance et les familles nombreuses . Sa préparation est l ' occasion de
s ' assurer, dans les limites des contraintes financières de la sécurité sociale,
des dispositions de nature a assurer une politique familiale toujours plus
équitable.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

-Idministrutiun (nippones arec fis admini.ctré.si.

32419 . 23 mai 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, quelles vont
être les mesures prises pour assurer aux citoyens une meilleure information
sur l 'existence des voies de recours dont ils disposent si l ' égard de
l ' Administration et notamment en cc qui concerne la saisine des tribunaux
administratifs.

Réponse. Les citoyens disposent de trois possibilités de recours ai
l ' égard des décisions prises par l ' administration qui sont : le recours
gracieux auprès de l ' auteur de la décision, le recours hiérarchique auprès de
l ' autorité supérieure et enfin le recours contentieux . Afin d ' assurer aux
citoyens une meilleure information sur ces soies de recours, le Premier
ministre a adressé le 25 mai 1982 aux ministres et secrétaires d ' Etat une
circulaire n° 1681 SG relative à l ' amélioration des relations entre
l ' administration et les administrés ou usagers, qui traite des délais
administratifs : fixation des délais par l ' administration (durée à retenir,
forclusion . point de départ et clôture d ' un délai) et de l ' information des
administrés sur les possibilités qui leur sunt ousertes en matière de recours
lavis de réception des demandes, information sur la décision et les
possibilités de recours, réouverture des délais de recours) . En application de
la lui n ' 78-735 du 17 juillet 1978 relative à la liberté d ' accès aux documents
administratifs, cette circulaire a été publiée au Bulletin officiel des services
du Premier ministre . Dans le but de favoriser l ' information des citoyens et
leur participation aux décisions publiques, et dans I attente d ' une réforme
d ' ensemble des procédures de publicité . des études d ' impact et des enquêtes
publiques, le Premier ministre a adressé, le 31 juillet 1982 (Journal o//iciel
du 18 août 1982), une importante circulaire aux cemmiss :aires die la
République afin de leur indiquer certaines dispositions p'atiques pouvant
apporter immédiatement des progrès sensibles dans ce domaine . D ' autre
part, une brochure sur o l ' information administrative : des droits
nous eaux », a etc éditée et diffusée par le secrétariat d ' Etat chargé de la
fonction publique et des réformes administratives au cours des derniers
mois . Parallèlement à ces mesures . il a été décidé de desclopper
l ' information des administrés sur leurs droits. L ' opération cc Administra-
tion à votre service » (A .V .S .) qui est actuellement expérimentée dans
quatre départements répond à deux préoccupations : rendre l'administra-
tion plus accessible et instaurer de nouvelles formes de dialogue . ( ' est ainsi
qu ' elle doit notamment permettre aux sers ices publics de mieux informer les
citoyens sur les motisations de leurs actes et aux usagers de mieux faire
entendre leurs obserxa tmns . Enfin, le gouvernement a inscrit dans son
programme d ' actions prioritaires l 'élaboration d ' une cha r te des relations
entre l ' administration et les usagers qui reposera sur les principes suivants :
traitement des problèmes noce impartialité, objectivité et célérité, meilleure
Information du public, déseloppement de la concertation, meilleure
protection du citoyen, qui doit être traité en partenaire et non plus en
assujetti .

FORMATION PROFESSIONNELLE

Fornmtion pro/cssionnelle et prununion sociale /établis .senirnt .s i.

25902 . - 17 janvier 1983 . M . Vincent Porelli attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le statut
juridique des Centres de formation continue et de promotion sociale . Dans
la perspective de l ' assujettissement ou non des ( 'entres de formation à la
T . V . A ., ces derniers peuvent-ils être considérés comme des ,c établissements
de droits public»' C 'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre . pour régler durablement la situation des ( ' entres de
formation continue et de promotion sociale.

Réponse . L ' article 13 Il de la loi de finances pour 1983 exonère de la
taxe sur la v aleur ajoutée les prestations de sers 'ces et les livraisons de biens,
qui leur sont étroitement liées effectuées dans le cadre de la formation
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professionnelle continue assurée par les personnes morales de droit public
dans les conditions prévues au livre IX du code du travail . Cette disposition
concerne notamment l'Etat, les collectivités territoriales, ainsi que leurs
établissements publics. En conséquence, les Centres de formation continue
et de promotion sociale bénéficient de cette exonération lorsqu'ils sont
constitués sous forme de personnes morales de droit public . Tel est
notamment le cas lorsqu 'il s ' agit de simples services des communes
exploitées en régie directe ou sous la forme d ' une régie dotée de la
personnalité morale de droit public ou de l ' autonomie financière.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

entreprises situées dans les pays membres de la Communauté européenne.
La loi du 14 juillet 1976 . en particulier son article 25, et l ' arrêté royal du
26 février 1977 ont confirmé l'ouverture totale des marchés publics belges.
La réglementation communautaire est donc appliquée. Dans ces conditions,
le gouvernement ne peut entreprendre aucune action se fondant sur le non-
respect des règles de la C .E .E . ou du G . A . T . T . par les textes de droit
belge. Si toutefois des pratiques discriminatoires contraires au traité de
Rome étaient mises en évidence sur des cas précis, le gouvernement français
comme les producteurs intéressés auraient la faculté de saisir le comité
consultatif pour les marchés publics institués au sein des instances
communautaires.

Matériaux de construction (emploi et activité:
Nord-Pus-de-Culais).

Démographie (mortalité).

3106 . — 28 septembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle

à M . le ministre de l'industrie et de la recherche qu'un rapport

récent de l'I .N .S .E .R .M. « Analyses des potentialités de la recherche
médicale pour les dix prochaines années a mis en relief les obstacles qui
s ' opposent encore en France à une connaissarcc vraiment scientifique de la
mortalité et de la morbidité . Le rapport énumère notamment les facteurs
suivants : 1° insuffisance d ' instruments statistiques : 2° tradition de secret
qui se traduit par la rédaction défectueuse des certificats de décès:
3° absence d ' « enregistrement systématique de la morbidité dans son
ensemble o . Il lui demande quels sont les efforts qui vont être entrepris,
notamment à partir du prochain budget, pour remédier aux carences ci-
dessus expo ces.

Rééponse . -- Plusieurs services et unités de •echerche de l ' Institut national
de la santé et de la recherche médicale effectuent des travaux sur la
mortalité et la mobidité pour permettre à cet organisme d ' informer le
gouvernement sur l ' état sanitaire de la population . Lors d ' un recensement
effectué à l ' automne 1982 . il est ainsi apparu que cinquante-cinq unités de
recherche et services communs de l'I .N .S .E .R .M . . soit 20 pour cent de
l ' ensemble des formations de l 'organisme. consacrent tout ou partie de leurs
activités à des recherches relevant de la santé publique . Les unités et
services communs représentent à eux seuls, en 1983, cinquante-huit
chercheurs et un budget (hors personnel) de 4 658 000 francs . Au cours de
ces dernières années l ' Institut national de la santé et de la recherche
médicale a intensifié son effort dans le domaine du recueil et du traitement
systématique de statistiques de mortalité et de morbidité. C 'est ainsi que les
moyens consacrés au traitement des statistiques des causes médicales de
décès ont été renforcés (l'I .N .S .E .R .M . a ainsi mis en place en 1977 un
service commun d ' information des causes médicales de décès doté de
moyens importants), les efforts réalisés en 1983 devant notamment porter
sur l ' amélioration des statistiques provisoires mensuelles, trimestrielles et
annuelles, sur l ' instauration d ' un contrôle de qualité pour la saisie des
données, sur l' achèvement de la réflexion engagée depuis décembre 1980 sur
les problèmes de « confidencialité, registre de morbidité et statistiques de
mortalité » . En outre . les statistiques de morbidité et de mortalité par
cancer ont été développées (création en 1980 du service commun sur la
morbidité et la mortalité par cancer en France . développement des registres
du cancer) . les statistiques de morbidité psychiatrique ont été étendues de
sept à vingt secteurs psychiatriques, deux nouvelles unités de recherche dans
le domaine de la statistique seront mises en place en 1983 (l ' unité 258 sur
l 'épidémiologie cardiovasculaire . et l ' unité de hiothématiques et
biostatistiques) . Enfin, l'I .N .S .E .R .M . a été appelé à participer à
l'enquête santé 1980 de l'l . N . S . E . E.

Matériaux de construction (emploi et uctiria'
Nord-Pas-de-Culais ).

4284 . -- 26 octobre 1981 . - M . Jacques Mellick attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
briqueteries de la région Nord-Pas-de-Calais face à l ' importation massive de
produits belges à des prix de dumping . Ces Importations concernent les
constructions réalisées par des organismes publics (H . L . M . . C .I . L . ) . Par
contre, les briquetiers de la région Nord-Pas-de-Calais se heurteraient en
Belgique à une discrimination con tr aire au règlement de la Communauté
économique européenne, l ' emploi de leurs matériaux étant seul autorisé
dans leurs marchés publics . II lui demande de bien vouloir faire procéder à
une en . uête et préciser les mesures qu ' il compte prendre pour sauvegarder
et développer l'emploi.

Réponse . — Les briqueteries du Nord-Pas-de-Calais sont effectivement
soumises à une vive concurrence de la part des producteurs belges qui ont
vu leur marché intérieur se dégrader . L'accès au marché belge est rendu
parallèlement plus difficile pour les fabricants français . II apparaît toutefois
que ces difficultés ne proviennent pas de la réglementation en vigueur en
Belgique . En effet, une circulaire du Premier ministre belge en date du
27 décembre 1972 a mis un terme à toutes les discriminations visant les

4575 . — 2 novembre 1981 . -- M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés
que connaissent actuellement les fabricants (le briques dans la région Nord-
Pas-de-Calais . En effet, ces fabricants, sur l'invitation du gouvernement.
ont modernisé leurs installations, après avoir engagé des capitaux très
importants . Depuis un certain temps, il ont vu leurs produits s'écouler
difficilement en raison d'une concurrence pratiquement déloyale . En tout
état de cause, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les moyens
qu ' il entend mettre en œuvre pour préserver ce marché d ' intérêt national et
régional.

Réponse. — Les briqueteries du Nord-Pas-de-Calais sort effectivement
soumises à une vive concurrence de la part des producteurs belges qui ont
vu leur marché intérieur se dégrader . L 'accès au marché belge est rendu
parallèlement plus difficile pour les fabricants français . Il apparaît toutefois
que ces difficultés ne proviennent pas de la réglementation en vigueur en
Belgique . En effet, une circulaire du Premier ministre belge en date du
27 décembre 1972 a mis un terme à toutes les discriminations visant les
entreprises situées dans les pays membres de la Communauté européenne.
La loi du 14 juillet 1976, en particulier son article '5, et l'arrêté royal du
26 février 1977 ont confirmé l 'ouverture totale des marchés publics belges.
La réglementation communautaire est donc appliquée . Dans ces conditions,
le gouvernement ne peut entreprendre aucune action se fondant sur le non-
respect des règles de ' a C .E .E . ou du G . A . T . T . par les textes de droit
belge . Si toutef„a ues pratiques discriminatoires contraires au traité de
Rome étaient mises en évidence sur des cas précis, le gouvernement français
comme les producteurs intéressés auraient la faculté de saisir le comité
consultatif pour les marchés pu :.Iics institués au sein des instances
communautaires .

Métaux (emploi et activité,.

9762, 15 février 1982 . -- - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le
programme de restructuration de la nouvelle société constituée par deux
entreprises sidérurgiques françaises regroupant leurs principales
installations d ' aciers spéciaux . Il lui demande quel sera le coût de cette
opération . comment elle sera financée et où en est la procédure de l ' aide
communautaire qui doit lui Mtre octroyée

Réponse . La restructuration du secteur des aciers spéciaux, dont la
production dépend des groupes Usinor et Sacilor, sera réalisée par étapes
successives autour de ces deux pôles . Ainsi, les éléments d ' actifs concernant
les aciers spéciaux de Creusot-Loire et de la Chiers ont été apportés à la
Compagnie française des aciers spéciaux (C . F . A . S . ), filiale d ' Usinor,
tandis que Pompey, Ugine-Aciers . et la Société des aciers fins de l ' Est
(S . A . F . E . ), constituent aujourd'hui la division aciers spéciaux du groupe
Sacilor . Les plans de modernisation, leur coût et leur financement, ont été
examinés au sein des entreprises et arrêtés en C'onse & ! d ' administration au
cours de l'été 1982 . Dans le cadre de l'enveloppe d'investissements de
17,5 MMF accordée aux deux groupes entre 1982 et 1986, il est prévu que
les aciers spéciaux bénéficieront d'un effort de modernisation
particulièrement important . Ces plans ont été approuvés par la
Communauté européenne du charbon et de l ' acier.

Métaux (entreprises).

9793 . -- 15 février 1982 . -- M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'intérêt d'une
information sur les directives du gouvernement aux deux nouveaax
présidents d ' Usinor et de Sacilor au moment où ils commencent à assumer
la responsabilité de ces deux sociétés sidérurgiques dont l ' Etat est devenu
propriétaire . Il lui demande quels ont été les objectifs assignés à chacun des
deux nouveaux présidents et quelle politique ils ont été invités à mettre en
œuvre tant pour Usinor que pour Sacilor, en ce qui concerne notamment
pour chacune de ces deux sociétés l ' emploi, les objectifs de production et
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d 'exportation . résolution des prix . de leurs produits sidérurgiques,
l 'endettement et les recours aux marchés financiers, les concours qu ' ils
peuvent espérer des finances publiques pour le financement de leurs
investissements et de leur restructuration.

	

Réponse .

	

Les plans de modernisation adoptes en 1982 visent à assurer
le retour des entreprises nationales Usinor et Sacilor à l 'équilibre
d 'exploitation :i l ' hon,on 1985 . Tandis que les dotations en capital pour
Usinor et Sacilor s ' élevaient à 2 .4 milliards pour 1982, le programme de
modernisation prévoit pour la période 1982-1986 17 .5 milliards
d5mestissements (Francs 1982) . En outre . 5(111 millions de francs ont été
prés us pour le développement de la diversification de la filière acier, tandis
que la mente somme cuit consacrée à la reconversion de l'économie
régionale . notamment par le biais des nouvelles sociétés régionales
d ' industrialisation.

.tl ntrr,vs I tur,1;] téne

	

I' rrrner .S -Orient .,!r.1 1.

14205 . 17 mai 1982 . M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'il posa le
7 décembre 1977 une question écrite sur les possibilités d 'exploitation du
minerai de tungsténe dans les Pyrénées-Orientales . La méme question fut
reposée le 12 décembre 1978 : la rédaction de cette question fut la suivante :
M . André Tourné rappelle ,i M . le ministre de l ' industrie, du commerce et
de l 'artisanat qu 'en date du 7 décembre 1977 . sous le numéro 42795, il lui
posait la question écrite sui- ante : s ' Le département des Pyrences-
Orientales possède de riches gisements de tungstène . II s ' agit d ' un minerai
susceptible de permettre :i l'industrie française de se doter d ' alliage d ' une
robustes, à toute épreuve et dont elle a nécessairement besoin . L ' inventaire
des gisements de tungsténe a été dej :i effectué dans les Pyrénées-Orientales.
Ils sont localisés : il sembie méme que l ' on connaisse exactement les réserves
qu ' ils représentent . En conséquence, il lui demande : 1° si son ministère est
informé de la présence, dans le département des Pyrénées-Orientales, de
gisements de tungstene Ires importants :_ ' ce qu ' il pense décider pour
exploiter au plu ., tôt ces gisements . en tenant compte des besoins en
tungsténe de notre pays . En terminant, il lui demande de bien vouloir
préciser u) quelle est la consommation Industrielle de tungsténe en ) ' rance:
hl pour quelle fabrication le tungsténe est utilisé : il si la production sur le
sol national suffit aux besoins ou si l ' on a recours à des importations
étrangères . Dans le cas ou nous asons recours à des importations
étrangères, dans quels pays se procure-t-on du tungsténe et quel est le
tonnage des Importations et le montant de leur coùt s . Cette question n ' a
pas encore reçu de réponse : il lui demande de bien vouloir réparer l ' oubli.
Le ministre responsable répondit enfin en date du 1)) mal 1979 . Toutefois,
le tungsténe n ' est toujours pas exploité dans le département concerné . Il lui
demande si enfin celte exploitation sera mise en toute

thnrron titi sien' .
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20640 . 4 octobre 1982. M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n ' 14206 publiée au Journal of/nul du
17 mai 1982 et lui en renouvelle les termes

	

Répons'

	

En ce qui concerne le département des Pyrénées-Orientales.
les recherches effectuées en matière de tungsténe n ' ont pas permis a ce jour
de mettre en èstdencc un gisement exploitable Ainsi, les réserves
décousertes par le Bureau de recherches géologiques et minières sur le Pic de
Costabonne titrent une teneur trop faible pour que leur exploitation en haute
altitude puisse être économiquement ensisagee Par ailleurs . les recherches
poursuivies sur les flancs du Mont Canigou n ' ont pas encore franchi le stade
des indices, compte tenu des délais inhérents a la démarche de la
prospection minière classique, encore allongés par la protection et le
classement de ce site naturel . Il n 'est donc pas réaliste d ' envisager dans
l 'immédiat l ' ouverture d ' une exploitation de tungsténe dans les Pyrenees-
Orientales, les perspectives les plus intéressantes actuellement se situant
dans d ' autres régions de France

Machines outda 1 rntrepri.st's Roui lits-du- Rli,ine

16250 . 21 juin 1982 . M. Guy Hermier attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de la
Compagnie industrielle des engins Griffet (Bd Gay Lussac a Marseille,
spécialisée dans la construction des engins de levage de fort tonnage
Prenant prétexte d ' un marasme persistant des marchés français et étrangers.
et des retards importants pris par les éventuelles commandes publiques . la
Direction a annoncé dix-sept licenciements Le nombre de travailleurs étant
de cinquante et un . les licenciements concernent a peu près le I 1 de
l 'effectif . Toutes les catégories professionnelles représentées dans
l ' entreprise sont concernées, et certains services sont d ' ailleurs amenés a
disparaitre totalement . Cela pose le problème de l'existence méme de cette
entreprise qui fut, il y a quelques années, la premiere entreprise française
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dans sa spécialité . La Société Griffez étant une des rares entreprises
françaises à construire des engins de levage de fort tonnage, elle peut
conquérir le marché français : encore faut-il que la Direction en ait la ferme
volon', ce qui n ' a pas été son attitude durant ces dernières années . C'est
pourquoi il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires al -in que
ces licenciements n'aient pas lieu.

Réponse . — La société Griffet, spécialisée dans la construction de
matériels de levage, a dû déposer son bilan en raison d ' une faiblesse
permanente de sa charge de travail et de l'insuffisance de son réseau
commercial . La société Phocéenne de métallurgie a repris cette entreprise
avec un appui de la part des pouvoirs publics . Mais la dégradation de la
conjoncture dans ce secteur d ' activité n 'a pas permis que soit rétablie une
situation satisfaisante . C' est la raison pour laquelle la direction de Griffet a
fait valoir qu' elle se trouvait placée devant la nécessité de recourir à dix-sept
licenciements pour motif économique.

.4nieublernenl /entreprises).

17365, -- 12 juillet 1982 . - M . André Lajoinie appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche, sur les risques de
démantèlement du groupe u la compagnie française du meuble » . à la suite
de sa mise en réglement judiciaire le 28 juin dernier . Le maintien du
potentiel de ce groupe est pourtant une nécessité . En effet, le commerce
extérieur du meuble est un poste en déficit important, les usines du groupe
sont implantées dans des régions où la désindustrialisation a déjà privé
d 'emplois de très nombreux salariés . Il s'agit, par ailleurs, d'une industrie
essentielle au développement des capacités productives de la filière bois à
laquelle le gouvernement veut apporter une grande attention . Il lui
demande donc quelles dispositions il compte prendre pour sauvegarder le
potentiel industriel et d 'emploi des usines de ce groupe.

Réponse . Le ministère de l ' industrie et de la recherche a suivi
l ' évolution de la situation de la compagnie française du meuble et a cherché
à trouver des solutions pour éviter le démantèlement de ce groupe à la suite
du règlement judiciaire intervenu le 28 juin 1982 . Depuis cette date, il a
recherché des repreneurs pour les différentes entreprises du groupe . C 'est
ainsi que tacs solutions ont été trouvées pour la société Ranger (fabrication
de meuble de voisine, salles de bains, bureaux et meubles pour les
collectivités) :i Montmorillon (Vienne) et les meubles de Lussac (fabrication
de meubles rustiques) à ( ' hatellerault (Vienne) . S 'agissant de la société
Douhinski . une société cooperatise ouvrière de production, la Sigma-Co a
été mise en place avec l 'aide financière des pouvoirs publics pour la reprise
de l ' usine d ' llerqueville (Eure) fabrique de meubles de cuisine et de salles de
bains : l 'effectif de départ est de 120 personnes. Enfin, pour les usines de
Saint-Pierre-des-Corps (Indre-et-Loire) les recherches se poursuivent . Le
contexte de crise grave que cannait l'industrie de l ' ameublement impose au
gouvernement d ' erre Ires attentif :i l ' évolution de ce secteur. Dans cet esprit,
une étude approfondie a été demandée par le ministère de l ' industrie à un
organisme spécial',

	

C 'est en fonction de ces conclusions que les pouvoirs
publics et la profession pourront prendre les premières mesures nécessaires.

Lnrrepraes petite', et ... rennes rntrepru.see 1.

21040. I 1 octobre 1982 . M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la durée des
termes de paiement des grands groupes nationalisés . En effet, ceux-ci
pratiquent des termes de paiement à 90 jours fin de mots le 10 . contraignant
des petites sociétés sous-traitantes a des efforts financiers importants qui
mettent un frein à leur développement . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions Il entend prendre pour remédier à cette situation.

Ré'prrnse Les délais de paiement par les donneurs d 'ordre, tant publics
que prises ,e sont établis en moyenne entre 85 et 11(2 jours suivant les
secteurs industriels en 1981 . ( 'es délais créent une certaine insécurité
financtere pour les petites entreprises industrielles sous-traitantes. II
constent donc de parsentr progressivement à les reduire . S ' agissant plus
particulierement du secteur public, le gouvernement est attaché à ce que les
entreprises nationales en position de donneurs d ' ordres fassent preuve d ' un
comportement exemplaire en matière de relations avec les P . M .I ., Jans la
mesure évidemment compatible avec les nécessités d ' une saine gestion :
observation de conditions de réglement équitable à l'endroit des sous-
Imitants meilleure utilisation (t u crédit interentrepnse, conclusion de
contrat, destinés a stahll''.er dans la mesure du possible les flux
ecnnomiques avec leurs sous-traitants. Dans l'Immédiat . la plupart des
groupes nationalisés ont désigné des interlocuteurs P . M .I . )) chargés des
problemes de sous-traitance . En outre, dans le cadre des contrats de plan
conclus asec l'État, les dirigeants des groupes industriels publics ont été
Invité a desclopper une politique de sous-traitance équilibrée .
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Matériels électriques et électroniques /emploi et at'lir lé)

21285 . — 18 octobre 1982 . — M . Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche, sur la
fabrication du matériel dentaire et narticulièrement sur l ' utilisation d ' un
laser au C .0 .2 . Le lancement d ' essais cliniques en vraie grandeur pour ce
dernier matériel devrait permettre le rapide démarrage d ' une fabrication
industrielle française et l ' avance technique de nos chercheurs doit permettre
à la France de se situer en excellente position sur le marché intérieur comme
à l ' exportation . Il lui demande donc quelles mesures il envisage, afin
d'accélérer le processus de fabrication industrielle dans le cadre d ' une
politique générale de reconquête du marché intérieur.

Réponse . — Le ministre de l ' industrie et de la recherche suit de très près,
en liaison avec les universités et la profession dentaire, les évolutions qui se
dessinent au sein de ce secteur d ' activité afin d ' évaluer l ' influence de celles-
ci sur le développement des fabrications françaises . S ' agissant du laser au
CO2, le ministre de l ' industrie et de la recherche est resté très attentif au
développement de ce projet, qui a pris à l ' heure actuelle une avance réelle
par rapport aux prototypes concurrents . Par ailleurs, une nouvelle
procédure dite de transfert et évaluation des prototypes en génie bio-
médical vient d ' être mise en place par le ministère de l'industrie et de la
recherche, en liaison avec les départements ministériels concernés . Le projet
de laser au CO2, qui compte parmi les bénéficiaires potentiels de cette
procédure . fait actuellement l ' objet d ' un examen dans cette perspective . Cet
instrument présentant un intérêt technique certain et une utilité industrielle
précise, les conditions d ' une aide à son développement semblent réunies.

.tfer et littoral fpollution e! nuisances).

21335. -- 18 octobre 1982. M . Philippe Sanmarco attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
événements récents qui ont opposé, au large des côtes espagnoles, un cargo
déversant des déchets nucléaires et un bateau d ' eeologistes tentant de
s ' opposer à ces déversements . En effet, des cargos britanniques, néerlandais
et belges déversent des déchets nucléaires dans une fosse atlantique au large
de l ' Espagne et le gouvernement espagnol a déjà protesté plusieurs fois
auprès des autorités des pays concernés contre ces déversements . II lui
demande quelle est la position du gouvernement français dans cette affaire
et quelles sont les risques qui peuvent générer de tels procédés

Mer et littoral pollution e! nuisance,

21716 . - - 25 octobre 1982 .

	

M . Loïc Bouvard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les dangers créés

par l ' immersion au large des côtes européennes et notamment au large des
côtes de Bretagne de .échets radioactifs . Actuellement, trois pays . la
Belgique, le Royaume-Uni et la Suisse continuent à procéder à ces
opérations alors que selon un des meilleurs spécialistes du milieu marin, il
est probable que les fûts contenant les déchets ne pourront pas résister au-
delà de quelques dizaines d ' années ni à la pression ni a la corrosion . Il lui
expose que ces opérations qui suscitent une inquiétude de plus en plus
importante des populations . nous feront porter une lourde responsabilité
vis-à-vis des générations futures auxquelles nous léguerons une mer polluée
par les matériaux radioactifs . Il lui demande donc quelle attitude le
gouvernement français entend adopter à l ' égard de ces dangereuses
opérations et des pays qui y procèdent.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

32346. -- 23 mai 1983 . - M . Loïe Bouvard rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n° 21716 parue au Journal officiel Questions du 25 octobre 1982 et
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Réponse . — Dès 1967, l ' Agence pour l 'énergie nucléaire de l ' organisation
de coopération pour le développement économique a procédé à une série

d ' études qui ont permis de fixer les règles portant essentiellement sur le
choix de zones de rejet appropriées, la conception de conteneurs destinés à
recevoir les déchets et convenant à la fois à leur transport et à leur
immersion, ainsi que la sélection des navires se prêtant à l ' exécution des

opérations . Ces experts disposent du pouvoir d ' interrompre toute opération
qui pourrait conduire à des résultats non conformes a ce qui est autorisé par
les procédures ; dans un tel cas, l ' Agence met en demeure I'Etat responsable
de rétablir la situation . Des procédures ont également été adoptées pour la
conduite et le contrôle des opérations dans des conditions satisfaisantes du
point de vue de la sécurité et de la protection radiologique de l ' homme et de

l'environnement . Depuis cette date, 83 000 tonnes de déchets ont été
immergées, soit 6 p . 100 du tonnage autorisé, représentant 1 p. 100 de
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l ' activité autorisée en émetteurs Alpha . 0 .5 p . 100 pour les émetteurs Béta-
Gamma et un dix-millième de pour 100 pour les déchets-teillés . Les pays
qui pratiquent actuellement les immersions sont la Belgique . les Pays-Bas. la
Suisse et la Grande-Bretagne . Toutes ces opérations ont fait l ' objet de
contrôles très rigoureux de la part de l ' A . F . N . . qui utilise pour cela les
services des experts des différents pays . II faut souligner que les conteneurs
ne sont pas conçus pour assurer une barrière pérenne sis-à-vis d' un transfert
éventuel des éléments radioactifs, et que leur rôle est limité aux opérations
de transport et d' immersion . Une fois l ' immersion réaltsee, ce sont les
couches profondes de l ' océan qui par leurs caractéristiques hydrodynami-
ques et leur volume assurent l ' innocuité des transports éventuels vers la
biosphère, notamment en ce qui concerne les activités liées à la pêche en mer
et les activités côtières. Par ailleurs, l ' Agence procède au réexamen régulier
de l 'évaluation de la validité du site de l ' Atlantique du Nord-Est pour
autoriser la continuation des opérations d ' immersion de déchets . La
dernière évaluation faite en 1979 a conduit l ' A . E . N . ;i décider en 1980 que
le site pouvait se prêter sans réserve pendant les cinq prochaines années à la
poursuite de ces opérations suivant les spécifications imposées
actuellement . Une nouvelle évaluation a été lancée . Elle devrait s ' appuyer
sur une connaissance scientifique du milieu qui va en s 'améliorant . En effet,
l ' agence a décidé de lancer un vaste programme de recherches, avec l ' appui
des principales nations concernées . Ce programme devrait permettre
d 'affiner les connaissances sur l ' hydrographie des couches profondes ainsi
que les conditions de transport des radionucléides en milieu marin, et
d ' évaluer ainsi de façon plus précise les marges de sécurité qui ont été
prises . Les experts français sont étroitement associés aux travaux de
l ' A . E . N . Le France a cessé de pratiquer les immersions en mer,
l 'édification du Centre de stockage de la Manche à La Hague ayant permis
de recevoir dans de bonnes conditions techniques et économiques les
déchets issus des installations nucléaires françaises . Les autorités
responsables et les experts ne voient aucun obstacle scientifique et technique
à la poursuite de ces immersions, qu' ils considèrent comme étant, sans
danger pour l ' homme, pourvu qu 'elles soient faites rigoureusement selon les
spécifications imposées par l ' A . E . N . . notamment en ce qui concerne la
nature des déchets . II apparait en particulier que l ' évacuation par
immersion dans ces conditions des déchets contenant du tritium est sans
doute la meilleure solution à tous égards qui puisse être trouvée pour traiter
les problèmes posés par ce type de déchets.

Déchets et produits de la récupération
/papiers Cl cartYnls 1.

21600 . 1M octobre 1982. M. Guy Bêche demande à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de bien vouloir lui préciser
s ' il est en mesure de faire connaitre quelles sont les suites concrètes données
i la lettre adressée le 5 niai 1982 par le Premier ministre à Mmes et MM . les
ministres et secrétaires d'Etat, lettre ayant pour objet l ' utilisation par les
diverses administrations du papier recyclé . II lui demande en outre de bien
vouloir lui communiquer quelle est la part du papier recyclé utilisé par
rapport à la consommation globale ainsi que les évolutions.

Réponse . Le secrétariat d'Etat à l ' environnement a engagé un certain
nombre d ' actions qui permettront le suivi de l ' utilisation des produits
recyclés par les administrations . Dans chaque ministère ou organisme
public, a été désigné un correspondant chargé de veiller à l ' application des
instructions du Premier ministre concernant l ' utilisation des produits
recyclés dans l 'administration . Il devra régulièrement dresser le tableau des
résultats obtenus . Afin de faciliter la niche des acheteurs publics, un guide
de l ' acheteur de papiers recyclés a cté remis à ces correspondants le
26 octobre 1982 au cours d ' une réunion regroupant . sous l 'égide du
ministère de l ' environnement, acheteurs et professionnels . Il n ' est toutefois
pas possible . compte tenu de la multiplicité des acheteurs et de la date de
lancement de l 'action, de donner dés à présent des chiffres d ' ensemble sur la
croissance de l ' utilisation des papiers recyclés dans les administrations . Un
bilan sera établi à la fin de 1983 . En revanche . le taux moyen d ' utilisation
des fibres cellulosiques de récupération par les papeteries et cartonneries
françaises est passé de 35 p . 100 en 1978 à 38 p . 1110 en 1982.

Métaux (entreprises . Ain).

23368 . - 22 novembre 1982 . - M . Noël Ravassard attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le projet de
restructuration annoncé au sein du groupe « Société générale de fonderie n;
celui-ci entrainera le démantèlement de sa filiale la société Technihel à
Reyrieux dans l ' Ain . Le personnel travaillant dans les bureaux d ' études
reçoit des propositions de mutation pour Cedines. le personnel des services
commerciaux des propositions de mutation pour Paris . Ainsi l ' avenir de la
société Technihel, premier producteur de pompes à chaleur et qui fabrique
des modèles agréés dans le cadre de l ' opération Perche-G . T . I . est
directement menacé . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
quels sont les objectifs du plan de restructuration du groupe S . G . F . d ' une
part et de l ' assurer que la société Technihel ne disparaitra pas d ' autre part .
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Ri'ponve . La réorganisation du groupe rr société générale de fonderie
s ' effectue autour de trois divisions opérationnelles : la division sanitaire, la
division chauffage central . et la disision électricité . Cette réorganisation
conduit :i l ' intégration de la société Technihel au groupe S . G . F . (Société
générale de fonderie) . L ' absorption juridique ne pouvant intervenir que
dans un délai assez long, un contrat de location gérance pour lequel
Technihel omet à disposition du groupe S . G . F . ses actifs et son fonds de
commerce a été signé . Le personnel de production de Technihel reste à
l ' usine de Tresou, Des postes ont cté proposés au personnel commercial et
d 'études . soit au sicge parisien où se situe la direction commerciale, soit au
bureau d 'études de Decines, près de Lyon . Seules quatre personne qui n 'ont
pas accepte ce, propositions et ont refusé une autre fonction à l ' usine de
Trévoux feront l'objet d ' un licenciement . Par ailleurs, la société Maneurop
(filiale du groupe S . fi . 1 . ) implantée :i Trévoux procède à des
imesussement, qui pourraient étre géner :ueurs d ' emplois.

/'clin/t' Cl prndttlt
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23728 . 29 novembre 1982. M. Claude Birraux appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
pertes enregistrées par l ' Industrie du raffinage . Pour l 'année I982, le
montant des pertes aura etc de 13 milliards de francs . II lui demande quelles
mesures urgentes Il compte prendre pour ne pas compromettre l ' avenir de cc
secteur Important de notre activité économique . entrai na nt par là des
régions françaises dans la crise et le chômage.

Repu.. . En mai 1982, afin de permettre l 'adaptation de l ' outil de
raffinage a l ' évolution du marché . le gouvernement a arrété un certain
nombre de mesures qui devraient permettre le rétablissement de cette
industrie fondamentale pour notre indépendance énergétique . Tout
d ' abord, de nouvelles règles ont etc mises en place pour l 'établissement des
pris des produits pétroliers . L ' application de ce régime de prix garantit :i
l ' industrie française du raffinage une rémunération equnalente à celle de se,
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concurrentes européennes . A long terme, l ' équilibre économique de cette
activité desr ;nt donc étre assuré, mème si, à court terme, un marché
particulièrement déprimé peut expliquer des pertes importantes . Par
ailleurs, l ' outil de production de ce secteur sera adapté à l ' évolution du
marché, de façon :i garantir l ' approvisionnement de notre pays dans les
meilleures conditions . L ' outil de raffinage devra étre capable de produire
plus de carburants à partir d ' une moins grande quantité de pétrole et de
traiter les bruts les moins nobles . A cet effet, il sera nécessaire de réaliser
des investissements importants correspondant sans doute :i terme, à la
réalisation d ' unités de conversion profondes . D 'ores et déjà, certains projets
sont en cours (craqueur catalytique de B . P . :i Lavéra . unité de
viscoréduction de Total :i Gonfreville).

lin eslis.,entenrv r slutisliques I.

24246 . 13 décembre 1982 . -- M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de bien vouloir lui préciser
le montant de l ' investissement industriel réalisé : 1 ° en 1978 ; 2° en 1979;
3 ' en 1980 ; 4° en 1981 ; 5° en 1982 (estimation) en indiquant le pourcentage
qu ' il représente par rapport au PI . B de l ' année en référence.

/rire st ',reinettes I statistique( l

34655, 27 juin 1983. M . Henri Bayard s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 24246 insérée au Journal officiel du 13 décembre
1982 et relative au montant de l ' investissement industriel . II souhaiterait
recevoir les éléments de réponse ;i cette question.

Réponse .

	

La chronique de l ' investissement industriel a évolué comme
suit depuis 1978 (selon le, estimations de, comptes nationaux).

(Millions de francs courants)

1978

	

1979

	

1980

	

1981

	

1982

Valeur ajoutée industrielle (1)	
F.B .C .F . (2)	
Taux d'investissement (1) (2)	
P .I.B . (3)	
Taux d'investissement (2) (3)	

459 948
62 583

13,6 %
2 141 079

2,9%

521 397
68 003

13,- %
2442312

2,8 %

582 131
81 261

14,- %
2 765 268

2,9 %

622 114
80 565

13,- %
3 106 076

2,6 %

693 169
84 502

12,2%
3 549 696

2,4 %

La notion d 'Industrie retenue est celle usuellement employée qui esclue
les branche, I .A .'s énergie et batunent-gcme civil et agricole.

Ris fiers tir (r irnliln/ue Cl leu hniyur pul.Ik/ue de lu recherche

25417 . I0 janvier 19X3 . Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur le•.
Jonctions du Conseil national du génie biomédical annoncé lors du colloque
de Toulouse . Elle suggere que parmi les missions les plus importantes soient
retenues les questions sursautes : le contrôle de l ' usage des Fonds publics, la
recherche de synergie . d ' harmonisation et d 'élévation de la qualité des
produits . la nase en place de nurnies dissuadant l ' Importation de produits
de qualité médiocre Parallelenient, le Conseil des rait chercher :i réduire le
tamis de pénétration des produit, étrangers en s ' appuyant sur une banque de
données recensant toutes les possibilités françaises . En conséquence, elle lui
demande son tus sur une telle évaluation des missions de ce Conseil et elle
souhaite connaitre l 'état d ' avancement de la réflexion sur ce sujet au niveau
de son ministere.

Réponse . — Les attributions du Comité national du génie biomédical sont
fixées par l ' article 2 de I arrété du Journal n//n tel du 12 décembre I982 qui
indique ' .r Le ( ' (imite ainsi créé est chargé de définir les grandes
orientations de la recherche et du développement technologique dans le
domaine du génie biologique et médical . de coordonner la mise en (rut re
de, programmes de rechercha, d ' assurer la liaison entre recherche publique
et secteur industriel, de suivre lu bonne réalisation des actions de recherche
et de développement entreprises sur f)nd, publics .r . Le Comité national
doit ainsi assurer l ' impulsion et le suivi des actions de recherche et
dcveloppemcnt mentes sur fonds publics . La recherche de synergies entre
les acteurs de la recherche et de l ' industrie est prise en compte directement
par les Comités chargés de recommander l ' attribution d'aides u la recherche
ou de crédits industriels . II faut observer que . dans ce domaine, la quasi-
totalité des contrats de recherche concerne des projets associant la recherche
publique

	

l 'industrie . Cette stratégie sise à créer des l'origine les
meilleures v

	

"lions d ' un transfert rapide et efficace . De plus, l ' association

étroite des Industriels avec les meilleures équipes de la recherche publique
est de nature :i favoriser l ' éclosion de produits innovants compétitifs . Dans
le domaine des technologies de la santé, la réduction de la penetration de
produits étranger, n 'est possible que si cette condition de qualité et de
compétitivité est remplie . ( ' es actions sont eompleiees par des mesures
normatives et de contrôle . Deus Commissions interministérielles ont été
nitres en place . La prenucre sous la tutelle du nünistére de la santé s ' occupe
de l ' homologation des matériels tandis que la seconde, qui dépend du
nOnistere de l 'économie et des finances contrôle les achats publics de
matériels biomédicaux . La question des données Iechnico-économiques est
effectivement de première importance et une banque spécifique
,r Prospective . information, analyse en technologie biologique médicale r,

(P . R . I . A . M . ) fonctionne en région Rhône-Alpes avec le soutien du
ministère de l ' industrie et de la recherche.

Rechen » he scientifique er technique
rentre nanrmul de lu recherche seiennlique!

25454 . IO panier 1983 . M. Jean Foyer attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l' :irrété paru au
Journal officiel du X décembre 1982 relatif à fa création des départements du
t'entre national de la recherche scientifique . Cet arrèté énonce dans ses
sis,, qu 'il a etc pris après avis du Conseil scientifique du Centre national de
la recherche scientifique et après délibération du Conseil d 'administration
du ( 'entre national de la recherche scientifique . Ces deux organes n ' existant
pas encore . le Conseil scientifique ne sera élu et nomme que lorsque toutes
les opérations électorales concernant les sections du Comité national seront
achevées . quant au Conseil d ' administration . il ne sera pas mis en place
:, ;nt le mois de mars 1983, Il lui demande par quel effet de parapsychologie
cet avis et cette délibération ont pu titre obtenus.

Repunee . L ' arrcte ministériel du 1 " décembre 1982 (Journal officiel du
8 décembre 1982) a été pris en application des dispositions de l ' article I I du
décret n ' 82-993 du 24 novembre 1982 (Journal officiel du 25 novembre
1982) qui prévoit que <, les uepartenients sont créés par arrêté du ministre
chargé de la recherche sur proposition du directeur général, après avis du
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Conseil scientifique et approbation du Conseil d 'administration „ 'our
l ' application de cette procédure, compte tenu des dispositions transitoires
prés ues à l 'article 74 du méme décret, le Conseil du C . N . R . S . et le Comité
scientifique . maintenus cri fonction jusqu ' au I`'c mars 1983, ont
normalement assume les fonctions aitnhuees dans l 'oreanisaton définitive.
au Conseil d ' administration et au Conseil scientifique.

Re e lia r, Ii i ' s, tranhyur et ler luuyur' pohriyue de hi recherche

	

26116 .

	

24 lancier 1983 .

	

M . Bernard Derosier attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les pertes qui
se produisent dans notre système de recherche . Fn effet, certaines
nnm,uo o n, mise, au point par des chercheurs dans les entreprises ne sont
pas esplouces parce que l 'entreprise n 'en a pas les moyen, financiers.
techniques ou humains . II lui demande donc s ' il n 'est pat, possible de mettre
en place une bourse mettant en commun les innosations aujourd ' hui non
esploitees et les entreprises qui souh a itent tnnoser.

Reparu . En dépt de, aides offertes par l 'Agence nationale de
s,ilons,aUon de la recherche et par la Société pour le dcseloppemcnt de
l'mn,'s,iuon . certains procède, nouseaux iris au point par des chercheurs
appartenant ,i une entreprise restent mexploues par manque de moyens
financiers . techniques ou humains de la part de l ' entreprise concernée . Pour
sauncre ce type de difficultés . une bourse a etc créée qui met en rapport les
offres et le, demandes d'innosahon Cette bourse consiste en une hase de
donnée, appelée Transinose : elle comporte à ce jour 3 0110 offres et
demandes de technologies cessible, (technologies hresetees ou savoir-faire).
d ' origine française ou europeenne . indexées par produits et suivant les
,ectuers ccononuques dan, lesquels elles peusent être exploitecs . Une lettre
mensuelle (servon écrite de la hase de donneest est distribuée aux abonnés.
Ille répertorie chaque mois une cinquantaine de nouselles données entrées
dans la hase ,iu cour, du mois precedent . Par ailleurs . le s, Réseau inter
oppsrtunucs „ i R 1 () i . spécialiste du rapprochement d ' affaires,
recherches ou offres d ' association, de capitaux . de réseaux de distribution.
comporte cg .denient des offres de produit, et de bresets cessibles . Ce réseau
est contplenient,iire de irausmose 1 a consultation de Iransinove permet ai
une entreprise de se mettre en rapport ;licc des interlocuteurs susceptibles
d ' exploiter une technologie ou de lui en offrir une, tandis que la consultation
de R . I O . permet la recherche d ' un partenaire pour lai luise au point et le
déseloppernent d ' une technologie . mai, aussi la recherche des capitaux
nécessaires . d ' un réseau de distribution . etc . . . De, aides publiques ont etc
,apportee, a Tra nsmose qui douent lui permettre d'atteindre une taille
européenne . ainsi qua R . 1 O . qui desri accroit re le nombre de se, auteurs
sur le territoire national et traiter .i terme 5 (11111 a 10 (1(10 offres de
rapprocheraient par an.

tlale`rrait, de , nnslrm lion enlrri ori ses
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26255 .

	

:4lainsier 1987 .

	

M . Bernard Scnreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de la Société générale de fonderie (S . (i F . I en particulier de l ' usine de
G,'rgcnsalle 1 'I selnrc,) qui l uhrique le, produit, sanitaires en céramique
Jacob-Delafon . (ie étude reahsee par la S . F . M . A . arec l ' accord de la
direction . préconise utie réduction de 30 p . 111(1 des effectifs à la Générale de
fonderie . sou une suppression de l ' ordre de 3 8011 emplois . L 'étude de la
S . C . M :\ . prés oit la fermeture d ' une di/aine d ' établissements dont celui de
(iargensille . II lut demande quelles sont les réaction, du ministére face à
cette étude alors que le gousernement développe une politique liée à
l ' amchoration du chauffage . au deseloppement de, appareils liés aux
économie, d 'énergie . secteur, qui représentent une part importante du
chiffre d ' affaires de la S . G . F . II lui signale aussi le cas de l ' usine de
(iargensIlle . qui . de l 'as], méme de son directeur . est une usine qui n ' a pas
de prohleme . ayant suffisamment de trasanl et faisant même des heures
supplémentaires . II lui demande donc s'il compte intersenir pour éviter que
suit mis en eeusre le plan de liquidation de la S . G . F . qui ne ferait
qu ' aggraser la situation du cheimage dan, la région mantaise.

Matériau s de e on, frics Iton rntreprt sis
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33497 . h juin 1983 M . Bernard Schreiner rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sa question écrite n' 26255
concernant l 'asenir de la S G I de Gargensdle (publiée au Journal o!/taiel
du _24jansier 1987) et restée sans réponse II lui en renouvelle le, termes.

Réponse Le groupe Société générale de fonderie, à travers ses filiales
Chappée Idéal Standard et Jacob Delafon . exerce son activité
principalement dam, les secteurs du chauffage et de la céramique sanitaire.
L ' essentiel de, pertes du groupe est apparu au secteur chauffage, et
céramique sanitaire qui y participe pour environ III p 100 ( ' es mauvais
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résultats ont amené la Direction de S . G . F . à élaborer un plan global de
restructeration qui fait l'objet d'une étude attentive des pouvoirs publics.
En ce qui concerne les activités des filiales (deal Standard et Jacob Delafon,
en dehors d ' investissements destinés à lancer la fabrication de produits
nous eaux, une concentration de l ' activité de production est envisagée.
Actuellement, elle est réalisée par cinq usines : Dtile (Doubs) . Bellevoie
(Doubs) . Brise (Corrèze), Outreau (Pas-de-Calais) et Gargenville
(1' selines) . Les contraintes du marché font apparaitre une surcapacité
aujourd ' hui répartie sur les sites, et . par conséquent, coliteuse pour le
groupe . Dans ce contexte. l ' usine de Gargenville est jugée par le groupe la
moins bien placée pour être maintenue en activité . En toute hypothèse, une
décision de fermeture serait étalée sur un délai d ' environ deux ans, qui
des rait permettre le reclassement du personnel dans des conditions
acceptables .

Edition, imprimerie et preste (emploi et activité )

26548. - 31 janvier 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les
propositions contenues dans les travaux du Centre d ' études et de
réalisations informatiques, audiovisuelles et multimédias (C . E . R . 1 . A . M . ).
Cette association a proposé récemment la fabrication d ' une photocompo-
seuse française . II lui demande donc s ' il compte favoriser l ' aboutissement
de ce projet et la nature des aides qu ' il compte lui apporter.

Fdiliun, imprimerie et presse remploi et activité).

32753 . -- 30 mai 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc s 'etonne auprès de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 26548 publiée au Journal officiel
du 31 janvier 1983 sur la fabrication de photocomposeuses françaises . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse Le projet de fabrication d ' une photocomposeuse française
fait suite à un rapport établi par le Centre d ' études et de réalisations
informatiques, audiovisuelles et multimédias (('E . R . I .A .M . ) . Dans ce
secteur industriel largement dominé par les produits étrangers, le rapport
préconise la fabrication d ' une phoi'scomposeuse française plus
particulièrement destinée à un segment limité du marché . Toutefois, le
problème doit être examiné dans le contexte plus large de la création
graphique et typographique que l ' informatisation de l ' imprimerie pose en
des ternies nouveaux . Or . dans un tel cadre . la photocomposeuse n' est
qu 'un des outils possibles et risque d'être dépassé à terme . A l ' approche
restrictive doit être substituée la recherche d'une intégration du graphisme
et de la typographie dans les produits informatiques qui participent à la
création de documents . II serait souhaitable que cette préoccupation soit
reprise par les industriels.

Equipe'rnrrits Induvtrieis et machines-outils (entreprises!.

26830 . 31 janvier 1983 . M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les réactions de
fournisseur, français des fabricants de chariots élévateurs à la suite de
l'information . largement diffusée par la presse, concernant l ' accord donné
par les pouvoirs publics à la cession de la société Fenwick à la firme bulgare
Balkancar . Ces fournisseurs, qui vont de la P . M . E ., à la filiale de sociétés
nationalisées . emploient plus de 6 000 travailleurs et réalisent un chiffre
d ' affaires supérieur à 450 millions de francs . Ils sont particulièrement
intéressés par cette cession dont ils s ' étonnent qu 'elle ait pu être préférée à
la solution française . Ils considèrent que cette opération favorise la survie
artificielle d ' une entreprise, puis l ' abandonne à des intérêts étrangers, alors
que ni les fournisseurs, ni les sous-traitants, ni les concurrents ne vont
bénéficier des mêmes facilités lorsqu ' ils vont perdre la charge de travail
correspondante . Ils estiment par ailleurs fort contestable que la décision
ait été prise sans que les fournisseurs aient été directement ou indirectement
consultés . Si elle se concrétise, la solution proposée reviendra à transférer à
l ' étranger de, fabrications assurées jusqu ' à présent en France par des
entreprises dont certaines viennent justement de se doter d ' équipements
modernes . Il ne pourra en résulter qu ' une aggravation du déséquilibre tant
sur le plan financier que sur le plan technologique . Les intéressés souhaitent
donc, qu ' usant tout, soient exposés et débattus les asantages et les
inconsénients de la solution française . que les conséquences du choix soient
mise s en esidence vis-à-vis des fournisseurs et des concurrents, que ce soit
au niveau national ou au niveau régional ou local . Le, fournisseurs de la
société Fennick désirent obtenir des garanties formelles sur les
conséquences que pourrait avoir l'éventuelle solution Balkancar sur leurs
activité, . leur équilibre financier et l ' emploi, notamment en ce qui concerne
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les P . M . E . Il lui demande de lui faire connaitre son opinion sur la situation
exposée ci-dessus et s'il n'entend pas notamment intervenir pour que soit
retenue la solution française, solution que Ics fournisseurs de la société
Fenwick sont prèts à aider par tous leurs moyens.

Equipements industriels et machines-outils (entreprises).

32637 . — 30 mai 1983 . — M . Roland Vuillaume s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n' 28830 (publiée au Journal officiel
du 31 janvier 1983) relative à la cession de la société Fenwick à la firme
bulgare Balkancar . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le secteur des chariots de manutention, qui, depuis 1980 est
très durement affecté par la crise, fait l'objet d'une concurrence
internationale particulièrement sévère . C ' est ainsi que la Société Fenwick,
première entreprise française de ce secteur, traverse une période difficile de
son évolution . Depuis un an et demi, les pouvoirs publics, ont engagé des
négociations en vue de trouver une solution industrielle pour Fenwick ; ils se
sont efforcés, avec le concours de l'Institut de développement industriel
(I . D . 1 .), de disposer de plusieurs possibilités concurrentes et ce, afin
d'obtenir pour cette entreprise les meilleures perspectives, tant au plan de
l 'emploi qu ' à celui de son avenir techno t cgique . les négociations ont
maintenant des chances sérieuses d 'abou :ir dans un avenir proche.

Produits fissiles et composés (production et transformation).

27033 . — 7 février 1983 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le sort des
combustibles « brûlés » dans les réacteurs atomiques . La Commission
Castaing préconise à cet égard un réexamen, par des « mesures in situ », des
méthodes d ' évaluation des nuisances, lesquelles restent fondées sur des
calculs datant d'une vingtaine d ' années. ainsi qu ' une levée du secret qui
entoure l'usine de La Hague . où est affectué le retraitement des
combustibles . II lui demande de bien vouloir exprimer sur le sujet son point
de vue.

Réponse . — Le rapport déposé par la Commission présidée par le
professeur Castaing a été examiné et adopté le 1 I janvier 1983 par le Conseil
supérieur de la sûreté nucléaire . En cc qui concerne particulièrement la
question portant sur l ' impact des rejets radioactifs de l' usine de La Hague sur
l ' environnement, il faut noter que ces rejets ont été autorisés par deux arrêtés
interministériels du 22 octobre 1980 . L ' application de ces arrêtés donne lieu à
un contrôle très strict de la part du service central de protection sur les
rayonnements ionisants . La Commission Castaing a, par ailleurs, estimé que
l'impact de l'usine de La Hague sur l'environnement était tolérable . Ce
groupe de travail a, toutefois, souhaité qu ' une vérification systématique des
schémas prévisionnels de répartition de la radioactivité pour l ' ensemble des
rejets soit effectuée . Le Commissariat à l'énergie atomique examine quelles
vérifications in situ complémentaires pourraient être souhaitables . Il appar-
tient au ministre de la santé de décider des suites à donner à la recommanda-
tion de la Commission Castaing.

Charbon (houillères).

27066 . — 7 février 1983 . — M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche s'il envisage
d'étendre aux mineurs licenciés pour fait de grève en 1948, 1952 et 1953 les
dispositions de la loi d ' amnistie du 4 août 1981, afin qu ' ils puissent être
rétablis dans leurs droits légitimes.

Réponse . — Dans la profession minière, l ' application des dispositions
législatives en matière d'amnistie se présente dans des termes différents de
ceux applicables aux autres professions . En effet, le régime minier de
sécurité sociale ne s'applique pas à une seule entreprise mais à de
nombreuses sociétés qui relèvent soit du secteur public, soit du secteur
privé. La question du rétablissement dans leurs droits à pension des
mineurs licenciés pour fait de grève doit donc faire l'objet d'un examen
conjoint des administrations intéressées, à l'initiative du ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale, principal tuteur du régime
spécial de la sécurité sociale dans les mines . Cet examen est en cours.

Energie (énergies nouvelles Bretagne).

27609 — 7 février 1983 . -- M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'il a annoncé récemment
que des crédits importants allaient être ouverts pour la mise au point d'un
carburant de substitution contenant de l'alcool . II lui indique à ce propos

que des essais de culture de topinambour sont en cours depuis deux ans
dans la Bretagne centrale, qu'un programme expérimental y a été lancé cette
année sous le double patronage du ministère de l 'agriculture et de l ' Agence
française pour la maitrise de l 'énergie et qu ' un nouveau programme est déjà
prévu pour la campagne 1983-1984 . II lui demande en conséquence s ' il
n'estime pas qu ' il serait opportun d ' installer en Bretagne une unité de
distillation utilisant le topinambour dont la culture, grâce aux efforts des
paysans bretons, se développe d ' une manière prometteuse.

Energie (énergies nouvelles . Bretagne).

32350. — 23 mai 1983 . — M. Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n ' 27509 parue au Journal officiel Questions du 7 février 1983 et pour
laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Réponse . — Le ministère de l ' agriculture et l ' Agence française pour la
maitrise de l ' énergie ont effectivement engagé en 1982 des essais
agronomiques et variétaux portant sur quinze sites, dont l 'expérimentation
réalisée par le syndicat des producteurs et utilisateurs de topinambours du
Morbihan . Ces essais, qui ont mis en évidence des rendements de la culture
du topinambou- variant de 37 à 60 tonnes ; ha. seront reconduits pour la
campagne 1983 1984, pour approfondir les résultats déjà acquis . La
Bretagne est retenue pour ce nouveau programme . Pour la filière de
production d ' acétone-butanol, le site de la sucrerie d ' Attin a été retenu pour
la réalisation d ' une expérience pilote de démonstration industrielle . Le
substrat utilisé concerne la betterave et le topinambour . En ce qui concerne
les premières unités de distillation évoquées, un concours d'ingénierie poli
la production d 'éthanol-carburant vient d'être lancé par l ' A . F . M . E . et le
ministère de l ' agriculture . La finalité de cette consultation très largement
ouverte est de réunir le maximum d ' informations sur les systèmes
technologiques permettant d ' abaisser le prix de revient de l 'éthanol-
anhydre . La première étape permettra de retenir les dossiers lauréa,s pour
lesquels des prix seront attribués . C ' est fin 1983, au vu des résultats du
concours d ' ingénierie, que des décisions d 'engagement d ' unités de
distillations et de localisations pourraient être prises.

Energie ( énergie nucléaire ! .

	

27648 .

	

14 février 1983 .

	

M . Claude Birraux appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la réalisation
du programme nucléaire . Lors de la discussion et du vote par l ' Assemblée
nationale du plan intérimaire, le gouvernement avait présenté un
programme nucléaire dont les investissements se justifiaient en partie par la
possibilité d ' exporter notre surplus d ' électricité . Le gouvernement ayant
décidé de réduire les autorisations de programme du budget initial de 1982,
le programme nucléaire ne pourra pas être réalisé dans sa totalité . Au
moment où le gouvernement engage une action déterminée pour équilibrer
notre balance commerciale. il lui demande s ' il estime judicieux une telle
décision . Il aimerait également connaitre le montant du s manque à
gagner» que produira cette mesure.

Réponse . -- Les décisions gouvernemantales auxquelles se réfère
l ' honorable parlementaire n ' ont pas de rapport direct avec le programme
nucléaire d ' Electricité de France qui est en cours de réalisation . Les
décisions, relatives à ce programme . qui seront prises ultérieurement,
tiendront compte de l 'évolution prévisible de la consommation d 'électricité
en France dont la croissance devrait être ralentie au cours des prochaines
années . Le rythme d ' engagement des tranches sera arrêté de manière à
couvrir de façon certaine les h_soins du marché intérieur ainsi que les
possibilités d ' exportation d ' électricité qu ' Electricité de France pourra
concrétiser : il y aura lieu également de prendre en considération les
problèmes économiques et sociaux liés à la construction des centrales
nucléaires . Dans ces conditions, on ne devrait constater, dans ce domaine,
aucun s manque à gagner » préjudiciable à l ' équilibre de notre balance
commerciale.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

27707 . 14 février 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de la recherche française en matière de physique fondamentale . Les
physiciens français sont actuellement dans l ' obligation d ' acheter un matériel
électronique fabriqué en France . Or . certains travaux nécessitent des
ordinateurs compatibles avec ceux des autres laboratoires européens, ce qui
n'est pas, pour le moment, le cas des ordinateurs français . II lui demande
par conséquent s ' il ne conviendrait pas momentanément, d ' assouplir les
règles imposées actuellement, afin de ne pas compromettre l'avenir de la
recherche fondamentale française .
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Réponse . Les laboratoires français de recherche en physique
fondamentale ont des besoins importants d ' équipement en matériel
informatique . Si ces besoins n 'étaient pas satisfaits, les laboratoires français
pourraient se trouver désavantagés dans la compétition et la coopération
internationale, et Il est ',rai que pour un certain nombre de ces besoins, il
n ' existe pas actuellement de matériel de fabrication française . Le ministère
de l ' industrie et de la recherche est tout à fait conscient du probléme . II
définit un plan d 'action qui vise à mieux associer les scientifiques ayant des
besoins et des compétences dans le domaine informatique et les industriels
français .
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a pris acte, avec satisfaction, de la signature de cette convention, qui a reçu
l 'accord unanime des représentants du personnel et qui représentait un
succès important de la politique de concertation menée à l'intérieur des
établissements nationaux . Au demeurant, ce nouveau système de
rémunération répond à la fois à l ' attente des agents et à la bonne marche des
établissements ; et ses dispositions sont telles qu ' aucun agent n'a subi, à la
suite de la transposition de sa position hiérarchique dans la nouvelle grille,
ni de préjudice de carrière ni de diminution de sa rémunération effective.

Automobiles et ,Te/t'r (entreprises Haut,'-Loire).

Produits fissile' . et eumpose., pe,unri„n et nuismle'es 1.

27807 . - 14 février 1983 . - M . Jean Gatel attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
nombreuses entreprises qui assurent sur les sites nucléaires, des
interventions de décontamination particulièrement délicates compte tenu du
milieu ambiant . Ces entreprises ne devraient-elles pas étre agréées par les
pouvoirs publics afin de présenter le maximum de garantie et de sécurité? II
lui demande en conséquence . ce que sera la politique du gouvernement dans
ce domaine.

Réponse . — Conformément à la réglementation en vigueur (décret du
15 mars 1967 et décret du 28 avril 1975 relatifs à la protection des
travailleurs contre les rayonnements ionisants) . il est de la responsabilité du
chef d ' établissement représentant l 'exploitant nucléaire de s ' assurer que les
mesures concernant la radioprotection des personnes travaillant à l ' intérieur
d'un site nucléaire soient prises . C'est ainsi qu ' il lui appartient de veiller à
cc que les entreprises intervenantes respectent les dispositions
réglementaires concernant la radioprotection . et de coordonner la mise en
oeuvre de ces mesures II ne parait donc pas nécessaire de mettre er place
une procédure d ' agrément obligatoire de ces entreprises, d 'autant uu ' elles
peuvent faire appel, par contrat, au Commissariat ai l 'énergie atomique pour
les assister dans l'exercice de leurs responsabilités . II peut, en revanche, étre
envisagé de fixer dans le cadre de consentions passées entre les exploitants
d'Installations nucléaires et les entreprises de maintenance, les conditions
que doivent respecter ces entreprises en ce qui concerne le nombre et la
qualification de leurs agents qui doivent titre diplômés ou avoir suivi des
formations specialisées en radioprotection, le chef d 'établissement étant
alors chargé de sénfier le respect de ces conditions.

E/' trhne et ru : personnel d'E.D f . i .

28154 . 21 février 1 ,183 M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
Incidences que peut avmir . pour certains cadres J ' Filectricitc de France, la
mise en oeuvre, à compter du juillet 1982 . de la modification des grilles de
classement . Les quelques exemples suivants sont la pour en attester I " un
jeune cadre figurait depuis cinq ans en catégorie 11) classe A . La nouvelle
grille le classe au groupe fonctionnel (G . F . ) 12 . niveau 15, ce qui
correspond a un classement (donc à un salaire) inférieur à celui d ' un cadre
nouvellement nomme qui figure au (i . F . 12 . niveau 16 . 2° un agent . cadre
depuis dix ans . était en catégorie In . classe B . Il a maintenant le même
classement (et salaire) qu ' un jeune cadre : G . F . 12 niveau 16 : 3° un agent
àge de cinquante ans dont l ' ancien classement était catégorie II . classe E.
figure . selon la nouvelle grille . au GA.. . 13, roseau 13 . Son poste
fonctionnel a 98 p . 1(8) ne lui permet aucune possibilité d ' avancement;
4 ' S 'agissant de 2 agents . anciennement classés, l ' un en 9 B (nouvelle grille
maîtrise G . F . 10 niveau 13) et l ' autre en 10 A (G . F . 12, niveau 15), si les
Intéressés postulent et sont retenus pour un poste GA' . 12 . le premier
devient cadre G . F . l_ . niveau 16 alors que le second reste cadre dans son
ancien classement IG . F . 12, niveau 15) . Cette anomalie concerne
également les mutations d ' office . 5° les dispositions qui . antérieurement,
permettaient un classement minimum de départ a "ancienneté sont
désormais abrogées . II lui demande . compte tenu des cas signalés ci-dessus
a titre d ' exemples, s ' Il n ' estime pas opportun que soit revue ;e!te nnee' IIe
grille des salaires dont l 'application peut se traduire, pour certains agents,
par une régression dans le classement et . donc . dans la rémunération.

Réponse . A la suite de longues études et de négociations qui se sont
prolongées durant plusieurs mois, le protocole, mettant en place à compter
du l e ' juillet 1982 . le nouveau système de rémunération du personnel des
industries électriques et gazieres, a été signé le 31 mars 1982 par les
directeurs généraux d ' Electricné de France et du irai de France et par les
représentants des cinq organisatlens syndicales les plus représentatives du
personnel . Cette nouvelle cunsention a permis de mieux différencier les
salaires des personnels d'exécution pouf tenir compte des nouvelles
qualifications apparues dans les techniques du gai et de l ' électricité . Par
ailleurs, la structure du nouveau harems facilite le passage du personnel
d'une catégorie à l'autre . Enfin . de nouveaux groupes de rémunération,
dans le collège des cadres, doivent permettre un déroulement de carrière
plus harmonieux et faciliter les changements de fonction . Le gouvernement

28212 . 28 février 1983 . - M. Jean Proriol attire l' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés
que rencontrent de nombreuses sociétés de Saint-Maurice-de-Lignon, de
Monistrol-sur-Loire et d ' Yssingeaux en Haute-Loire, qui étaient en sous-
traitance avec la société Motobécane, mise en cessation de paiement . Ces
entreprises, qui assurent un grand nombre d ' emplois, réalisent 40 à
50 p . 100 de leur chiffre d'affaires avec Motobécane . L'éventuel dépôt de
bilan de cette dernière les mettrait donc en situation particulièrement
difficile . En effet, ces sociétés ont fait confiance à la société Motobécane en
lui livrant le matériel commandé ; or, elles se retrouvent maintenant avec des
difficultés de trésorerie, Motobécane ne pouvant honorer toutes ses dettes.
Face à cette situation, beaucoup d 'entre elles seraient alors obligées de
remettre en cause leur activité . II lui demande quelles sont les mesures
envisagées d'une part sur un plan général pour relancer le marché du
cyclomoteur gravement touché en France depuis ces dernières années, et
d 'autre part celles qui seront prises à l ' égard de la société Motobécane et
comment il compte éviter que ces difficultés rejaillissent sur les P . M .I.
sous-traitantes.

Réponse . - Le dépôt de bilan de Motobécane a entraîné des difficultés
pour de nombreux sous-traitants de cette entreprise, dont un grand nombre
se trouvent installés dans la région de Saint-Etienne et notamment dans les
départements de la Loire et de la Haute-Loire . Pour remédier à cet état de
choses, des instructions ont été données à la conférence départementale des
chefs des services financiers (C' .O . D . E . F . I . ) habilitée à traiter des
problèmes de trésorerie que rencontrent les fournisseurs de Motobécane.
Les pouvoirs publics sont soucieux d ' assurer le maintien de l ' industrie du
deux-roues en France et en particulier de Motobécane et de ses
fournisseurs . Des négociations sont en cours pour la reprise des activités de
Motobécane.

Lie, tririte' ri ro :

	

E. D . F. tu G . D . F. i.

28625 . 7 mars 1983 . M . André Duroméa attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le risque de la
limitation à 2 5011 de la croissance des effectifs de G . D . F . -E .D . F . alors
qu ' il faudrait au minimum 4 468 agents nouveaux pour 1983 . II estime en
effet qu ' une telle orientation peut conduire à une dégradation du service
rendu à la population tout en accentuant la dégradation des conditions de
travail du personnel et en favorisant le recours au secteur privé. ce qui
engendre des frai: supplémentaires . Il considère que le déficit actuel de
G . D . F . -E . D . F . est le résultat d ' une gestion au service du capital privé
industriel et bancaire par les gouvernements de droite . II lui demande par
conséquent quelles mesures il compte prendre pour assainir la situation de
G . D . F . -E . D . F . tout en sauvegardant cc grand secteur public et en
répondant aux justes revendications du personnel.

Réponse . La réduction de deux heures de la durée hebdomadaire du
travail, sans perte. de salaires a entraîné la création, pour les deux années
1982 et 1983 de IO 500 postes supplémentaires, soit une augmentation de
9,2 p . 100 etc l 'effectif total, supérieure à la croissance des ventes
d 'électricité ; ainsi 181)00 personnes, des jeunes pour la plupart, seront-elles
embauchées en deux ans par l ' établissement national . Par ailleurs, un
nouveau système de rémunération a été mis en place, le juillet 1982 . pour
réformer une grille salariale vieille de vingt ans et permettre d ' élargir
l ' évolution de carrière des agents . Ces mesures ont marqué pour le
personnel des industries électriques et gaiieres une avancée sociale
extrêmement importante . Cependant, la situation financière d ' Electricité de
France se traduit par un déficit d ' exploitation de 8 milliards de francs pour
1982 et un niveau d ' endettement élevé Aussi, a-t-il été décidé de mettre en
oeuvre un plan de redressement sur deux ans visant à ce que . dés 1984, la
situation financière d'Electricue de France soit . à nouveau . équilibrée . ('e
plan nécessitera des efforts de tous les partenaires concernés rigueur de
gestion à tous les oiseaux de l ' établissement : effort demandé aux usagers a
travers des relèvements de tarifs qui n ' ont pas suivi, depuis plusieurs années,
l ' évolution générale des charges de l ' établissement, mais, aussi efforts
demandés au personnel pour une amélioration de la productivité qui
doivent conduire à limite, la croissance des effectifs d ' Flectrucité de France .



3250

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Juillet 1983

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Police ( fonctionnement : Haute-Garonne ).

6922 . -- 14 décémbre 1983 . - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien
vouloir lui indiquer où en est le projet de construction ou de rénovation du
secrétariat général pour l ' administration de la police de Toulouse. dont
l 'état des locaux est tel que les personnels ne peuvent accomplir
convenablement la mission qui leur est dévolue . Il lui demande de bien
vouloir aménager une dotation en crédit pour la prise en compte de ce
S. G .A . P . dans ;e programme immobilier de 1982.

Police ,fonctionnement Haute-Garonne t.

18617 . -- 2 août 1982 . — M . Jacques Godfrain s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 6922 (publiée au Journal
officiel du 14 décembre 1981) relative au projet de construction ou de
rénovation du S . G . A . P . de Toulouse . II lui en renouvelle donc les termes.

Police (fonctionnement . Haute-Garonne/.

31313 . — 2 mai 1983 . — M . Jacques Godfrain s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 6922 (publiée au Journal
officiel du 14 décembre 1981) . qui a fait l ' objet d ' un rappel sous le n° 18617
(Journal officiel du 2 août 1981) relative au projet de construction ou de
rénovation du S . G . A . P. de Toulouse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le programme immobilier de la police nationale pour 1982, a
prévu des crédits en vue de l ' acquisition du terrain d ' environ 80 000 mètres
carrés et des vastes hangars qu ' il comporte . pour un montant de
6 .5 millions de francs du relogement des services du S . G . A . P . de
Toulouse . De gros travaux d ' aménagement des bâtiments existants sont en
cours de réalisation et permettent d ' envisager le transfert de la plus grande
partie des services du S . G . A . P . . ainsi que celui de la brigade canine, dans
le courant du dernier trimestre de cette année.

Crimes, délite et contraventions
sécurité des biens et des personnes I.

14770 . -- 24 mai 1982. - M. Yves Lancien demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui
faire connaître quel est le calendrier retenu par l ' administration pour
étendre à l ' ensemble du territoire franç.,is . l ' expérimentation consistant à la
mise en place d ' un réseau d ' alarme téléphonique à domicile ; il souhaiterait
également connaitre les intentions du gouvernement concernant l 'extension
du réseau dit de télé-alarme . En effet, ces mesures sont de nature à accroître
la sécurité des personnes âgées en raison des nombreux cambriolages
constatés chaque année.

Réponse . - - L ' installation de réseaux de téléphone-alarme apparaît
comme un moyen de résoudre certains des problèmes posés par I isolement
des personnes âgées . C ' est pourquoi, il a été suggéré aux élus locaux de
privilégier la création de ce type de service dans le cadre des actions qu ' ils
engagent en faveur du troisième âge au titre de l ' aide sociale facultative.
Toutefois aucune obligation ne saurait leur être imposée à cet égard . II
appartient donc à chaque collectivité locale de décider librement de la mise
en place de réseaux de télé-alarme compte tenu des besoins propres de sa
population et des moyens dont elle dispose.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militai: es
(politique en faveur des retraités/.

25577 . — IO janvier 1982 . — M . André Borel attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation des militaires de la gendarmerie nationale, qui après avoir effectué
vingt-cinq ans de service, ont fait valoir leurs droits à la retraite et ont
commencé une nouvelle carrière dans la fonction communale en qualité de
gardiens de police municipale . La règle des cumuls ayant été appliquée à ces
personnels qui par voie de conséquence. ont été recrutés à l'indice 100 . il lui
demadde de lui faire connaitre si cc personnel lorsqu 'il a atteint l ' âge de
cinquante-cinq ans, n ' est pas en droit de percevoir la retraite de la
gendarmerie nationale et son traitement normal de gardien de police
municipale .

Réponse . -- La question posée appelle la réponse suivante : La règle est
que le titulaire de pension qui a été rayé des cadres soit sur sa demande, soit
d ' office par mesure disciplinaire, avant d ' avoir atteint la limite d ' âge qui lui
était applicable dans son ancien emploi et qui perçoit une rémunération
d'activité servie par une collectivité locale, ne peut bénéficier de sa pension
avant d ' avoir atteint l'âge correspondant à cette limite d ' âge, sauf à
percevoir, si la pension est supérieure à la nouvelle rémunération d ' activité,
une somme égale à l'excédent de la pension sur le montant de cette
rémunération ; dès qu ' il a atteint l ' âge correspondant à la limite d 'âge qui
était celle en vigueur à la date à laquelle il a été admis à la retraite,
l 'intéressé peut cumuler sans restriction sa pension et sa rémunération.
Cette r égie de l ' interdiction de cumul d ' une pension et d' un traitement avant
que ne soit atteint l 'âge correspondant à la limite d ' âge en vigueur à la date
d ' admission à la retraite comporte les exceptions suivantes : I° les retraités
qui perçoivent dans leur nouvel emploi une rémunération inférieure soit au
quart du montant de la pension . soit au montant correspondant à l'indice
brut 100 ; 2° les titulaires de pensions civiles et militaires ou d ' une solde de
réforme allouées pour invalidité ; 3 ' les titulaires de pensions de sous-
officiers rémunérant moins de vingt-cinq ans de services même dans le cas
où ces dernières se trouveraient modifiées à la suite de services nouveaux
effectués pendant un rappel à l ' activité donnant lieu à promotion de grade:
4° les agents radiés des cadres par mesure disciplinaire avant le 1`r janvier
1971 ; peuvent continuer à cumuler leur pension avec la rémunération
attachée à leur nouvel emploi . II convient de signaler enfin les dispositions,
applicables à compter du 1" avril 1983 et jusqu'au 31 décembre 1990, de
l ' ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982 relative à la limitation des
possibilités de cumuls entre pensions de retraite et revenus d 'activité . Aux
termes de ces dispositions, les titulaires d'une pension concédée au titre du
code des pensions civiles et militaires de retraite ou par la Caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales, âgés de plus de soixante ans,
et les collectivités publiques qui les emploient peuvent être astreints au
versement de la contribution de solidarité instituée au profit du régime
national interprofessionnel d ' aide aux travailleurs privés d ' emploi.

Permis ale conduire (réglementation).

28216 . — 28 février 1983 . — M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
réglementation en matière de permis de conduire qui s 'oriente vers une
profonde réforme . Il Ici demande si à ce sujet est prévue la suppression des
Commissions préfectorales de suspension du permis de conduire et quelles
seront les nouvelles dispositions destinées à persévérer dans la politiquede
sécurité routière depuis longtemps engagée.

Pernii .s de conduire (réglementation/.

29202 . — 21 mars 1983 . - M . Gérard Chasseguet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
projet de réforme de la réglementation en matière de permis de conduire . Il
lui demande de lui indiquer si, à ce sujet, est prévue la suppression des
Commissions préfectorales de suspension du permis de conduire.

Réponse . — La question posée est en cours d 'étude . Elle doit faire l 'objet
d ' un examen par !es différents ministères concernés avant qu ' une décision
puisse intervenir quant à l ' onportunité d ' une éventuelle modification du
code de la route sur ce point.

Parlement ( parlementaires I.

28511 . -- 28 février 1983 . -- M . Yves Sautier demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui
indiquer si les cartes d ' identité délivrées aux parlementaires sont ou non
reconnues comme pièces officielles d ' identité, notamment par les agents de
la police de l ' air et des frontières.

Parlement (parlementaires/.

35436. -- I1 juillet 1983 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa question
écrite n° 28511 (Journal officiel A .N . du 28 février 1983) n ' a pas reçu de
réponse à ce jour . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Selon la pratique internationale, un voyageur qui se déplace à
l ' étranger doit être en possession d ' un passeport valide revètu d ' un visa.
L 'obligation du visa pour certains pays a été supprimée cependant, par voie
d ' accords bilatéraux ou par décision unilatérale . D ' autres conventions, en
particulier d'accord européen sur le régime de la circulation des personnes
entre les pays membres du Conseil de l ' Europe, les accords conclus avec la
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soit de seuil démographique soit d ' effectif et de qualification des personnels
en poste . Le décret présu par cet article de loi est actuellement en cours
d ' élaboration au sein des services du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation . C ' est ainsi qu ' une enquête nationale a été entreprise pour
mieux tonnaitre la situation actuelle des polices municipales et préciser . sur
la base de ses résultats, les critères susceptibles d'être retenus . II est donc
prématuré pour l ' instant de définir ceux-ci.

Suisse . l'Espagne. Malte, le Togo . la Mauritanie et le Centre Afrique ont
Institué pour les Français résidant en France un régime de circulation
encore allégé, en leur permettant de sosager dans ces pays munis d ' une
simple carte nationale d ' identité délivrée depuis moins de dix ans ou d ' un
passeport périmé depuis moins de cinq ans . Ces deux piéces sont toutefois
désignées restrictivement par les conventions en vigueur comme seules
susceptibles d'être admises comme des titres de circulation transfrontière
aux lieu et place du passeport valide . Tout document autre et notamment la
carte de membre de l ' Assemblée nationale et la carte de membre du Sénat.
quelque crédit qui puisse leur être attaché par ailleurs, ne peuvent donc se
voir reconnaitre par les services de la police de l ' air et des frontières une
validité pour les déplacements à l ' étranger. En revanche sur le plan interne
et pour des vérifications usuelles, les cartes de membre des deux hautes
assembiees peuvent être considérées comme des pièces taisant foi de
l ' identité de leur titulaire, et de leur qualité présente ou passée de membre
de l ' Assemblée nationale ou du Sénat.

Police pe'rsonntl

29909 . — 4 avril 1983 . — M . Gilbert Sénés attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
informations publiées dans une revue selon lesquelles : 1° un grade d ' officier
de police judiciaire serait envisagé par le ministre de l ' intérieur en faveur des
policiers municipaux . 2° la durée de carrière des policiers municipaux serait
ramenée à vingt-deux ans pour les gardiens et vingt-cinq ans pour les
gradés . 3° deux écoles de police municipale seraient créées à Lille et à
Montpellier . Si ces informations étaient fondées, il lui demande de lui
préciser : l' quelle serait la position des officiers de police judiciaire
policiers municipaux et leurs fonctions par rapport aux magistrats
municipaux officiers de police judiciaire et supérieurs hiérarchiques des
policiers municipaux . 2 ° sur quels critères serait basée la différence de
carrière entre gradés et gardiens de police municipale, 3' ne serait-il pas
préférable d ' ouvrir les écoles de police nationale aux nouvelles recrues de
police municipale plutôt que de créer deux écoles nouvelles . Dans la
négative, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter la
diffusion de telles affirmations recueillies « d ' après la Revue auprès du
cabinet ministériel.

Réponse La situation des policiers municipaux a fait l ' objet de deux
arrêtés du 28 juin et du 15 juillet 1982 portant : 1° d ' une part, sur
l 'échelonnement Indiciaire applicable aux gardiens. avec un relèvement des
quatre premiers Indices de l ' emploi : 2' d ' autre part, sur les conditions
d ' avancement par la prise en considération de l 'ancienneté acquise dans un
emploi et son report intégral dans l 'emploi d 'avancement, afin que le,
personnels concernés ne soient plus pénalisés par des avancements de grade
comme cela était le cas antérieurement : désormais ils se trouveront
obligatoirement reclasses à l ' échelon numériquement égal à celui quitté.
Ainsi dans tous les cas, leur carriére ne pourra être supérieure à vingt-huit
ans Il est à souligner que ces dispositions ont été adoptées à l ' unanimité le
23 juin 1982 par la Commission nationale paritaire du personnel
communal . En outre, au terme d'une procédure de consultation des
intéressés, une carte professionnelle comportant une bande tricolore est
actuellement distribuée aux policiers municipaux ; cette mesure répond à un

% Leu exprimé par l 'ensemble de ces personnels . Enfin, une circulaire
précisant les pouvoirs des agents de police municipale vient d ' être diffusée, à
l ' issue également d ' une consultation étroite avec les intéressés . Ces mesures
témoignent de l ' intérêt constant accordé à ces personnels et du souci qu 'a le
gouvernement d 'améliorer leur situation . Les autres mesures dont il est fait
stat dans la question posée ne sont pas actuellement à l ' étude et les
Informations qui auraient été publiées à cet égard sont donc sans aucun
fondement .

Communes t police t .

30689 . -- 25 avril 1983 . M . Christian Bonnet appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
termes de l ' article 88 de la loi du 7 janvier 1983 relative à ta répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l ' Etat . Cet
article stipule en effet que l 'institution du régime de police d ' Etat est de
droit à compter du 1 " janvier 1985 si le Conseil municipal te demande dans
les communes dotées d ' un corps de police municipale, lor s que sont réunies
les conditions soit d'effectifs et de qualification professionnelle . soit de seuil
démographique défini par décret en Conseil d ' Etat . Il lui demande s'il lui
est possible de préciser : 1° Quelles seront les normes ou la fourchette
envisagée pour ce qui concerne les effectifs et la qualification
professionnelle? 2° Quel sera le seuil démographique susceptible d ' être
retenu?

Réponse . — L 'article 88 de la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition
de compétences entre les communes . les départements, les régions et l ' Etat
dispose que, si le Conseil municipal le demande . l' institution du régime de
police d'Etat est de droit, sous réserve que soient remplies des conditions

Collectes /rt;.t.flellIellIdItOlIl.

30954 . 25 an ril 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . ie ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les
problèmes posés par la multiplication des quêtes sur la voie publique . Le
médiateur a d ' ailleurs récemment proposé la suppression des quêtes faites
au profit d 'organismes accomplissant des triches d ' intérêt général . Il
souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer quelles sont les mesures
envisaees en la matière.

Réponse . Le nombre des campagnes annuelles d 'appel à la générosité
publique organisées à l ' échelon national et comportant une journée de quête
sur la voie publique demeure, depuis de très nombreuses années, limité à
seize . Les maires et les commissaires de la République, disposant du
pouvoir d'autoriser, à l'échelon local, des manifestations de méme nature,
ne perdent pas de vue, en ce qui les concerne, le particulier intérêt
s 'attachant à éviter la multiplication des sollicitations dont le public
pour ait être l ' objet . Les propositions formulées par le médiateur, tendant à
exclure du bénéfice d ' appels à la générosité publique les associations les plus
importantes concourant à des triches d ' intérêt général et à encourager le
a mécénat u par des mesures juridiques et fiscales appropriées . sont
examinées par le gouvernement . Il n ' est, cependant, pas envisageable
qu ' une suppression pure et simple des qui l les sur la soie publique précède la
miee en couvre des moyens appelés à y substituer en sue d' assurer des
ressources comparables aux groupements poursuivant des buts de
bienfaisance et de solidarité.

Bijoux et prsgduitr tle lYWrinderir Iwnonenc

31040 . 25 avril 1983 . Mme Louise Moreau appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
recrudescence des actes de violence, agressions et cambriolages dont sont
victimes les professionnels de la bijouterie-joaillerie . fabricants,
diamantaires, courtiers ou détaillants . Illustrée tragiquement par une
actualité récente . cette situation ne manque pas de provoquer une légitime
inquiétude et parfois la colère au sein d ' une profession qui . particulièrement
exposée . attend des pouvoirs publics qu ' ils secondent l 'effort entrepris par
les intéressés eux-mêmes pour s' assurer, dans de meilleurs conditions de
sécurité, un libre exercice de leur activité . Elle lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser les directives qu ' il entend donner et les
dispositions qu ' il compte prendre en vue de lutter sfficacement contre cette
forme de délnquance et de criminalité.

Réponse . - Le gouvernement s ' est engagé a lutter avec énergie contre
toutes les formes de délinquance et il a entrepris un effort de recrutement
sans précédent, pour renforcer de façon significative les moyens en
personnel des services de police . Mais la lutte contre la criminalité dans le
domaine évoqué par l ' honorable parlementaire passe aussi par la nécessaire
concertation entre professionnels et policiers . C ' est ainsi qu ' une première
séance de travail s ' est déjà tenue le 18 novembre 1982 au ministère de
l ' intérieur et de la décentralisation avec les responsables des organisations
professionnelles concernées, qui a permis d ' étudier l'ensemble des
problèmes posés par la multiplication des agressions . Cette séance de
travail, au cours de laquelle tous les aspects du problème posé par les
agressions ont été abordés . a permis aux représentants de la profession de
fixer les principaux axes de leur collaboration avec la police : mise au point
d ' un plan d ' alerte téléphonique, efficacité accrue dans la recherche des
recéleurs, personnalisation des reletiet;, par la désignation d'un
interlocuteur policier . Ces dispositions permanentes n ' excluent pas. bien
entendu, le recours à des actions ponctuelles . Enfin, pour limiter les
conséquences, souvent meurtrières de certaines agressions, I étude d ' un
texte tendant à restreindre les conditions d'acquisition et de détention de
certaines catégories d'armes a été entreprise.

(Itctsst' I réglernentatisut i.

31073 . 25 avril 1983 . - M . Pierre Métais attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
réglementation en matière de tir d'armes à feu, fixée dans le département
par arrêté préfectoral du 2 janvier 1969 . modifié par arrêté n ' 77-Dir . 1 107
du 14 février 1977 . ( 'et arrêté méconnait la loi n° 64-696 du IU juillet 1964
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en abrogeant la notion de périmètre interdit et en la remplaçant par la
notion non définie et subjective de « portée de fusil et celle de
« direction » . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de respecter effectivement la sécurité et la sûreté des citoyens
non-chasseurs.

Réponse . — Contrairement à une opinion pourtant très répandue, la loi
du IO juillet 1964 relative aux associations communales et intercommunales
de chasse agréées n ' interdit en aucune manière l ' exercice de la chasse dans la
zone de 150 mètres autour des habitations : elle dispose seulement que cette
zone ne peut pas faire partie du territoire cynégétique de ces associations:
les propriétaires des terrains inclus dans cette zone y consersent en
conséquence le droit de chasse comme celui de l ' ) exercer, chacun dans la
limite de sa propriété conformément aux dispositions de l ' article 365 du
code rural . Par ailleurs, aucune disposition de la législation en la matière
n ' interdit l ' exercice de la chasse à moins de 150 mètres des habitations.
C'est pourquoi les arrêtés pris par les commissaires de la République des
départements pour réglementer l ' emploi des armes à feu au titre de la
sécurité publique. loin de méconnaitre la loi du IOjuillet 1964, restent
nécessaires pour préserver les habitations et leurs occupants contre les
imprudences éventuelles des chasseurs opérant tant sur le territoire
cynégétique des associations communales de chasse agréées que sur les
terrains où le droit de chasse agréées que sur les terrains où ie droit de
chasse est laissé à la disposition de leur propriétaire.

Crimes, délits et c•ontrarentions /sécurité des biens et des personnes).

31364. — G mai 1983 . — M . Antoine Gissinger attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' immobilisme inquiétant dont semblent faire preuve les différentes
administrations quant à l' application des mesures préconisées par le rapport
de la commission des maires sur la sécurité . Il lui demande que le décret
instituant le Conseil national des préventions soit publie: rapidement et que
la création d ' un Fonds national de la prés ention, nécessaire au financement
des actions préconisées soit effective dans les meilleurs délais.

Réponse . - Les propositions formulées dans le rapport de la Commission
des maires sur la sécurité ont fait l 'objet d ' une intense concertation
interministérielle depuis le dépôt du rapport de la Commission des maires
sur la sécurité . Un Décret en date du X juin 1983 vient de créer un conseil
national de la présention de la délinquance placé sous la présidence du
Premier ministre . Ce conseil rassemble notamment des élus locaux et
nationaux, ainsi que des çersonnalités choisies dans les milieux socio-
professionnels et parmi les organismes intéressés par la présention de la
délinquance . II est chargé d ' assurer la connaissance des diverses formes de
délinquance, de proposer aux pouvoirs publics les mesures propres à la
prévenir, d 'examiner les résultats des dispositions arrêtées par les ministères
intéressés et de contribuer à l' information et à la sensibilisation de l ' opinion
sur ces problèmes . Le décret du 8 juin 1983 crée également des Conseils
départementaux de prévention . sous la présidence des commissaires de la
République et les maires sont invités à mettre en place, s ' ils l 'estiment utile,
des Conseils communaux ou intercommunaux de présention, au niveau
d ' une commune ou d' une agglomération . En ce qui concerne la création
d ' un Fonds national de la prévention, un groupe de travail a été mis en
place auprès du ministre de l 'économie, des finances et du budget, afin
d ' étudier les conditions de mise en oeuvre d ' une telle institution et ses
financements éventuels . Le Conseil national sera appelé ensuite à se
prononcer sar la création de ce fonds et ses modalités de mise en oeuvre . Par
ailleurs, les propositions présentées dans le rapport de la Commission des
maires sur la sécurité ont été attentivement examinées dans le cadre de
réunions de travail entre M . Bonnemaison et les différents ministères . II en
ressort que vingt-et-une propositions sont déjà en cours de réalisation ou
sur le point de l 'être et vingt-huit autres sont examinées avec intérêt par les
ministères, mais nécessitent des réformes ou des études approfondies avant
d ' être mises en application.

Police /commi.s .sariats Paries/.

31648. - 9 mai 1983 . - M . Edouard Frédéric-Dupont rappelle
à M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation l'état de
dégradation et l 'insuffisance des locaux du commissariat central 116 rue
de Grenelle et du commissariat de quartier du Gros-Caillou, rue Amélie . Il
lui rappelle que la mairie de Paris a mis à sa disposition des locaux rue
Fabert à côté de l'Esplanade des Invalides et lui demande quand ces locaux
seront aménagés.

Réponse. — Les études concernant le futur équipement prévu sous
l'Esplanade des Invalides sont en cours . Le chantier devrait pouvoir être
ouvert dès le premier semestre 1984 . à condition qu'il n'y ait pas. à cette
époque, de risques d'inondation, et la durée des travaux est fixée à
deux ans . Il est prévu d'y reloger le commissariat central et d'y implanter un

poste de police, _elui existant actuellement dans la mairie annexe étant
maintenu . Par contre, il n 'est pas prévu de reloger rue Fabert, le
commissariat de police judiciaire du quartier Gros-Caillou . celui-ci devant
rester au centre du secteur géographique qu ' il dessert.

Drogue (lutte et prévention).

31772 . - 9 mai 1983 . M. Michel Noir attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les cas de plus
en plus fréquents d'utilisation de colles disponibles sur le marché comme
drogues et excitants . II lui demande quelles mesures il pense pouvoir
prendre pour enrayer une telle pratique que les services de police signalent
comme malheureusement croissante.

Réponse . — Les risques liés à l ' utilisation toxicomanogène de certains
solvants disponibles sur le marché n 'ont pas échappé au gouvernement . La
mission permanente de lutte contre la toxicomanie, siégeant auprès du
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, a été chargée de
constituer un groupe de travail consacré à l 'examen de cette question . II
formulera, sous bref délai, les recommandations qui pourront permettre de
faire face efficacement à ce phénomène . Le ministère de l' intérieur et de la
décentralisation a . en ce qui le concerne, convié les commissaires de la
République à promouvoir toutes initiatives nécessaires à une exacte
appréciation de ce problème ainsi qu ' à la sensibilisation des professionnels
concernés . Il a été, en outre, indiqué aux maires que des interdictions
provisoires de vente aux mineurs des substances les plus fréquemment
détournées de leur usage normal etaient envisageables, en fonction de la
gravité des situations locales, sur le fondement des pouvoirs généraux de
police dont ils sont titulaires.

Communes t eonseiller.s municipaux).

3 '1833 . 16 mai 1983 . — Le mandat de maire . d ' adjoint ou de
conseiller municipal est de plus en plus astreignant à la suite de la nouvelle
répartition des compétences. M . Jean-Paul Fuchs demande à m . le
ministre de l'intérieur e2 de la décentralisation si les heures de
décharges pour exercice d ' un mandat municipal ne pourraient être
augmentées . II lui demande de rappeler pour les nouveaux élus les
décharges dont bénéficient les nouveaux élus.

Réponse . — Le régime des autorisations d 'absence des conseillers
municipaux est actuellement déterminé par l 'article L 121-24 du code des
communes qui dispose : s les employeurs sont tenus de laisser aux salariés
de leur entreprise, membres d ' un Conseil municipal, le temps nécessaire
pour participer aux séances plénières de ce Conseil ou des Commissions qui
en dépendent . Le temps passé par les salariés aux différentes séances du
Conseil et des Commissions en dépendant ne leur est pas payé comme temps
de travail . Ce temps peut être remplacé . La suspension de travail prévue au
présent article ne peut être une cause de rupture par l ' employeur du contrat
de louage de services, et ce à peine de dommages et intérêts au profit du
salarié a . Ce texte concerne plus particulièrement les salariés du secteur
prisé . Selon la jurisprudence du Conseil d ' Etat et notamment l 'arrêt rendu
le 25 octobre 1982 ministre du budget c M . Soulié, les dispositions susvisées
du code des communes en raison de leur objet doivent être regardées
comme applicables aux fonctionnaires membres d ' un Conseil municipal )l.
En outre . la circulaire de la fonction publique n° 1296 du 26 juillet 1977
prévoit l ' octroi d ' autorisations d 'absence aux fonctionnaires investis des
fonctions de maire ou d ' adjoint, à savoir 1 journée ou 2 demi-journées par
semaine pour les maires des communes de 2000(1 habitants au moins . Les
mesures de décentralisation et de transfert de compétences de l'Etat aux
collect'sités locales nécessitent qu ' une plus grande disponibilité soit donnée
aux élus locaux pour exercer Icur mandat . La projet de loi portant statut
des élus locaux prévu par l ' article 1" de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions
comportera à cet égard des dispositions en sue d 'assouplir le régime des
autorisations d 'absence actuellement en vigueur pour les conseillers
municipaux . II aura en plus pour objet d ' instituer un crédit d ' heures
d ' absence en faveur des élus investis de fonctions exécutives . Dans l 'attente
de l ' intervention de la loi portant dispositions à cet égard, il convient de s ' en
tenir aux textes actuellement en vigueur.

Papi er, d 'rderrtrté rartr natronalr il ',Jentirér.

31862 . 16 mai 1983 . M. Pierre Weisenhorn demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il est exact qu'à
l ' avenir sur les cartes nationales d ' identité, pour ce qui concerne les femmes,
la mention épouse disparaitre et que seul le nom de jeune fille sera
mentionné . Dans l ' affirmative . il souhaiterait connaitre les raisons qui ont
motivé cette décision Une femme mariée souhaitant conserver le
patronyme de son époux sur sa carte d ' identité le pourra-t-elle?
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Collectirités locales (élus locaux)-

32144 . — 16 mai 1983 . — M . Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
retard considérable apporté à l ' élaboration du futur statut de l'élu . Il lui
rappelle que, principaux acteurs de la phase actuelle de décentralisation, les
élus sont et seront de plus en plus appelés à apporter une plus grande
disponibilité dans l ' exercice de leurs responsabilités électives . Au lendemain
des élections municipales, il apparaît donc opportun de donner aux élus les
véritables moyens d ' exercer leur fonction . Seule, l 'élaboration d' un
authentique statut de l ' élu local permettra d ' atteindre ces objectifs . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quels délais il
entend soumettre au parlement ce projet de statut.

Réponse. — Le projet de loi prévue par l ' article 1" de la loi du 2 mars
1982 relative aux droits et libertés des collectivités territoriales pour doter
les élus locaux d ' un statut est en préparation . Toutefois, son importance a
conduit le gouvernement à s ' engager à consulter les principales associations
d 'élus ainsi que les groupes parlementaires avant d ' en arréter définitivement
les dispositions .

Régions (élections régionales).

32254. — 23 mai 1983 . — M . Michel Noir rappelle à M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation les engagements pris par le
gouvernement lors du débat sur la loi de décentralisation en juillet 1982
d 'organiser rapidement les élections au suffrage universel direct des
Conseils régionaux. II lui demande de lui préciser quelle date a été
finalement retenue pour ces élections.

Réponse .— Ainsi que le rappelle l 'auteur de la question, le gouvernement
a l ' intention d ' organiser un scrutin permettant l ' élection au suffrage
universel direct des conseillers régionaux . Aucune décision n ' a toutefois été
prise concernant la date à laquelle pourraient avoir lieu ces élections . En
tout état de cause . Il conviendra . dans un premier temps . que le parlement se
prononce sur le mode de scrutin applicable aux élections en question.

Pharmacie /officines ) .

32258. — 23 mai 1983 . — M . Jean Brocard rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation le problème de la
protection des pharmaciens dans le cadre du service de garde de nuit : le
problème ne concerne en aucun cas les officines, mais les personnes
effectuant le service d ' urgence de nuit . Une note de service de son ministère
(n° 0467) en date du 15 janvier 1982 semble devoir supprimer toutes les
obligations de vérification d ' identité des éventuels clients des officines de
garde. Or. une protection minimale doit être assurée par la mise en place
systématique, soit d ' une surveillance permanente des officines de garde, soit
de l 'accompagnement du client par un agent de la force publique ; il n ' est en
effet pas pensable que le pharmacien soit amené à ouvrir sa porte à toute
heure de la nuit sans un minimum de précautions . A défaut, une
désorganisation des services de garde est prévisible au détriment des
malades . Il est donc demandé quelles instructions le ministre compte
donner, afin d 'assurer une protection minimale aux pharmaciens de garde
de nuit.

Réponse . — Le système de protection des pharmaciens effectuant le
service d ' urgence de nuit prévoit que le commissariat avise la personne
présente à l ' officine de la venue d ' un client, porteur d 'une ordonnance
médicale. qui, au préalable . a pris contact avec le service de police. Ce
procédé est appliqué sur l 'ensemble des circonscriptions de police urbaine
du territoire . De plus, en liaison avec le ministère de la santé . une
concertation a été engagée avec les représentants de la profession sur
l 'ensemble des problèmes qui les préoccupent . Ils ont été récemment invités
à installer des guichets de distribution de médicaments pour se prémunir
contre les agressions dont ils sont parfois victimes . En attendant la
réalisation progressive des aménagements de protection . des directives ont
été données aux services de police pour le maintien des dispositions précitées
et l ' augmentation de la vigilance aux abords des officines de garde pendant
la nuit et au cours des fins de semaines.

Communes (ntairie.s et bâtiments communaux).

32338. — 23 mai 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
coutume qui est prise dans les communes d ' apposer la photographie

Réponse . — Le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation tient à
affirmer qu 'aucune modification n ' est envisagée en ce qui concerne le libellé
des cartes nationales d ' identité délivrées aux femmes mariées . Ces
documents sont établis au nom patronymique suivi de la mention

épouse X à moins que les intéressées ne demandent expressément que
seul figure leur nom de jeune fille, ainsi que la possibilité leur en est offerte
depuis 1970. Une circulaire du 30 octobre 1981 a d 'ailleurs précisé que si
une femme se marie alors que sa carte nationale d ' identité établie à son nom
patronymique est en cours de validité, elle peut obtenir l ' adjonction de son
nom d ' épouse sur cette carte ou l ' établissement d ' un nouveau titre d'identité
sans qu ' aucun droit ne soit perçu.

Racisme (lutte contre le racisme).

31958. — 16 mai 1983 . — Des thèmes racistes se sont développés dans
le pays depuis un certain nombre de mois et en particulier durant les
dernières élections municipales . M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelles sont les
mesures que le gouvernement compte prendre pour lutter contre cet état
d'esprit.

Réponse. — La lutte contre toutes les formes de discrimination raciale
constitue une préoccupation constante du gouvernement . Le ministre de
l' intérieur et de la décentralisation n 'a donc pas manqué, dès le 20 août
1981 . de préciser anx commissaires de la République la conduite à tenir
contre les menées à caractère raciste, commises notamment par voie de
presse . Il leur a été rappelé qu 'il leur appartenait d ' une part, conformément
à l ' article 40, alinéa 2 du code de procédure pénale, de signaler
systématiquement aux parquets tous écrits qui leur paraitraient contenir les
éléments constitutifs des infractions prévues et réprimées par l 'article 24,
alinéas 3 et 5 . de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, d 'autre
part qu 'il leur était possible, en vertu de leurs pouvoirs généraux de police,
de prononcer par voie d ' arrêté l ' interdiction et la saisie de toute publication
dont la diffusion serait de nature à provoquer des troubles graves et
imminents de l 'ordre public . Ces instructions ont un caractère permanent et
sont scrupuleusement appliquées . Le gouvernement ne saurait en effet
tolérer que les étrangers ayant bénéficié de l ' accueil de notre pays, qui
vivent et travaillent dans le respect des lois de la République, fassent l ' objet
de comportements ou de pratiques discriminatoires.

Cultes (lieux de cultes).

32031 . — 16 mai 1983. M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le fait
que les fabriques des paroisses sont tenues dans les départements d ' Alsace-
Lorraine à assurer l ' entretien et la réfection des églises . Il s' avère toutefois
que les communes doivent venir en garantie financière des fabriques,
lorsque cela est nécessaire . Il arrive fréquemment et notamment pour
récupérer la T.V .A . que les communes fassent procéder directement aux
travaux d ' entretien ou de réfection . Lorsqu ' une paroisse est composée de
deux communes, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer si une
commune qui a assumé seule les frais, à la demande de la fabrique mais sans
passer par la fabrique, est susceptible de demander à l ' autre commune de
participer au financement des travaux . Dans l ' affirmative, il désirerait
connaitre quelles sont les voies de recours de la commune concernée au cas
où l 'autre localité refuserait d ' apporter sa quote-part.

Réponse. En application de l ' article 37 du décret impérial du
30 décembre 1809, il appartient aux fabriques de supporter la charge de
l 'entretien des églises . Dans le cas d ' insuffisance des revenus de la fabrique,
la charge dont il s 'agit est transférée à la commune (article 92 du même
décret précité et article L 261-4 4° du code des communes), selon une
procédure décrite aux articles 93 à 103 du décret précité . La répartition de
la charge entre les communes composant la paroisse a lieu en proportion de
leurs impôts directs locaux (article 4 de la loi du 14 février 1810) . En cas de
difficultés, il appartient au Conseil général de se prononcer (article 46 § 23
de la loi du 10 août 1871 modifiée) . Enfin, s'agissant d ' une dépense
obligatoire, il sera fait, le cas échéant, application des dispositions de
l 'article I I de la loi du 2 mars 1982, modifiée par la loi du 22 juillet 1982 qui
prévoit l ' intervention de la Chambre régionale des comptes lorsqu 'une telle
dépense n 'a pas été inscrite au budget communal . La répartition de la
dépense entre les communes co-paroissiales est soumise à des règles strictes.
La commune chef-lieu ne peut exiger une contribution de l ' autre commune
que si certaines formalités ont été observées. Il faut que la commune maître
d'ouvrage ait invité cette dernière à participer à l ' élaboration du devis des
travaux, qu ' elle ait ensuite demandé l ' avis du conseil municipal de celle-ci et
enfin qu ' elle l ' ait invitée à participer à l ' adjudication des travaux et à la
conclusion des marchés (article 102 du décret de 1809 et arrêt du Conseil
d'Etati du 12 juillet 1866 commune de Marigny-lez-Reullée) . Si ces
formalités avaient été omises, la commune annexe serait juridiquement
dégagée de toutes obligations .
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officielle du Président de la République dans la mairie . Il souhaiterait
savoir si cette coutume a un caractère obligatoire, ou si au contraire elle es.
facultative.

Réponse . — 11 est d'un usage courant et conforme à la tradition
républicaine que l ' exposition du portrait du Président de la République soit
assurée dans l ' ensemble des mairies de France.

Communes / élections municipales i.

32547 . — 30 mai 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation le
cas de la commune de X . qui totalise moins de 9 000 habitants . Du fait des
dispositions de l ' article L 242 du code électoral . les candidats aux élections
municipales dans cette commune . n ' ont pu bénéficier des aides financières
de propagande : (même si la commune a eu droit au concours de la
Con mission de propagande) . Voyant ceci . le nouveau Conseil municipal de
la commune de X. a voté un crédit pour chacun des candidats (individuels).
ou listes en présence de façon à participer, au moins en partie . aux différents
frais engagés. II lui demande : 1° ce qu ' il pense de cette initiative : 2° quels
frais peuvent être renboursés : papiers . frais d ' impression des bulletins.
affiches . circulaires . frais d'affichage . . .

2
3° enfin . il lui demande s ' il n ' y

aurait pas lieu de revoir les dispositions de l ' article L 22242 du code électoral''

Communes . élections municipales

32855 . 6 juin 1983 . -- M . Maurice Briand attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
dispositions du code électoral qui stipulent expressément que dans les
communes de moins de 9 000 habitants . les dépenses de propagande
électorale sont a la charge des candidats aux élections municipales . Ceci
peut entrainer des frais importants pour des personnes de conditions
modestes qui acceptent de se présenter à des élections municipales et de se
dévouer pour le bien communal . Aussi, il lui demande si un Conseil
municipal peut, par délibération . accepter la prise en charge des frais
électoraux dans les communes de moins de 9 000 habitants . En toute état de
cause . Il lut demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre de nouvelles
dispositions afin de respecter l'égalité des candidats devant la loi.

Rep use . - En matière d 'organisation des consultations électorales . la
commune agit au nom de l ' Etat . seul responsable en ce domaine . La loi du
" jansier 1983 relatise aux transferts de compétences n ' a apporté aucune
modification aux règles précédemment en sigueur à cet égard . Les
dispositions de la loi du 2 mars 1982 modifiée relatise aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions ne sont donc pas applicables
aux actes des communes intervenant en la matière, qui demeurent régis par
les dispositions qui leur sont propres, conformément au paragraphe IV de
l ' article 2 de ladite loi . Or, les modalités de remboursement de la
propagande électorale pour les élections municipales sont déterminées par
les articles L 242 et L 243 du code électoral, les dépenses étant mises
exclusivement à la charge de l ' Etat par le législateur. La délibération d ' un
conseil municipal envisagée par l 'auteur de la question serait donc illégale.
Quand au fond, le gouvernement a eu récemment encore l ' occasion de
rappeler sa position en réponse à la question écrite n° 26386 posée le
24 janvier 1983 par M . Maurice Sergheraert . député (Journal officiel Assem-
blée nationale, questions et réponses . 14 mars 1983 . page 1237).

('runes . délits et (ontrarennuns )rois).

33789 . -- 13 juin 1983 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M .le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
problème posé par la conservation des locaux cambriolés . En effet, les lieux
cambriolés qui demeurent ouverts après l ' infraction en raison de l ' absence
des occupants, ne font l'objet d ' aucune protection particulière de la part de
la police . C ' est pourquoi . il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures spéciales qu'il envisage de prendre afin d'assurer la sécurité de ces
lieux.

Réponse . -- Le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation et le
secrétaire d ' F.tat chargé de la sécurité publique, soucieux d 'améliorer les
relations entre la population et la police ont mis en oeuvre plusieurs mesures
relatises aux problèmes posés par les cambriolages . Ainsi, le 1 " juillet 1482
ont été créés, à Paris et dans les principales villes de province, des services
ou bureaux information sécurité destinés à conseiller les citadins en matière
de protection contre les cambriolages . De plus . les particuliers peuvent. à
l 'occasion de la campagne tranquillité vacances, signaler au commissariat
dont ils dépendent, leur date de départ ce qui permet de mieux surveiller les
habitations inoccupées . Plus récemment, des directives précises ont été

adressées à tous les sers ices de police pour que les fonctionnaires, en civil ou
en tenue. se rendent rapidement et systématiquement sur les lieux d ' un vol
usec effraction afin . notamment, d ' apporter aide et assistance aux victimes
tout en permettant les investigations et en veillant à la préservation des
traces ou indices . Ainsi, les services de police ont pour habitude de prendre
des initiatives pour empêcher le renouvellement immédiat de l ' infraction ou
l ' aggrasation de la situation . d 'aviser l ' occupant absent ou le concierge ou
encore des voisins . de faire appel, si nécessaire, à un serrurier ou à un
menuisier ou aux services techniques des mairies, à l ' E . D . F. -G .D .F ..
etc . . . Il importe de préciser que . en matière de vol commis au préjudice des
commerçants a la suite du bris de la vitrine par exemple, une garde
permanente est opérée aussitôt pendant la nuit par les policiers en
attendant . jusqu ' au matin si nécessaire . l ' arrivée du maitre des lieux . Cette
catégorie d ' infraction fait l ' objet d'une attention soutenue de la part des
policiers dont certains dans les grandes villes, sont exclusivement chargés de
tout ce qui se rapporte à la sécurité des biens.

JUSTICE

Faillite . règlement judiciaire et liquidation de biens
(créances et dettes).

29104 . — 21 mars 1983 . — M . Jean-Paul Planchou attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur les conséquences sociales et
économiques graves auxquelles conduit la jurisprudence fondée sur les
articles 99 et 101 de la loi du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire et la
liquidation des biens. II rappelle en effet que les tribunaux de commerce
tendent ainsi à assimiler les responsables locaux d'établissements bancaires
à des dirigeants de fait, dès lors qu' ils financent des entreprises en cessa:•on
de paiement et même à les inculper, dans certains cas, de complici'é de
banqueroute frauduleuse . Cette situation excessive apparait injuste et
inéquitable puisqu 'en l ' occurrence : 1° les salariés de banque sont exposés à
des sanctions pénales et peuvent être mis en faillitte personnelle en
application du titre 2 de la loi précitée sans qu ' ils n ' aient eu aucun intérêt
personnel au maintien de l' entreprise : 2° les établissements de crédit, en cas
de liquidation des biens, sont appelés en comblement de passif . au-delà de la
perte des sommes prétées . Elle est enfin largement inadaptée aux exigences
économiques contemporaines qui requièrent de la part des banques des
prises de risque dynamiques pour le développement de l 'innovation
technologique et la rénovation industrielle, ainsi que le maintien de
l 'emploi . Cette législation au contraire incite le banquier à refuser des
concours pour éviter d ' engager des responsabilités financières et pénales.
En conséquence, il lui demande s ' il n ' y aurait pas lieu de compléter la loi du
13 juillet 1967 par l ' article suivant : e Le préteur de capitaux et, de manière
plus générale . toute personne publique ou privée, physique ou morale qui
participe au financement d ' une entreprise sans en étre actionnaire, associé,
commanditaire ou propriétaire, ne peut en être considéré comme dirigeant
de fait à moins qu ' il ne soit prouvé qu 'elle ait sciemment accompli.
directement ou par ses préposés, des actes de commerce au nom de
l 'entreprise . Nul ne peut exercer contre elle ou contre ses préposés l ' action
en comblement de passif prévue à l 'article 99 de la loi n° 67563 du 13 juillet
1967 . Les dispositions des titres I I et III de la loi précitée du 13 juillet 1967
ne sont pas applicables aux personnes visées à l ' alinéa précédent sauf s ' il est
établi qu ' elles ont consenti leurs prêts ou financements dans une intention
frauduleuse

Réponse. -- La condamnation, en application de l ' article 99 de la loi du
13 juillet 1967 . de banques ou de leurs dirigeants au comblement du passif
des sociétés auxquelles ils ont accordé leur soutien financier n ' a donné lieu
jusqu ' à présent, qu ' à des décisions judiciaires paraissant parfaitement
fondées et dont il convient de ne pas exagérer la portée . D ' une part, en
'ffet, les tribunaux se sont toujours attachés à démontrer en quoi

t ' .''tervention des établissements de crédit pouvait faire considérer ceux-ci
comme des dirigeants de fait de leurs clients . car il est évident que la qualité
de dirigeant ne s' év.ince pas naturellement du seul exercice du métier de
banquier ou de la seule participation au financement d ' une entreprise
autrement qu ' au capital de cette dernière. D ' autre part, la présomption de
faute prévue à l ' article 99 précité n ' est pas retenue par les tribunaux qui
recherchent toujours l ' existence et la preuve d ' une faute du dirigeant
impliqué dont la qualité doit être préalablement établie . Mais il n 'était pas
satisfaisant de laisser subsister dans notre législation une présomption de
faute en cette matière . Aussi bien le projet de loi sur le règlement judiciaire
qui vient d ' être déposé au parlement, supprime cette présomption de faute,
ce qui va dans le sens souhaité par l ' auteur de la question . Quant à
l 'extension aux banques ou à leurs préposé: du règlement judiciaire ou de la
liquidation des biens de leurs clients en application de l 'article 101 de la loi
de 1967, la Chancellerie n ' a pas eu connaissance de décisions prises en ce
sens à l ' encontre de dispensateurs de crédit . En ce qui concerne les
sanctions pour complicité de banqueroute et de la faillite personnelle, ces
mesures supposent l ' accomplissement d 'agissements particulièrement graves
pour lesquels il ne saurait être question de conférer aux établissements de
crédit et à leur personnel une immunité par rapport aux autres dirigeants de
droit ou de fait de l ' entreprise
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Baur hous rurmIls

30870. 25 as n1 1981 . M . Jacques Lavedrir:e demande a M . le
ministre de la justice quelle est la porter et quelles sont les sanctions des
dispositions de l ' article 12 du decret du 22 decemhre 1958 relatises a la
comparution des parties en personne aus audiences des tribun .wx paritaires
des baux ruraux, disposition, abrogees par le decret n " 5-1122 du
5 decemhre 19 75 . mats dont l ' essentiel a etc repris dans l ' article 891 du
nouseau 'ode de procédure colle

Rtpun .se• . En sertu de l ' article 883 du nouseau code de proccdurc ctstle.
desant le tribunal paritaire de baux ruraux les parties sont tenues de
comparaitre en personne . sau : a se taire representer en cas de motif
légitime Les personnes hahihtees a representer les parties sont
limitausement enumerces a l ' article 884 du mémo code et . saut s'il s 'agit
d' un asocat, elles dussent être munies d'un pousoir Une comparut :on
irrcgult're a la tentatise de conciliation est assimilable a une absence de
comparution et entraine le remit' de l'affaire a l 'audience de jugement Les
dispositions de l ' article 14 du decret n ' 58-1293 du 22 decemhre 1958 selon
lesquelles le deLullant pousait étrc condamné a une amende de _21881 francs
au plus n 'ont pas etc reposes par le nouseau code de procédure code

.Su< rrn•s , mirs et , unouen miles .,,r oves , ,nnrrirn ru/es

30967 .

	

25 asrtl 1981

	

M . Edouard Frédéric-Dupont signale a
M . le ministre de la justice que l'article 84 du decret n° 67-236 du

mars 1967 sur les societé, commerciale, prescrit la tenue d ' un registre de
présence qui doit être signe per les .idmimstreleurs présents a chaque ,rance
du Conseil dadmimstration ( ' e registre ne doit pas cire obligatoirement
cote nt paraphe . niais il est en gener,d relie l .a loi ne pres .iu pas
l ' interdiction d ' utiliser des registres a feuillets mobiles . II lui demande s' Il ne
serait pas normal de promu l ' utilisation obligatoire de feuillets cotes et
paraphes . niais la possihilite d'utiliser des registres a feuillets mobiles
•resentant ainsi toutes garanties

Repense L ' article 84 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967 sur les
soctetés commerciales prexoit simplement la tenue obligatoire d ' un registre
de présence signé par les administrateurs participant aux séances du Conseil
d'administration . ce yui exclut I ' utilasation de simples feuilles de présence
mats n ' impose aucune ;orme particuliers au registre Des tors, il appartient
aux interesses de choisir le support et le mode de tenue du registre de telle
sorte que les mentions ligur.tnt au registre soient incontestahles et ne
puissent pas subir des altérations Le registre peut donc être un cahier relie.
mais . sous reserse de l ' apprectanon souseranne des tribunaux . il peul étre
aussi constitue par des feuillets mobiles numérotés sans discontinuité et
paragraphes par l ' une des personnes sisees au premier alinéa de l 'article 85
Même si cette procédure n ' est expressément presue que pour le registre des
délibération, du Conseil d ' administrauon . aucun teste n ' interdit de l ' utiliser
également pour le registre de preser_e qui doit toujours demeurer distinct
du registre des dchhcrations

Sut rci's , Ide , l : urrunrr, i,rl,'s

	

sw ales ,,,Indien traies

30968 . 25 asrtl 1983 M . Edouard Frédéric-Duport attire
l ' attenti,•n de M . le ministre de la justice sur l 'institution, par la lot
n ' 82-S9rs du 10 tuillet 198 2_ tarticle 161 . de parts représentant des apports en
industrie L'a

	

le 14 detimssant les droit, auxquels donnent vocation le,
parts d' Industrie est ainsi libellé les apports en industrie ne concourent
pas a la formation du capital social . mais donnent heu a l 'attribution de
parts ouvrant au partage des bénéfices et de l ' actif net . a charge de
contribuer aux pertes „ A la lecture de ce texte . il semble que les apports en
i n dustrie ne donnent pas vocation au droit de sole (cite opinion est
cependant implicitement contredite par le tact qu'in gland nombre
d'articles de la loi du 24 Juillet 1966 . afférents au sole des associés dans les
différentes consultations de la sis sociale . ont été modifies et ne se referent
plus au capital social . mats au nombre de parts sociales [tant donné
l ' importance du droit de sole . Il pense qu ' il serait utile de préciser st les
parts d ' industrie visées ci-dessus comportent ou non le droit de vote aux
assemblées.

Réponse . - L ' article 58 alinéa 1 l'` de la lot n 66-51 7 du 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales dispose que chaque associe a droit de participer
aux décisions et dispose d ' un nombre de sots égal a celui des parts sociales
qu'Il possède. Il résulte de ce tette que tout titulaire de parts d ' une
S . A . R . L . doit étre considéré comme un associé ayant le droit de participer
et de voter aux assemblées générales . que ses parts représentent ou non une
fraction du capital Les nouvelles dispositions introduites dans l ' article 38
de la loi de 1966 par la loi n° 82-596 du IOjuillet 1982 clonent arc
interprétées comme une dérogation à la règle générale poste par ce mémo
article selon laquelle „ les parts sociales ne peusent représenter des apports
en industrie ,r . Elles sont en effet annoncées par le mot „ toutefois „ placé

immédtatemcrt après renonce de la régie générale rappelée ci-dessus et se
terminent par la phrase „ les statuts déterminent les modalités selon
lesquelles ces parts sociales sont souscrites t, . Lorsque les conditions
relatives a l'objet de la S . A . R . L et a l'activité de l'apporteur sont remplies
les apports en Industrie peuvent être représentés par des parts qui ne
comportent aucune restriction . En outre, les nombreuses dispositions de
coordination %isant a substituer pour l'exercice du droit de sole des associés
tiens diverses circonstances, la notion de t, parts sociales » a celle de capital
social n ' ont de sens que si l ' on admet que la loi du IO juillet 1982 a voulu a
la lois que les apports en Industrie soient représentés par des parts sociales
et que les titulaires de ces parts non représentatives d'une fraction du capital
social aient le droit de sole dans les mimes conditions que les détenteurs du
capital . II apparais donc que les dispositions de la loi du 10 juillet 1982
doivent être analystes en cc sens que les apporteurs en industrie qui, dans
une S A R . L . ont droit a des parts sociales, participent aux décisions
collectives en fonction du nombre de parts représentatives de leurs apports
comme les apporteurs en nature ou en numéraire.

Ihrurrr -,hure de garde r) de risi)er

31707, 9 mal 1983 M . Bernard Schreiner attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur l'exercice du droit de visite par le père
ou la mère non titulaire du droit de garde accordé par le juge des affaires
matrimoniales dans l ' ordonnance de non-conciliation . Il lui demande quels
sont les moyen, qu'il entend mettre en place asec son collègue chargé de la
famille pour faire en sorte que l'égalité parentale soit respectée dans son
exercice, tant par la ocre que le père et que le spectacle donné par de
récentes et délicates atlaires ne se renouvelle pas.

Réponse . Sur le plan civil, le parent qui n ' a pas la garde, qu ' il s ' agisse
du père ou de la mère, a la possibilité de demander un aménagement du
droit de visite au juge compétent, lequel apprécie souverainement la suite
qu ' il convient de donner a la demande, en fonction de l ' intérêt de l ' enfant.
Sur le plan pénal, des poursuites ,}our non représentation d ' enfant peuvent
toujours être engagées tant à rencontre du père que de la mère en cas de non
respect par l ' un ou l ' autre du droit de visite . Les possibilités ainsi prévues
par la loi devraient permettre de garantir suffisamment l ' inégalité parentale
sans que la mise en oeuvre de moyens nouveaux s ' avère nécessaire.

if agis frimai tnugisirals i.

32061 . lit mou 1981 M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de la justice sur la situation matérielle et sociale actuelle des
magistrats II prend acte du Lut qu ' a la suite de la réforme Debré de 1958.
la condition matérielle des magistrats s ' est améliorée par suite de
l'alignement de leurs traitements sur l 'échelonnement indiciaire des
administrateurs mils . et . notamment . grace d ' une part a l ' élargissement de
l'assouplissement des conditions d ' accès a la liste et au tableau
d ' asancenrent, et . d 'autre part, a des glissements indiciaires qui ont fait
passer l 'échelle des traitements des magistrats de 486-1 000 à 528-1 OIS . Il
lm lait remarquer cependant qu 'en dépit de ces améliorations . le traitement
des%slu presentement aux magistrats ne permet pas encore à ceux-ci de
pi., son sivre décemment Il constate en effet que le traitement de début
d ' u i magistrat n'est que de 7 1110 francs et que l ' indemnité annuelle de frais
de représentation d ' un premier président de Cour d'appel n' est que de
2 4OO francs . II souligne par ailleurs que . depuis quelque temps, la situation
nr,ucr , clle des magistrats a eu tendance à se détériorer notamment par la
mise en application des mesures economiques administratives suivantes, yu.
ont été adoptées récemment . autamment, la contribution des magistrats à
l ' assurance chômage . le blocage de leurs salaires . le caractère différé du
versement des rappels correspondant a des avancements indiciaires.
l' ecrétement des rémunérations hors échelle . II l ' informe que l 'état de fait
ci-dessus decret rend difficiles les conditions de vie des magistrats, et oblige
trop souvent ces derniers a rester à l 'écar . de l ' évolution des moeurs
cconomiyues . politiques et sociales, que leurs fonctions leur commande-
raient pourtant de connaître Compte tenu du t 'ait que, pour revaloriser la
fonction judiciaire . Il est nécessaire d ' améliorer la condition matérielle
d 'existence des magistrats . Il lut demande si . dans cc but, il n ' estime pas
opportun de prendre rapidement des mesures en ce sens.

Réponse Le gouvernement est parfaitement conscient de la place
emmente qui doit étre celle de la fonction judiciaire au sein de la Nation . II
convent . a cet égard, de souligner que st les rémunérations des magistrats,
pour le second grade, culminent effectivement à l'indice brut 1015 (indice
majoré 810)- prés du tiers d 'entre eux appartient au premier grade ou ;i la
hors hierarchie et atteint les échelles lettres de la fonction publique (A a G).
A ces traitements s 'ajoutent des indemnités de !onctions représentant . selon
les postes . de 14 a 25 p 100 du traitement brut . Par ailleurs, s' il a été
demandé :aux magistrats de participer, comme l 'ensemble des catégories
sociales . a un effort de solidarité dans le cadre du plan d ' ensemble arrêté par
le gousernement afin de rétablir la situation économique de la France,
l'effort demandé eus magistrats n ' excède en rien celui qui est demandé aux
cadres supérieurs de la Nation Dans ces circonstances, rien n ' aurait pu
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justifier que les magistrats de l'ordre judiciaire, qui appartiennent

	

de l'activité réelle du service et en fonction des disponibilités budgétaires.
précisément à cette catégorie, en soient exemptés . Néanmoins, le

	

Quant à la création d'un établissement supplémentaire dans le département
gouvernement reste naturellement attentif au fait que l'indépe ; lance

	

de la Côte-d ' Or, la Direction de l'éducation surveillée en examinera la
nécessaire du corps judiciaire est conditionnée par la garantie J ' une

	

possibilité lors de ses prochaines réunions de programmation.
condition matérielle satisfaisante offerte à l'ensemble de ses membres et par
l'assurance d'une progression régulière de la carrière de ceux-ci.

Successions et libéralités (législation).

32097 . — 16 mai 1983 . -- M . Georges Hage demande à M . le
ministre de la justice s ' il ne lui parait pas opportun, à la suite de la loi
du 3 janvier 1972 sur la filiation : 1° De revoir le contenu des articles 960
à 966 du code civil qui traitent de la révocation des donations, dès lors que
ses services soulignent yu ' « il semble qu ' il soit conforme au principe
d ' égalité entre les enfants légitimes et naturels de considérer que la
survenance d ' un enfant naturel né après la donation doive entraîner la
révocation de celle-ci par application de l ' article 960 du code civil
(Rép . min . : Journal officiel déh . Ass . nat . (Q) 18 avril 1983, p . 1843) alors
que le texte dudit article n ' envisage la révocation que « par la survenance
d ' un enfant légitime du donateur, mème d ' un posthume, ou par la
légitimation d' un enfant naturel par mariage subséquent, s' il est né depuis la
donation o . 2° Et mème, pour tenir compte des critiques formulées sur le
principe lui-même de la révocation pour survenance d 'enfant, qui met en
oeuvre une règle qui a le défaut d ' ètre automatique et occulte, ce qui, à notre
époque au moins, introduit un facteur d ' insécurité difficilement acceptable
et donne naissance à une responsabilité du rédacteur de l 'acte de donation
(Trib . re . inst . Béthune . 13 mars 1979 : J .C . P . 80, éd . N . II . p . 185 et note
M. Dagot), d ' envisager leur suppression pure et simple, le danger des
donations ne justifiant pas pour autant des mesures aussi draconiennes
(V . Planiol et Ripert, traité pratique de droit civil français, T . V, par
Trasbot et Loussouarn, p . 653) à caractère général puisqu ' elles s ' appliquent
à toutes les donations . quelle qu ' en soit l ' étendue (usufruit, droit d ' usage et
d ' habitation), quelle que soit la qualité du gratifié ou quel que soit son lien
de parenté avec le donateur (note Dagot précitée).

Réponse . — Dans la réponse qui a été faite à la question écrite n° 28409
du 28 février 1983 et publiée au Journal officiel du 18 avril 1983, la
Chancellerie a émis l ' avis que l ' interprétation des textes en vigueur doit
d ' ores et déjà conduire à admettre que la survenance d ' un enfant naturel, né
après la donation, entraine la révocation de celle-ci . Compte tenu du point
de vue exprimé dans cette réponse, qui ne semble pas avoir été contredit par
la jurisprudence, il ne parait pas indispensable actuellement de modifier
l ' article 960 du code civil dans le sens indiqué par l ' auteur de la présente
question écrite . Quant au principe même de la révocation pour survenance
d ' enfant, la Chancellerie se propose d ' examiner l ' qpportunité de le
maintenir ou non dans le cadre d ' une étude d 'ensemble du droit des
libéralités .

Education surveillée 'insu nenuternent . [ ' rite-d 'Or

32130. -- 16 mai 1983 .

	

M . Jean Esmonin attire l'attention deM. le ministre de la justice sur la situation des services de I '-ducauon
surveillée dans son département En effet, il s ' avère que ces services
connaissent des difficultés pour accomplir leurs missions . Au service
d ' action éducative, 3 éducateurs suivent en permanence 180 mineurs ; auservice d ' orientation éducative, un seul éducateur a la charge de 120 jeunes.
La création de 2 postes d ' éducateurs supplémentaires . d ' une consultation
d ' orientation avec un psychologue et une assistante sociale, d ' un foyerd ' accueil, ainsi que l ' octroi de crédits de fonctionnement accrus, sont
nécessaires . En conséquence . persuadé de l ' import, :nce de l ' éducation
surveillée dans la lutte contre la marginalisation de la jeunesse, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer à ce service public
les moyens de sa mission.

Réponse. - Le garde des Sceaux a l ' honneur de faire connaitre à
l'honorable parlementaire que la situation du service d'éducation surveillée
de la Côte-d'Or a retenu toute l'attention des services compétents de la
Chancellerie . II ne méconnaît pas les difficultés que rencontrent les services
d'éducation surveillée en raison des contraintes budgétaires . II convient
toutefois de rappeler que la loi de finances rectificative de 1981 et la loi de
finances de 1982 ont permis de réaliser un important effort en matière de
créations d'emplois et que, mal>ré les restrictions financières actuelles, des
emplois et des moyens nouveaux ont pu être obtenus en 1983 . C'est ainsi
qu ' il a été créé au service d ' action éducative de Dijon un poste
supplémentaire d ' éducateur qui sera pourvu à la rentrée de 1983, et que ce
service sera renforcé en 1984 par la titularisation d ' un éducateur
actuellement en cours de formation . En ce qui concerne les crédits de
fonctionnement, les dotations budgétaires allouées aux services d ' éducation
surveillée prennent en compte la nature et le volume des prises en chargé
réalisées au cours de l'exercice antérieur . L'enveloppe budgétaire ainsi
définie est révisée systématiquement à la fin du premier semestre sur la base

Justice ministère (personnel).

32560 . -- 30 mai 1983 . — M . Firmin Bedoussac demande à M . ia

ministre de la justice quelles mesures il compte prendre pour
harmoniser les situations de nombreux concierges et agents d ' entretien
affectés dans les palais de justice . II lui précise que ces personnels ont, selon
les départements, des statuts, des droits et des obligations très différents,
qui impliquent quelquefois la fourniture de travaux exagé .r' n .ent importants
par rapport aux salaires versés.

Réponse . — Parmi les agents effectuant des tâches d ' entretien, seuls ceux
des cours d ' appel relèvent directement du ministère de la justice . Il s ' agit de
fonctionnaires appartenant au corps des agents de service classé en
catégorie D, qui sont soumis à des règles statutaires communes et dont les
échelonnement indiciaires sont similaires . En revanche, les agents
d ' exécution qui sont mis à disposition des juridictions par les collectivités
territoriales ont des statuts, des droits et des obligations souvent différents
et il est souhaitable d ' harmoniser ces situations . Aussi, dans le cadre du
transfert à l ' Etat des charges supportées actuellement par les collectivités
territoriales au titre du service public de la justice, qui doit intervenir dans le
délai prévu à l ' article 4 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, des solutions
seront apportées à ce problème; afin de répondre aux souhaits des
personnes concernées, celles-ci pourront, soit devenir agent de l ' Etat lorsque
les emplois seront créés au budget, soit, si elles désirent rester fonctionnaires
des collectivités locales, être mises à la disposition de l ' Etat ; dans cette
dernière hypothèse leur traitement sera remboursé aux collectivités locales,
selon le système déjà mis en place par l ' article 87-1 de la loi du 8 janvier
1983 .

i 'entes !législation).

32616 . - - 30 mai 1983. M. Maurice Dousset appelle l'attention de
M . le ministre de !a justice sur l 'application de la loi du 12 mai 1980
relative aux clauses de réserve de propriété dans les contrats de vente . Ce
texte permet au vendeur d ' un bien de revendiquer ce bien entre les mains de
l ' acheteur, en cas de non-paiement du prix et, en particulier, quand il y a
dépôt de bilan par l'acheteur . Le bien demeure la propriété du vendeur
jusqu ' au paiement intégral du prix par l 'acheteur qui en a effectivement la
disposition . Par hypothèse, le bon de commande stipule la clause de réserve
de propriété et se réfère à la loi du 12 mai 1980 . Le banquier de l ' acheteur,
pour sûreté du prêt . prend une garantie généralement constituée par un gage
sur le matériel ou un nantissement -- loi 1951 sur une machine, objet du
préf . il semble que la garantie ainsi constituée est inexistante puisque le
matériel demeure la propriété du vendeur jusqu ' au paiement intégral du
prix . S ' il est admis qu ' il s' agit d ' une vente sans condition suspensive, le
paiement -'u prix sa transférer la propriété de la chose à l ' acquéreur, à
compter

	

la date du contrat de vente et les garanties constituées sur le
materiel per le banquier-préteur (gage ou nantissement - loi 1951), ne
semblent pas pouvoir être contestées . A l 'inverse . dans l ' hypothèse d' une
vente sous condition suspensive et quand l ' acquéreur ne paie pas
intégralement le vendeur, celui-ci reste propriétaire de la chose et peut la
revendiquer sauf à restituer u l ' acquéreur les fonds déjà versés . II semble
donc que les garanties constituées par l ei banquier-préteur sont sans effet et
inexistantes puisque constituées sur ',n matériel qui ne deviendra jamais la
propriété de l ' acquéreur . Le préteur . dans ce cas, n ' aurait d ' autres recours
que tenter d ' appréhender entre les mains du vendeur, les fonds qu ' il
devra restituer à l'acheteur quand celui-ci est in-honte . Par contre, s ' il y a
dépôt de bilan . le banquier-préteur n ' aura pas d ' autres possibilités que de
produire sa créance en qualité de chirographaire et pratiquement ne rien
récupérer . Une telle constatation va entrainer deux conséquences opposées
dans le cas du crédit faits l ' acquéreur : 1° refus d ' intervention du banquier
quand il existe un crédit partiel consenti par le vendeur à l'acheteur, étant
donné l ' impossibilité de prendre, sans risque, une garantie sur un matériel
qui n 'est pas la propriété de l'acheteur ; 2° consentir à l ' acquéreur la totalité
du crédit en excluant tout crédit-vendeur afin d ' éviter les risques et les
conséquences de l ' action en revendication dont dispose le vendeur . II lui
demande si son analyse des conséquences juridiques de la «clause de réserve
de propriété ., est exacte et si . par ailleurs . la situation particulièrement
défavorable du préteur de deniers à l ' acquéreur qui bénéficie d ' un crédit-
vendeur correspond bien u la perte de toute garantie réelle prise sur le
matériel revendiqué par le vendeur.

Réponse . Dès avant même la promulgation de la loi du 12 mai 1980, la
nature juridique de la clause de réserve de proe,riété insérée dans les contrats
de vente était très discutée tant en jurisprudence qu ' en doctrine . La lettre
même de l'article 65 de la loi du 13 juillet 1967 modifié par la loi de 1980 et
les travaux parlementaires penchent en faveur de l'assimilation de la clause
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à une condition suspensive du transfert de la propriété de la chose vendue.
Cette assimilation ne s ' est pas encore imposée de maniere incontestable
puisqu ' après l ' entrée en vigueur de la loi, certains auteurs persistent à
analyser le contrat dans lequel une telle clause est insérée comme une vente
à terme incertain . Ainsi . selon l ' analyse qu' on en touent . il en découle bien
les conséquences opposées décrites par l ' auteur de la question dans la
situation particulière qu'il expose . Quoi qu ' il en soit, le dispensateur de
crédit partiel à l' acheteur est loin d ' are dépourvu de toute garantie puisqu ' il
lui suffit d ' en prendre sur d ' autres biens de l ' acheteur . II peut . notamment.
se faire o+nsentir des cessions ou des nantissements de créances dans les
conditions simplifiées prévues par la loi du 2 janvier 1981 facilitant le crédit
aux entreprises . Cette technique de garantie devrait se développer de
préférence à !a prise classique de sûretés réelles.

MER

Transporté maritimes i politique des transporté maritimes ,

29796. 4 avril 1983. M . Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports, chargé de la
mer, quelle politique il entend mener à l ' égard des transports maritimes
entre la métropole et les départements d 'outre-mer et en particulier, s ' il
estime que l ' avenir d ' une navigation sous pavillon français doit être
sauvegardé . et dans ce cas . par quelles mesures, ou s ' il considère que la
pratique des bàtiments affrétés sous pas ilions de Complaisance doit devenir
progressivement la règle.

Réponse . Les transports maritimes entre la métropole et les

départements et territoires d' outre-mer sont assurés dans le cadre de
conférences internationales ai ciné desquelles opèrent de façon irrégulière un
ou deux armements indépendants . Les conférences maritimes contrôlent
pratiquement 811 p . 100 du trafic et l ' armement français y tient une position
prépondérante de telle sorte qu ' il effectue couramment entre 70 et 80 p . 100
de la totalité des échanges maritimes . Ses partenaires sont des compagnies
relevant de pays membres de l ' O . C . D . E . et exploitent des navires sous leur
pavillon national : sur l ' Océan Indien . il s ' agit de la Hapag Lloyd (R .F .A . )
et la Swedish East Africa Line (Suédé) ; sur l ' Océan Pacifique . la Nedlloyd
(Pays-Bas) La Hamhurg Sud 'R .F .A .) et la Bankline (Grande-Bretagne)
Enfin . sur les Antilles et la Guyane dont la desserte constitue une section de
conférence internationale la totalité des droits de trafic revient à l ' armement
français . La participation du pavillon français est globalement
satisfaisante . Mais, il est vrai, particulièrement sur l ' Océan Indien que les
positions de la conférence maritime ont souffert de la concurrence des
armements indépendants yu] exploitent des navires sous divers pavillons et
s ' introduisent sur ces trafics en tournant à leur profit les modulations
tarifaires . pratiquées par la conférence afin de mieux adapter ses services
aux besoins économiques des îles . De plus . l ' augmentation de la capacité de
transport qui en résulte, est intervenue a une époque cta le solunte global du
trafic maritime était affecté par les difficulte économique, que
rencontraient certains pays dont la desserte est associée :i celle de la
Réunion . Les pouvoir, publics ont alors engagé une politique de
rapprochement entre les divers interéts professionnels dont la conciliation
doit conduire à une tarification adaptée à la fois aux impératifs du
développement économique et social régional et a deux de l'égmhhre
lin,tncter des compagnies qui depuis de nombreuses années ont assuré des
liaisons maritimes regulieres et de qualité entre la métropole et les
départements et territoire, d 'outre-mer . D 'autre part, une lutte efficace
contre les abus de la complaisance demande une action internationale a
laquelle la France s ' emploie depuis longtemps . Réunie à son initiative . en
janvier 1982 la conférence de Parts sur la sécurité . a consacre le principe de
contrôles renforcés et harmonisés sur l ' ensemble des navires fréquentant les
ports de quatone pays européens participants . Au sein de la
C . N . U . C' . F . D . . la France joue un rôle Ires actif afin d ' ester que les
oppositions de principe et d'interét entre la majorité des pays occidentaux et
les pays en développement ne compromettent toute chance d ' aboutir a des
conclusions sur le problème des flottes de libre rmm,unculation . Les
propositions qu ' elle à formulée en juin 1981 visaient . en particulier . a
l ' élaboration de règles tntcrnatiunalc, assurant une meilleure transparence
de la propriété des navires . des conditions de leur exploitation ainsi qu ' une
mise en jeu plus aisée de la responsabilité de leurs propriétaires Ces règle,
des aient s ' ajouter aux normes techniques et sociales dépt définies dans les
consentions de 10 . M . C . L et de l ' O . I T La France a preconse par
ailleurs le renforcement generulisé des pouvoirs des Flat, du port relaus
actifs des Etats d ' immatriculation, ils seraient chargés de seilles a cc que les
navires de tous pavillons fréquentant leurs eaux se conforment a un
ensemble de règles jugées minimales par la ( 'ommunaute rnternationade
Durant la négociation, 1c, pays industrialises occidentaux désireux
d ' adopter une attitude plus constructive sur la question des pasillon, de
complaisance . se sont officiellement ralliés a ces propositions . De leur cite.
les pays en développement ont également seserve un accueil faxorahle aux
idées françaises Ils ont toutelos tenu a réaffirmer leur cor-toc-non que le
probleme de la complaisance ne pausait étre de imtixement résolu que si

l 'on définissait en outre . dans un instrument international . les conditions
minimales (origine du capital . nationalité des équipages .
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occidentaux ont exprimé leur opposition à cette dernière idée, considérant
qu ' elle portait atteinte au principe de souveraineté des Etats en matière
économique . Aussi est-ce seulement à la majorité et non à l ' unanimité qu 'a
été votée une résolution, présentée par les pays en voie de développement
qui renvoyait à un groupe préparatoire intergouvernemental l ' examen de
leur proposition en méme temps que celui des autres textes soumis au cours
de la session spéciale . Ce groupe préparatoire intergouvernementale s'est
réuni en avril puis au mois de novembre 1982 mais sans la participation des
Etats-Unis ni celles du Libéria et du Panama . II a néanmoins permis de
mettre au point plusieurs textes de prim'ipes directeurs sur l ' identification
des propriétaires et des exploitants de navires, l ' engagement de la
responsabilité notamment financière des propriétaires et exploitants, la
protection desintcréts des pays fournisseurs de main-d ' oeuvre . L 'ensemble
de ces principes directeurs sur lesquels un accord a pu être trouvé méritent
d ' étre précisés quant à leur contenu exact et leur formalisation . A cet effet,
un nouveau comité devrait a l 'automne 1983 achever le travail entrepris par
le groupe préparatoire intergouvernemental et conduire à la réunion d ' une
conférence diplomatique en 1984 . Malgré la longueur du processus, si les
résultats déjà obtenus parviennent à se concrétiser à cette échéance, ils
affecteront considérablement les attraits qui sont à l'origine du
développement du phénomène de la complaisance tel qu 'il est dénoncé dans
un nombre croissant de pays.

PERSONNES AGEES

ProieHb/nts el ottirilr+ 'ostaies raide+ lunuGulesi

30224 . 11 avril 1983 . M . Michel Barnier rappelle si M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé des personnes âgées, sa question écrite
n° 21358 du 18 octobre 1982 sur les problemes rencontrés pas les
Associations d ' aide a domicile en milieu rural et la réponse qu ' il lui avait
faute . Sc référant à cette réponse, il lui demande d ' une part si les conclusions
du groupe de (saoul chargé d'examiner la possibilité d ' instaurer une
prestation légale dans le domaine de l ' aide ménagère pour les personnes
àgées ont cté puhltces et . d ' autre part . si l ' amchtration des conditions
d ' octroi de l ' aide mcnagere qu ' il suggérant a etc muse en oeuvre sur le plan
local.

Réponse . Les travaux du groupe de travail chargé d'étudie' la
possibilité d'instaurer une prestation légale d ' aide ménagère n ' ont pats
abouti à ce Jour ai des conclusion, qui peuvent donner lieu à une puhheation
oficielle. II convent de noter par ailleurs yu 'en application des instructions
relatisvs ,i la politique sociale et médico-sociale en Liseur des personnes
:tg ., diffusées le 7 as nl 198 2_ . une'. ' omnussion rassemblant les financeurs

et les employeurs d ' aide, nrcnagère, a etc nase en place dans chaque
département afin de mettre en oeuvre un dispositif susceptible de réduire et
de simplifier les démarches des usagers et des associations . d ' harmoniser les
procédures et de faciliter le financement.

Prnlrsvuns el 1rtmNés sentales roides niesia~én•st.

31483 . 2 oral 1983 . M . Claude Wolff souhaiterait obtenir de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des personnes âgées, des
Inlormelhons sur le bilan du fOnenonnement des Commissions
départementales de coordination de l ' aide ménagère . mise en place
recentment a sa demande Son attention a en effet etc attirée sur les
difficultés que suscitaient encore ,iupnird . hui l ' application de la circulaire
n <2-2l I) A S du 22 juillet 1982 relata, a l ' appréciation des ressources

des personnes demandant à bénéficier de l ' aide mcnagere alors qu ' elles sunt
per ailleurs dent titulaires de l ' allocation supplententuine du Fonds national
de solidarité II lui demande si des directives supplémentaires de sa part ne

permettraient pas de régler dcfinitisement les prohlemes d'interprétation de
cette circulaire

Rrnorttr Les conunissaires de la République ont nu, en place dans leur
departement une Commission rassemblant les financeur, et les employeurs
d ' aide menagere ( es 'touselles commissions mettent en oeuvre un dispositif
susceptible de simplifier le tristement des demandes d ' aide ménagère,
d :unehores la cohérence des règle, de prise en charge des u :Iférents
Ii nanceurs . d ' alleger ainsi les charges de gestion des services d`•.ide
mcnagere tout en (lisant aux personnes aigres des condition, de prise en
charge meus .td,aptces a leurs besoins lotitelius . ces commissions sc sont
mises en place progressisentent et il est prématuré a l ' heure actuelle de
dresser un premier bilan de leurs uvaux Lappheation de la circulaire du
11 millet 1't82 concernant i' ;uppreci,tt ion du droit a l ' aide ménage te au titre

de l'aide sociale ,a etc . dans cerfsuns départements . le thème de discussion
entre les dit huent, partenaires au sein de ces (omnussions de coordination.
Ainsi . dans le département du Puy drDinnr, I ' apphc ;ilion de la circulaire

du 22 juillet 1'182 a etc l ' un des principaux prohlenres évoques lors de la
prenuerc réunion de la Cununs,wn de coordination de l 'iode ménagère . Le



3258

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

25 Juillet 1983

dialogue entre les partenaires concernes a permis de régler les
préoccupations ai ce sujet . Il est rappelé que la circulaire du 22 juillet
constituait un rappel de la législation en sigueur : les titulaires du Fonds
national de solidarité, lorsqu ' ils demandent le bénéfice de l ' aide ménagère
au titre de l ' aide sociale peuvent étre présumes remplir les conditions exigées
à cet effet . Des instructions complémentaires ont eté adressées
simultanément aux commissaires de la République et aux Caisses
d ' assurance maladie pour rappeler : 1°d ' une part, que la circulaire du
22 juillet ne saurait avoir pour effet de limiter les pousoirs des Commissions
d ' admission à l 'aide sociale : 2 O d 'autre part, que la simplification apportée
par la circulaire ne s ' applique qu 'aux demandes nouselles de prise en charge
et que les Caisses continuent a assurer les prises en charge tant que les
Commissions d 'admission à l ' aide sociale ne se sont pas prononcées . Si
l 'application de la circulaire du 11 juillet 1982 suscitait encore des
difficultés, celles-el devraient étre resolues localement au sein des
Commissions départementales de coordrnaton de l ' aide ménagére.

RAPATRIES
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31732 . -- 9 mal 1983 . M . Marc Lauriol attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des rapatriés, sur les difficultés que
rencontrent les personnes qui demandent à bénéficier des dispositions de la
lui n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d ' Afrique du Nord, de la guerre
d ' Indochine ou de la seconde guerre mondiale . En effet, les décrets
d ' application prés us par les articles 9 et 12 de cette loi n ' étant pas encore
parus . les administrations concert ees prétendent ne pas étre en mesure
d ' étudier leur dossier . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que la loi précitée sot appliquée rapidement.

Repun .sr . Le secrétaire d'E.lat indique à l ' honorable parlementaire que
le décret pris en application de l'article 12 de la loi 82-1021 du 3 décembre
1982 est paru au Journal n//iule'/ du 16 juin (décret 83-489 du 14 juin) . Il
l ' assure que les modalités d ' exécution seront assurées avec la plus grande
diligence . Le décret pris en application de l ' article 9 est dans un état avancé
de rédaction, au secrétariat d ' Etat chargé de la fonction publique . Le souci
de concertation avec les representants des bénéficiaires de l 'article précité
crée nécessairement certains retards . Ceci permettra . toutefois, la parution
d ' un décret ac ee pté par tous . De plus une circulaire, signée conjointement
par le secritai e d'Etat auprés du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et par le secrétaire d'Etat chargé des rapatriés et datée du 4 mai
1983, a iris te les ministères et secrétariats d ' État intéressés a l'application
immédiate les dispositions de la loi du 3 décembre 1982, ne requérant aucun
décret .

Rapatriés trrduniru sultan ;.

31819 . 9 niai 1983 M . Gilbert Sénés rappelle a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des rapatrias, la situation des
rapatriés d ' Afrique du Nord et d ' outre-mer . toujours en suspens . et lui
demande si de nouselles mesures sont enssagees par son gouvernement
dans le cadre de la sohdante nationale

Reponsr Depuis 1981 . le gouvernement s ' est viforce de prendre
precisement un grand nombre de mesures d ' équité en faveur des rapatriés.
Suite a une concertation nationale approfondie . les premières mesures ont
etc des actions de soudante nationale permettant notamment : l ' de
reprendre des exclus de lot d ' Indemnisation gràce °i une levée exceptionnelle
de forclusion . 2° de réformer l ' Instance arbitrale afin de mieux protéger les
droits des Indemnisables, V d 'octroyer une Indemnité pour la perte de
mobilier . beneticiant a environ I5(( (881 ménages . alors que la legslauun
antérieure n ' en avait concerné que 5 (801 . sou a penne 1p. 1(1(1 ; 4' de
supprimer définitivement la date de l'orclusion opposée aux personnes
demandant des validations gratuites pour leur activité salariée en Algérie . et
de veiller avec opiniâtreté a une application libérale de la législation
existante concernant les retraites r i.., ,patres C ' est loulou, dans un
esprit de solidarité et avec la volonté de donner aux rapatries la maitrise de
leur avenir que le secrétaria t d'Etat . rompant avec une pratique antérieure
qui plaçait les rapatries . et notamment les t rançais musulmans en situation
de demandeurs . a pris des mesures tendant a faire en sorte . qu ' a ternie . la
condition des rapatriés économiquement :•t linancierement parlant.
disparaisse Pour atteindre cet objectif . l'indemnisation juste et effective est
une nécessité La tache en est rendue difficile du fait du nombre d 'années
ecoulecs sans que le probleme ait jamais été traite a tnd . alors même
qu ' une période de prospérité économique aurait pu en faciliter la solution.
Le probleme de l'Indemnisation se pose donc aujourd'hui dans toute sun
ampleur L ' élaboration d ' une nouvelle lut d ' Indemnisation effective prenant

en compte la diversité des situations demande du temps, en premier lieu
parce que pour éviter des erreurs ou des oublis . elle est élaborée en étroite
concertation asec les associations de rapatriés, mais aussi, en second lieu,
parce que de telles mesures ont une incidence financière importante
nécessitant la prise en compte de la situation économique de la France . Il
faut noter en outre que l ' indemnisation à elle seule n ' est pas suffisante : il
faut créer pour les rapatriés, les conditions d ' une insertion économique et
sociale réelle . A cc titre : 1° la loi n° 82-4 du 6janvier 1982 a permis aux
rapatriés réinstallés, avec ou sans l'aide de l'Etat . de l'aire face à leurs
engagements financiers afin de participer pleinement à l ' activité
économique du pays . Pour ce qui concerne les nouvelles mesures à prendre
pour compléter la réalisation des engageme . . ; : ; ,4• M . le Président de la
République, la fixation d ' un calendrier de présentation tics textes est de la
compétence du Premier ministre II faut néanmoins noter que sur le plan du
projet de loi sur l'indemnisation, une très large concertation est entreprise
au sein de la Commission nationale permanente instituée par le Premier
ministre : 2 ' de mémo . réglant dans le mime esprit les séquelles du pausé, la
fol n° 82-1021 du 3 décembre 1982 a permis le réglement de nomhreu .,es
situations résultant des événements d ' Afrique du Nord, 'Je la guerre
d'Indochine ou de la seconde guerre mondiale : 3° enfin, la mise en place
d ' une délégation nationale à l ' action éducatrice, sociale et culturelle a
cristallisé la solonté du gouvernement de prendre en compte la situation
souvent dramatique de centaines de milliers de Français musulmans . Le
gouvernement souhaite continuer et deselopper son action pour que la
population rapatriée soit définitivement à égalité de chances avec le reste de
la communauté nationale . ( "est donc par une action spécifique opiniàtre
que le gouvernement entend atteindre cet objectif.

.1 sirorn r ririllesce réginrr r/es /Unl'liiOiii,iires r' ,I'ils
re' ndlirubrs rrukul des prn.si1n .s1.

34079 . 2(( juin 1983 . M. Paul Mercieca appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, sur la situation

	

de certains rapatriés d 'Afrique du Nord qui se voient prisés

	

du fait que
les décrets d ' application ne sont pas encore parus à ce jour du bénéfice
des mesures contenues dans la loi du 3 décembre 1982, relative au réglement
de certaines situations résultant des événements d ' Afrique du Nord . II lui
expose notamment le cas d ' un professeur recruté dans les conditions de
droit commun lorsqu ' il enseignait en Tunisie et antérieurement ai sa
naturalisation, dont les états de sersice pendant cette période de quinte ans
durant laquelle il a enseigné dans cc pays, devraient étre reconnus le plus
rapidement possible, celui-ci atteignant ai la prochaine rentrée scolaire l ' auge
de la retraite 11 lui demande dans quels délais il compte faire paraitre I .:s
décrets d'application de la loi du 3 décembre 1982.

Répons,' . Le secrétaire d'Etat chargé des rapatriés indique à
l ' honorable parlementaire qu ' en effet trois décrets devraient étre pris en
application de la loi n° 82-1(121 du 3 décembre 1982 . Selon les modalités
d ' exécution de la loi précitée, il était prévu que le secrétariat d ' Etat chargé
des rapatriés aurait la Liche de rédiger le décret relatif à l ' article 12, le
secrétariat d'Etat auprés du Premier ministre. chargé de la fonction
publique et des réformes administratives ayant la mission de rédiger les
decrets relatifs aux articles 4 et 9 . Le décret pris en application de
l 'article 12 est paru au Journal al/ieiel du 16 juin (décret 83-489 du 14 juin).
Les modalités d 'exécution seront assurées avec la plus grande diligence Le
décret pris en application de l ' article 9 est dans un état avancé de rédaction
au secrétariat d'Etat chargé de la fonction publique . I .e souci de
concertation avec les représentants des bénéficiaires de l ' article précité crée
nécessairement certains retards . Une telle attitude permettra toutefois la
parution d ' un décret accepté par tous . Pour le décret relatif à l ' article 4 . sa
rédaction est pratiquement terminée et il devrait lire soumis dans les plus
brefs délais au Conseil d ' État . Enfin, une circulaire signée conjointement
par le secrétaire d'Etat chargé de la (onction publique et par le secrétaire
d'l'.tat charge des rapatriés datée du 4 niai 1983 . a invité les minutéres et
secrétariats d'f:tats intéressés à l'application Immédiate des dispositions de
lu loi du 3 décembre 1982 ne requérant aucun décret.

RELATIONS EXTERIEURES
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28469 . 28 février 1983 M . Claude Labbé appelle I :Mention de
M . le ministre des relations extérieures sur le décret du
27janvier 1983 portant nomination d ' un députe comme :unhass,idcur
extraordinaire et plcnipotentiarre de la République française en Espagne
En application de l'article Il de la Constitution, cette nomination a élit laite
en Conseil des ministres I .e nouvel ambassadeur de I rance n 'ayant pas
renoncé a son mandat de député est donc, en tait . cunsiderc eumnie
parlementaire en mission . II est pourtant curaient que cette nnuvclle
fonction ne rentre pas dans le cadre des mussions qui peuvent nnrmalentenl
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être confiées à un parlementaire . Un député, homme politique par
excellence, faisant partie du pouvoir législatif, est ainsi appelé à occuper un
poste de haut fonctionnaire auquel il est nommé par le pouvoir exécutif.
Le cumul des deux fonctions est sans aucun doute contraire à la notion de
séparation des pouvoirs . II apparait regrettable que le ministre des relations
extérieures n'ait pas cru devoir l'inviter z démissionner de son mandat de
parlementaire . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons
pour lesquelles le gouvernement a cru devoir prendre une décision aussi
critiquable . compte tenu des conditions dans lesquelles elle est intervenue.

Réponse . — Il est exact que M . Pierre Guidoni, député, a été chargé par le
gouvernement d'une mission temporaire et nommé le 27 janvier 1983
ambassadeur de France en Espagne . Cette nomination a été faite
conformément avec l'article L 0-144 du code électoral qui dispose
notamment que « les personnes chargées par le gouvernement d'une mission
temporaire peuvent cumuler l ' exercice de cette mission avec leur mandat de
député pour une durée n'excédant pas six mois ».

Politique extérieure (Afghanistan/.

29262 . — 21 mars 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
évoquant prés de M . le ministre des relations extérieures le cas du
Dr . Augoyard, médecin français capturé par l'armée soviétique le 16 janvier
en Afghanistan, dans la province du Logar, cela, dans le cadre de
l'organisation Aide médicale internationale . (A . lui demande si le
gouvernement français a entrepris des démarches en vue de sa libération.

Politique extérieure (Afghanistan/.

30690 . 2 5 avril 1983 . — M . René André rappelle à M . le ministre
des relations extérieures que le docteur Philippe Augoyard, qui
effectuait une mission médicale auprès des populations civiles
d'Afghanistan. a été arrêté par les forces soviétiques le 16 janvier dernier et
condamné le 13 mars par le tribunal de Kaboul à huit ans
d'emprisonnement pour « être entré illégalement en Afghanistan et avoir
coopéré avec des éléments contre-révolutionnaires o . Aucun avocat, ni le
consul de France en poste à Kaboul, n'ont pu assister l'accusé . I,a
condamnation qui l ' a frappé est à la fois indigne et arbitraire . Tous les
médecins sont entrés en Afghanistan dans des conditions illégales compte
tenu du fait que les autorités n'ont accordé à aucun des organismes
d'assistance médicale ni à la Croix Rouge internationale le visa qui leur
aurait permis d'être en règle . Le docteur Augoyard a apporté son aide à des
populations civiles victimes de la guerre en Afghanistan . Il n'est pas
acceptable qu'un médecin, arrêté alors qu'il prodiguait ses soins, soit traité
et condamné comme un criminel de droit commun . Il lui demande quelle
intervention il envisage de faire afin que ce jeune médecin puisse être libéré
dans les meilleurs délais possibles.

Politique extérieur ( Afghanistan i.

31065 . -- 25 avril 1983 . — M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre des relations extérieures les démarches entreprises au nom
du gouvernement français afin d'obtenir la libération du Dr . Philippe
Augoyard arrêté le 16 janvier 1983 en Afghanistan et condamné à huit
années d ' emprisonnement alors qu ' il effectuait une mission humanitaire
auprès des populations civiles.

Réponse . — Le docteur Augoyard est rentré en France . Le gouvernement

français se félicite de cette libération . Dès que fut connue l'arrestation du
docteur Augoyard, le gouvernement français a multiplié les démarches
auprès des autorités responsables afin que le docteur Augoyard soit assisté
durant son incarcération, que les conventions internationales lui soient
appliquées sans restriction et que son retour en France intervienne dans les
plus brefs délais .

Politique extérieure (Pakistan/.

30920 . 25 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures si, à l'occasion de son récent
voyage au Pakistan, il a réitéré aux autorités d'Islamabad la protestation du
gouvernement à la suite du refus de ce pays de recevoir un citoyen Français.

M . Gérard Israel, député au Parlement européen en mission officielle pour
cette Assemblée . Il souhaiterait savoir, dans cette hypothèse, si le
gouvernement pakistanais a décidé de revenir sur sa scandaleuse attitude .

Réponse, . - Comme il a été déjà indiqué à de nombreuses reprises à
l'honorable parlementaire, l'incident regrettable dont a l'ait l'objet M . Israël

relève des instances européennes auxquelles il incombe d ' en traiter le cas

échéant .

Politique extérieure (Suisse )

Politique extérieure (Cubai.

31391 . -- 2 mai 1983. M. Yves Sautier demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui indiquer si, à
l ' occasion de la récente visite officielle du Président de la République en
Suisse, les questions relatives aux échanges universitaires et culturels entre
nos deux pays ont été évoquées, et en particulier, le problème des
équivalences de diplômes universitaires.

Réponse . -- Les échanges universitaires entre la France et la Suisse se
heurtent, ainsi que l ' a noté l ' honorable parlementaire . au problème des
équivalences de diplômes universitaires, qui revêt deux aspects : d ' une part.
l'exigence par les universités fédérales de la mention assez bien pour
l ' inscription de titulaires du baccalauréat français . d'autre part . l'approche
divergente de la question de l'équivalence entre le certificat d'aptitude
professionnelle français et le certificat fédéral de capacité . Si ce problème
n'a pas été évoqué à l'occasion de la visite officielle du Président de la
République dans la Confédération, il est suivi avec grande attention par le
ministère des relations extérieures en collaboration étroite avec le ministère
de l'éducation ; il est soulevé régulièrement auprès des autorités suisses
compétentes tant par notre Ambassade à Berne que lors de missions
particulières de hauts fonctionnaires en Suisse ou encore, pour le second
aspect, lors des sessions de la Commission franco-genevoise de voisinage.
Ces interventions n ' ont pas encore eu . jusqu ' à présent . les résultats espérés.
La remise en cause de l'équivalence entre le baccalauréat et la maturité
suisse résulte, en effet, plus de la crainte d ' un afflux d ' étudiants français
dans les universités helvétiques que d ' une hypothétique différence de valeur
entre les deux diplômes considérés . L'équivalence C . A . P . -C . F . P ., quant à
elle, devrait, selon nous, faire l ' objet d ' un accord . alors que les instances
helvétiques donnent leur préférence à une étude au cas par cas . Les
administrations françaises compétentes n ' en poursuivront pas moins leurs
efforts en vue de faire aboutir leurs demandes.

31582 . — 9 mai 1983 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la gravité de la condamnation,
le 25 janvier 1983, de 5 ressortissants cubains condamnés à mort par la
Chambre criminelle pour la sécurité de l ' Etat du tribunal populaire de la
province de La Havane, officiellement pour « sabotage industriel », en
réalité pour avoir voulu mettre sur pieds un syndicat libre du type de
Solidarité en Pologne . Ils sont :figés de 19 à 26 ans . Ce sont : Ezequiel Diaz
Rodringuez, José Luis Diaz Romero. Angel Donato Martinez Garcia,
Bénito Garcia Olivera, Carlos Garcia Diaz . 17 autres personnes dont
3 femmes ont été jugées dans le cadre de cette même affaire et condamnées à
des peines allant de 2 ans à 20 ans de prison . Parmi elles . Miguel Cordero
Armas (22 ans), Nora Pastora Nunez Ramos (36 ans) : Deisi Diaz Romero
(28 ans), Christina Diaz (17 ans), Pedro Roque Diaz (32 ans) . Ramon Diaz
Rodriguez (30 ans), Pédro Borrego (37 ans), Orlando Miret (22 ans).
Ramiro Pelayo (55 ans) et Enrique Garcia (38 ans) . Au total, c 'est une
quarantaine de personnes qui ont été arrêtées pour leur activité syndicale
dans le courant du mois de septembre dernier . Il lui demande de faire part
au gouvernement cubain de l'émotion des parlementaires franais devant
ces incroyables atteintes aux droits de l'Homme et d'intervenir ;saur que les
condamnations à mort soient commuées et que des règles humaines soient
appliquées dans ces prisons.

Réponse . -- Le gouvernement français mène une action constante,
énergique, obstinée en faveur des droits de l'Homme . Elle s exerce sans
aucune discrimination . dans toi 's pays où ces droits sont bafoués ou
menacés . Ces interventions ru peuvent Cire considérées comme une
ingérence dans la mesure où aucune distinction n ' est faite, pour des raisons
politiques ou autres . entre les pays dans lesquels elles sont effectuées . La
libération d'Armando Valladares en octobre dernier a été un exemple
spectaculaire de l 'action de la France ai l 'égard de (' una dans ce domaine.
Mais cette action, persévérante et nccessairement discrète . ne se limite
évidemment pas à ce seul cas . C"est, par exemple, à la suite d'une démarche
française en faveur des cinq condamnés ai mort mentionnés par l'honorable
parlementaire que les autorités cubaines ont annoncé publiquement que leur
peine était commuée en peine de détention . Cette heureuse nouvelle ne
mettra cependant pas fin, là comme ailleurs, à las igilance du gou' ornement
français .
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Politique extérieure Palestine).

32230. -- 23 mai 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les rencontres entre les
représentants du gouvernement français et les dirigeants de l ' O . L . P . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de ces rencontres, depuis le
10 mai 1981 . où un officiel français a rencontré le leader palestinien Yasser
Arafat.

Réponse . Pour contribuer au dialogue sans lequel ne pourra prévaloir
aucune solution du conflit du Proche-Orient, la France entretient des
contacts avec tous les protagonistes, y compris le peuple palestinien et par
conséquent l'O . L . P . . qui parle au nom des combattants . A ce titre, comme
ses prédécesseurs . le ministre des relations extérieures a rencontré Yasser
Arafat . Farouk Kaddoumi et d ' autres responsables palestiniens lorsque les
circonstances le rendaient souhaitable . En refusant les discriminations et les
exclusives, il est convaincu d ' aider les parties à avancer dans la voie de la
reconnaissance mutuelle . première étape vers la paix.

Corps diplomutigi,e et consulaire ! Cunibodge).

32263 . - - _2 3 mai 1983 . - M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre des relations extérieures que l'ambassade du
Cambodge . I L avenue Charles Floquet est complétement abandonnée
depuis trente-trois ans . Il n ' y a pas de gardien et l ' immeuble se
dégrade chaque jour . Les voisins s ' inquiètent de cette situation car les
locaux risque ainsi de devenir un repaire de squatters dans des conditions
portant atteinte à la sécurité du quartier . Le parlementaire susvisé demande
quelle est la situation juridique actuelle de cet immeuble et les mesures que
le ministre des relations extérieures compte prendre pour que les locaux
soient entretenus et gardés.

Répon e . L ' immeuble sn I I . avenue Charles-Floquet à Paris VIF` est
l 'ancienne résidence de l ' aniha ssadeur du Canihodge . Cet immeuble est
inoccupé non pas depuis trente-trois ans, mais depuis la rupture des
relations diplomatiques entre la France et le Cambodge en avril 1975.
Comme le sait l ' honorable parlementaire, la France est signataire de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 et est
tenue d 'en appliquer les dispositions . Or, celle-ci dispose dans son article 45
yu ' „ en cas de rupture des relations diplomatiques entre deux Etats, ou si
une Mission est rappelée définitivement ou temporairement : l ' Etat
accréditaire est tenu, même en cas de conflit armé, de respecter et de
protéger les locaux de la Mission . ainsi que ses biens et ses archives . ~~
(' onformément à cette obligation, le gouvernement français a fait apposer
des scellés sur l'Immeuble et en assure la surveillance.

Conirrnurantes européennes /politique evtérn•ure eonnmUie i.

32493 . 23 mai 1983. M. Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures les conséquences,
notamment pour les Etats du Golfe Persique et leurs habitants . de la
destruction des puits de pétrole iraniens et de l'écoulement de leur
production dans la mer, cette marée noire constituant une catastrophe
écologique et comportent des risques graves pour les populations des
territoires riverains du Golfe . Il lui demande si des sociétés françaises ou la
Marine nationale ont proposé leur assistance technique aux Etats du Golfe
pour les aider à contenir et résonc~r cette marée noire. La France ne
pourrait-elle prendre l ' initiative de proposer une coopération internationale
de la Communauté européenne pour que soient consacrés à la lutte contre la
marée noire dans le Golfe Persique des moyens à la mesure de cette
conséquence de la guerre irako-iranienne.

Réponse. - Le gouvernement s' est . des qu'il en a eu connaissance.
préoccupé de la situation, créée dans la région du Golfe par la destruction
de puits de pétrole iraniens et l'écoulement de leur production dans la mer.
qui comporte des menaces à la fois pour les pa» riverains et pour la
navigation dans cette voie d ' eau essentielle au commerce international . Les
administrations compétentes ont tenu, à la fin du mois de mars, des
réunions avec les sociétés spécialisées . pour déterminer de quelle manière il
pouvait être répondu aux besoins et, lorsqu ' il en avait été exprimé, aux
demandes, de matériels destinés à lutter contre la marée noire.
Parallèlement, une mission d'experts du Centre d'études de documentation.
de recherches et d'expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux
(C . E . D . R . E . ), a été envoyée dans le Golfe avec pou- tâches principales
d ' évaluer le sinistre et de présenter aux autorités locales les technologies et
l'expérience françaises en matière de lutte contre le déversement
d'hydrocarbures en mer . (' ette mission s'est rendue au Qatar . à Bahrein, au
Koweit, dans les Emirats arabes unis et en Arabie Saoudite . Elle a été
accueillie avec intérêt par les autorités de ces pays et reste en liaison avec

elles, pour répondre aux demandes dont elle serait sais e . Les Etats de la
région regroupés au sein de l 'Organisation régionale pour la protection et
l'environnement marin (O . R . P . E . M .) ont, de leur côté, clairement indiqué
qu'ils souhaitaient engager la lutte contre cette marée noire dans un cadre
régional .

Politique extérieure (Afghanistan).

32518 . — 30 mai 1983 . -- Un véritable génocide est perpétré
actuellement en Afghanistan . C'est ainsi que la plaine de Shomali au nord
de Kaboul est l'objet de bombardements massifs de l ' a~'iation et de
l'artillerie soviétiques . M . Pierre Bas demande à M . le ministre des
relations extérieures s ' il a l 'intention d ' intervenir devant l ' organisation
des Nations Unies pour soulever à nouvear -e problème.

Réponse . — Le récent bombardement u- populations civiles en
Afghanistan . qu' évoque l ' honorable parlementaire, n ' est que l ' un des cruels
aspects de la guerre menée depuis plus de trois ans par les forces armées
soviétiques . Le gouvernement a condamné à plusieurs reprises cette
intervention, notamment devant l'Assemblée générale des Nations-Unies . Il
s 'est tout aussi constamment prononc° en faveur d'un règlement contrôlé
conforme aux principes suivants : retrait des troupes étrangères, retour du
pays à une indépendance et un non-alignement authentique, libre
détermination de la population, réinstallation volontaire des réfugiés . Avec
ses partenaires euro péens, comme à l ' égard de chacun des pays directement
concernés, la France a fait connaitre clairement sa position . Elle s'est
également efforcée d 'apporter une aide bilatérale ou multilatérale aux
réfugiés du Pakistan . Enfin, des associations humanitaires privées tentent
avec courage et dévouement de secourir directement les victimes sur le
terrain . Dans ces conditions . l ' honorable parlementaire peut être assuré que
les autorités françaises ne négligeront aucune occasion pour dénoncer les
actes qu'il réprouve et oeuvrer, dans toute la mesure de leurs moyens, à la
recherche d ' une solution juste et durable de la crise afghane.

Politique evMrieure [conseil de l 'Europe[.

32601 . 30 mat 1983 . M. Philippe Mestre demande à M . le
ministre des relations extérieures pourquoi la France n'a pas signé la
convention du Conseil de l'Europe sur le rapatriement des personnes
condamnées . dont l ' objet est de faciliter le rapatriement, dans leur pays
d ' origine, des détenus condamnés dans un pays étranger.

Réponse . -- Le ministre des relations extérieures a l ' honneur de faire
connaitre à l ' honorable parlementaire que le gouvernement français a signé
la convention du Conseil de l ' Europe sur le transfert des personnes
condamnées le 28 avril 1983.

Politique extérieure (Afghanistan).

32694 . - 30 mai 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les conséquences de la
détention du Docteur Augoyard en Afghanistan . En effet sa condamnation,
alors qu ' il prodiguait bénévolement ses soins aux populations démunies.
dans un cadre purement humanitaire, pose le problème de l'action des
associations médicales humanitaires . Cette action qui s'impose partout où
une demande de soins médicaux est clairement exprimée par les populations
concernées est gravement remise en question du fait de cette incarcération
injustifiée . Il lui demande donc quelle compte être son action sur ce dossier.

Réponse . -- L'honorable parlementaire a bien voulu saluer le caractère
personnel et bénévole de l ' engagement qui conduit des médecins et
infirmiers français, membres d ' organisations humanitaires, à assister les
victimes de conflits que les circonstances privent de secours . C'es
volontaires, soucieux d 'agir hors de toute considération politique,
revendiquent légitimement l ' autonomie de leurs activités et de leurs
associations . Le gouvernement français respecte ce souci comme il rend
hommage au courage et à l'abnégation des intéressés . Conscient des risques
qu'ils encourent, il prête une attention particulière à leur sort quel que soit
le lieu où ils se trouvent . Il veille, dés lors, ainsi qu'il l'a fait avec constance
et détermination dans le cas du docteur Augoyard depuis le début de son
arrestation jusqu'à sa libération, à ce que nos compatriotes soient traités
conformément aux droits et usages internationaux et qu ' ils bénéficient de la
protection de nos représentations diplomatiques et consulaires quand leur
dévouement les expose à une répression arbitraire . Il demande, enfin, que
les autorités concernées ne fassent pas obstacle à ces activités dont le
caractère humanitaire devrait, au contraire, recueillir une large
reconnaissance internationale .
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Politique evténeure , Argentine ).

32897 . — 6 juin 1983 - M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui préciser quelles
actions le gouvernement français envisage d 'entreprendre afin d ' obtenir des
informations précises sur le sort réservé aux ressortissants français disparus
en Argentine.

Re'ponse . _ . La recherche d'informations sur le sort des ressortissants
français disparus en Argentine est une préoccupation constante du
gouvernement . De multiples démarches ont déjà été effectuées dans cc sens
tant auprès des plus hautes autorités argentines que par l ' intcrmediare des
diverses instances Internationales compétentes . Je tiens à assurer
l ' honorable parlementaire que . comme l 'a Indiqué la déclaration officielle
du 3 mai dernier . i, la France est pour sa part résolue à ne pas relàcher ses
efforts en vue d ' obtenir que toute lumiere soit fade, en particulier sur le sort
de quinze de ses ressortissants dont ide demeure sans nouvelles

Po li /tee estent., Nicaragua , .

32898. 6 juin 1983 . -- M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui préciser la
nature et la quantité des aides, autres que militaires, que le gouvernement
français apporte au Nicaragua.

Réponse . -- Depuis 1979, les concours apportés par la France ont été
diversifiés 1° Sur le plan économique et financier . al En 1979, un don de
2 .5 millions de francs a été fait à titre de secours d ' urgence après la fin des
combats : h) de 1980 à 1982, la France a accordé une aide /Lmneiêre de
200 millions de francs pour des projets de développement industriel et la
fourniture d ' équipements indispensables à l ' économie nicaraguayenne.
L ' exécution de cette aide a été confiée à des entreprises françaises : c) par
ailleurs . notre pays a accordé, pour la méme période une aide alimentaire de
22 500 tonnes de blé au total . d) enfin . en 1983 une aide alimentaire de
7 300 tonnes de farine a etc décider et des négociations sont prévues pour
une nouvelle aide financiere publique . Les principes qui régissent la
coopération économique sont maintenant inscrits dans l 'accord général de
coopération économique . culturel . scientifique et technique signé en juillet
1982 . 2_ ° En nruhére de coopération culturelle et technique . Un effort
significatif a été entrepris depuis 1979-1980 . Le montant de l ' enveloppe de
coopération culturelle et technique (crédits budgétaire,) est passe de
7 millions de francs en 1982 à environ 12 millions de francs en 1983 dont
7,8 millions de francs pour la coopération technique . 3° Dans le nid, de lu
C. E. E. . la France participe, à concurrence de sa contribution, à plusieurs
opérations d ' aide communautaire u) aide alimentaire . 22,50 millions
d ' ECU de 1979 à 1982, h) aides d ' urgence communautaires 8(8) 0(8) ECU
(1979-1981 . 1982), et aide P. V . D . -N . A . env Tron 20 millions d'FC'U de 1979
à 1982 . Enfin, le Nicaragua est l ' un des 4 bénéficiaires de l 'aide
complémentaire destinée à l ' Amérique Centrale qui a eté décidée en
décembre 1982 . Ace titre . des projets d ' aide à la réforme d ' agraire d ' un
montant de 13 .3 millions d ' ECU ont été retenus.

SANTE

Laboratoire, (laboratoires d 'analr.ve' .t de hudogte médicale

27251 . - 7 février 1983. M . Yves Lancien rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solide ité nationale, chargé de la santé, que la loi te 75-626 du
I I juillet .975 relative aux laboratoires d ' analyses de biologie médicales et

à leurs directeurs et directeurs-adjoints, ainsi que son décret d ' application
n' 76-1004 du 4 novembre 1976 font obligation aux laboratoires d'analyses
médicales d' avoir des locaux d ' au moins 100 métres carrés . ( ' e decrcl
précise que les lahi ratoires concernés ont un délai de 8 ans pour se mettre
en conlormité avec L législation, ce délai venant donc à expiration en
juillet' 1983 . II lui expose à cet égard la situation d ' un laboratoire situe dans
le 14` arrondissement de Paris, lequel a seulement une surface de 87 mettes
carrés plus 3 mètres carrés à la cave . Ne pouvant agrandir son local, le
propriétaire de ce laboratoire qui emploie 4 personnes devrait donc fermer
ses portes en juillet prochain, mettant ainsi ses 4 employés au chômage . Or,
la loi précitée précise qu 'en ce qui concerne les laboratoires implantés en
province, ceux-ci ne sont tenus d ' avoir qu ' une superficie de 50 métre,
carrés . II lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable pour Ica laboratoires
existants, d' envisager la possibilité d ' accorder des dérogations en ce qui
concerne leur surface afin que ceux-ci puissent continuer à fonctionner.
étant entendu que les laboratoires nouveaux devraient, quant à eux . étre en
conformité avec la législation précitée .

Laboratoires (laborantins, d'analyses de biologie médicale).

32497 . 23 mat 1983 . - M . Yves Lancien s'étonne auprés de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n°27251 (publiée au Journal officiel du
7 février (983) relative à l'obligation pour les laboratoires d ' analyses
médicales d 'avoir des locaux d 'au moins 11)0 mètres carrés . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . En application du décret du 4 novembre 1976 les locaux de
tous les laboratoires exclusifs doivent avoir une superficie minimale de
100 métres carrés . Néanmoins . pour tenir compte de la configuration des
lieux ou de, raisons d ' ordre technique, cette obligation est tempérée par
l ' autunsation d ' affecter un local distinct à l 'exercice d ' une partie des
activités techniques du laboratoire . Le local doit étre suffisamment
rapproché du local principal pour permettre un contrôle permanent des
activités du laboratoire par le directeur . Par ailleurs, une dérogation a été
prévue pour les locaux des laboratoires annexé, à une officine ou à un
cabinet médical . La superficie minimale est alors ramenée à 50 mètres
carres . Aucune modification à ces dispositions n ' est actuellement
envisagée .

Phtlrniiu t ' produits phunnuceuriyuec ).

27266 . 7 fe . ocr 19,.3. M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de ta solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
situation de l ' industrie du médicament . Celle-ci est en effet fortement
pénalisée par rapport à ses concurrents étrangers . par la taxe de 30 p . 100
sur les frai, généraux instaurée par la loi de finance, de 1982, et par la
nouvelle taxe de 5 p .100 sur les frais d ' information et de publicité. Ces
deus taxes constituent un handicap majeur, en particulier, à la conqucte des
marchés extérieurs et au rayonnement de la pensée médicale française à
1 ' e:lr rager . Afin de permettre à ce secteur de maintenir et méme d ' accroitre
,a eumpctitivitc internationale . il lui denuu,de s 'il ne pourrait envisager
1' de détaxer les frais généraux concernant l ' exportation . 2° d 'exonérer de la
taxe de 5 p 100 toutes les actions de type scientifique visant à promouvoir à
l ' étranger notre recherche et notre innovation dans le domaine
pharmaceutique et médical.

Ripons('

	

L ' honorable parlemen',iire a appelé l ' attention sur
l'Incidence de la lane à 11) p . 100 apphc .,, ai certains frais généraux, et sur
la contribution assise sur la publicité pharmaceutique . Les questions posées
ont eté évoquées à diverses reprises à l ' occasion des débats à l ' Assemblée
nationale et au Sena' Il cons lent de souligner que l ' évolutionduconimerce
extérieur pliannaceutaque . regulierement suivie par les serviettes de
l ' administration centrale . est prise en compte dans la politique
conventionnelle dont héneficient les entreprises pharmaceutiques.

Arrpein t't taiei taxe' sur e entité /rais ce''nerau.v t

27432 . 7 lévrier 1983 . M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé . sur l'incidence de la
tare a 3)) p . 100 applicable aux frais generaux et ce . au niveau de la
compéuttvdé mondiale de l'industrie française du médicament . En effet,
cette taxe n ' étant pas deductihlc de l ' impôt sur les sociétés, l ' effort
promotionnel à l ' exportation a vu son v oûl renchérir de 60 p . 100 . D ' autre
part, une récente disposition )loi de finances 1983, article 521 tend à réduire
cette taxe au prorata de la part du chiffre d ' affaires ou du montant de
recettes réalisé à l 'exportation . Cette mesure est discriminatoire dans la
mesure ou elle n ' encourage que ceux qui sont déjà exportateurs et pénalise
les firmes qui veulent se lancer à la conquête des marchés extérieurs . En
effet, une jeune entrepruc voulant, par exemple . exporter au Japon et qui
invtle un partenaire Japonais sera surtaxée à 6)1 p .100, alors qu 'une
entreprise défia exportatrice sera détaxée au prorata de la part du chiffre
d ' affaires réalisé à l ' exportation . Enfin, elle est dangereuse pour la
compétitis t internationale car. n'in seulement les firmes étrangères
échappent a cette taxe en faisant prendre en charge ces frais par leur
ni tison-mire . mals encore seule l ' industrie du médicament est ainsi
pénalisée par son propre pays

	

les mesures salutaires s 'avèrent
indispensables c ' est pourquoi il lui demande de laisser aux entreprises le
chop, entre deux lortnules

	

soit la détaxation des frais totaux au prorata
du coefficient export, soit la détaxation à l00 p . 1011 de la sous-partie des
frais généraux concernant l 'export

	

ce qui serait plus incitatif et moins
pénalisant pour les firmes qui débutent leur développement international.

Ripnnve L ' honorable parlementaire a appels l ' attention sur
l ' incidence de la taxe a 31) p . lut) ;applicable ;t certains frais généraux, et sur
la contribution ;issue sur la publicité pharmaceutique . lies questions posées



3262

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

ont été esoquees a dis erses reprises à l ' occasion des débats à l ' Assemblée
n°honale et au Sénat . Il convient de souligner que l ' évolution du commerce
extérieur pharmaceutique. régulié•ement suivie par les services de
l ' administration centrale . est prise en compte dans la politique
conventionnelle dont bénéficient les entreprises pharmaceutiques.

Phar,na, ie produit, phannueetuiques

27787 . 14 février 1983 . M . Augustin Bonrepaux attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de le solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les disparités de pro existant entre des médicaments ayant des
propriétés souvent voisines . La persantine 75, médicament très utilisé pour
les maladies coronariennes, produit par le laboratoire allemand Boehringer-
Ingelheim . est vendue au pris de 65,20 francs la boite de 100 comprimés.
Un médicament analogue . 1 ' F . S . dipyridamole . produit par le groupe
Sanofi, societe nationale française. est vendu 44,60 francs, sort une
différence de 20 .60 francs . Or, 3 600 000 boites de persantine 75 ont été
vendues en France en 1981 . ce qui représente 74000000 de dépenses
supplémentaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles
mesures il envisage pour réduire ces disparités excessives et s ' il ne pourrait
être envisage de faire participer des représentants de consommateurs,
notamment la Fédération n, ionale de la mutualité française aux
Commissions ministérielles qui préparent et fixent les prix des
médicaments.

Réprime . La question posée par l ' honorable parlementaire touche au
problème plus large des médicaments dits ., génériques», c'est-à-dire de
copies de spécialités exploitées n ' état pas ou n ' étant plus protégées par
brevet . La Commission qui décide de l ' inscription sur la liste des produits
remboursés par la sécante sociale s'appuie sur deux critères : l ' amélioration
du sersice médical rendu au malade et l ' économie réalisée dans le coût du
traitement . Dans le cas de médicament générique, il n'y a pas, par nature,
d ' amélioration de service . Li copie . di elle est inscrite, ne peut être vendue
qu ' à un prix inférieur ai celui du produit princeps : ce principe se justifie en
outre par deux considérations : il faut éviter la multiplication inutile de
médicaments et tenir compte du fait que le laboratoire copieur n ' a pas eu à
consentir d 'effort de recherche . Enfin, les laboratoires ont la faculté de
moduler à la hausse ou à la baisse, et dans certaines limites, le prix de leurs
produits . Ceci explique la différence de prix entre la Persantine 75 du
laboratoire Boehringer Ingelheim . produit original . et l'ES . Dipyridamole
du groupe Sanofi . produit arrive sur le marché après plusieurs autres
copies . Le Conseil supérieur du médicament se penchera, lors d ' une
prochaine séance, sur le problème des médicaments génériques » . Par
ailleurs . la fixation des prix des médicaments ne relcve pas de la compétence
de la Commission de la transparence . Les prix sont proposés, par les
laboratoires pharmaceutiques . au secrétariat d ' Etat a la santé et sont fixés
apres négociation.

Srruriti publique puüllgae• de lu ,unir!

28195 . 28 février 1983 . M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
récentes informations parues dans un quotidien parisien du soir selon
lesquelles un médicamment, le distilhcne, initialement prescrit pour
consolider des grossesses fragiles, serait à l ' origine de graves anomalies du
svsteme génital des enfants dont la mère avait été traitée au distilhcne . Il lui
demande : l ' si l ' utilisation de ce médicament a ;tien été interdite en France
et dans l ' affirmative depuis quand ' .' 2° s'il entend donner des directives aux
organismes de protection Je la santé publique pour relayer à l ' échelon
national l'enquête réalisée en 1982 par 2 médecins en collaboration avec la
N .G . E . N . Cette enquête aurait notamment révélé que 45 à 711 p . I(1(1 des
filles dont la mère a etc traitée au distilhcne présentent des anomalies
génitales : 3° s ' il entend également donner des directives pour mettre en
place les mesures préventives néc e ssaires au dépistage des anomalies
mentionnées . Les .° enfants du distilbene » dont le nombre serait en France
de 300 000 à 500 000 ont en effet le droit . de même que leurs parents, d'être
informés et de bénéficier des mesures préventives que commande une telle
situation.

Réponse . - En réponse à la question posée par l' honorable
parlementaire, il est précisé que : 1° les effets indésirables du D . F . S . sont
connus depuis de nombreuses années . Ainsi, l ' indication de ce produit dans
les menaces d ' avortement a-telle disparu du dictionnaire Vidal dés 1976 et
son utilisation chez la femme enceinte officiellement contre-indiquée depuis
avril 1977 . Ce médicament ne peut cependant pas être interdit en France car
il s ' avère très actif dans le traitement du cancer de la prostate . 2° L'enquéte
réalisée par les médecins de la M . G . E . N . n 'a pas de valeur
épidémiologique et ne permet pa s , à l ' heure actuelle. de tirer des conclusions
pratiques . Par ailleurs, la Commission nationale de pharmacovigilance,
après avoir consulté de nombreux experts et, notamment, un groupe de
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chercheurs de 1'1 . N . S . E . R . M ., a examiné ce dossier dont les conclusions
ont fait l ' objet d ' une conférence de presse qui s ' est tenue à l ' issue de la
réunion . Une enquête menée au niveau des Centres de pharmacovigilance a
permis d ' apprécier l ' incidence pratique réelle du problème et fait apparaitre
que le risque était relativement minime . 3° En ce qui concerne les mesures
preseatives, il ressort que les gynécologues et spécialistes de notre pays sont
bien au courant de la question et ce, depuis 1971, et que le degré d'alerte de
tout le corps médical semble suffisant . Néanmoins, la Commission
nationale de pharmacovigilance a jugé bon de reformuler les
recommandations définissant la conduite à tenir vis-à-vis de ces patients et
tous les grands quotidiens et la presse professionnelle s ' en sont fait
largement l ' écho . On peut considérer que le public est donc aussi largement
informé .

Pharmacie / pruduirs pharmaceutiques).

28611 . - 7 mars 1983. M . André Rossinot appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les graves
conséquences que risquent d ' entrainer les arrêtés 82 88 du 27 septembre
1982 et 82 93 A du 15 octobre 1982 dans de nombreuses sociétés de
répartition en pharmacie . Il est à craindre, en effet, que l ' abaissement de
10,7(1 p . 100 à 9.70 p . 1(1(1 du taux de marque pour les spécialités
remboursables amène ces sociétés à réduire très sensiblement le chiffre de
13 000 emplois que comporte actuellement cette profession, et que le
plafonnement des remises commerciales, n ' absorbera pas cette baisse . Il lui
demande, dans ces conditions, s ' il a l ' intention de prendre des dispositions
afin d 'éviter l' affaiblissement économique de ce secteur d ' activité.

Réponse . L'honorable parlementaire a appelé l ' attention sur la
situation des grossistes répartiteurs en pharmacie . Jusqu ' à l 'intervention
des arrêtés 82/88 du 27 septembre 1982 et 82 93 A du 15 octobre 1982 . certains
grossistes répartiteurs accordaient des remises ou ristournes pouvant
atteindre 5 ou 6 points de marge ou même parfois plus . La limitation des
remises prévue dans l'arrêté 82 88 doit permettre aux entreprises de
répartition de supporter la baisse du taux de marque, et de faire bénéficier le
consommateur des progrès de productivité réalisés par la profession ces
dernières années. L ' évolution de la situation de la répartition est par
ailleurs suivie régulièrement par les services de l ' administration centrale, en
liaison avec l 'ensemble des professionnels intéressés.

Pharmacie 1 produit, pharmaceutiques ).

28917 . 14 mars 1983. M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les incidences de la taxe de 30 p . 10(1 sur les frais généraux des
entreprises et de la taxe de 5 p . I00 sur les frais d ' information et de publicité
sur la compétitivité internationale de l ' industrie française du médicament.
En effet, la taxe de 30 p . 1110 sur les frais généraux, instaurée dans la loi de
finances pour 1982 et non déductible de l'impôt sur les sociétés . a entrainé
un renchérissement de l 'effrt promotionnel à l 'exportation à hauteur de
Il) p . 100 . Par ailleurs, la disparition (loi de finances pour 1983, article 521,
qui tend à réduire cette taxe au prorata du chiffre d'affaires réalisé à
l'exportation . n ' encourage que les firmes déjà exportatrices et pénalise
u cunrruriu celles qui veulent se lancer à la conquête de marchés extérieurs.

D ' autre part . l'industrie française du médicament va devoir supporter en
plus une taxe de 5 p . 1(1(1, non déductible également . sur tous ces frais
d ' information et de publicité . La conséquence de ces deux mesures est que
notre industrie du médicament est pénnlisee lourdement par son propre
pays . Elle est d ' ailleurs la seule dans ce cas . En conséquence . il lui demande
si le gouvernement entend revenir sur des erreurs lourdes de conséquence . en
prenant les mesures de sauvegarde qui s ' imposent rapidement . En
particulier, pour que la taxe de 30 p . 100 sur les frais généraux ne puisse
pénaliser les efforts à l'exportation . il convient de détaxer à 100 p . 100 la
sous-partie des frais généraux concernant l ' export . D ' autre part . pour que
la taxe de 5 p . 100 sur la promotion de nos produits n ' affecte pas la
diffusion de la recherche française, ii faut en exonérer les congrès
internationaux et plus généralement toute action de type scientifique visant
à mieux faire connaitre notre recherche et notre innovation à l'étranger.

Pharnrae u' . produit., phunuureuliyue v 1.

29029 . 14 mars 1983 . M. André Rossinot appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
conséquences de la taxe de 5 p . 10(1 sur les frais d ' information et de publicité
pour les efforts à l'exportation de l'industrie française du médicament . Afin
de ne pas pénaliser notre recherche et sa d i ffusion à l ' étranger, il
conviendrait en effet de supprimer cette taxe pour les congrès
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internationaux et plus généralement pour toute action de type scientifique
visant à mieux faire connaître la recherche de l'innovation française dans le
monde . II lui demande dans ces conditions s ' il a l ' intention de prendre des
mesures en ce sens.

Réponse . -- L 'honorable parlementaire a exposé ses préoccupations
concernant la taxation des actions de promotion de l ' industrie
pharmaceutique . Les modalités de cette taxation ont été déterminées par la
loi, et les points soulignés ont déjà fait l 'objet de plusieurs débats, auxquels
l ' honorable parlementaire pourra se référer . De plus, les services du
secrétariat d ' Etat chargé de la santé suivent attentisement l ' évolution des
exportations de l ' industrie pharmaceutique, et ne constatent pas pour le
moment d'effets !envers de la taxe sur certains frais généraux et de la
contribution de 5 p . 100 des frais de prospection des entreprises
pharmaceutiques.

Etahlissement .c d 'hospitetlisaliwt de soins et de cure , personnel,.

28923 . -- 14 mars 1983 . — M . Georges Nage attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les problèmes
qui entrainent l ' embauche à titre intérimaire puis le licenciement au bout de
quelques mois de personnel soignant dans les hôpitaux . A l ' hôpital de
Douai notamment, de telles pratiques sont fréquentes . II s ' agit de procéder
à des remplacements de personnel titulaire bénéficiant de congés légaux,
mais compte tenu du nombre de ces congés (maternité, éducation des
enfants), le personnel remplaçant occupe en fait sur une année des postes
permanents . De plus, les jeunes femmes qui subissent la précarité de
l 'emploi ne peuvent ensuite bénéficier des allocations chômage en raison du
temps trop bref pendant lequel elles ont occupé cet emploi . Compte tenu
des besoins existants, il serait préférable d ' embaucher ces personnes à temps
plein . II lui demande donc les mesures qu ' il entend prendre pour que ces
personnes soient titularisées dans leur emploi.

Réponse . lI est signalé à l ' honorable parlementaire que la circulaire
n° 2009 DH 8D du 3 noxembre 1982 publiée au Bulletin officiel n° 82-49 des
ministères des affaires sociales et de la solidarité nationale et de la santé a
imité les administrations hospitalières à entreprendre une politique visant à
permettre au plus grand nombre des agents auxiliaires qu 'elles emploient
d ' obtenir leur nomination en qualité d 'agent stagiaire . cet effort devra
tendre à régulariser en priorité la situation de ceux de cc ; agents dont le
maintien prolongé et anormal en fonctions traduit un besoin évident de
créations d 'emplois permanents supplémentaires . A cet effet, l ' instruction
précitée indique que lesdites administrations l ' devront nommer en qualité
de stagiaire : ut les agents auxiliaires actuellement rémunérés sur des
emplois budgétés c ' est-à-dire sur les comptes 610 et 611 étant rappelé que
sont imputées sur le compte 610 les rémunérations des agents titulaires et
stagiaires et sur le compte 611 les rémunérations des agents contractuels et
auxiliaires employés de façon permanente h) dans la limite des emplois
vacants figurant aux comptes 610 et 611, les agents auxiliaires rémunérés sur
le compte 612 dés lors que ces agents auront été maintenus en fonctions
depuis au moins deux ans . Il est rappelé à cet égard que le compte 612
supporte les rémunérations des agents auxiliaires employés de façon
temporaire, soit pour assurer des remplacements . soit pour faire face à un
surcroit exceptionnel de travail ; 2° pourront, afin de donner plus d' ampleur
au mouvement entrepris, inscrire à leur budget des créations
supplémentaires d ' emplois permanents dans la limite de 2 p . 100 des
emplois permanents budgétés au 1" janvier 1982, c ' est-à-dire inscrits sur les
comptes 610 et 611 . Un état des nominations prononcées en 1983 pour
l'ensemble des établissements concernes pourra être établi dans les premiers
mois de l ' année

Pharrnucie pharmaciens

29418. - 28 mars 1983 . M . Edmond Garcin attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
préoccupations des pharmaciens biologistes concernant l ' application de la
loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 en vertu de laquelle ils ne pourront plus
exercer simultanément la profession de biologiste et de pharmacien au-delà
de juillet 1983 . Jr, à trois mois de cette date limite, bon nombre des
intéressés n 'ont pas réussi a céder leur laboratoire de biologie et seront ainsi
dans l ' obligation de le fermer tout simplement . Cette situation pose le
problème du licenciement du personnel des entreprises fermées . De plus
dans certaines petites communes il n ' existe qu ' un seul de ces laboratoires et
sa fermeture provoquerait un grave préjudice à la population concernée . En
conséquence . il lui demande de bien vouloir l ' informer des mesures qu ' il
compte prendre afin d ' éviter les aspects négatifs de l' application de cette loi.

Réponse . — En réponse à la question posée par l ' honorable
parlementaire, il est indiqué que les demandes de dérogation à l ' interdiction
du cumul d ' activités ont été examinées avec le plus grand soin . Les

— QUESTIONS ET REPONSES

	

3263

dérogations ont été accordées sur la base des critères définis par l 'alinéa 6 de
l ' article L 761 du code de la santé publique et en tenant compte des
difficultés que pourrait rencontrer le personnel dans la recherche d ' un
nouvel emploi . Ainsi les besoins de la population concernée, notamment
rurale, continueront à être couverts après le 15juillet 1983 . Par ailleurs le
nombre de licenciements devrait être réduit au minimum compte tenu de la
vente de certains laboratoires et de l ' engagement possible du personnel par
les laboratoires exclusifs voisins de ceux qui devront cesser leurs activités.

Etuhli.c.sements d 'hospitalisation . de soins et de cure (personnel).

29718 . -- 4 avril 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, si les dispositions du
décret n° 811-253 du 3 avril 1980 portant création du grade d 'ergothérapeute
ont pour corrolaire la création de droit de tels postes dans les établissements
dotés de personnels remplissant toutes les conditions pour accéder au grade
d 'ergothérapeute par intégration . II voudrait savoir si les postes occupés
par les agents qui satisfont à l ' ensemble des conditions requises pour
l ' intégration dans le grade d ' ergothérapeute, doivent faire l'objet d ' une
transformation dans le nouveau grade . sans création de poste corrélative.

Réponse . -- L ' article 35 du décret 80-253 du 3 avril 1980 a prévu que
pendant une durée de trois ans, les infirmiers et infirmières en fonctions
dans les centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie et dans les services
psychiatriques des centres hospitaliers généraux remplissant à tempe plein
depuis au moins cinq ans des fonctions d 'ergothérapeute pourront être
intégrés dans les emplois d 'ergothérapeute sous réserve d ' avoir subi avec
succès les épreuves d ' un examen professionnel . il résulte de la rédaction
mérite de cette disposition que !es intégrations dont il s 'agit ne peuvent être
considérées comme étant de droit . Elles demeurent subordonnées à la
création d ' emplois d 'ergothérapeute . II appartient au Conseil d ' administra-
tion de l ' établissement concerné de décider la création de tels emplois par
délibération soumise à l ' approbation du représentant de l ' Etat dans le
département . Bien entendu, ces créations peuvent résulter de la
transformation d ' emplois existants et, plus particulièrement de la
transformation d ' emplois d ' infirmier ou infirmière.

Pharmacie ( officines

29920 . - 4 avril 1983 . - M. André Bellon attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, sur la réglementation
concernant les créations d ' officines de pharmacie . En ce qui concerne les
seuils de population exigés, il lui demande si ceux-ci pourraient être
modifiés pour tenir compte d 'un habitat rural particulièrement dispersé et
de difficultés de liaisons routières, comme c 'est le cas dans certaines localités
des Alpes de Haute-Provence.

Pharmacie l u/licines t.

30863. - 25 avril 1983 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur la réglementation relative aux modalités fixant le nombre de pharmacies
par commune . Cette reglementaton qui repose sur tes ceteres
démographiques semble ne pas correspondre au besoin ressenti par la
population des communes dont la structure urbaine est très éclatée . En
conséquence, il lui demande s ' il envisage la modification des critères de
détermination fixant le nombre des pharmacies en fonction des structures
urbaines particulières.

Repense L ' honorable parlementaire appelle l 'attention sur la
réglementation relative aux modalités fixant le nombre de pharmacies par
commune . Afin de prendre en compte les besoins spécifiques de la
population . M . Franck Serusclat, sénateur chargé de mener une réflexion
sur la distribution du médicament a maintenant remis son rapport qui a été
soumis au Conseil supérieur du médicament . A partir de cette étude et des
travaux engagés par l'administra'ion, une 'rés large concertation devrait
s 'engager en suc de définir le cadre d ' un nouvel exercice revalorisant l 'acte
pharmaceutique et le rôle professionnel et social du pharmacien.

Etahli .svententc d 'ho.sptalisatiun . de soitu et de cure
funrtinnnernrnt ,.

29965 . II avril 1983. M . Jacques Guyard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, de lui faire connaître 1" Le
nombre exact de préparateurs en pharmacie exerçant dans les hôpitaux
possédant une pharmacie ouverte sous la responsabilité d ' un pharmacien
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biolo g iste et de pharmacien . Des dérogations ont etc sollicitées notamment
pour des laboratoires . situés en milieu rural, et qui, de ce fait, rendent de
précuux services ii la population concernée . Nombreux sont en effet les cas
oit les pharmaciens doisent exécuter des examens dont le traitement
technique doit se faire au plus tilt . Tout retard ;i certaines manipulations
peut dire ;i l ' origine de résultats erronés . Il lui demande en conséquence de
bien souloir l ' informer des mesures qu ' il prévoit afin d ' esiter qu ' en milieu
rural, la population ne soit pas pris cc d ' un service de santé qui lui est
Indispensable.

qu ' Il soit gerant ou re,1d :1M : 2° le nombre d ' hôpitaux possédant une
pharmacie ouserte sou, la responsabilité d ' un pharmacien qu 'il soit gérant
ou restdant . mais ne possédant pas de poste budgétaire de préparateur en
pharmacie . 3 ' le nombre d ' établissements ayant demandé une création de
poste de préparateur en pharmacie dans leur budget 148 2_ suite à notre
circulaire du 26 octobre 1982 ; 4 ' le nombre d 'établissements avant obtenu
cette crealion de poste : 5° le nombre de postes budgétaires de préparateur
en pharmacie ayant etc transformes ou supprimés depuis 1481.

Réponse . Les renseignements statistiques détenus par le ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale (secrétariat d'Etat a la santé) ne
permettent pas de répondre :i l 'ensemble des questions posées par
l ' honorable parlenrentaaire Il est cependant possible de préciser qu ' au

tansier 198) . Pour SS' Centre, hospitaliers régionaux . Centres
hospitaliers généraux et hôpitaux toc;lux de I rance métropolitaine il exit ;ut
1 3 7u postes de preparateurs en pharmacie dont I 288 et aient pourvus soit
un taux de conserture de, hesoms de 93 p . 11111 . Si l ' on considère qu ' au
1 '̀1 jancer 19-5, ces chilfre, étaient respectisenient de 1111 2_ et 935 et au

tansier 1979 et 1 254 et I il est permis de constater que l ' effectif
théorique et l 'effectif réel pour l ' emploi considéré n ' a cesse de croitre et ce
durs des proportions Ire, importante,, le taus d ' augmentation de l ' eflietif
réel osant crû, entre I4'5 et 1980 . de prés de 38 p . fun, le taux de couserture
des besoins passant de 92 .i 93 p . 11111 . Ces chiffres conduisent a penser que.
dans l ' ensemble et sauf cas particuliers . les effectifs de p ;epar;tteur, en
pharmacie sont sati,f,u,anl,.

fhth/n srnh'tNs el 'hnspI uit dtuen . de sons et de ruer pe'r.suntirl

30350 . I8 ;nril 1983 M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur la formation et le recrutement d •, personnel, hospitaliers administratifs
et secondaires . II lui demande queues mesures le gau'ernement entend
prendre pour faciliter la promotion professionnelle dan, les établissements
hospitalier,. notamment par la titularisation de certains agents auxiliaires.
l ' ,nmehor,tuar indiciaire de, statuts des personnels de catégories ( : et D . la
res,donsatton des primes de sen', et des diseur, indenuutes pour tra v aux

P' ihle, . tr:n,wx ,upplcmenl,nres et I ';unenagement de, conditions de
tras,ul de nuit

Re el unsr Il est tout d ' abord signale a l ' honorable parlementaire que la
reuhure n 2)114 D11 SI) du 3 nosembre 1982 a incite les adnurnstraitons

hospitaliers, ,a entreprendre un effort :Mn de permettre ;i certains agents
:wvh :ures d ' obtenir leur nomination en qualite de stagiaire . Cet effort
drsr,t tendre a rc,_uLan,rr en pnonte la ,uuauon de ceux d ' entre ce, agent,
dont le maintien prolonge en Ii actions traduit la necesste de créer de,
emplois permanent, supplememairr, . A cet effet l ' instruction precitee
indique que lesdites adtnnu,trations desront nommer en qualite de
stagiaire I les agents auxihaures actuellement rémunérés sur de, emploi,
budgéte . (compte, 610 et 611) : 2'2 dan, la liante des emplois permanents
sacants. les agents auxiliaire, remuneres sur le compte 612 dés lors que ces
agents auront etc nt,nntenu, en fonctions depuis au mois deux ans:
3 ' inscnsent ai leur budget en tant que de besoin des creations
supplémentaires d'emplois permanents dan, la haute de 2 p . lot) de,
emploi, permanent, huhgetc, au I " lesrier 1982 . Dans le même souci . Ir,
ministres tntcresses etudtent actuellement dan, quelles condition, pourront
(Ire transposée, au bénéfice de, agents hospitaliers occupant de, fonctions
de même naseau les disposition, du décret n 82-803 du 2_2 septembre 1982
relatif a la titularisation dan, les corps de fonctionnaires des catégories (' et
I) d ' agent, non titulaire, de l ' Fiat . En ce qui concerne les rémunérations
des agents hospitaliers occupant de, cm plot, de niseuutx C et 1) . il coisunl
de rappeler que le décret n 82-11189 du 21 decembre 1982 et Variété
urernnnutérel de même date leur ont étendu le, dernière, mesures
f,rsorahles Intenerues en tuteur de, fonctionnaires de l'Étai occupant de,
emplois homologue, . Dans le cas ou de, mesure, n uu selle, seraient prise,
ras fascur de • :e, catégorie, . leur eStensron aux personnel, hospitaliers ne
manquerait pas d 'être demandée . Par ailleurs . en ce qui concerne le régime
Indemnitaire des agents hospitalier, publics . l 'arrête interministériel du
18 maté, 1981 a presu qu ' un certain nomhr, d ' entre elle, leur seraient
accordées dans les mêmes conditions qu ' elles sunt accordées aux
fonctionnaire, de l ' Etat : il en est ainsi plu, particulièrement de, indemnité,
pour travaux dangereux, pénibles, insalubres ou salissant, et de, indemnité,
pour trasail de nuit . L ' arrêté interministériel du 14 juin 1973 a,ad déjà
appliqué la même solution en ce qui concerne les indemnités pour travaux
supplémentaire, . Enfin . Il n ' est pas envisagé de modifier le régime de la
prime de sers ce dont II apparait qu ' il n 'est en rien désavantageux.

Pharmacie t pharmaciens ;

30357. - 18 avril 1983. M . Henri Bayard attife l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur l'application de
la loi du 1 1 juillet 1975 concernant le cumul de l'exercice de la profession de

Réponse . En réponse u la question posée par l ' honorable parlementaire.
il est indiqué que les demandes de dérogation ;i l ' interdiction de cumul
d ' activités ont etc examiner, asec une bienveillante attention lorsqu ' elles
émanaient de directeurs exerçant en milieu rural . Les dérogations ont été
accordées pour tenir compte de, besoins de la population au titre de
l ' alinéa 6 de l 'article L 761 du code de la santé publique.

Etuhlisse'nu'nrs (l'hospitalisation . de Ntirtc et de' cure /personnels.

30839. 25 a, ail 1983. M. Jean-Pierre Braine appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
situation des secrétaires médicales des établissements hospitaliers . qui sont
classées dans le groupe V . cadre C, ce qui ne correspond pas au naseau de
recrutement : baccalauréat spécialisé . II lui demande si le reclassement en
catégorie B peut être enxi,age.

Réponse . Le statut des secrétaires médicales en fonction dans les
établissements mentionnés ii l ' article L 792 du code de la santé publique
s 'insère etroitemei' dans le statut des personnels administratif, de ces
mentes établissements . Il serait difficile de l ' en disjoindre . En tout état de
cause . ce statut assure ans sec relu ires médicales des rémunérations tenant
compte des condition, théoriques dans lesquelles se fait leur recrutement et
des perspectisr, de carricrr identiques ;i celles des autres personnels
administratifs . encore que ces perspectives de carrière aient etc notablement
améliorée, par l ' intervention de mesures transitoires d 'accès aux emploi,
supérieur, au cours de ces dernières années . Une difficulté subsiste
néanmoins . tenant au fait qu ' un nombre appréciable de secrétaire,
médicales sont recrutées alors qu ' elles sont en possession du
baccalauréat P S . Cette circonstance peut conduire à envisager une reforme
de leur statut mals qui devrait s' orienter vers une redéfinition des fonctions
plutôt que vers une modification signilic anise des échelles de rémunération
actuellement en vigueur .

Pharmacie pharmaciens L

31048. 25 avril 1983. M. André Bellon expose ;i M. le
sacrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, les problème, importants
que pose u certains pharmacien,, implantes dans des ions, rurales ou de
montagne, comme les Alpes de Ilaute-Pmxence, l ' application de la loi du
I1 juillet 1975 interdisant aux biologistes médecins, pharmaciens ou
setcrnaires d ' exercer simultanément biologie et médecine, ou pharmacie, ou
art seierinaire . II lui demande si des directives pourraient Mtre données à la
Commission nationale oc biologie médicale appelée ;i se prononcer sur les
demandes de dérogation . afin qu ' Il soit tenu compte des caractéristiques de
la région où sont implantes les demandeurs et des difficultés réelles que
posent le, fermetures de ces laboratoire, : licenciements de personnel.
difficultés de déplacement dan, les zone, a habitat rural et les zones de
mosenne nnomm e.

Rrpunte'. En réponse u la question posée par l ' honorable
parlementaire . Il e't indique que la Commission nationale permanente de
biologie médicale a terminé l ' examen de l ' ensemble des demandes de
dérogation u l'interdiction de cumul d actisitcs déposées par les biologistes.
Les décisions ont d ' ailleurs été d ' ores et déjà communiquées aux
Commissaires de la République u qui il appartient de les notifier aux
iiimcressés . Le, dérogation, ont etc accordées pour tenir compte des besoins
de la population notamment rurale et des problèmes de chômage é,cntuel.

lituhlttse'nu'nts d 'hutpttutusuliun . tir st'un . et de ruer tpersemn•lI

31072 . 25 avril 1983. M. Georges Labazée appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
situation de, préparateur, en pharmacie . Le décret 78-135 du 25 uns ter
1978 modifie et détermine les conditions d ' asancement de ces agents en

créant deux classes une classe normale ;nec 7 échelon, normaux et deux
échelons exceptionnels accessibles a 25 p .100 tic l 'effectif . et une classe
fonctionnelle accessible apré, concours dans la limite de 15 p . 11111 de
l 'ellectif. aux préparaeur, des hôpitaux de plus de 51111 lus . Cette situation
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conduit dans certains cas à des différences énormes : un préparateur.
suivant l 'établissement ou il exerce . peut accéder en lin de carrière a un

indice qui varie de 487 à 579 . En conséquence . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour atténuer une discrimination aussi
importante.

Réponse . - Il consent de remarquer qu ' en règle générale les carrières des
agents hospitaliers publics sont alignées sur celles des fonctionnaires de
l ' Etat . Tel est le cas des préparateurs en pharmacie et des techniciens de
laboratoire dont la carrie,e a toujours été alignée sur celle des techniciens de
laboratoire des administrations de l ' Etat . Or . ces derniers ont accès à un
grade de technicien principal, qui correspond à la classe fonctionnelle en
question . après examen professionnel . Le décret du 25 janvier 1978 a donc
prev u. pour les préparateurs en pharmacie et les techniciens de laboratoire,
des dispositions analogues à celles applicables aux techniciens des
administrations de l'Etat . II faut ajouter que le décret du 2_5 janvier 1978
comporte des dispositions qui sont, en tout état de cause, plus favorables
que celles applicables aux techniciens homologues de l ' Etat . En effet . alors
qu ' une rigoureuse extension du reeime existant dans les administrations de
l ' Etat aurait conduit à ne créer une classe fonctionnelle que dans les
(entres hospitaliers regionaux. homologues des établissements d ' enseigne-
ment supérieur de l ' Ela' . ce décret a préau une telle création dans les
etahlissements ayant au moins 5(8) lits actifs. Il s 'agit donc d ' un
amenagemenl favorable pour les personnels en cause . Il faut préciser enfin
que le texte incrimine a etc examine avant sa publication par le Conseil
supérieur de la fonction hospitalière au sein duquel siègent les représentants
qualifies des personnels hospitaliers . L ' arrêté publié en définitive a
largement tenu compte des ohser,afions formulées par ces représentants qui
ont permis de substantielles améliorations du projet initialement proposé . II
ne semble donc pas opportun de remettre en cause des dispositions qui ont
reçu le plus large consensus du personnel intéressé.

SECURITE PUBLIQUE

Po li t e font lionnemrn! 1.

31896 . 16 mai 1983 M . Jean-Marie Alaize appelle l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, chargé de la sécurité publique, sur les
problemes redoutables d ' organisation de la sécurité que pose aux
responsables . notamment locaux . de la Basse-Ardèche l 'afflux touristique en
penode estisale II lui indique a titre d ' exemple . qu ' au cours des années

precedentes . les personnels chargés d ' assurer la sécurité des biens et des
personnes ont etc progressnement conduits à délaisser . faute d ' effectif
suffisant . leurs services itinérants dans le, canes marginales des gros pôles
d ' affluence et de coneentriticn . ce qui a motivé l'insatisfaction des
populations ainsi délaissées et de leurs élu, . Il lui demande quelles mesures
de renforcement des effectif, de pol i ce il compte prendre pour permettre
leur présence moins statique et pli : diffuse : partant . plu ; équitable.

Ri'pon,e Peur répondre au besoin de sécurité de la population . le
gouvernement a organisé des 1982 un recrutemment exceptionnel de
policiers en tenue sisant au dcseloppement de la sursetllance de la voie
publique Dans ce cadre . l ' ensemble de, commissariats de police de
l ' Ardèche a bénéficié de 'ange-deux creations d 'emplois . les effectifs
budgétaires de chaque corps urbain axant etc portés ai smgt-huit gradés et
gardiens de la pais La circonscription d'Au i mas située dans le secteur Ir
plus touristique du département a ainsi reçu quatre gardiens
supplémentaires . Ce renforcement substantiel doit permettre un meilleur
déploiement des forces de police sur le, quatre communes constituant
l ' assise territoriale du sersice concerné Aubenas . lice' . La Begude et Vals-
les-Bains . lin effort particulier sera en outre reconduit cette année gràce à
l ' attribution pour la saison estivale que quatre maitres-nageurs-sauveteurs
senant des C' . R .S . dont deux iront à Saint-Martin d ' Ardèche et deux à
Vallon-Pont-d ' Arc.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

Temps libre ministère /personnel).

26754. - 31 janvier 1983 . - M . Bernard Bardin appelle l'attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la situation des jeunes volontaires qui préparent actuellement le
brevet d' Etat annoncé par les services du temps libre . En effet . ces jeunes.
dont les contrats prennent fin pour certains tout prochainement, ne
connaissent pas les modalités et le contenu de l ' examen qu ' ils vont devoir
subir et s ' interrogent sur le fait de savoir si leur formation acquise pourra
are admise à représenter des unités de valeur . En conséquence . il lui
demande de lui indiquer les mesures qu ' elle entend prendre pour permettre
a ces jeunes volontaires de pouvoir préparer dans les meilleures conditions
possibles le brevet d ' Etat .

3265

Repense. - Le ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports a pris
toutes les dispositions pour faciliter le passage des examens de brevets d ' Etat
d ' éducateur sportif pour les jeunes candidats en situation de jeunes volon-
taires, et cela en application des dispositions prévues par l 'ordonnance n° 82-
273 du 26 mars 1982 et du décret n" 82-906 du 20 octobre 1982 . En effet, la
formation acquise doit étre prise en compte pour l ' examen . De plus, nous
pouvons garantir à tous les candidats qu ' ils seront tous inscrit, a une session
d ' examen qui doit être organisée au cours de l ' année 1983 . Ainsi, par
exemple . des candidats en cours de formation de maître-nageur-sauveteur
dans l ' Académie de Paris bénéficient d' une session d ' examen spécialement
destinée à leur intention.

Sports fassociations, clubs el Miki-allons,.

28292 . 28 fésrier 1983 . - M. Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports que dans le cadre de la réforme de la vie associative préparée par ses
services le mouvement sportif soit dissocié du régime général des
Associations et bénéficie de textes législatifs qui lui soient propres . II lui
demande expressément à ce que le code civil local notamment dans ses
articles 29 à 79 soit maintenu pour les associations spurtises du Bas-Rhin.
Haut-Rhin et Moselle.

Réponse . - Les mesures réglementaires qui seront prises ou le sont déjà.
en faveur de la promotion de la sic a ssociattsr, concernent l ' ensemble des
associations quel que soit leur domaine d ' intervention . Les textes n ' ont en
aucun manière pour but de s'adresser u tel ou tel type et de considérer à part
un domaine particulier . Le projet de loi portant sur les activités physiques et
spurtises n ' a pas pour objet de !aire bénéficier le secteur associatif de textes
particuliers dès lors qu 'il s'agit d ' associations déclarées selon la loi du
1`' juillet 191)1 . Par ailleurs, il a été plusieurs fois aflirnie que la loi du
1°' juillet 19111 serait maintenue et rappelé qu ' il ne saurait étre question de
toucher à cette loi qui constitue un des fondements de la République . De
même, il a été précisé que la loi de 19118 résultant de l ' application dans les
départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle du code local, serait main-
tenue sans changement .

.i s11 .t 'ItilltnlS t'1 niniieeiilenls
puli!lque en /lieur des « sdrurahuns et nutureinenl s ).

28788. ' mars 1983 . M. Michel Charzat attire l ' attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la condition de rnise en place du Conseil national de la sic
associatise annoncée pour le début de l ' année 1983 . Devant le sif ,ntérét
que rencontre cette initiative dans le nnlieu associatif. il lui demande de bien
vouloir lui préciser ie mile et les modalités de désignation des membres de ce
Conseil.

Réprime .

	

Le Conseil national de la sic associative a été créé par décret
n" 83-1411 du 25 février 1983 publié au Journal u/hrirl du 27 fésrier 1983 . II
a pour mission : D ' établir un bilan annuel de la vie associative . De faire
toutes propositions de réformes susceptibles d ' améliorer la sic associatise.
De conduire les études qui lui paraitr lent utiles au deseloppemcnt de la vie
assoeratise ,. . article 2 du décret . (e conseil . placé auprès du Premier
ministre comprendra des représentants d ' associations et des personnes qua-
lifiées . La désignation des premiers se fera suivant deux procédures, selon
qu ' il existe déjà ou pas . auprès des ministères concernés des hauts comités.
Dan, le cas ou de telles instances sont en place . les associations membres
seront réunies et il sera procédé à la désignation de, représentants selon des
modalités fixées par les bureaux permanents . II en sera ainsi pour le Haut
com'tc du loisir social . de l ' éducation populaire et des actnitcs de pleine
nature . pour le Haut cornue de la jeunesse et des sports et pour le Haut
comité de l ' environnement . Dans les autres cas . les ministeres proposeront
au Premier ministre des représentants après :noir pruccde a une large concer-
tIion de leurs partenaire, associatifs.

pive sur lu rulcur tlluulia

	

unipriinerle rl presse

29069 . 14 mars 1983 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur les problèmes financiers posés aux a„uciation, par Li T . V. A.
sur le, périodiques . Elle lut demande sil est en',sagc d ' exonérer de la
T . V .A .

	

publications de, associations

Réponse Dan, le cadre des étude, générales actuellement en cours.
concernant la presse le, puhhcaliom des associations feront l'objet tee dis-
postions spécifique, Aussi . est-il difficile d 'ensisager des mesures particu-
lieres en faveur des associations en dehors de ce processus gencril Il con, lent
toutefois de rappeler que le faux de TVA. a 4 p 100 sur les recettes est
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applicable depuis le U r Damier 1982 à tous les périodiques ayant obtenu un
numéro de commission paritaire . Pour ces périodiques, la T .V .A . acquittée
sur les achats peut être déduite. Les publications non inscrites à la commis-
sion paritaire sont exonérées de la T .V .A . sur les sentes, mais ne peuvent
déduire celle acquittée sur les achats.

Jt•eenec - a.ssoeunu,nv di' /eunecse et d 'rdue'ution n

29389 . 28 mars 1983 . M. Georges Hage attire l ' attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur Li situation de l ' association des guides et scouts d ' Europe.
association agréée nationalement dont certains bruits peuvent laisser penser
que cet agrément serait retiré . Il lui demande de bien vouloir lui
communiquer les intentions de san ministère dans ce domaine ainsi que la
procédure et les critères d ' agrément d ' une association.

Réponse . - La commission des agréments avant proposé que soit retiré
l ' agrément à l ' Association Guides et Scouts d ' Europe, le ministre du 'emps
libre, de la jeunesse et des sports a jugé nécessaire d ' avoir un complément
d'information concernant les activités et la gestion de ce mouvement avant
qu ' une décision ne soit prise à cet égard . Une inspection générale est en
cours : les résultats devraient ètrc communiqués dans les prochaines
semaines . Dans l ' attente d' une décision définitive . il a été décidé, pour 1983.
de reconduire la subvention de fonctionnement attribuée au mouvement
Guides et Scouts d ' Europe. L ' agrément d ' une association de jeunesse et
d ' éducation populaire est prononcé par le ministre sur proposition de la
commission des agréments . instance consultative composée de membres dés-
ignés par le collège des associations de jeunesse et d'éducation populaire, du
Conseil de la jeunesse de l ' éducation populaire et des sports, de personnalités
désignées par le ministre, de représentants de l ' administration et d 'experts.
L ' association qui sollicite l ' agrément ministériel doit présenter un dossier
comportant les documents suivants : Statuts, composition du Conseil d ' ad-
ministration et du Comité directeur, rapports moral et financier présentes a
la dernière assemblée générale. comptes de gestion du dernier exercice, pro-
jets de budget et d ' actis ires . et éventuellement documents publiés .

particulier, si le système de représentation tripartite - gouvernement ou
élus . administrations associations -- prévaudra . Dans cette hypothèse, il
souhaiterait connaitre le pouvoir dévolu aux associations.

Réponse. — Le Conseil national de la vie associative a été créé par décret
n° 83-140 du 25 lés ruer 1983 publié au Journal officie/ du 27 février 1983 . Ses
missions définies par l ' article 2 sont : d ' établir un bilan annuel de la vie asso-
ciative : de faire toutes propositions de réformes susceptibles d ' améliorer la
vie associative . de conduire les études qui lui paraitraient utiles au dévelop-
pement de la vie associative . Ce conseil, placé auprès du Premier ministre ne
comprendra que des représentants d ' associations (49) et des personnes qua-
lifiées (10) . La désignation des premiers se fait suivant deux procédures, selon
qu ' il existe déjà ou pas, auprès des ministères concernés des organes consul-
tatifs représentatifs du milieu associatif . Dans le cas où de telles instances
sont en place, les associations membres ont été réunies et ont procédé à la
désignation des représentants selon des modalités fixées par les bureaux per-
manents . Il en a été ainsi pour ie Haut comité du loisir social, de l ' éducation
populaire et des activités de pleine nature, pour le Haut comité de la jeunesse
et des sports et pour le Haut comité de l ' environnement . Pour les seize autres
ministères concernés. la procédure de désignation des représentants est en
cours, dans le cadre d ' une large concertation des partenaires associatifs.

JCUn t' .s f a.s .curiutionv de jeunesse et efedueution 1.

30449. 18 asril 1983 . - M . Jean-Louis Goasduff rappelle à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports qu'en
réponse à plusieurs questions écrites relatives à l 'agrément de l ' Association
des scouts d'Europe elle disait que : « La Commission des agréments ayant
proposé que soit retiré l ' agrément à l 'Association des scouts d'Europe . le
ministre délégué à la jeunesse et aux sports a estimé qu ' un complément
d ' information était nécessaire avant qu ' une décision soit prise à cet égard.
C ' est pourquoi un rapport sur cette association a été demandé à l ' inspection
générale . Trois mois s'étant écoulé, en particulier depuis la réponse faite à
la question n° 23324 de M . Etienne Pinte (Journal officiel A . N . Questions
du 3 janvier 1983 . p . 78) il lui demande si le rapport de l ' inspection générale
a été remis et quelle en est la conclusion.

Jru,irs usNn iodons de jeunesse et (Ie'duegtisOi

29499 . 28 mars 1983 . - M . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports de
bien vouloir lui exposer de façon précise les hases et critères retenus pour
l 'attribution des postes F .O. N . J . E .P. En effet . Il apparait de grandes voire
d ' inexplicables disproportions entre des organismes comme l ' U . F . C . V . . le
F .O . E . V . E . N . d ' une part, et la ligne d ' enseignement et la fédération des
Centres Léo Lagrange d ' autre part.

Réponse . Les critères généraux présidant à l ' obtention des postes Fon-
jep sont identiques pour l ' ensemble des associations de jeunesse et d ' éduca-
tion populaire . Ces critères qui ont etc définis dans deux circulaires en date
du 11 et 29 décembre 1981 . sont les suisants : l ' aide doit être apportée à une
association, ce qui exclut les attributions de postes au bénéfice direct d ' une
collectivité locale : l ' exigence de création d 'emploi doit être respectée : les
postes Fonjep sont prioritairement destinés à la rémunération d ' animateurs
(exclusion faite des emplois de gestion et de secrétariat) la garantie du co-
financement doit être dans tous les cas assurée par l 'association . En appli-'
cation des textes ici mentionnés. les postes Fonjep ont pu être. non seule-
ment . offerts au ,. associations nationales de jeunesse et d ' éducation populaire
et aux fédérations de maisons de jeunes et de la culture (auxquelles étaient
préalablement destinés ces postes à leur création) mais aussi aux sections
locales ou aux associations locales membres d ' associations nationales, ou à
tout autre association ayant pour objet le développement d 'actions en faveur
de la jeunesse ou d ' actisités d ' cduca ;ion populaire . Notamment, les postes
Fonjep ont pu être attribués à .:rs associations de jeunesse organisatrices de
centres de vacances et de loisirs ou formatrices de centres de vacances . Les
disproportions relevées par l ' honorable parlementaire entre les dotations de
certaines associations, sont essentiellement dues aux capacités différentes
d 'autofinancement dont disposent ces associations pour assurer le complé-
ment de rémunération des animateurs.

.4ssnriutinns et nua'Crrients
(politique en laceur des associations et nunn•enientsi.

29517 . 28 mars 1983 . M . Charles Millon attire l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la création éventuelle d ' un conseil national de la vie associative
chargé notamment tremettre voeux et propositions, de rechercher et
proposer un statut de l 'élu social ainsi que de définir les critères d ' utilité
sociale . Il lui demande quelle sera la composition de ce conseil . et . en

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation 1.

30808. - 25 avril 1983 . - M. François d'Harcourt attire l'attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la nécessité de maintenir l ' agrément dont bénéficient jusqu 'à
présent les guides et les scouts d ' Europe depuis 12 ans . Il apparaitrait, en
effet, que le gouvernement envisage de retirer cet agrément malgré
l' ,position des plus de 30000 jeunes qui en bénéficiaient, mais malgré
aussi l ' hostilité d ' un très grand nombre de parlementaires appartenant à
tous les groupes représentés à l'Assemblée nationale . Une telle mesure
serait en outre discriminatoire, puisqu ' elle viserait certains mouvements, tel
que celui précité, en favoriserait d 'autres selon les seuls choix et critères
définis de façon discrétionnaire par le gouvernement . Il lui demande elle
entend renoncer à un tel projet qui aurait pour conséquence non seu .lent
de retirer à la Fédération des scouts de France toutes subvention mais
aussi toute possibilité de former elle-même ses animateurs.

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation).

31377. — 2 mai 1983 . Mme Florence d'Harcourt attire
l'attention de Mme le ministre délégué au temps libre, à la
jeunesse et aux sports sur la gravité des conséquences qu 'engendrerait
le retrait de l ' agrément des guides et scouts d ' Europe : cet arrêté remettrait
en cause l'existence de l ' association et compromettrait son avenir, en lui
retirant le droit de former ces cadres . Elle s' étonne que la raison officielle
d ' une telle décision soit que les « scouts d ' Europe ne sont pas reconnus ,s

par l ' épiscopat . le bureau du scoutisme mondial et la fédération du
scoutisme français . ces dernières instances n ' étant que des associations
privées . Elle lui demande quelle motivation plus profonde justifie que l ' on
risque de priver de liberté et du droit d ' expression une association pourtant
agréée et reconnue par un organisme de droit public international, le
Conseil de l' Europe.

Réponse . La commission des agréments ayant proposé que soit retiré
l 'agrément à l 'Association Guides et Scouts d ' Europe, le ministère du temps
fibre, de la jeunesse et des sports a jugé nécessaire d ' avoir un complément
d ' information concernant les actesités et la gestion de ce mouvement avant
qu ' une décision ne soit prise à cet égard . Une inspection générale est en
cours ; les résultats devraient cire communiqués dans les prochaines
semaines . Dans l ' attente d ' une décision définitive, il a été décidé, pour 1983.
de reconduire la suhventieen de fonctionnement attribuée au mouvement
Guides et Scouts d ' Europe .
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Formation professionnelle et promotion sociale étages

31046. — 25 avril 1983 . -- M . Jean Beaufils appelle l ' attention de
Mme le ministre délégué au temps libre . à la jeunesse et aux
sports sur la prise en charge par l ' Etat des frais d 'enseignement des stages
B . A . F . A . 1! lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse . — Le ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports par-
ticipe à la prise en charge d ' une partie des frais d 'enseignement des stages de
formation conduisant au brevet d ' aptitude aux fonctions d'animateur de
centres de vacances et de loisirs . L ' aide à la journée stagiaire versée par l' Etat
directement aux associations, habilitées a la formation des cadres de centres
de vacances et de loisirs . a etc fixée comme suit pour 1983

A ce type d 'aide viennent s'ajouter les bourses formation, réservées aux
jeunes travailleurs . et dont le montant unitaire est de 630 francs. Par
ailleurs, la Caisse nationale d ' allocations familiales attribue une subvention
de 34 francs par journée-stagiaire . Ces chiffres mettent en es idence l ' effort
fourni en faveur de la prise en charge des stages de formation B . A . F .A.

TRANSPORTS

S N . C . F .

	

liante .

15617 . ' juin 1982 - M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la ligne Calais-Sale de la S . N . C .1'.
En effet . les trains circulant sur cette ligne ne s 'arrêtent plus à la gare de
Saint-Amaand les Eaux Or. Il s ' agit d ' une ville d ' une certaine importance et
plusieurs habitants souhaitent cet arrêt . notamment pour les jeunes gens
effectuant leur sers tee militaire dans l'Est de la France ou en Allemagne et
qui utilisent cette ligne lors de leurs permissions . En conséquence, Il lui
demande quelles mesures Il compte prendre à ce sujet

Réponse . La direction de la S .N .C .F . saisie par le ministre des transports
du problème de la suppression de la desserte de Saint-Amand-les-Eaux par
les trains rapides et express de la ligne Calais-Baile indique que la qualité
essentielle recherchée par les usagers des trains assurant des liaisons à long
parcours entre grandes sine, est la r,ipidite Les prog ;aimmes de circulation
des trains sont donc établis de façon ,a concilier dans esure du possible.
le désir légitime de rapidité espnmc par dc, voyageur, se rendant dans des
centres éloignés et l'obligation de desservir enrrcetement les ville, mterme-
dPatres . Si la ville de Saint-Amand ne heneticie pas de relations directes avec
l ' Est de la France, de bonnes correspondances sont cependant aménagea+ à
Valenciennes asec les trains en provenance de l ' Est ou s ' rendant . sauf pour
le dernier train du soir : 22 h 52 . et 22 h 35 le vendredi . Pour pallier cette
carence, la direction de la S N .C .F . étudie actuellement la possihtbte de créer
en gare de Saint-Amand un arrêt du train de permissionnaires en provenance
de l ' Est dont l ' heure de pus.aa t,e dans cette elle est sensiblement la même que
celle d ' arrivée a Valenciennes du dernier train du soir.

Perme th' e ondutre - nous-Ci ulri

22382. - 1 " nosembre 1982. M. Roger Rouquette appelle
l'at t ention de M . le ministre des transports sur les agissements de
certaines auto-écoles sts-a-sis des candidats au permis de conduire . En
effet . certaines d ' entre elles obligent les candidats à conduire un certain
nombre d ' heures - souvent nombreuses sous peine de refuser au
candidat sa présentation à l ' examen de conduite ou de donner sur celui-cl
un avis défavorable . lI lui demande si des mesures sont ensisagées afin
d ' enlever aux auto-écoles l'aspect commercial qui les pousse plus à vendre le
maximum d'heures de conduite possible qu'a tenter de former sérieusement
les candidats .

Permis de conduite ( auto-écoles).

31307. -- 2 mai 1983 . — M . Roger Rouquette s' étonne auprès de
M . le ministre des transports de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n° 22382 du 1 Ce nosembre 1982 concernant le statut des
auto-écoles.

Réponse - Le ministre des transports est bien conscient des difficultés
fréquemment rencontrées par les candidats aux permis de conduire dans
leurs relations asec les auto-écoles . Ces dernières ont d'ailleurs également
leurs propres contraintes . Il cherche actuellement à débloquer les contradic-
tions du s}sleme d 'éducation des usagers de la route- en proposant au débat
une réforme très profonde de la formation des conducteurs . oui s'étalerai
de l ' enfance à l ' àge adulte, et qui impliquerait non seulement les auto-éco ..,
mais aussi le milieu scolaire- associatif et familial . Les modalités technigt
de cette réforme tint l'objet d ' une tnes large concertation avec tous les spc-
ctalistes et les partenaires concernés . Parmi les réformes ensisagées . il pour-
rait être proposé aux auto-écoles de forfaitiser certaines de leurs prestations
pour clarifier la nature des relations qu 'elles entretiennent :nec leurs élues.

PCrrnis dC rundlinrc e\anh•rt

29132 . 21 mars 1983 . M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre des •ransports de lui préciser la mature . les perspectives et les
échéances de, étude, et éventuellement des mesures récemment annoncées
par le directeur de la secunte et .'e la circulation routière, tendant à une
formation plus progressive des conducteurs pour ta préparation du permis
de conduire.

Repaie , . Une profonde réforme du systcnte de formation des conduc-
teurs est effectivement en cours d ' élaboration au ministère des transports.
L ' ohjectil est de mettre en place un véritable processus éducatif, marqué par
la progressnite de l ' accès à la conduite automobile . Dans cet esprit, le nou-
veau permis de conduire devra sanctionner une expérience acquise tout au
long d ' un apprentissage étale dam le temps et ayant débuté dés l ' enfance Il
s 'agit donc d'une réforme Importante qui s' analyse comme un projet social
et culturel . Pour examiner les conditions de mise en oeuvre d ' une telle
réforme . le directeur de la sécurité et de la circulation routières a été chargé
de recueillir l ' anis de tous les partenaires concernés. et une vaste concertation
a été or ganiste sous son autorité depuis le mois de décembre 1982 . Lors du
prochain (' omité interministériel de la sécurité routière . un projet global de
reforme sera présenté. Il comportera tout d ' abord une perspective générale
d ' esolution à ternie du svsteme d 'éducation routière . niais aussi des mesures
destinées à améliorer a court ternie les conditions de formation des conduc-
teurs et de passation des épreuves du permis de conduire.

Perim' th' induire ccanuvi i.

29368 . 21 mars 1983. M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur l'élaboration d ' un nouveau système
d'éducation routière pour lequel les écoles de conduite automobile sont
pleinement concernées . Les réformes actuellement à l 'étude en ce qui
concerne la formation des conducteurs et la passation des examens
devraient permettre d 'engager la concertation la plus large pour que soient
présents les interéts des parties en cause candidats enseignants,
inspecteurs . Il lui demande en conséquence s'il entend faire place. dans la
Commission d ' étude qui vient d ' être créée, à toutes les représentations
capables d ' apporter des solutions destinées à renforcer la sécurité routière.

Repenic Une profonde réforme du système de formation des conduc-
teurs est effectivement en cours d ' élaboration au ministère des transports.
Pour la mener à bien une très large concertation a été mise en place depuis
le mon de décembre 1982 suisant trois directions parallèles et simultanées :
l ' Quatre groupes de propositions composés d ' experts invités à titre indivi-
duel ont été réunis pour étudier les différents aspects de la réforme . 2" [inc
Commission de concertation a etc instaurée comprenant les représentants de
toutes les organisations professionnelles des auto-écoles, et ceux des grandes
associations de e insommateurs . ainsi que des fonctionnaires des différents
départements nunsteriels concernés . 3" L'n questionnaire a été adressé à
environ 13011 personnes ayant une compétence ou une representatsité par-
ticuliere dan+ les milieux de l ' automobile ou de la lormation, et notamment
a tous les inspecteurs du permis de a•nduire . Par ailleurs, le cabinet du
ministre des transports et le directeur de la securite et de la circulation rou-
tiers+ ont multiplie les consultations d ' experts et de représentants des pro-

concernées . La concertation ainsi engager . permet donc à tous les
partenaires du svsteme actuel de formation des conducteurs de s ' exprimer
d ' une mamcre Ires large sur l 'ensemble du projet de reforme dont Il convient
de souligner que les modalités ne sunt pas encore arrétées . L ' objectif du
ministre de+ transports est de présenter un projet cohérent au prochain
Cumin interminstenel de la sécurité routiere.

Nature des sessions

Stage se déroulant
hors d'un établissement

du temps libre
jeunesse et sports

Stage se déroulant
dans un établissement

du temps libre
jeunesse et sports

Stage de base de perfection-
nement, de conversion . .

Stage de spécsaùsauon, sta-
ge de qualification, acti-
vités physiques et spor-
tives de pleine nature . . .

24 francs

28 francs

38 francs

42 francs
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Transports arriens lignes i.

29720. - 4 avril 1983 . - M. Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur l'Insuffisance de transport vers les
Antilles qui pourrait résulter d ' une augmentation du tourisme intérieur avec
la venue des nationaux . notamment à la Martinique . du fait des mesures de
limitation de credo pour le tourisme vers l ' extérieur . Il lui demande s ' il ne
juge pas utile de mettre en ouvre les dispositions nécessaires à cet éventuel
accroissement du trafic aérien.

Réponse - Dans l ' éventualité d ' un fort accroissement du tourisme vers
les Antilles consécutif aux décisions du gouvernement en matière de contrôle
des changes . des mesures ont été prises au niveau interministériel pour orga-
niser une concertation entre toutes les parties intéressées, hôteliers, trans-
porteurs . agences de voyage . administrations compétentes, etc . . afin de cer-
ner quels pourront être les besoins réels de transport au cours de la prochaine
saison . La desserte des départements d ' outre-mer assurée par la Compagnie
nationale Air France sera adaptée a ces besoins, gràce à ses moyens propres
et . si ceux-ci s' avèrent insuffisants, en faisant appel aux capacités d ' autres
transporteurs aériens français . dans le cadre de leur complémentarité avec
Air France

.4rsuranre rieillesse reeinres autonomes et spéciaux
S.N .C .F. .-. .\ . C . F. : politique en laveur des retraités,.

29906. - 4 avril 1983 . - Mme Véronique Neiertz signale à M . le
ministre des transports que sa lettre n° 39 du I I mars 1983 comporte
un compte rendu de l ' installation . le 2 .4 février 1983- du nouveau Conseil
d 'administration de la S. N . C . F . par M . Pierre Mauroy . qui cite le Premier
ministre : « Je définis aujourd ' hui une nouvelle orientation . Un Comité
interministériel déterminera les nouvelles modalités qui seront
progressivement en application . Nous voulons en effet que les dirigeants de
la S. N C . F . gèrent l ' entreprise sur des bases rigoureuses et équilibrées . En
vue de cet objectif, nous déterminerons les concours de l ' Etat II est
ensuite précisé dans le compte rendu que °, le Premier ministre précise qu'il
s ' agit en premier lieu d ' harmoniser les charges de retraite et, en second lieu.
d ' une participation élargie de l'Etat aux charges et investissements en
matiere d ' Infrastructure Ce dernier texte mérite des précisions
supplémentaires sur la notion d 'harmonisation des charges de retraite . En
conséquence elle lui demande de préciser quelles sont les intentions du
gouvernement dans ce domaine, en rappelant que le règlement des retraites
de la S .N .C .F . remonte à 1911 . à partir d ' une loi de 1909 . et qu ' il a
effectnement constitué une avancée sociale très importante.

Réponse . - Les modalités selon lesquelles sont définis les concours finan-
ciers de l ' Etat .i la S .N .C .F . résultent du cahier des charges . ainsi que du
contrat de plan entre I ' Fuu et l ' établissement public créé à compter du

lancer 1983 par le titre II de la loi n" 82-1153 du 30 décembre 1982
d'orientation des transports intérieurs . Ceci s ' applique notamment . pour la
contribution aux charges de retraites de la S .N .C .F . dont :es nouvelles règles
de calcul ont fait follet . au cours des derniers mois, d ' une étude approfondie
en liaison avec les services compétents des autres départements ministériels
concernés . La notion d ' harmonisation des charges de retraites à laquelle s 'est
référé le Premier ministre au cours de la séance d ' installation du nouveau
Conseil d'administration de la S .N .C .F. . sise à exclure des charges suppor-
tées par l ' établissement public et ses salariés . celles qui ne leur incomberaient
pas . si la S .N .C .F . se trouvait placée dans la situation d' un employeur affilié
au régime général et aux régimes complémentaires obligatoires de retraite les
plus généralement appliqués dans les entreprises du secteur prisé, et avait u
supporter en outre le coût des avantages nets supplémentaires que le régime
de la S .N .C .F . offre par rapport ii ces régimes de référence . Le coût corres-
pondant de ces avantages sera évalué pour une population globale d ' actifs
et de retraités présentant des caractéristiques démographiques aussi proches
que possible de celles des populations auxquelles s ' appliquent les régimes de
référence . ('es modalités . qui visent a asseoir le principe de la contribution
financière de l'Etai, ne conduisent donc en aucune manière à remettre en
cause ledit régime spécial issu de la loi du 21 juillet 1909.

tome /routes Alsace 1.

30142. I I avril 1983. M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur l'élaboration du IX`' Plan
(partie Alsace) en matiere de transports routiers . Les trois axes
transversaux, à savoir Vallée de la Bruche -- R . N . 59 Vallée de Sainte
Marie aux Mines -- et la R . N . 66 — Bénélux-Bile par le col de Bussang
ont été retenus comme prioritaires, sans qu ' Il y ait priorité entre ces axes.
Des opérations ponctuelles pour chaque axe ont été retenues pour être
incluses dans le IX` Plan . Concernant le cas particulier de la
R . N . 66, il lui rappelle qu ' entre Remiremont et le col de Bussang . pour la
période 1974-1979 ont été enregistrés 298 accidents de la route ayant

entraînés 46 décès, et entre le col de Bussang et Mulhouse 260 accidents de
la route ayant entraîné 28 décès et 370 blessés . C ' est un axe qui connaît le
plus fort taux d ' accidents de l ' est de la France . C' est pourquoi il lui
demande pour la R . N . 66, en plus de l ' opération de contournement de la
ville de Thann. l ' inscription du passage supérieur de Graffenwald-
Reiningue par dessus la R . N . 66 (coût 15 millions de francs) et
l ' aménagement à trois voies dans la vallée de la Thur (coût IO millions de

francs) . La demande de crédit de 25 millions de francs, s' ajoutant à ceux de
la déviation de Thann, soit 14 850 000 francs ne doit pas faire obstacle à la
réalisation de la liaison entre le pont de Marckolsheim et le tunnel de Sainte
Marie aux Mines.

Réponse . — La liaison Remiremont-Mulhouse par le col de Bussang
constitue l ' une des grandes voies de circulation, utilisée tant pour les dépla-
cements des personnes que pour les échanges économiques, entre l 'Alsace et
la Lorraine . Aussi sa modernisation revêt-elle un intérêt certain et s ' inscrit-
elle tout à fait dans le projet d ' adapter, à terme, le réseau routier national
aux exigences contemporaines en matière de sécurité et d ' aisance des commu-
nications . Le IX' Plan, dont l 'élaboration n ' est qu ' à son début, fournira l 'oc-
casion de mieux percevoir les besoins réels sur les différents axes routiers
nationaux reliant l ' Alsace et la Lorraine, et de déterminer, en concertation
avec tous les élus concernés . les priorités à satisfaire au fours de la prochaine
période quinquennale . Un échelonnement dans le temps des investissements
est en effet inévitable et il serait aujourd ' hui très prématuré de préjuger les
choix qui seront opérés parmi les aménagements dont la réalisation est sou-
haitable . En tout état de cause, les possibilités d 'améliorer la R.N . 66, sur
laquelle est actuellement entreprise la construction du contournement de
Thann . seront dûment examinées lors de la mise au point de ce Plan.

l 'airie (autoroutes).

30560. — 18 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur l ' avenir des autoroutes faançaises . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer l ' utilisation qu ' il compte faire des
conclusions du rapport de M . Gilbert Dreyfus sur la situation actuelle et le
devenir des autoroutes françaises.

Réponse . -- Le rapport de M . l ' ingénieur général Gilbert Dreyfus a permis
au gouvernement d 'apprécier exactement la situation du système autoroutier
et les mesures à adopter pour en corriger les aspects négatifs. Aussi, le
Conseil des ministres du 13 juillet 1982 a-t-il arrêté les nouvelles orientations
de la politique autoroutière : maitrise publique des sociétés privées d ' auto-
routes . harmonisation tarifaire sans renoncer à la suppression à terme des
péages . meilleure gestion de l'ensemble des ressources du système autorou-
tier . gestion du réseau autoroutier mieux concertée avec le personnel et les
collectivités territoriales, amélioration des services aux usagers, établisse-
ment d ' un schéma directeur puis d ' une programmation des autoroutes pour
le IX5 Plan . Ces décisions ont été mises en œuvre dans les meilleurs délais.
Les négociations sont en cours pour assurer la maitrise publique des sociétés
concessionnaires privées I1 convier' de souligner qu'un mécanisme de péré-
quation entre les sociétés d ' autoroutes, préservant l ' individualité de chacune
d ' elles . a été adopté par le parlement le 29 décembre 1982, donnant lieu à la
création de l ' établissement public °e Autoroutes des France ii . L ' harmonisa-
tion tarifaire ainsi rendue possible a franchi une première étape le l`' r avril
1983 . Aucune majoration n ' a été autorisée sur les sections où le péage est le

plus élevé et une modulation autour de la moyenne des réajustements, fixée
comme pour l ' ensemble des tarifs publics à 8 p . 100 . a permis cette année un
rétrécissement significatif de lésentail des tau . kilométriques . Enfin, le pro-
jet de schéma directeur des autoroutes et de leur prolongement a été adopté
en Comité interministériel pour l ' aménagement du territoire et est actuelle-
ment soumis à la consultation des régions.

l borie (autoroutes .

30631 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre des transports sur le cas des mutilés de guerre qui
disposent de la carte d ' invalidité délivrée par l ' Office national anciens
combattants et veuves de guerre, ce qui leur donne droit à des réductions sur
les transports de la S . N .C . F . II lui demande s ' il envisage l ' exonération des
péages sur les autoroutes pour ces grands mutilés de guerre qui utilisent
leurs voitures personnelles lors de leurs déplacements par la route . Cette
mesure donnera satisfaction à ceux qui ont offert à notre pays les meilleures
années de leur jeunesse en payant l ' impôt du sang par leurs blessures.

Réponse Les précédents gouvernements ont fondé la construction du
réseau autoroutier sur le recours à des emprunts contractés par les sociétés
concessionnaires . ('es emprunts ont nécessité l ' instauration de péages sur les
autoroutes et la réduction des ressources qui en proviennent conduirait à un
manque à gagner élevé . lequel devrait être supporté par les collectivités
publiques, au détriment d ' investissements plus productifs . Compte tenu du
principe d ' égalité de tous les usagers devant les charges du service public . il
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question le 14 Iecemhre 1982 au Sena' . lors de la discussion do projet de lot
d ' orientation des transports interteurs L ' administration des domaines de
Hua' sera ensuite consul'ec sur les pris ainsi convenus et la prxisedure de
cession pourra mors être engagea

n'apparait pas possible de taire bénéficier une categone particuhere d ' usa-
gers. si légitimes que soient s es r.•sendieauons . d ' une reduction'arifa :'e dont
le coût viendrait alourdi- le dcsegutlihre financier actuel Toutefois . une poil-
tique d 'ensemble . a laquelle le munistere des transports apporte bien entendu
une série de contributions . a etc muse en crus re par le gousernement en Liseur
des personnes à mobilité réduite . et donc d ' un grand nombre de munies de 1
guerre . notamment en sue de faciliter leurs deplacements Ainsi . en ce qui
concerne k secteur des ..u'oroutes . un programme a cté établi sur plusieurs
années afin de permettre sur chaque itinéraire . et a un inters aile aussi reguher
que possible . l ' acces des personnes a mottait .: rcduue a la gamme complets
des senices qu ' utilisent les autres usagers En 19X2 . >5 p 11N1 de•. ,taUuns-
seruce et des boutiques et 511 p 100 des restaurants ont d ' ores et deja cté
rendus accessibles. Ces chiffres sont se trouser respectuseurent portes a '0 :t
('0 p 1(10 des t o rts !9X3 Par ailleurs. une plaquette Intitules: •• (iuide des
autoroutes a l ' usage de, personnes a rrohllue redutte •' a etc publies par le
munster*, des transports en juin 19X` et une nouvelle edinon lent de
parautre

( 'rit uluru,rr roi,!,,' r
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30794. — 25 asnl 19X0 Mme Adrienne Horvath autre l ' attention
de M . le ministre des transports sur les accidents de la orculauon
occasionnes par des Messe, esce,srses autan- ces sur des soies essentielle'
ment départementale, trop citrons:, Sur ces soie, . certains trouvons dex-
cedent pas 4 metres . et la .liesse untl,•rmement autorises est de `MI km h
Elle lui demande en conséquence . si le •_ode de !a route de pourrait prcson
une sitesse limule encore plus faible lorsque la largeur des roules n 'autorise
pas une circulation normale

Réponse L 'article R III du code de la . . .tee stipule que . sanas pretudice
des limitation, de vitesse ,mposce . par Ira i . . de I'Mi l'Ioniene, heure sur
route,! . tout conducteur doit redutrr sa %tuasse notammen . .tir les routes
étroites Atnst . tl peut asoir esees de vitesse mdependumment de toi , '
Indication de chiffres des lors que l ' allure d ' un sehleule est susceptible d.
prosoquer un accident . compte terni de, ondrtons partieulueres dans te .-
quellc . Il circule Les inlracuons .a I rude R tu sont re n 'imces par
l ' article R 202-2 du mi•n .c sodé qui punit d une amende de MMi a 1 11111 franc.
et d ' un emprisonnement de .rnq cour, au plus ou de l ' une de ces deus peines
seulement le conducteur qui aura ennaresenu .i ces disposition. Par ailleurs.
les autorités locales ont toutes eornpetences pour imposer des vitesses plus

rigoureuses que celles ediciees par le code lorsqu elles le lugent nevessnre
Ainsi les poussins de police de Li vtreuLun'n sur Ica shemms depurtentenlaus
Incombent au président du ( onscil gener,tl du dep,rtement qui est ,sui habi-
lite a fixer des limitations dc stressé inlerneur ., a 90 kllometres heure I n
tout état de cause . t1 consicnt de preciser que for-qu'une prc,snte un
rétrécissement ponctuel important . eelui-el est loulou, Jument signale par
un panneau specaique

Pwres ri ni,,r, hi, ru, . Ar, ,! /en. ; nanonai

3fl u7 . — 25 avril l910 M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les eonscquen :es de I arnile 19 de 1a
loi sur le nouveau statut de la S N C I . en ntattere d ' attribution des
terrains propriétés dc la S N (' 1- . a verlan, marches dlnerét national
Au cours de la séance du 14 décembre I9 2_ . au ,sitan l ' amendement n 1 12
rectifié . a été retiré . Il a été déclaré que la cession des terrain aux \i I N
concernés serait realisce •' a un prix raisonnable . dont le paiement sera et,rlc
dans le temps sur . . . cinq ans en moyenne . pour que chaque versement
annuel de chaque M .1 . N . soit aussi : ohm que possible de la redesunce
annuelle payée annuellement (Journaltel dehuts sentit du 14 décembre
1952 . p . 6845) . II ' ai demande s' II peut lui faite eonnaitre l'état
d ' avancement de la mise en place présisihle du mecanvrne de cession
présenté lors du débat cl-dessus rappelé

Réponse . — A la suite d ' une réunion présidée le I I Les nec 19x 3 par le
président du Comité de tutelle des marches d ' interét national IM I N I a
laquelle ont',ar, v né des représentants de la Société nationale des chemins
de fer français (S . N . Ç . F . ) des ministères de l ' économie et des finances, de
l' intérieur . de l ' agriculture ainsi que le secrétaire général de la Fédération
frai aise des M .I .N . . le principe de la cession des terrains a etc retenu . en
tenant compte de la nécessité de ne pas imposer aux M .1 .N . une charge yu:
serait préjudiciable à leur bonne gestion . II a été convenu que chaque Conseil
d ' administration de M .I .N . adresserait une ' 'te à la S .N .C .F . pour lui
confirmer son intention de principe d ' acquérir terrains et lui préciser qui.
de la société d ' économie mixte du marché nu de la collectivité locale concer-
née. réaliserait l 'opération . Cinq des sept M .I .N . concernés par cette opéra-
tion ont confirmé à la S .N .C .F . leur intention d'acquérir les terrains consi-
dér- La S.N .C .F . et chacun des organismes qui réaliseront les acquisitions
conviendront d'un prix de cession sur la base des indications données sur la
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31056 . 25 as rut 19x1 M . Dominique Dupilet autre l ' attention
de M . le ministre des transports sur la necessttc d ' amenagcr . ires
rapidement . les carrefours •• Clonant . forme par l'intersection de la
R N 41 et du ( 1) 2 1 1 e3 les •• Tilleuls „ situe a quelques centaines de
métres du precedcnt au croisement de la R N 41 et du ( 1) 214 ( 'es deux
carrefours sent eonsideres. dans le département du Pas-dis( alors . comme
des points nolis et Ils sont malheureusement le theàtre . chaque rouer . de
nombreux accidents ( est la ratwn pour laquelle Il lut demande les mesures
qu ' il compte prendre soin de terre procsdcr a leur aménagement

Re, "n. . .

	

le ministre des transports ne mecvunnail pas le carriers dan-
des . .erretours formes par la R N 41 et le. ( I) 2 1 1 et (' 1) 224 sur

le territoire de la commune d Ardrr ' user des études ont-elles etc realsees
pour rcchcro ber les v'lutions techniques lis plus prepres a améliorer la sccu-
rite a ses 'no . cl• .ins I n projet ,i' n.'+tant la mise a trots sorts de la
s•etton msnmmee Je la R N 4 ; et l ' irnuilarron de feux trlsolorr est en
.oun d examen et 1 Insriptto'n de cet amenagemcnt au programme Je
iesorptt .in des points danesrsux . diode par le gouvernement . j etc retenue
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31640 . 4 mat 140 \prés la publication du rapport ( .rcgolrc.
qui classe l'o'peration parmi celks qui sont dopa engager . apres les declara-
tions ,oncordantr de respx'nsahk's gouscrncrrrcntaux . M . Pierre-Bernard
Cc^ttè demande a M . le ministre des transports les raisons du retard
apporte a I'oc'erture de l ' enqucle d indue publique nevessaire a I aménage-
ment d ' un .anal de derisauon autour du pont Sain -I surent sur la Saine

In protct de dcnsau, s n dc la Saonc au droit de M+con a cic
pris en eon .idcranon par une deersron mmntcncllc en date du 24 deeemhrc
19s' ( cite

	

,ton a presvrit I ouscrlure de l ' ensemble dis insrutttons et
enquetcs'eglcmcntarres prealables au lanvement des nasaux . dont Ienqucte
pveaiable a la de laratton dutrhte publique la . .institution de, dossiers
netessu res a ces 0N—10a—sa Clic entreprise au .su,'l . t'enquête préalable à la
dccl .rr .iton d uniue publique Jasant cire ouvenc au mois Je mai peur
s .r .heser osant le m'Iode des sa.an .cs d etc lo ' utelar . . pour rependre Jus
demandes émanant des élus lin-tus de . eomplements ont dû cire apportes
sus dossiers prépare, Dans ses s"ndrm'ns . le délai nesess•ure .r Ia sonstrtu-
ti .'n des n,'useaux dossiers a . .induit le s,'mmrss.ure de la Repubhque du
dspartsment de f' \in a reporter la daté ' F ,uuserlure de Ienyucte publique
Saut nouxelll demandés exprimer . par lés élus I,,aus . .ette enyuete sera
Ian . cc en septembre pr .' .harn

ll.ur•G. 'r' ' ro11Isp,, rit rot . ue J
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31933 . II' tuai I9s t M . Jean-Jacques Léonetti ancre
l ' attention de M . ie ministre des transports sur les conditions de
deplacement des persoe-Cs •1 mobilité redmte 1 c Conseil des ministres du
s tesrier 19X t ,t surate .ingt mesures en Liseur des personnes handicapées.
m a ls aucune qui concerne le transport pair taxi Or . il semble que le droit au
transport pr ' .lammc par la lin d'orientation du In décembre 19X` p.'urr•ut
vire crasher en Liseur de, pers 'nues a mnhtlue rcduue par ee secteur dit
I r,,nsp'ru . rapidement . commodément et economqucment . tint pour
Y . . .11 rd . que pour lai sollesttule Ian citer, la mise en acces,Ihllne des
transport, en commun lourds mains urbains . bus, meut, namsaaysi se
reselera longue et coûteuse . .hors que la eonclust,n de consentions avec les
lederanons d exploitants de laid permettrait une extensu'n rapide du sertes,
public du transport . ces contrats pourraient presotr le transport des
menines a mobilité rcduue contre la remise d ' un tteket spécial . le coût du
deplaccrosnt eGml partage entre llndisidu . qui acquitterait le prix
correspondant par exemple a un ticket de bus, et la cullectistic qui verserait
le compkmeni II lui demande si une telle ésenluahte a cté prise en compte
et si oui . ce qui en empêche l a mise en trusta:

Réponse Le 9 février 19X2, le Conseil des ministres a arrêté et défini
vingt mesures destinées ai f :vonser le transport des personnes handicapées
et par voie de conséquence a améliorer leur insertion dans la aie sociale . La
mesure n ' 7 presoit notamment la 0 mise en place de services spécialisés
dais la région parisienne . autour des stations du -. E . R . dont la mise en
accessibilité sera prioritairement réalisée . ( 'ourdit, on avec la R .A .T . P .
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et les sueieles de taxis - Mals Il est bien esident . sans mcconnaitre le très
grand Interét des mesures suggerees par l ' honorable parlementaire . que le
Conseil des ministres ne pous,ut décider que des actions dépendant
dire :tement de l'Étal ou les organismes de sersice public placés sous sa
tutelle I n ce yuI concerne les I,1\I, les contrats passe, entre les collectisties
et le, entrepreneurs de t axis. tels que l ' honorable parlementaire les m'es,/
sont du te . .,'ri e\ :IusIf des enllecusites decenlralsees et c ' est a elles de ks
mettre . si elles e deslrent . en ,cusre Mtre d ' exemple . on peut Indiquer que
des contrants de ce genre existent notamment dans les toiles de Dijon . Lorient
et L son

1 ,1r/srrr, doNits

32438 .

	

- 1 mai 1981

	

M . Georges H .:ae demande a M . le
ministre des transports sil n ' estime pas une pratique sexiste . celle qui
eonsiste pour :es ,anpagmes .uenennes . en l ' occurrence \Ir-Inter ••

ae .order ie her.eti,e des reduenons • ois Bleus •• .lus hommes a partir de
.,axante-siny an . . tandis q ie les dames en hensftcuent des soixante ans . ce
qui des Tait cire :a reglc en .a m,ttere a l'heure du droit a la retraite de,
soixante ar.s

k. r '"»

	

1 acte minimum tu-dela duquel les passagers d •\n-Inter
aK n ch . ler' s ut tins b .an.s et bleus du tant • . persona es .igees

	

ne resulte
eu .unen:ent d uni Mesure dtssnmtnaione a i cn,ont e de ceux du sexe
tr, .l s. u : n•

	

1 .1 s,41ete p.'ur des taisons purement c''mmerciale, lient
,t .ecrrtrer : : . .•mpr

	

,'	 Iraolcrusiuque• •'si .de . doc, Iunthes d ',iges

	

Il
. .n ;' .

	

' qa ; • . ' sr

	

de, u 'n:mes de sortante .1 . 'sainte-cinq ans
des . .ad: ;• .uperieur'

	

entreprise . sosage .It pou , allaites

	

nsort n

. .,

	

n :ir- .»r•, dis transports insiste pour que . dans toute le mesure
so ts e e prir .ip : ,. :alise des sexes prof, par le eouscrnemenl soit

r er• ,te'rcure pas m,'nt, yu 1. Ir Inter re saturant p'rdre de sue
—"rirait!, . ."r,„'nuque• qui . ur.p, ent .1 .e et .1 . actuellement . plus de

n • de a s .Iecte e bat et, .te de t .,'usuons s .utcgonelles . un ,u ,nssement
tir ; r ., :encra : torde notamment sur alignement des hommes el des

• . . ~• :• , : ,' u, de s .'is .Irte .a r. . uu . .cirai' ;Ire re.11t .e que progres .I entelle
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remis en cause . Des garanties sont données au propriétaire contre un
locataire qui ne remplit pas normalement ses obligations . Les conditions de
reprise du logement pour vente, occupation du logement personnelle ou
familiale sont clairement définies . Enfin, un système de conciliation est mis
en place pour es der le recours systématique au juge en cas de différent . Les
•rsrpruetaires

	

t donc aucun avantage . bien au contraire à conserver
s Ides des logements destinés à des locations . Pour mieux les informer, une
campagne a été lancée sur la plupart des chaines de radio pour faire
connaitre les a l !fferents aspects de la loi avec toute l ' objectivité nécessaire.
Plusieurs documents •ont également à la disposition du public : plaquette
mlitulée ai les dix clefs de la location u', dépliants, fiches d ' information sur les
principales dispositions de la loi . Mieux informés, les propriétaires
prendront des decisie os plus conformes ai leur intérêt et à l ' intérêt général.
Toutefois . même quand tous les logemen t s destinés à la location seront mis
sur le marche . Il n ' en restera pas moins un manque aigu de logements
locatifs dans le centre de certaines grandes villes, dont bien entendu Paris et
la region parisienne . Cette crise est imputable ai la politique suivie sous le
precedent septennat qui a toujours négligé l ' investissement locatif au profit
de l ' accession ui la propriété . Les conséquences de cette politique
apparaissent malheureusement très nettement maintenant . Le gouverne-
ment a donc décodé de rééquilibrer le parc de logements en consentant un
Important effort en faneur de la construction neuve locative comme de la
reliahlht .uion

Lnternenl c oui Itou lino

28538 . 28 lester 191+3 4,1 . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la nécessité de
renlorc r le protection du. . .i quereurs de maisons individuelles et cc.
partuculierement en cas de faillite de la société constructrice . La
reglementauon actuellement en slgueur . autorise toute personne disposant
d ' un capital de 2119Nt Irunes a se déclarer constructeur de maisons
midistduelles sans ,soir a justifier d ' une quelconque qualificiuun en ce
domaine Il lui demande quelles mesures il compte proposer afin de
rc rned ter .1 celte ,n uatlon

URBANISME ET LOGEMENT

fRun lira, .1 lra~a ii, n'as

16610 iudiet 1'182 M Yves Soutier attire ! .mention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' inquetante dégradation du
marche de tnimohrder s 'nse .uusc au sic de la loi sur les rapports entre
billleurs et propnctatres Par-deha ke icgtnmcs drserurcnxs d ' apprenatron yu' in
peut porter sur es disposition . de ectte lot . il lui demande s ' Il n\ aurait pas leu
d 'exposer a . opinion publique de le mamere !a plus ,lune Ies pnnapak's d ' entre
elles, afin de ,_sur autant que taire se peut k' . .umhigunes qui subsistent dans
l ' esprit de nombreux pr„pnetatres et tailleur. et de retahllr . maigre ks
contrainte. de tette loi la eonfianec nm8x. .ure au redressement du marche de
l'ummoMhcr

Haut bau, il hahrram,n

23903 . f' desemhre 1982 M . Yves Soutier rappelle a M . le
ministre de urbanisme et du logement que .a question ecr'tc
n ' 16810 .Journal ollu tir! \ \ du juillet I982i n ' a pas encore reçu de
repon .e a ce tour Il lm en renouvelle donc les termes

Han,

	

"ii,, 1lwhuldr

35428 . II juillet 198 1 M Yves Saucier rappelle a M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que sa question ecrlte
n 18810 chue./ ,allu'u! \ \ du 'S juillet I`s2I rappelée par la question
n 23903 du fi deeembre 1982 . n .0 pas reçu de repun,e a ce four 11 Iw en
renouxelle donc les termes

Re portai La luis relatise aux droit, et obligations des locataires et des
bailleurs est destinée ,u clarifier et a codifier les rapports entre ceux-ci 1 IIe i
etc sotec . Il faut le rappeler . au l ' unanimité par le Sénat Mais de nomhreus
propriétaires sont encore sous le coup d ' une camp ..gne tendancieuse qui
s ' est dcseloppee. ui a prés d ' un an et certains d ' entre eux hcvtent encore a
louer le, logements qu'Ils pussedent (es propriétaires se trompent En
effet . contrairement a ce qui a été affirme . cette loi définit de [deuil Ires
équilibrée les dro i ts des locataires et de, propriétaires . SI les drults des
locataires ont cté longuement commentés . Il n ' en a pas etc de même de ceux
des propriétaires . Ces droits sont cependant bien réels et ne sont nullement

l opnnrnl u durs,. Inari

33823 . 1'; lui 1981 M . Roland Bernard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de ne pals ausour
obtenu de réponse e Ln question cerne parue au Journal a//uval du 28 février

981 sous le n 28538 relise a la protection des acquéreurs de maisons
ndnuluelle . en e,us de faillite de la société ummohuliére constructrice . II lui

ras renouselle donc les termes

k, pinte Des trasaux concernant l ' amélioration de la protection des
.ucced,unts a la pn'pnélé d ' une tnauson induuduelle sont présentement en
surs sous fegude de l ' adminstr Aton dans le cadre d ' une large concertation
entre le, representanrs de, e . rnlructeurs concernes et les organisations de
eonsiumn Leurs Le proble' relatif au la qualification professionnelle des
.onstructcurs de maisons i„dus •duelles hé ,i celui du montant du captal
social des constructeurs pesur. .u . morales ,1 été ésoqué dan . le cadre de
!un des groupes de trusa il „ professionnels-usager, Compte tenu du
résultat de celle consultation et sI des problèmes restaient en Instance, des
solutions d ' ordre legs la uf ou réglementaire pourraient être ens sa gées
Ioulelos . l'l t a u de lao concertation n ' est pas l l ' heure actuelle suffisamment

.n antis• pour dégager les propositions qui pourraient être faites au
parlement la protection des accédant, est donc assurer actuellement au
naseau du contrat pair de . dspusuruuns legslaunes et réglementaire,
contctluc, dans le code de la construction et de l'habitation

Bâtiment et muraux ,tub/ers lenrpini el (monte

30044. I I asril 1983 . . M . Jean-Paul Charié attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les freins à l'acte
de construire . provoqués par l'Incertitude du lieu de l 'emploi . Pour les
supprimer, pour que l ' acheteur potentiel réel n 'attende pas une garantie
aléatoire de son lieu d ' habitation, et donc, pour que l ' activité toute entière
du bâtiment en bénéficie, une proposition, émise par les professionnels du
bâtiment, consiste à mette en place un mode de financement facildant la
reprise de logements déjà eonsi cuits . 1 lui demande s ' il compte encourager
une telle mesure et dans quels délais celle-ci pourrait être mise en place .
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Réponse . -- La réglementation existante en matière de prêts aidés
l ' accession de la propriété P. A . P . 1 ainsi qu ' en prêts conventionnés.
contient des dispositions destinées ai fasoriser la mobilité professionnelle . en
permettant certains transferts . C 'est ainsi qu 'est permise la location des
logements acquis à l ' aide d ' un prit P .A .P . lorsque le bénéficiaire du prêt
doit quitter ce logement pour des raisons professionnelles . La durée de la
location est de trois ans renouselables une fois sur autorisation du
commissaire Je la République sot une durée maximale de six ans . Le décret
du 22 nosembre 1977 accorde également aux accédants ayant bénéficié d ' un
prêt consenuonne . la possibilité de louer leur logement pendant six ans en
cas de mobilité professionnelle . Dans l ' hypothese où l ' accédant qui a
bénéficié d ' un prêt P . A P . ou d ' un prêt consentionne désire acquérir un
autre logement sur son nouseau heu de Iras ail, il lui est possible de resendre
le premier Le produit de cette sente lut permet alors de procéder à une
nouselle acquisition : l ' acquéreur de son logement peut sil le souhaite se
soir transmis le prêt consentronne . de même que le prêt P . .A . P . sil satisfait
aux conditions de ressources De plus . une nouselle modalité d ' accession ai
la propriété . la location-succession a lait l ' objet d'études : elle des rait être
prochainement expérimentée et permettre aux candidats acquéreurs de louer
leur logement cinq an, usant de l 'acheter . sans obligation de procéder à son
acquisition au terme de ces cinq ans . Ce nouseau sssteme fait actuellement
l ' objet d ' expenmentations . par ailleurs . un projet de lut a été dépose au
parlement . son adoption par les parlementaires permettrait de généraliser
cette pratique dans l'hypothese ou la phase espcnmentale en cours serait
concluante Enfin . cette question doit faire l ' objet d ' un examen général
dans le cadre des travaux préparatoires au IX` Plan . au niéme titre que les
modalrtes que desratt satisfaire la mise en place d'un financement facilitant
la reprise de logements déjà construits.

/nrpot sur le retenu 'ihurees dédu,tthles.

30052. I I eues 1983 M . Jean-Paul Charié attire l 'attentton
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'inefftcactte
actuelle de la déduction fiscale admise sur les annuités d 'emprunt Le
montant de cel :e-ci est en effet restée inchangée depuis 1974, et Il est urgent
de le releser si nous Boulon, réellement relancer la conjoncture du bâtiment
II lui demande s 'il compte concretiser dans les meilleurs délais cette
proposition yur . pour être efficace . doit être appliquée Ires rapidement

R i poix I .0 taculte offerte eux contrihuahles de dedurre de leur retenu
global le, dix premier,, ennuites des mteréts des emprunt, contractes pour
l ' acquisition . la construction . ou les grosses reparattons des logements dont
h se resersent la jouissance . a1 litre de restdence principale . est l ' une des

com posante, du dispositif tical c\istant en fa,cur de l'accession a la
propnete Le nombre de contribuables imposes heneticrant de ce falun . de
déduction est passé de 2 ." millions en 14's a .b million, en 19,11 Il est % rai
que du fait de la hausse des feus d ' interet . continue depuis 19's iusuu' .r
1982 . les emprunteurs nous eaux . dans leur grande rn,rionte . saturent
rntegr,dement leur enseloppe de dédu .tion . non seulement la premere
anne, mais egalement les ,usantes Il n 'est cependant pas possible
d cnsisager un retesemenl pur et simple du plafond de déduction, d ' autant
que les taus d ' interét des prêts au logement sont des,'rmas orientes ,1 la
hais,e I ne telle mesure . yur . en raison de li progressa, . du hart.. de
l ' impôt sur le retenu . Laon„rait les tituLures de retenu, elesev n est pas
compatible ,nec les nous elles orientations de la politique du logement qui
tend ,1 m'eus proporuunner les . .sent .lgr, ximenia en Liseur de 1 ,. .cession
,r la pn,priete a la situation et aux besoins recls des benelietatres i n outre.
I„ condition, actuelles de I equilrhre budget,ure ne permettent p an
d 'apporter au régime .lctucl de dedu.uon de, mode icaitions qui se
traduiraient par de nouseaux abandons de recettes Bien que limace par un
plafond . la déduction des inlereis d 'emprunt, ancrent . .1 l ' acquisition
principale . r,presente en et let une per, de recettes hudgetarrc, dont f•
montant est estime a h . s milliards de Iran ., pour 148'

on : reçu instruction de les renforcer si besoin est, en serv ant d 'abord les
demandes inscrites dans les conventions d ' opérations d ' amélioration de
l ' habitat signées par l'Etat et les collectivités locales . Par ailleurs, conscient
de l ' impossibilité de faire reposer uniquement sur les aides budgétaires
directes, l'indispensable mobilisation des propriétaires privés en faveur de la
réhabilitation, le gouvernement a pris, depuis plus d ' un an d ' autres mesures
importantes dans ce domaine, notamment : 1° l'institution par la loi de
finances 1982 d ' une déduction fiscale sur les économies d 'énergie:
2° l'extension des prêts conventionnés distribués à des conditions favorables
par tout le réseau bancaire et les Caisses d 'épargne aux travaux
d ' amélioration sur les logements achetés avant le 1" janvier 1972 . Quant
aux prêts à douze ans, des sociétés de crédit immobilier. ils ont été
reconduits en 1983 pour un volume identique à celui de 1982.

( 'rhunrt. . . ministère Iprraunnelt.

30589. - 18 atril 1983 . - M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que des organisations
syndicales représentatises des intérêts de personnels de son département
ministériel lui ont fait valoir qu ' elles n ' étaient pas reconnues, au motif
qu ' elles étaient quantitativement minoritaires . Ces organisations estiment
que. au nom du respect de la liberté d ' opinion et du mairtien du droit à la
différence, l'existence de tous les syndicats doit être reconnue et demandent.
dans cette perspectise . l ' annulation des dispositions de ia circulaire n ' 82-
106 du 30décembre 1982 concernant l ' exercice du droit syndical par les

organisations les plus représentatises Elle, souhaitent également que la
hherte d ' expression sort donnée . sans exclusse, u tous les syndicats dans les
colonnes du journal La Tribune . Enfin . elles contestent le principe de

l' enquête sur les fonctions des agent, pausant amener l ' établissement
d ' un fichier dont l ' usage tnconsrdere risque d ' Are pré judiciable a la libelle
indislduelle II lui demande de bien couloir prendre les dupostuons qui
s ' Imposent afin qu' il soit mus lin aux pratique, ,saquées ,I-dessus.

Ripons, Li circulaire n 82-Mb du i lldecenlhre 1482 rel.rtise
l ' exercice du droit stnduc,ul admit les conditions de la mise en Irusre au
mml,tere de I ' urham,me et du logement . des disposutiots du decret n 82-
4-1 7 du 28 ni,u 19,2 cummentec, par la cucul,urc I P n ' 1487 du
18 noscmhre 1982 . elle rexonneil ,I huai; oreamsauon ,yndic,rle
rcguhcrcnlent decl.ree la po„ihthle de tenir des r nions statutaires ou
d ' Inlornt,unm . d 'a111iclier et de distribuer des dieumen,s d 'origine syndicale.
di collecter des ous,ru,ns Cl d'obtenu ,out ses represent .utls des
,uuloris,uuons d ' ah,enx, Cf tics declt .lriies dr sersee pour aetisit,s
ssndlc,ules S exs,dnt de, org .uus.ltions s .ndie,Iles les plus repre,enl .utise,
selle même eircuLure ne tan qu'expliciter 1 .1 nousclle reglemcnt .uLOn qua.
Pour s yi ni .c des Jnnl, +s ndi . .nlx, drlennmr 1 .1 marier et l'nnporl,ulxe dr,
1 . . .illlcs .. .corde„ d ' .lptes l,1 represcn1 .uii' ite de, ,~Ild1 . .1I s . telle qu ' elle
t'esulte des electans aux commissions admrmstratne, paritaire, ou aux
commissions consultauxes des personnels non titulaires I n ce qui concerne
la Tribune de l'eyuipement . 11 s'agit d ' une puhhcatton mensuelle dans
Laquelle . des le premier mimer, a etc exprime.: clairement la de
donner la parole .1 tous . sans aucune exclusse Ses colonne, sont
notamment ousertes eux s%ndica t s les plus represenlatd, du mumstere de
l ' urbanisme et du logement qui peusent utilis e r un espace reparla sur huit
page, au portata de leur representatsue . a ,,soir *sept feuillets pour la
(«i T . quatre et demi pour I () et trois pour la C 1 D 7 Ikux autres
ssridt al, . la t I f ( et l.1 («si (- . ayant tait cannait« leur désir de
p .urnctper ,tu iourn .ul . Il leur e etc pmpuusc . luujou, en fonction de leur
represcntats te . de disposer respccusement de deux feuillets et demi et d'un
feuillet pour une ,tnnee de parution Seule . e ce fou, la («i (' a presu de
donner suite a cette proposition Quant e I enquele relatise a la repurtitu
des agent, par IsPr, .i, fonction . elle resél un s .1r .l .terr strictement annmme
el ne saurait done aboutir a l'etahls,cment Sun fichier des Interesses Son
seul ohlet est de recueillir des elements statistiques sur l,1 nouure et le naseau
des toncuons exercees par les dlllerentes c utegiries de personnels . ceci
notamment pour 1 .1 rahsation des operenons de titularisation en cour.

Lnrenn•rtl urrrelIrrral nrr de / huhrtul

	

'Male / .rire
1

30240 . 18 atrll 1981 M . Jean Proriol rappelle ,1 M . le
ministre de l'urbanisme et du logement les nombreux dossiers en
attente de sersement de li Prime a l ' amchorauun de l'habitat IP .1 II
actuellement enregistre, en haute-Luire II souhaiterait par ailleurs + .noir
si les demande, de pré', emeliurluun habitat t8 .5 p sur douze ainsi.
également en attente de financement . hcnefrcreront rapidement des credos
nécessaires pour 1983 II souligne également que ces aides constituent un
soutien non négligeable pour I actismc de, professions du bâtiment Aussi.
il desirerait connaitrc la nature des disposition, qu ' il entendra prendre
rapidement pour débloquer tous ces dossiers en instance.

Réponse . Du fait de l ' Important sucre, rencontré par les P . A . II . dan,
. .laque région et département . des priorité, claire, ont dû être etabhes par
lcs commissaires de la République pour l ' attribution de, prunes Ceux-cl

Rots ., nuit rl hu/o iuroll

30988. ' .isnl 1 ,1si M . André Tourné rappelle a M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que la toi qui porte son nom
.1 tau couler des 1Teus,s d ' encre i llc a aussi prooyue une depettse
deinesurec de s,11sc 1 es propos scrhaux colportes de- .t de-la attelgnen1 ,1

son encontre dans certain, milieux des sommets dentesures par rapport a ses
rllets réel, C 'est ainsi qu on assiste aux deux phenontenes suisants
certains pr .ipretaures crient ,1 l ' expropriation .

	

certains locataire, ne
pausant se loger decemment lace a des appartements suies crient au„' de
leur ciise a l ' encontre de la même loi Pourtant la lot %tuée par le
parlement apporte de, garanties aux deux parties dont les muéréls ne
desrauent pas être s) sienu,trquemcnt oppose, I n conséquence, Il lui
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1

demande de bien couloir préciser quelles sont les garanties essentielles qui se
dégagent du contenu de la loi qui porte son nom aussi bien pour les
bailleurs que pour les locataires.

Renons .. La loi n° 82-52h du 11 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs . en définissant un cadre juridique
qui (cassait dcl:tut fusqu 'ai present . introduit plus de clarté et un meilleur
équilibre dans les relations entre bailleurs et locataires . Elle définit le
nouseau droit de la location qui comporte deux aspects essentiels 1° la
detinition de relation entre bailleurs et locataires au naseau du co,trt de
location . 2 ' Ilntroducuon d ' une dimension collectise par la reconnaissance
du fait associatif dans le logement et la responsabilité des partenaires . Plus
precisetnent . les principes des garanties donnée, au locataire . personne
ph n sique . sont les suis anis 1° la stabilité dans les heur par un contrat
d ' une durer, minimum de trois ans ou six ans . 2 un droit au renausellement
du contrat . 3` la possihrhii de donner congé non seulement à chaque date
.. .scrutin: du contrat ou en fin de contrat mais aussi a tout moment pour
des raisons tin,utciires personnelles . familiales . professunnelles ou de sanie:
4 une protection p .rrticuheredeBlocat :ores,igesdeplu, desoixante-dis nset
dont les ressources sont inleneures ,a une lois i demi le S . M . I . C . 5 une
e'.oluuon ntaitnsee des lofer . De son cre. le praprnel :ore bénéficie des
gar .rnties san,Intes . a l'expiration di la durer mni .ile du contrat et de chaque
penodedr renouselliment I - Po,stbible de reprendre son logement ut pour
rendre le logement libre d'oe .up,uu+n . lit pour occuper Iw-méme ou le faire
occuper p a r son contoint . ses ascendants ou descendants ou ceux de son
.ontoint , 1 pour un motif Iegtume il .mita, notamment la non-exécution de
se . obligations par le locataire Drs dispositions p,rticulteres sont presues
pour le bailleur riahlt .i Feininger se trousdni oblige de rentrer en Enna : en
.d, di tors moirure P.ir ailleurs, les reglr, reluises . . Li protection du
locataire . personne aigri . ne s'appliquent pas quand le propriétaire a lut-méme
.orx .ntte ans ou plu . 1l est possl" e dlnserer dan . le contrat une clause
permettant La realis .ruon de plan dn• t du contrat pour non parement du
louer ou des charges I1 est egdlemenr possible au bailleur d tnserer dans Ir

nontr .t initial de six an . s'il a .horst celle t+rmulet une clause lut permettant
de reprendre chaque .roncc !e logement pour l ' habiter Iu raite te ou pour f
I .•ecr .,+n .onrrini . des ascendant . . ses descendais ou ceux de son aontoint
1 ne es,•lun,+n reguhere des resenus I, oirais pour les contr a t . en cours et le
rir. .•u, 11ement des .entras est maintenue rira prise en Compte des If .s au'.

a ..s ~ .r 'i pngs net .nre 1 nion s La lot ,apporte une plus grande clorai dans
rapports ivre le s,t~usp .rnesenpres . .f .intd .insdesder. ro .d ' appha .uian

.1 .,slc des .h .rrges ra• .uper .rhle . et des rep,ira(toti. loa .toes . ainsi queri
g are nl .ant dis nippons .,'Restas roui p.arten .n res di I .1 Iosation

I ••c1•np'rrr orurlununon Jr I hthr.l

31264 . 2 mai I98 3 M . Jean-Pierre Le Coadic allure l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur certaines
condition . d ' oatn•i de . P A P en acquisition rehahllnduon ln effet . les
textes actuel . obligent : accsdant a reallser un montant important de
tris aux . ce qui n 'est pas toutous de premlere urgence et pousse Inutilement
a la .onsommation \lors que par ailleurs . on souhaite que les I ranças
epargncnt plus 1 n '.onsequcn.c . Il lus demande .a de muselles mesures
peusent cire prises qui eorrespondralent mieux a la rc .olte econom :que

R, ('''H' .

	

I n nt .,tiir . d ,i '.qusatoil reh ., hihtaUon . tes prels .I I -.i . .i s .ian
pr a pte. sont reserses ans opération . qui ont plus di ,Fligt ans d agi et

qui rte .ess tterit d nnnoriants Itasdux .t almehoralian Lasa monts tc p I110 du
. .tin .a ' .isyw .1uon .uneh . , rairort sait s4 p 11111 du .out de I a .qusrunn
tonne, I n alfa .a heur . a.Wellc dans la . ..hoche de l'arnehoranon
qudlt . .tse du pair. nnnt, .haha et dan . 1a lutte que le gousetnentenl mens
p . . .r m .nntenn a .tn .i du h .tnnint . il est nrar . . .ure yuc l'ensemble des
mosans budget . . ., sot .on . .ntr . sur dis op.•rauort . sus'.eplthles
.1 engendra une . .usire onomryue \ evg.r qu'une simple mise aux
normes minimales d hahrandte aboutirait dan . .ert .un . .,s .t ,iauvder des
préf . pour des op.•r .raons nc ne.est,nt que peu de n .naus . et .i !mancer
une plu . grande part de tr .nsaen ois unntohalieres ( ' est pourquoi . Il

'. .Huent de donner .a I Intersenuon hudget .nre une ponce soluble en
brimant la pain du pro tln,ni,anl une Iransa .lon nnnnohiliere .tarda Il
n ' est don . pas en's.ige dans I mmedial . de nnahhcr la part de,
de'.,tt Intersenn dans une oper .ulon d e .yuisu ion-entchor,t ion lin,nacc ,I

I .aida .l 'un I' \ l'

constructeurs de maisons individuelles, réunis à Orléans, et qui, dans une
motion signée par les représentants de vingt-deux organisations
professionnelles, proposent parmi plusieurs mesures tendant à favoriser le
redémarrage de la construction de logements, l ' autorisation des transferts
en cas de changement de résidence.

Réponçi• . La réglementation existante en matière de préls aidés a
l ' accession ii la propriété (P . A . P.) ainsi qu 'en prés, consenuonnés . contient
des dispositans destinées ai f:noriser la mobilité professionnelle . en
permettant certains transferts . ("est ainsi qu ' est permise la location de,
logements acquis :i l ' aide d ' un prés P . A . P . lorsque le bénéficiaire du prés
doit quitter ce logement pour des raisons professionnelles . La durée de la
location est de trois ans renou'.elahles une fuis sur autorisation du
commissaire de la République suit une durée maximale de six ans . Le decrel
du 22 nosembre 1977 accorde également aux accédants a> am bénéfieé d ' un
prét cunsentionnc . la possibihie de louer leur logement pendant six ans en
cas de mobilité professionnelle . Dan, l'h'pothese où l ' accédant qui a
bénéficié d ' un prêt P .A .P . ou d ' un pré( conventionné désire acquérir un
autre logement sur son nou'.eau lieu de trots il lut est possible de resendre
le premier Le produit de cette sente lui permet alors de procéder a une
nouvelle acquisition : l 'acquéreur de son logement peut s ' II le souhaite se
soir transmis le prés conventionné . de mémo que le prés P A P . s ' il satisfait
au, conditions de ressources . De plus, une nouselle modahte d ' accession à
la propriété, la Ioc,Won-accession a l 'ait l ' objet d ' études elle des rat être
prochainement e,pcnmentee et permettre aux candidats acquereurs de louer
leur logement annq ans as ana de l ' acheter . sans obligation de procéder a son
acquisition au terme de ce, cinq ans ('e museau s%sleme fat actuellement
I uhfet d ' expenmentahuns par ailleurs un proton de loi a eta• dépose au
parlement . .un adoption par le . parlementaire . permettrait de generahser
cette pratique dan, l ' h'poihese ou la phase expenmentale en cour . serait
concluante Enfin . celle quesuun don taire l'obier d ' un ex,unen gener .rl
dan . le cadre des Irneu, prepar,tuttes .ru I\' lia ii, au mente ut re que les
n1o.. .ihtes que des rait sartsfure la mise en plaie d ' un lin,n.ensnt laaluant
la reprise de logements delnt construits

( onununr,

	

tocsin. r, 1 . .. die,

	

.n, ll.

320 :18 .

	

Ili mai 1981

	

M . Jean-Louis Masson attire I ancnuon
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le. conditions
dans 1esyuelles crn .un . se r'.taes terril ana Us . .+mmcnrm solon(arcment ou
non . des erreurs dari . le cadre des presiauons tournais dix , ollr'.ufatc.
lo. .les 1 .a .onnnuna• de I .iquenes I\lo .illel a'. .ut ainsi leude de reahser
un terrain de loothall Ur . le plan transmis a l ' Administration des domaine.
par les sers .e. de l ' equiperrtent agissant pour le am.. de la .. ..mufle
el .ill entlerenterr taus II Indiquai' entre autre que I emprise du terrain de
fooihall e1,nt situes en dehors des /omis . .•nstruauhlis en bordure de la
roule Cens erreur umaslera et ratdrnte a finalement .ondun la commune
dan, une impa sse ftn,nclere puisque 1c luge des expropriation . a e .ume a
I . il. million de liane . Ilndemntsaton des propnelaires des terrain . II
.ouh,lt'r,ut don. q' il scullle bien lut Indiquer .'II . ..epter,ut de faire
ettectuer une enqueie ,idnuntstrau,e pour dcgagcr les lesp .NrsaMhtes et
esenluenernent Ica taule. qui ont etc .ornrniv, solont,nrement ou non et
dont la .immune de I aqu'nexs t act actuellement les :rais

R . poss . la •lir'cuon dep,irtementafe de l equtpernent de la Moselle
est intervenue dans l ' allure considerre .i la demande sspr'ss' du ( ons .il
"1'1'pal di Layueni,> et uniquement pour la .omuiution du .h .ssier
d ' enqueie d ' ut . . publique ( ' e sont le . sers .e . municipaux eus méme . qui
ont ensuite .•La hl. Ir dossier parcellaire comprenant notannnent un est r .ilt
.adastral des parcelles a dcyurnr pour la rcahsataon du 'erra . de to . .th.ill
(Ir, e est a partir de cc dossier que le sers . . des domaines .o ...salue a
4111011 trilles seulement la saleur totale dis 2 he .t .ire . du iarramt consolte
1 a stuccuon d .•p,irterttental .• de l ''qutpem'nl n ' est don . nullement
responsable de l 'écart ',Mn, celle estimation et celle de 1.3h de
Iran. . Lnre ulleneur.•meni par le luge des expropriation . . qui .a pris en
euntpie . quant a lui . une /one .onstructthle proue a l ' ancien plan sommaire
d ' urbanisme de la contniune et dans Laquelle se situe les terrants ,a .agonir
I n tout ela de cause . cette attire ne saurait .noir des ..'séquences
Itnancacs grises pour la .. .une de I .iquene,) . qua peul enture
renoncera l ' acquisition lincler en'.isagec si elle l ' csnnte trop muni'reuse

Logement • i anrhur Iton'

31521 . 9 ma . 1983 . M . Jean-Marie Daillet considérant . avec le
Président de la Republtquc. que le hàtiment était « la grande affaire du
septennat et sa solonté de faire du logement une . . priorité nationale a .
demande a M . le ministre de l'urbanisme et du logement de lui
préciser la suite qu'il envisage de réserver à la récente prise de position de

rh.nustnr plan . J -. . . upolrnn Jr, sol.

32588 . IO nt.n l oiel Mme Jacqueline Osselin aime l',utenllon
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le tan que
l ' article R 1 2 3- 22 du code de l ' urbanisme pre'.ot la possibilité pour le
propriétaire d ' un terrain réserve, aisé :i l ' article R 123-18 (4 ' 1 dudit code.
yin a .aa•pI . d ' en caler une paille gr,ilutl .•nienl n la e ull . .tiut' hcn'liciarc
de la résine . dr I_•poitii sur la parue restante de an terrain un droit de
uon .trurr aorrespnnd .inl ,i tout uu panne du eoellictent d o.aip .un,n de.
sols dilratant I,i superficie du Iora .un celé

	

1 11e lui demande sa . dan .
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l'hypothèse où un constructeur acquiert un terrain mitoyen de celui qui a
fait l ' objet du transfert du coefficient d ' occupation des sols, il contient de
considérer que ce transfert est applicable à la nouvelle unité foncière ainsi
créée ou bien si cette possibilité ne peut concerner que k seul terrain initial.

Réponse . - Aux termes de l'article R 123-22 2' deuxième alinéa du code
de l 'urbanisme . le propriétaire d ' un terrain inscrit partiellement en
emplacement réservé au plan d'occupation des sols, qui accepte de céder
gratuitement à la collectivité bénéficiaire la partie réservée de son terrain.
peut se soir autoriser à reporter sur le reste de son terrain les droits à
construire affectés à la superficie cédée . Si . par la suite, ce propriétaire se
rend acquéreur d'une parcelle jouxtant le terrain initial, il y aura
constitution d'un nouvel îlot de propriété unique . Dans ce cas, il
corsiendra, lors du calcul de constructibilité du terrain, d'ajouter ies
constructibilités totales ou résiduelles des deux terrains rassemblés, en
prenant en compte le report des droits de construire dû au titre de la cession
gratuite . En effet, toujours selon l'article R 123-22 2' premier alinéa du
code précité, le coefficient d ' occupation des sols s'applique à la superficie
du terrain qui fait l ' objet de la demande d ' autorisation de constat,.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

\" 321 5 5 Lucien Pagnion . 32370 Pierre-Bernard ( ' ouste : 32410 Jean-Paul
('ha rie

AFFAIRES SOCIALES El SOLIDARITE NATIONALE

N" 32153 Paulette Neva,ux (Mme) ; 32159 Bernard Poignant ; 32160 Bernard
Poignant . 32162 Bernard Poignant . 32166 Bernard Poignant ; 32169 Jean
Proveux . 321'3 Alain Rodet . 32179 Marie-Josèphe Sublet (Mme) : 32185
Bruno Vennin . 32194 Claude Barraux : 32198 Germain Gengenwin : 32199
Germain Gengenwin, 32223 Philippe Mestre : 32246 Bruno Bourg-Broc ; 32249
Michel Dehre, 32265 André Rossinot . 32272 Jacques Rimhault ; 32273 Jacques
Rimbault . 32274 Yves Sauner . 32275 Yves Sauter : 32281 Joseph Legrand;
32287 Andre Tourné ; 32288 André Tourné ; 32289 André Tourné : 32290
André Tourné; 32291 André Tourné : 32292 André Tourné ; 32293 André
Tourné . 32303 Serge Charles ; 32306 Jacques Fouchier ; 32318 Henri Bayard:
32322 Paul Penn . 32337 Antoine Gissinger ; 32360 Régis Perbet ; 32369
Pierre-Bernard Cousté : 32382 Edouard Frédéric-Dupont : 32383 Edouard
Frédére-Dupont ; 32387 Philippe Mestre . 32390 ('harles Millon ; 32394 Serges
Charles ; +23% Antoine Gissinger : 32399 Pierre Mauger ; 32404 Pierre
Weisenhorn ; 32406 Pierre Weisenhorn : 32431 Jean-Paul Fuchs ; 32449 André
Tourné : 32450 André Tourné ; 32476 Michel Sapin ; 32480 Jean Proriol : 32481
Giiber. Sénés

AGRICULTURE

N"' 321 74 Alain Rodet . 322(8) Germain Gengenwm ; 32213 Pierre-Bernard
Cousté . 32226 Adrien Zeller . 32261 Maurice Dousset : 32315 Henri Bayard:
32327 Lok Bouvard : 32343 Loic Bouvard ; 32361 Régis Perbet ; 32378 Pierre-

Bernard Cousté . 32379 Pierre-Bernard Cousté ; 32442 Andre Lajoinic ; 32447
André Tourné ; 32457 André Tourné ; 32458 André Tourné ; 32459 André
Tourné : 32460 André Tourné, 32461 André Tourné.

ANCIENS COMBATTANTS

N"• 32314 Henri Bayard ; 32335 Michel Barnier ; 32340 Pierre Mauger;
32451 André Tourné.

BUDGET

N°' 32262 Edouard Frédéric-Dupont ; 32328 Loïc Bouvard : 32352 Bernard
Lefranc ; 32353 Bernard Lefranc ; 32494 Roger Lestas .

COMMERCE ET ARTISANAT

N" 32170 Jean Proveux ; 32332 Michel Barnier : 32487 Main Peyrefitte.

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

N" 32235 Bruno Bourg-Broc : 32373 Pierre-Bernard Cousté ; 32463 Michel
Barnier ; 32464 Michel Barnier : 32465 Michel Barnier ; 32466 Jean Begault;
32467 Jean Begault : 32468 Jacques Blanc : 32470 Jacques Blanc ; 32471 Jean
Brocard : 32472 Jean Brocard : 32473 Jacques Godfrain : 32474 Jacques
Godfrain .

CONSOMMATION

N"" 32297 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 32302 Jean-Charles Cavaillé.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N"` 32205 Claude Wolf : 32236 Bruno Bourg-Broc.

CULTURE

N"` 32216 André Audir.et : 32317 Henri Bayard ; 32323 Jean-Paul Fuchs;
32412 Bruno Bourg-Broc ; 32416 Bruno Bourg-Broc.

DEFENSE

M" 32220 Raymond Marcellin ; 32388 Charles Millon : 32402 Philippe
Séguin . 32483 Jean-Louis Goasduff.

DROITS DE LA FEMME

Ms 32178 Marie-Josèphe Sublet (Mme) ; 32255 Pierre-Bernard Cousté:
32282 Ernest Moutoussamv.

ECONOMIE . FINANCES ET BUDGET

N" 32152 Jean Natice : 32171 Jean Proveux ; 32172 Jean Proveux ; 32184
('Lement Théaudin : 32193 Claude Birraux ; 32195 Claude Birraux ; 32206
Claude Wolf; 32210 André Audinot ; 32233 Bruno Bourg-Broc ; 32234 Bruno
Bourg-Broc : 32247 Gérard Chasseguet ; 32250 Robert Gallec ; 32256 Pierre-
Bernard Cousté ; 32264 André Rossinot ; 32267 Alain M,.delin ; 32271 Jean
Proriol ; 32285 Maurice Niles : 32296 Pierre Zarka : 32311 André Rossinot;
32316 Henri Bayard ; 32320 Pascal Clément ; 32333 Michel Barnier ; 32345 Loïc
Bouvard : 32351 Loïc Bouvard : 32368 Pierre-Bernard Cousté ; 32371 Pierre-
Bernard Cousté ; 32380 Pierre-Bernard Cousté ; 32391 Charles Millon ; 32393
Francisque Perrut ; 32405 Pierre Weisenhorn ; 32441 André Lajoinie ; 32445
Robert Montdargent ; 32482 Michel Ramier : 32488 Robert-André Vivien;
32489 Jacques Médecin ; 32491 Emmanuel Hamel ; 32492 Emmanuel Hamel;
32495 Claude Wolf.

EDUCATION NATIONALE

N°t 32151 Jacques Mellick ; 32161 Bernard Poignant ; 32167 Jean Proveux;
32183 Jean-Pierre Sueur ; 32191 Claude Birraux ; 32225 Philippe Mestre ; 32227
Adrien Zeller ; 32239 Bruno Bourg-Broc : 32244 Bruno Bourg-Broc ; 32261
Maurice Dousset ; 32300 Pierre Bachelet ; 32310 Charles Millon ; 32313 Henri
Bayard ; 32324 Jean-Paul Fuchs ; 32325 Jean-Paul Fuchs ; 32326 Jean-Paul
Fuchs ; 32366 Pierre-Bernard Cousté ; 32395 Jean Falala ; 32407 Pierre
Weisenhorn ; 32409 Jean-Paul Charié ; 32422 Bruno Bourg-Broc ; 32423
Bruno Bourg-Broc ; 32426 Jean-Paul Fuchs ; 32433 Florence d'Harcourt
(Mme) : 32452 André Tourné ; 32477 Michel Sapin.

EMPLOI

N°' 32168 Jean Proveux ; 32192 Claude Birraux ; 32211 André Audinot;
32266 André Rossinot ; 32331 Michel Barnier ; 32342 Loïc Bouvard .
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ENERGIE

N°f 32424 Bruno Bourg-Broc.

ENVIRONNEMENT ET QUAUTE DE LA VIE

N°f 32180 Michel Suchod ; 32374 Pierre-Bernard Cousté ; 32448 André
Tourné : 32455 André Tourné ; 32496 Pierre Micaux.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N° 32154 Marie-Thérèse Patrat (Mme).

FORMATION PROFESSIONNELLE

NO' 32204 Claude Wolf: 32240 Bruno Bourg-Broc.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N°f 32190 Claude Birraux ; 32212 Pierre-Bernard Cousté ; 32238 Bruno
Bourg-Broc : 32242 Bruno Bourg-Broc : 32245 Bruno Bourg-Broc ; 32252
Antoine Gissinger : 32253 Jacques Godfrain ; 32280 Paul Chomat ; 32286 Louis
Odru ; 32305 Robert-André Vivien ; 32308 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset;
32309 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 32339 Jean-Louis Masson ; 32376
Pierre-Bernard Cousté ; 32377 Pierre-Bernard Cousté ; 32381 Pierre-Bernard
Cousté ; 32386 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 32434 Paul Chomat ; 32438
Guy Hermier ; 32439 Adrienne Horvath (Mme) : 32462 André Tourné ; 32484
Jean-Louis Goasduff ; 32498 Xavier Hunault.

INTERIEUR ET DECENTRAUSATION

N°s 32186 Bernard Villette ; 32257 Francisque Perrut : 32276 Yves Sautier;
32277 Yves Sautier : 32279 Yves Sautier ; 32298 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 32299 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 32307 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 32348 Loîc Bouvard ; 32364 Marc Lauriol ; 32384
Georges Gorse ; 32415 Bruno Bourg-Broc ; 32418 Bruno Bourg-Broc ; 32425
Jean-Paul Fuchs ; 32427 Jean-Paul Fuchs ; 32428 Jean-Paul Fuchs ; 32429 Jean-
Paul Fuchs ; 32430 Jean-Paul Fuchs ; 3244 Robert Montdargent.

JUSTICE

N°' 32222 Georges Mesmin ; 32228 Bruno Bourg-Broc ; 32270 Alain
Madelin ; 32420 Bruno Bourg-Broc ; 32443 Robert Montdargent ; 32486 Claude
Labbé ; 32490 Jacques Médecin .

P .T .T.

No, 32175 Alain R	 I77 Alain Rodet ; 32182 Michel Suchod ; 32336
André Durr ; 32413 Bruno Bourg-Broc ; 32417 Bruno Bourg-Broc.

RAPATRIES

N° 32329 Jacques Blanc.

RELATIONS EXTERIEURES

NOS 32207 Claude Wolff; 32215 Pierre-Bernard Cousté ; 32217 Pierre-
Bernard Cousté ; 32299 Bruno Bourg-Broc ; 32231 Bruno Bourg-Broc ; 32312
Henri Bayard ; 32367 Pierre-Bernard Cousté ; 32372 Pierre-Bernard Cousté;
32375 Pierre-Bernard Cousté .

SANTE

N°' 32156 Joseph Pinard ; 32157 Joseph Pinard ; 32158 Joseph Pinard ; 32181
Michel Suchod : 32218 Pierre-Bernard Cousté ; 3 3 219 Raymond Marcellin:
32295 André Tourné ; 32355 Jernard Lefranc ; 32389 Charles Millon ; 32403
Pieu Weisenhorn ; 32408 Pierre Weisenhorn ; X3446 André Soury ; 32453
André Tourné ; 32500 Xavier Hunault.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N°' 32208 Claude Wolff; 3 :241 Bruno Bourg-Broc ; 32268 Alain Madelin:
32283 Ernest Moutoussamy ; 32284 Ernest Moutoussamy ; 3_356 Bernard
Lefranc ; 32385 Marc Massion ; 32478 Pierre Bas.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

N°' 32187 Hervé Vouillot .

TRANSPORTS

N°' 32251 Antoine Gissinger ; 32321 Charles Fèvre : 32341 Pierre
Weisenhorn ; 32414 Bruno Bourg-Broc ; 32421 Bruno Bourg-Broc . 32432
Florence d 'Harcourt (Mme) : 32437 Georges Halte ; 32485 Jacques Godfrain.

URBANISME ET LOGEMENT

N°' 32197 Jean Brocard ; 32224 Philippe Mestre : 31232 Bruno Bourg-Broc.
32259 Jean-Paul Desgranges : 32294 André Tourné . 32397 Didier Julw . 32398
Didier Julia : 32435 Georges Hage ; 32475 Jean Prnnol ..
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